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LE GOUVERNEMENT mettait,
lundi matin, la dernière main aux
dispositions destinées à répondre
aux inquiétudes des salariés victi-
mes de licenciements, en renfor-
çant les obligations des entreprises
qui suppriment des emplois. Elisa-
beth Guigou, ministre de l’emploi
et de la solidarité, détaillera la liste
de ces mesures, mardi 24 avril,
devant l’Assemblée nationale et le
Sénat. Le gouvernement a décidé
de porter l’indemnité minimale de
licenciement d’un dixième à un cin-
quième du salaire mensuel par
année d’ancienneté. Les entrepri-
ses devront renforcer la formation
de leurs salariés avant de s’en sépa-
rer. Les plans sociaux seront davan-
tage contrôlés par l’administration
du travail. Eric Besson, secrétaire
national du PS chargé de l’emploi,
envisage d’aller au-delà en propo-
sant d’obliger les entreprises à pro-
visionner une certaine somme d’ar-
gent par salarié licencié, somme
qu’elles ne récupéreraient que si le
salarié a retrouvé un emploi « con-
venable ».
peine de mort, des pelotons d’exécution et

Le temps e
d’Ariel S
Dans la fonction publique, le
gouvernement n’est pas parvenu à
un accord salarial avec les syndi-
cats. Dans un entretien au Monde,
Michel Sapin, ministre de la fonc-
tion publique, annonce une revalo-
risation unilatérale des traitements
de 1,2 % en 2001 et en 2002, ainsi
qu’un coup de pouce pour les salai-
res inférieurs à 1,4 SMIC. Il estime
que la modernisation du dialogue
est un préalable à la réforme de
l’Etat.

La manifestation « contre les
licenciements boursiers » organisée
à Calais, samedi 21 avril, par le Par-
ti communiste, a rassemblé quel-
que dix mille personnes autour des
salariés de Danone. Les tensions
sociales dans le privé s’accroissent
avec l’annonce de restructurations
chez Moulinex, Dim et AOM-Air
Liberté. Ce dernier dossier nourrit
une vive polémique entre le gouver-
nement et Ernest-Antoine Seillière,
actionnaire majoritaire de la com-
pagnie et président du Medef.

f www.lemonde.fr/restructurations
DANS maintenant 250 jours, dou-
ze pays européens adopteront la
même monnaie pour l’ensemble de
leurs transactions. Les Etats sont
loin d’être tous aussi avancés dans
leur préparation à l’euro. Dans un
rapport de 75 pages, la Commission
européenne distribue les bons et les
mauvais points. Dans l’ensemble,
les petits pays, et notamment ceux
du Benelux (Belgique, Luxembourg,
Pays-Bas) sont les mieux préparés.
La France et l’Allemagne se situent
en général dans la moyenne, tandis
que l’Irlande et l’Italie font partie
des mauvais élèves. Si la France est
bien placée dans le basculement
des comptes bancaires, elle affiche
un grand retard dans l’adaptation
des distributeurs automatiques de
billets. Seulement 55 % des automa-
tes seront prêts le 1er janvier 2002.

Lire page 20

f www.lemonde.fr/euro
du « frapper fort »

GRANDS TRAVAUX

La route
de l’A-380
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a DANS les cités, les jeunes
appellent cela une « tournan-

te ». La justice parle de « viol en réu-
nion ». Le débat sur la violence en
banlieue contribue, enfin, à faire des
viols collectifs un sujet de préoccupa-
tion pour les pouvoirs publics. Le
phénomène, révélé au grand public
par le film La Squale, n’est pas nou-
veau et traduit la perte de repères de
certains jeunes par un passage à l’ac-
te banalisé, voire valorisé. Les jeu-
nes filles portent rarement plainte et
sont partagées entre un sentiment
de honte et la culpabilité. Une étude
menée auprès de 200 collégiens et
lycéens de banlieue sur les relations
avec leurs parents, la drogue et le
sexe montre « la grande pauvreté
des sentiments et des rapports ».

Lire page 10
PÉKIN
de notre correspondant

« Frapper fort » : c’est sous ce mot d’ordre
qu’est engagée depuis une dizaine de jours en Chi-
ne une « campagne » de lutte contre la criminali-
té. Sur une échelle comparable, le pays n’en a con-
nu que deux d’une ampleur semblable, en 1983 et
1996. « Frapper fort », cela signifie aligner les « cri-
minels » devant les pelotons. Depuis le 11 avril,
date du lancement de la « campagne », chaque
jour amène son lot de charrettes.

Quelques exemples puisés dans les dépêches de
l’agence officielle Chine nouvelle : onze exécu-
tions et cent trente condamnations à mort sur l’île
de Hainan (21 avril) – rien à voir avec l’avion-
espion américain ; quatorze exécutions dans la vil-
le de Chongqing et dans la province du Hunan (21
avril) ; cinquante exécutions dans la province du
Hubei (21 avril) ; vingt-deux condamnations à
mort à Canton (19 avril) ; neuf exécutions à Lan-
zhou dans la province du Gansu (19 avril)… Aucun
chiffre synthétique n’a été publié à ce jour, mais il
doit vraisemblablement déjà se situer dans une
fourchette de deux cents à trois cents. A titre de
comparaison, cinq cents exécutions avaient été
enregistrées en six semaines lors de la campagne
de 1996. Quant au « Frapper fort » de 1983, il
s’était soldé par trois mille exécutions (le chiffre
réel devant probablement être multiplié par trois).

Ce genre de répression s’inscrit dans les rituels
de mobilisation du pouvoir chinois qui, à interval-
les réguliers et dans le plus grand arbitraire, « frap-
pe fort » afin de réaffirmer son autorité sur une
société qui lui échappe de plus en plus à la faveur
des effets sociaux de la réforme économique. En
l’occurrence, la campagne actuelle a plus à voir
avec l’imminence d’échéances politiques, notam-
ment la transition de l’automne 2002 qui verra
une relève de générations à la direction du Parti
communiste. En frappant fort, le régime cherche
à se refaire une virginité auprès d’une population
encline à lui reprocher son laxisme – plutôt que sa
sévérité – à l’égard de la montée des criminalités
en Chine.

Une des sources du ressentiment populaire
tient en effet à l’infiltration des pouvoirs locaux
corrompus par des mafias en plein essor. A Shen-
yang, capitale de la province du Liaoning, le maire
a récemment été destitué pour accointances avec
des gangs locaux. Selon les chiffres officiels, le
nombre des enquêtes concernant les
mafias – dont beaucoup sont liées à Hongkong,
Macao et Taïwan – a été multiplié par sept entre
1999 et 2000. Les autorités ne nient plus que la
tumeur a gagné les échelons locaux de l’appareil
politique. Dans une récente circulaire sur la lutte
antimafia diffusée par la Cour suprême, trois des
sept articles du texte traitaient de la « conniven-
ce » entre organisations criminelles et officiels du
parti ou de l’administration.

Mais il s’en faudra encore de beaucoup pour
convaincre une opinion sceptique. Car on s’arrête
souvent à des boucs émissaires. C’est sans doute
le cas du condamné à mort Jin Ruchao, auteur pré-
sumé du quadruple attentat de Shijiazhuang (pro-
vince du Hebei) qui a fait plus de 108 morts en
février. La rumeur avait évoqué la piste de gangs
liés à l’ancienne équipe municipale. Jin Ruchao,
sourd et instable, aura fait un coupable idéal dis-
pensant de chercher plus haut. Le « Frapper fort »
ne frappe pas toujours très loin.

Frédéric Bobin

f www.lemonde.fr/chine
PRINTEMPS DE BOURGES

Le goût
du risque
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MILO DJOKANOVIC

LE CAMP des indépendantistes,
mené par le chef de l’Etat monténé-
grin, Milo Djokanovic, n’a pas obtenu
la majorité absolue aux élections légis-
latives du 22 avril. Il lui faudra négo-
cier au Parlement pour organiser le
référendum sur la sortie de la Républi-
que de la fédération yougoslave.
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« LA GUERRE d’indépendance
n’est pas terminée. Non, 1948 ne fut
que le premier chapitre » d’une his-
toire qui reste à écrire. Mais qu’a
voulu signifier Ariel Sharon par
cette phrase sibylline ? Le premier
ministre israélien, dans l’étonnant
entretien qu’il a accordé au quoti-
dien israélien Haaretz (Le Monde du
18 avril), donne lui-même les clés
pour comprendre. L’homme s’y
dévoile avec une franchise
confondante. Non, « il n’y a pas de
nouveau Sharon (…). Je n’ai pas chan-
gé. » Et de balayer l’idée d’être « un
de Gaulle israélien ». Avec sincérité,
candeur presque, il révèle son uni-
vers mental et politique. Sa vision
divise les Palestiniens entre les
« bons », qui n’ont d’autre ambition
que de « ramener du pain à la mai-
son et d’élever leurs enfants », et ceux
qui auraient des aspirations plus
politiques, forcément « impliqués
dans le terrorisme ».

Un univers profondément em-
preint de la nostalgie d’un homme
de soixante-treize ans pour la pério-
de héroïque du sionisme. « Toute
ma vie s’est passée dans ce conflit. »
Et de se souvenir des « troubles de
1937 » (la révolte palestinienne
contre le mandat britannique), des
« jours les plus difficiles de la guerre
d’indépendance » (1948), de la ten-
sion accompagnant « la préparation
de la guerre de six jours » (1967). Les
Israéliens étaient moins forts
qu’aujourd’hui. Mais, alors, un
« esprit » conquérant les animait.
« Jamais il n’a vacillé. Car nous
savions que nous allions quelque
part ; nous faisions partie de quelque
chose (…) qui va toujours de l’avant.
De l’avant. » Et de se lamenter sur le
« moral » insuffisant de la nation
israélienne aujourd’hui.

Ce « quelque chose » qui régnait
dans les temps glorieux et qu’il faut
restaurer, Sharon le désigne plu-
sieurs fois : c’est « le sionisme », du
moins tel que lui l’entend. C’est
d’ailleurs plus pour des motifs idéo-
logiques que sécuritaires qu’il refuse
d’évacuer la moindre colonie. Ques-
tion : « Pas même des colonies iso-
lées ? » « Non. A aucun prix (…). Tout
d’abord parce qu’elles ont une impor-
tance sioniste… » D’où aussi la volon-
té – déjà manifestée par sa ministre
de l’éducation, qui a mis à l’index un
livre scolaire d’histoire jugé non sio-
niste – de « rétablir l’instruction
dans le sens des valeurs sionistes ».

Sylvain Cypel

Lire la suite et l’analyse
d’Alain Frachon page 17

ainsi que nos informations page 2
Le club de basket féminin de Bourges a
remporté, dimanche, face à Valenciennes
(73-71) la finale de l’Euroligue. C’est la
troisième victoire des basketteuses de
Bourges dans cette épreuve et la premiè-
re fois que, dans une compétition euro-
péenne, deux clubs français s’affron-
taient en finale. Le basket féminin prouve
ainsi sa bonne santé. « Grâce au travail
effectué dans les centres de formation,
une culture du basket féminin se dévelop-
pe en France », souligne Olivier Hirsch,
l’entraîneur de Bourges. p. 28 à 30
A l’automne 2003, le premier exem-
plaire de l’avion géant du constructeur
européen doit être assemblé à Toulou-
se. Ses immenses éléments, construits
en Allemagne et en Angleterre, seront
acheminés par mer, puis remonteront
l’estuaire de la Gironde et emprunte-
ront une route qu’il faut construire pour
ces convois exceptionnels de 50 mètres
de long et 13 mètres de haut. p. 14
L’équipe artistique du festival a volon-
tairement choisi de miser sur le risque,
comme c’était la règle au moment de
la création de ce festival de musiques
populaires, en 1977. Aux stars en
méga-tournées, le Printemps préfère à
nouveau les artistes motivés (en pho-
to, Natalia M. King). Le public, pour-
tant un peu moins nombreux cette
année, paraît vouloir suivre. p. 32
DEMANDEZ NOS DEUX SUPPLÉMENTS



NÉTIV HASAARA
de notre envoyé spécial

La Ligne verte passe au bout des champs, à
une bonne centaine de mètres de la clôture
qui entoure le mochav, le village de Nétiv Haa-
sara. Après, c’est la bande de Gaza et les colo-
nies israéliennes d’Aley Sinaï, Dugit, Nisarit et
Erez. Les trois tirs de mortiers palestiniens
enregistrés à ce jour dans ce village, fondé en
Israël au début des années quatre-vingt par
des colons expulsés du Sinaï égyptien, sont
tombés sur des terres agricoles. « Heureuse-
ment, ils n’ont pas fait de dégâts, ce sont des
obus de faible puissance, ce sont des tirs de mor-
tiers, pas les katiouchas du Hezbollah. Jusqu’à
présent, il faut dire que ce n’est pas terrible »,
estime Yacov Weissmann.

Yacov et sa femme Alisa étaient absents du
village lorsque le premier obus est tombé. Ils
assurent ne pas avoir été surpris. « La frontière
est si proche ! Déjà, lors de la première Intifada,
l’armée s’était opposée à une manifestation de
Palestiniens qui voulaient monter au mochav »,
raconte Alisa. La haute clôture grillagée qui
entoure Nétiv Haasara et le portail électrique
imposant qui commande l’entrée principale
donnent au village des allures de camp retran-

ché. « On nous a installé ce portail après les
accords d’Oslo [signés en 1993], soi-disant pour
nous rassurer, tout comme on nous a installé un
mirador pour surveiller la plage », précise
Yacov. Depuis les tirs, les habitants du village
ont révisé les dispositions de défense passive.
Ils ont vérifié l’état des masques à gaz dont ils
disposent depuis la guerre du Golfe, il y a dix
ans, et l’état de l’abri dont est pourvu chaque
maison. « La routine », selon Yacov.

« LA RÉPLIQUE ISRAÉLIENNE A ÉTÉ MESURÉE »
Du village juché sur les dunes entre la mer

et la route qui dessert Gaza, on aperçoit les
toits de tôle du point de passage d’Erez et, un
peu plus loin, les terres palestiniennes de Beit
Hanoun dont l’armée israélienne avait briève-
ment pris le contrôle mardi 17 avril. « J’étais
sûre que l’armée ne resterait pas à Beit
Hanoun », déclare Alisa.

Elle et son mari sont convaincus que « la dis-
suasion » est « indispensable et obligatoire, par-
ce qu’Israël ne peut pas rester sans rien faire, sur-
tout après être parti du Liban la queue entre les
jambes » en mai dernier. Mais ils pensent aus-
si que les militaires n’ont pas intérêt à rentrer
dans les zones autonomes. « Moins il y aura de

contacts entre eux et nous et mieux ça vaudra »,
assure Yacov.

« Arafat veut tester Sharon, lui faire commet-
tre une faute pour que les Européens intervien-
nent. Heureusement, pour l’instant, les tirs de
mortiers ne sont pas massifs et ils n’ont pas enco-
re fait de victimes, la réplique israélienne a été
mesurée, les bombardements ont visé des bâti-
ments de la Force 17 [la garde du président
palestinien] qui étaient bien évidemment vides
depuis longtemps. C’est encore de l’ordre de la
guéguerre », estime Yacov.

Ni Alisa ni lui ne font de différence entre des
tirs contre des colonies et des tirs qui tombent
au-delà de la Ligne verte. Au contraire, les
obus lancés sur le sol israélien montrent selon
eux « le vrai visage d’Arafat ». « Tout ce qui se
passe depuis sept mois est plutôt bénéfique pour
l’opinion israélienne », assure Yacov, « avant, il
y avait une opposition entre la gauche, qui disait
que les colonies étaient un obstacle à la paix, et
la droite, qui assurait qu’elles étaient au contrai-
re un obstacle à la guerre. Maintenant, on voit
bien qu’Arafat ne fait pas de différence entre les
colonies et Israël. »

Gilles Paris

« Moins il y aura de contacts entre eux et nous et mieux ça vaudra »

Une nouvelle vague d’attentats sanglants frappe Israël
Ces actes terroristes, qui ont fait deux morts et des dizaines de blessés en vingt-quatre heures, sont survenus au lendemain

d’une réunion entre les deux parties sur les questions de sécurité. L’Etat juif en a imputé la responsabilité à l’Autorité palestinienne
JÉRUSALEM

de notre correspondant
Quelques heures à peine après

une rencontre réunissant responsa-
bles israéliens et palestiniens de la
sécurité au point de passage
d’Erez, au nord de la bande de
Gaza, un kamikaze palestinien
s’est fait sauter avec la bombe
qu’il transportait, dimanche
22 avril, dans la petite ville israé-
lienne de Kfar Saba, au nord de Tel-
Aviv, entraînant dans sa mort un
Israélien et en blessant 61 autres,
la plupart légèrement, selon le
bilan officiel communiqué lundi.
Le rendez-vous d’Erez, où devait
être discuté l’allégement de certai-
nes mesures prises contre les Pales-
tiniens n’a, du coup, pas eu de sui-
te, les autorités israéliennes annon-
çant qu’elles remettaient à plus
tard les changements qu’elles
auraient pu envisager.

D’autres rencontres prévues
avec les représentants de l’Autori-
té palestinienne ont également été
repoussées. Le chef du parti
Meretz (laïque de gauche), Yossi
Sarid, qui devait voir Yasser Arafat
dimanche, a reporté sa visite, offi-
ciellement en accord avec son
interlocuteur. Les mesures de
contrôle prises autour des territoi-
res palestiniens ont été renforcées,
Israël redoutant d’autres attentats.

Revendiqué au nom d’un groupe
de circonstance – le Front de l’ar-
mée populaire-Bataillons du retour
–, derrière lequel les services israé-
liens voient la main du Hamas ou
celle du Djihad islamique, l’atten-
tat a été commis devant un arrêt
d’autobus de Kfar Saba, non loin
de la ville palestinienne de Kalkilya.
Le 14 avril, deux engins de faible

puissance avaient explosé à Kfar
Saba, faisant un blessé. Le 28 mars,
à l’entrée de la ville, un kamikaze
avait fait deux morts dans une atta-
que-suicide. Dès que la nouvelle de
l’attentat a été connue, plusieurs
locaux publics ont été évacués à
Gaza, les Palestiniens redoutant
des représailles qui n’ont pas eu
lieu.

Le bilan de ces attentats, relative-
ment léger comparé à celui des san-
glantes actions menées en 1996,
semble indiquer que les candidats
au suicide manquent, pour le
moment, d’explosifs. Les services
de sécurité israéliens ont récem-
ment arrêté un routier jordanien
accusé d’avoir transporté, à partir
du Liban et de Jordanie, et via
Israël, des armes dissimulées dans
son camion. En mars, un entrepre-
neur israélien avait été arrêté pour
avoir, en compagnie de ses
ouvriers arabes, dévalisé l’armure-
rie d’un kibboutz du nord du pays
et revendu une soixantaine de
fusils d’assaut à des Palestiniens.

L’ALTERNATIVE ÉGYPTO-JORDANIENNE
Comme auparavant, Israël a accu-

sé l’Autorité palestinienne de ne
pas en faire assez pour s’opposer
aux attentats qui frappent son terri-
toire, soulignant involontairement
combien la coopération avec les
autorités palestiniennes, telle qu’el-
le se menait dans les années précé-
dant l’Intifada, était importante
pour sa sécurité. L’Autorité palesti-
nienne, qui a condamné les atten-
tats « menés contre des civils », affir-
me de son côté qu’une telle coopé-
ration ne peut pas reprendre sans
accord politique plus global. Depuis
plusieurs mois, le sujet est au centre

des discussions qu’Israéliens et
Palestiniens tentent de renouer.

Alors que le blocage demeure
total, les diplomates tentent de sor-
tir de l’impasse en mettant en avant

le plan égypto-jordanien, soutenu
par l’Union européenne. Celui-ci
vise à rétablir un début de confian-
ce en demandant à Israël de lever le
blocus qu’il maintient autour des
territoires palestiniens, de retirer
ses troupes sur les positions occu-
pées en septembre 2000, lors du
début de l’Intifada Al-Aqsa, et de
geler toute nouvelle construction

dans les colonies. Les Palestiniens,
en échange, s’engageraient à
renouer leur coopération sécuritai-
re avec les Israéliens et à combattre
les appels à la violence émanant de

leur camp, c’est-à-dire, comme
avant, à emprisonner ceux qui
appellent à la lutte armée. Après
quelques mois de calme, les négo-
ciations sur le fond pourraient
reprendre.

Georges Marion

ARABISANT, directeur du
James A. Baker Institute for Public
Policy à l’Université Rice aux Etats-
Unis, Edward Djeredjian a été
ambassadeur en Syrie et en Israël
et sous-secrétaire d’Etat chargé du
Proche-Orient sous les administra-
tions Bush et Clinton.

« Comment expliquez-vous
l’attitude du secrétaire d’Etat,
Colin Powell, qui semble avoir
quasiment intimé l’ordre à Israël
de replier son armée du territoi-
re palestinien où elle s’était
introduite à Gaza ?

– La situation au Proche-Orient
est devenue très dangereuse. Il
existe un vrai risque d’escalade,
qui peut aboutir à un vaste conflit
armé. Je suis convaincu que ni les
pays arabes ni Israël ne le souhai-
tent. Mais dans cette région, une
étincelle peut faire que la violence
débouche sur une large conflagra-
tion, même si aucune des parties

prenantes ne l’a voulu. Là est le
plus gros danger. C’est dans ce
cadre qu’il faut replacer la déclara-
tion de Colin Powell.

– Imaginez-vous une succes-
sion d’événements qui ren-
draient possible l’éclatement
d’une guerre israélo-arabe ?

– Malheureusement, dans cette
région, cela peut tout à fait surve-
nir. Et il faut absolument l’empê-
cher. C’est pourquoi il faut impo-
ser aux deux parties, israélienne et
arabe, d’agir avec énormément de
retenue. D’où l’attitude de Colin
Powell. Car le soit-disant « proces-
sus de paix » n’a apporté aucun
résultat positif. La négociation
israélo-syrienne a échoué. Celle de
Camp David, entre Israéliens et
Palestiniens, également. Le prix de
ces échecs, c’est, du côté arabe,
une énorme frustration populaire.
L’immense désespoir des Palesti-
niens, dont la vie n’a fait qu’empi-

rer durant la longue période des
pourparlers, s’est traduit par l’inti
fada Al-Aqsa. Les Juifs d’Israël,
eux, ont été sous le choc quand ils
ont vu les Palestiniens d’Israël
manifester leur solidarité avec
ceux des territoires. Ils en ont con-
clu qu’ils étaient menacés jusqu’au
sein même de leur Etat. Aujour-
d’hui, les Israéliens considèrent
massivement qu’après toutes ces
négociations ils n’ont ni paix ni
sécurité. C’est l’une des leçons que
l’administration Bush a tirées : en
diplomatie, on ne peut pas procé-
der sans tenir compte de l’opinion
publique des parties.

» A cela, il faut ajouter le facteur
Hezbollah. Ehoud Barak a pris la
décision stratégique de se retirer
unilatéralement du sud du Liban,
alors qu’une négociation était
engagée avec le président [syrien,
Hafez El] Assad. Il voulait indiquer
à Damas que la Syrie ne pouvait
plus jouer de la « carte libanaise ».
Ensuite, le sommet Clinton-Assad,
à Genève, a tourné court. Bilan : le
Hezbollah a exploité le retrait
israélien pour clamer : « Nous
avons acquis par la lutte ce qu’aucu-
ne armée arabe n’a jamais obtenu
d’Israël. » Le message envoyé aux
Palestiniens était clair : « Oubliez
Oslo, nous vous avons montré la bon-
ne voie. » Lorsque Camp David a

échoué, cette vision a commencé à
trouver un écho jusqu’au sein
même du Fatah, le parti de Yasser
Arafat. Au final, vous avez le déses-
poir palestinien, la peur et la
déception israéliennes, qui font un
cocktail éminemment dangereux
et rendent la situation imprévisi-
ble.

– Vous craignez des « dérapa-
ges incontrôlés » ?

– Evidemment. On peut tout à
fait imaginer une série d’événe-
ments en chaîne, qui provoque l’es-
calade et aboutisse à une nouvelle
guerre israélo-arabe. Dans les
sociétés proche-orientales, on
peut facilement aller vers des dé-
veloppements non souhaités par

les régimes en place, par exemple
s’ils se sentent menacés dans leur
survie. On l’a vu en 1967. Hussein
de Jordanie ne voulait pas la
guerre. Mais il s’est trouvé obligé
de s’y engager, à cause de l’« unité
arabe » et de la pression de la rue,
pour préserver sa monarchie. Il
faut absolument restreindre la vio-

lence, reprendre la collaboration
sécuritaire entre Israéliens et Pales-
tiniens, qui permettra de relancer
plus facilement les canaux de négo-
ciation. Pour cela, il faut que [le
premier ministre israélien, Ariel]
Sharon et l’Autorité palestinienne
discutent.

– Que peuvent faire les Etats-
Unis pour empêcher l’escalade

entre Israéliens et Palestiniens ?
– Le défi consiste à réunir les par-

ties, sur les fronts israélo-palesti-
nien et aussi israélo-syrien, pour
réamorcer les négociations. Il n’y a
pas d’autre issue. A la fin, les deux
camps devront finir par discuter
de la paix. Autant que ce soit en
évitant une guerre. Comme l’a dit
Colin Powell, il n’y a pas de solu-
tion militaire au conflit israélo-
palestinien. Mais combien d’Ara-
bes et combien de Juifs devront
encore mourir avant d’en arriver à
l’inéluctable solution politique ?
Aujourd’hui, effectivement, la
situation profite à Saddam Hus-
sein. Il joue avec succès la carte du
nationalisme panarabe. Il pourrait
être le principal bénéficiaire d’une
guerre israélo-arabe.

Pourtant, je ne suis pas exagéré-
ment inquiet. Il reste de la place
pour l’action diplomatique. Les
Etats-Unis doivent définir une poli-
tique globale envers le monde ara-
be et musulman, du Maroc au gol-
fe Arabo-Persique. Mais la nouvel-
le administration ne veut pas répé-
ter les erreurs des démocrates. Elle
n’est en fonctions que depuis trois
mois. Il faut lui donner le temps.
C’est l’affaire de quelques mois. »

Propos recueillis par
Sylvain Cypel

Hussein Hajj Hassan, député du Hezbollah libanais, a affirmé,
dimanche 22 avril, que son mouvement frappera l’armée israélienne
dans les hameaux de Chebaa (situés aux confins des territoires liba-
nais, syrien et israélien) revendiqués par le Liban, « dès qu’une cible
israélienne sera à la portée des combattants ». Le Hezbollah estime que
le raid aérien israélien du 16 avril contre des objectifs militaires
syriens au Liban le visait directement.

En Syrie, la plus haute instance politique, le Front national progres-
siste (FNP), a affirmé que Damas « riposterait d’une manière adéqua-
te » aux frappes israéliennes du 16 avril : « La direction syrienne se
réserve le droit de riposter [à Israël] de la manière qu’elle jugera adéqua-
te. Israël assume la responsabilité de tout ce qui se passe dans la région »,
a affirmé le FNP, une coalition de sept partis au pouvoir, dont le
Baas. Le président syrien, Bachar El Assad, avait averti Israël, le
18 avril, que son pays « ne pouvait pas rester les bras croisés ». – (AFP.)

« Le désespoir
palestinien, la peur
et la déception
israéliennes font
un cocktail dangereux,
qui rend la situation
imprévisible »

Menaces du Hezbollah libanais

EDWARD DJEREDJIAN

PROCHE-ORIENT Une bombe a
explosé, lundi 23 avril, près d’un bus,
aux abords de la colonie de peuple-
ment juive d’Ariel, en Cisjordanie, sans
faire de blessé. La veille, un attentat-

suicide avait fait deux morts, dont le
kamikaze palestinien, et blessé
61 autres Israéliens près de Tel-Aviv.
Un engin piégé avait, le même jour,
blessé un policier israélien à Haïfa.

b UNE ORGANISATION INCONNUE,
le Front de l’armée populaire-
Bataillons du retour, a revendiqué
l’attentat de Tel-Aviv, tandis que le
groupe des Brigades des martyrs

d’Al-Aqsa s’est attribué celui de Haï-
fa. b ISRAËL a imputé la responsabili-
té des deux explosions à l’Autorité
palestinienne, qui a affirmé qu’elle
est « opposée aux actes visant les

civils des deux bords ». b EDWARD
DJEREDJIAN, ancien secrétaire d’Etat
adjoint américain pour le Proche-
Orient, met en garde contre les risques
d’escalade vers une guerre régionale.

Edward Djeredjian, directeur du James A. Baker Institute for Public Policy à l’université Rice, à Houston, Texas

« Des événements en chaîne peuvent provoquer une escalade et aboutir à la guerre »

I N T E R N A T I O N A L

f www.lemonde.fr/Iisrael
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QUÉBEC
de notre envoyé spécial

Le Sommet des Amériques s’est
clos, dimanche 22 avril, par une
déclaration de Québec dans laquel-
le les trente-quatre participants –
Cuba n’avait pas été invité – ont
annoncé la mise en œuvre de la
Zone de libre-échange des Améri-
ques (ZLEA), de 800 millions de
consommateurs, d’ici à 2005, et
adopté une « clause démocrati-
que ». Le président des Etats-Unis,
George W. Bush, dont c’était la
première vraie sortie internatio-
nale, peut se féliciter d’avoir ainsi
lancé le « siècle des Amériques »
qu’il avait évoqué durant la campa-
gne électorale.

Mais les images qui resteront
seront surtout celles des manifesta-
tions de samedi et dimanche
contre la mondialisation. La plus
importante a rassemblé 30 000 à
50 000 personnes, qui ont protesté
pacifiquement contre l’impact de
la mondialisation sur l’environne-
ment, l’emploi ou les pays du tiers-
monde. La seconde a opposé des
milliers de contestataires à la poli-
ce le long du mur, dans un nuage
de gaz lacrymogènes. Le prochain
sommet se tiendra en Argentine
en 2004. « Il n’y aura pas lieu de
construire de mur pour tenir à
l’écart ceux qui sont venus pour pro-
tester », a espéré le président
argentin, Fernando de la Rua.

Le premier ministre canadien,
Jean Chrétien, a insisté sur l’impor-
tance de cette « clause démocrati-
que » en vertu de laquelle « toute
altération ou interruption constitu-
tionnelle de l’ordre démocratique

dans un Etat de l’hémisphère consti-
tue un obstacle insurmontable à sa
participation au processus du Som-
met des Amériques ». C’est au nom
de ce principe que Cuba était
absent et que Haïti devait être mise
en garde. Mais la sanction annon-
cée dans la déclaration n’est pas

automatique ; elle sera soumise à
des consultations au sein de l’Orga-
nisation des Etats américains.

La mise en place de la ZLEA est,
d’autre part, encore lointaine. Il
faudra d’abord que M. Bush
obtienne d’un Congrès réticent
l’autorisation de négocier des
accords commerciaux (l’ex-Fast
Track) ; rien n’est moins sûr. Il fau-
dra ensuite que les négociations
aboutissent. Certes, il devrait y
avoir une ZLEA d’ici à 2005, mais
qu’y aura-t-il dedans ? Les Etats-

Unis veulent avant tout de nou-
veaux marchés. Mais la seconde
puissance régionale, le Brésil,
demande plus. Dans son allocu-
tion très remarquée, le président
Cardoso a exigé une « ouverture
réciproque » et critiqué entre
autres les mesures antidumping

américaines et « les asymétries
consacrées à ce moment-là, surtout
en matière agricole », en clair la fer-
meture du marché américain à des
produits brésiliens comme le soja,
le sucre ou le jus d’orange. « Autre-
ment, la ZLEA serait inutile et, dans
la pire des hypothèses, indésirable. »

Nombre de passages du projet
d’accord restent entre crochets en
raison de divergences. D’autres
sont tellement obscurs qu’il faut
l’aide d’experts pour les déchiffrer.
Sur une clause aussi importante

que le droit des multinationales à
poursuivre les Etats pour pertes de
bénéfices – qui figure dans l’arti-
cle 10 intitulé « Expropriation et
compensation » –, le ministre cana-
dien du commerce international,
Pierre Pettigrew, n’a pas pu don-
ner la position des trente-quatre,
ou de son propre gouvernement,
qui n’a pas encore été arrêtée, dit-
il, alors que cette clause figure déjà
au chapitre 11 de l’Accord de libre-
échange nord-américain (Alena).

INQUIÉTUDE DE LA SOCIÉTÉ CIVILE
Ce flou savamment entretenu

inquiète nombre d’organisations
non gouvernementales (ONG),
échaudées par l’exemple de l’Alena,
et qui disent ne pas pouvoir obtenir
de réponse claire de leurs interlocu-
teurs officiels. Certains cas évoqués
sont préoccupants : l’Alliance pour
un commerce équitable, une ONG
de Washington, cite ainsi le cas du
Canada, qui a abrogé l’interdiction
de l’utilisation d’un additif au carbu-
rant, le MMT, jugé dangereux pour
le système nerveux, après une plain-
te de la société américaine Ethyl
Corp. Ou d’une plainte du même
type d’une société canadienne récla-
mant 1 milliard de dollars au gou-
vernement américain.

Il reste donc beaucoup à faire
pour rassurer cette fraction de
plus en plus grande de la société
civile qui s’inquiète des conséquen-
ces de la mondialisation sur sa vie
quotidienne.

Patrice de Beer

Pour montrer son ouverture à la société civile, le Sommet des Amé-
riques a organisé, samedi 21 avril, une rencontre avec les organisa-
tions non gouvernementales (ONG) qui s’étaient réunies auparavant
dans un Sommet des peuples. Une douzaine de ministres étaient pré-
sents contre une cinquantaine d’ONG. Les ministres se sont octroyés
dix minutes chacun et ont offert à six ONG deux minutes pour expri-
mer leurs propositions… Mais la transparence a ses limites et les qua-
tre journalistes présents ont été expulsés de la salle sans ménage-
ment. Sans doute représentaient-ils une presse subversive : outre
l’envoyé spécial du Monde, il y avait ceux du Financial Times, de
The Economist et d’El Universal de Mexico. Le premier ministre cana-
dien, Jean Chrétien, s’est néanmoins félicité de ce dialogue, rappe-
lant que son gouvernement avait financé le Sommet des peuples ; il
a aussi fait l’éloge du comportement de la police. Le secrétaire améri-
cain au commerce, Donald Evans, n’a pas été troublé par les protes-
tations : juste « un petit bruit de fond », a-t-il dit. – (Corresp.)

Le protocole de Kyoto dépend maintenant du Japon et des Européens

A Québec, 34 dirigeants des Amériques
décident de lier libre-échange et démocratie

Le Venezuela a émis des réserves, en attendant de consulter sa population
Le troisième Sommet des Amériques s’est
conclu, dimanche 22 avril, par une déclaration
affirmant que les pays non démocratiques seront

exclus de la zone de libre-échange continentale
qui sera créée d’ici à 2005. Le Venezuela a émis
des réserves sur plusieurs points et indiqué qu’il

souhaitait consulter sa population par référen-
dum. Selon M. Bush, le grand marché américain
pourra à terme « concurrencer l’Europe ».

NEW YORK
de notre envoyé spécial

« La déclaration par les Etats-Unis de leur oppo-
sition au protocole de Kyoto a induit la première
crise en dix ans de négociations », a résumé, same-
di 21 avril, Michael Zammit Cutajar, secrétaire
de la Convention de l’ONU sur le changement
climatique. Crise : c’est bien le sentiment qui
émergeait de la réunion à New York de quaran-
te pays pour dresser l’état des négociations cli-
matiques après la position du président Bush
exprimée le 13 mars. La délégation américaine à
New York n’y a pas apporté le moindre assou-
plissement. Le protocole, signé en 1997, engage
les pays industrialisés à réduire les émissions de
gaz à effet de serre à l’horizon 2010. La déléga-
tion a précisé que les Etats-Unis participeraient
à la prochaine session de négociations à Bonn,
en juillet, et que c’est sans doute à ce moment-là
qu’ils présenteraient de nouvelles propositions.

Les Européens ont promu l’idée que l’on
pourrait appliquer le protocole sans les Etats-
Unis ; dans un communiqué, l’Union européen-
ne indique : « Nous restons attachés à l’objectif
de la ratification du protocole en 2002 et appe-
lons les autres parties à faire de même. » Mais ce
volontarisme n’est, pour l’instant, guère parta-
gé, en particulier par la troisième puissance éco-
nomique du monde, le Japon. Il recule devant
une ratification du protocole de Kyoto en l’ab-
sence des Etats-Unis, certes en raison de la gra-
vité du geste politique que cela représenterait,

mais aussi pour une raison propre à la problé-
matique de l’effet de serre : du fait de l’impor-
tance des émissions de gaz américaines, « il est
important, pour l’efficacité environnementale, de
conserver les Etats-Unis dans le processus », indi-
que Mme Yoriko Kawaguchi, ministre de l’envi-
ronnement du Japon. La position de M. Bush
menace donc gravement l’effort international
pour organiser la prévention du changement cli-
matique, même si tous les pays présents à New
York – sauf les Etats-Unis – ont proclamé leur
attachement au protocole de Kyoto et leur
volonté de parvenir à un accord en juillet.

RENDEZ-VOUS À GÖTEBORG
Celui-ci, quoi qu’il en soit, sera difficile à réali-

ser : « Même sans le problème américain », rap-
pelle M. David Anderson, le ministre de l’envi-
ronnement du Canada, « de nombreuses difficul-
tés qui n’ont pas été tranchées à La Haye, en
novembre, restent non résolues ». La prochaine
conférence de Bonn s’annonce donc intrinsèque-
ment difficile. Elle sera encore compliquée par
les propositions des Etats-Unis qui, logique-
ment, viseront à ébranler, pour dire le moins,
l’architecture du protocole. Le scepticisme est
donc de mise, et il était significatif que plusieurs
diplomates, parmi lesquels Jan Pronk, le prési-
dent de la conférence sur le climat, ou l’Argentin
Raoul Estrada, maître d’œuvre de la conférence
de Kyoto en 1997, soulignent que les Etats-Unis
restent attachés à la convention sur le climat

signée en 1992 : une façon de dire que l’on pour-
rait faire son deuil du protocole, et reprendre la
discussion sur la base de la convention. Celle-ci
fixe l’objectif de réduction des émissions, mais
sans précision de date ni de quantité.

Malgré ces difficultés, la situation est d’une
certaine manière clarifiée : la négociation a
maintenant un caractère directement politique
et engage la crédibilité des principaux acteurs,
en l’occurrence les Etats-Unis et l’Europe. Le
Sud est un témoin plutôt proche des Européens
mais reste sur la réserve. Le Japon n’est pas
prêt à rompre avec les Etats-Unis, même s’il est
très attaché à un protocole signé chez lui.

Si les Européens ne veulent pas laisser les
Etats-Unis ruiner le protocole, ils doivent
répondre par une déclaration de même force et
de même nature que celle de M. Bush. Les
ministres de l’environnement pèsent un poids
politique trop faible par rapport au président
des Etats-Unis. L’échéance est, dès lors, fixée
au sommet européen des chefs de gouverne-
ment de juin, à Göteborg – à l’occasion duquel
ils doivent rencontrer M. Bush. Les formes que
prendra l’effort international de lutte contre le
changement climatique dépendront en grande
partie de la teneur du message qu’ils délivre-
ront alors.

Hervé Kempf

HANOÏ
de notre envoyé spécial

Une direction communiste large-
ment remaniée va s’employer à
poursuivre, à pas sages, l’ouvertu-
re du Vietnam sur le reste du mon-
de. Tel est le résultat du IXe

congrès du Parti communiste viet-
namien, qui s’est clos, dimanche
22 avril à Hanoï, sur une promesse
du nouveau secrétaire général du
parti, Nong Duc Manh, d’engager
une « lutte sans relâche » contre la
corruption et de continuer des
réformes entreprises en 1986 et
menées depuis avec plus ou moins
de bonheur.

Même si la construction d’une
« économie de marché à orienta-

tion socialiste » demeure l’objectif
affiché, la langue de bois a perdu
du terrain. Phan Van Khai, pre-
mier ministre depuis 1997, n’a pas
hésité à confier, non sans candeur
et dans un clin d’œil inquiet à l’im-
plosion de l’Indonésie, que « le
Vietnam tente d’éviter » le proces-
sus dont sont victimes « certains
pays » où « une crise économique a
provoqué l’instabilité politique ».

Surtout, sans attendre la procla-
mation officielle des votes, des
« anciens » du PC n’ont pas caché
que les jeux étaient déjà faits, rom-
pant ainsi avec un fort penchant
pour le secret. Do Muoi, 84 ans et
secrétaire général du PC de 1991 à
1997, a déclaré dès jeudi que, tout

en ayant « apporté une importante
contribution au parti », son succes-
seur avait « également commis des
erreurs ». Le général Lê Kha Phieu,
numéro un de 1997 à 2001, était
donc déjà bel et bien limogé.

Vo Van Kiêt, 79 ans, a été plus
cinglant en jugeant samedi que
« tout secrétaire général qui se sépa-
re du parti ne peut pas œuvrer »
avec efficacité. L’ancien premier
ministre (1991-1997) a également
estimé que le bureau politique sor-
tant avait reçu un avertissement à
propos « des abus concernant l’uti-
lisation des services de renseigne-
ment à des fins partisanes », allu-
sion directe à la création, par Lê
Kha Phieu, d’un service non agréé
de renseignement connu sous le
label de A-10. Cette initiative
hasardeuse semble avoir précipité
la sortie prématurée de l’ancien
chef du département politique de
l’armée et encouragé un renforce-
ment du contrôle du comité cen-
tral, dont le secrétariat a été res-
tauré, sur le bureau politique,
dont le comité permanent a été
supprimé.

PLUS DE TRANSPARENCE
Le ménage ainsi fait par les

« anciens », qui affirment avoir
tiré leur révérence en abandon-
nant toute fonction officielle, a été
apparemment apprécié au sein
d’un appareil menacé de sclérose.
Le bureau politique est sorti rajeu-
ni de l’empoignade. Surtout, il
compte sept membres originaires
du Sud, une première pour les
représentants du principal pôle de
développement économique du
pays. L’Armée populaire, en revan-
che, rentre plutôt dans le rang,
avec 10 % seulement des sièges au
sein du comité central.

Plus transparents que par le pas-
sé, ces rééquilibrages collent avec
la poursuite prudente de réformes.
Les déficits fréquents des entrepri-
ses publiques, qui ne survivent que
grâce à des subventions, ont été
sèchement dénoncés. En 2000, une
nouvelle loi a permis de doubler le
nombre des micro-sociétés, et cel-
le sur les investissements étran-
gers a été amendée pour faciliter,
notamment, la gestion des socié-
tés mixtes. Geste symbolique, une
petite Bourse s’est ouverte à Ho
Chi Minh-Ville. Cette année enfin,
un accord a été signé, avant la
tenue du congrès, avec le Fonds
monétaire international (FMI), et
un autre avec la Banque mondiale
va suivre.

Tout se passe, explique un ban-
quier étranger, comme si, au sein
du PC, « même les conservateurs se
sont rendus à l’évidence que leur
modèle avait atteint ses limites et
que, pour rester au pouvoir, il fallait
ouvrir le pays ». « Leur modèle,
ajoute-t-il, ne leur offre pas les
moyens de fournir des emplois au
million de jeunes qui rejoignent le
marché chaque année. »

Jean-Claude Pomonti

Deux minutes pour les droits de l’homme

Le nouveau secrétaire général
du Parti communiste est, avant
tout, un militant assez discipliné
pour bénéficier du consensus
nécessaire pour sortir l’appareil
de la crise provoquée par le limo-
geage de son prédécesseur, le
général Lê Kha Phieu. Qu’il
appartienne à une minorité eth-
nique – les Tays du Vietnam sep-
tentrional – ne semble pas avoir
pesé dans le choix d’un homme
jugé conciliant et dont la prési-
dence de l’Assemblée nationale,
depuis 1992, a coïncidé avec
l’éveil de ce qui n’était jus-
qu’alors qu’une Chambre d’enre-
gistrement.

Ingénieur des eaux et forêts,
aujourd’hui âgé de soixante ans,
Nong Duc Manh est entré au PC
en 1963 et a fait une partie de sa
carrière dans sa province natale
de Bac Thai. Il est membre du
comité central du PC depuis
1986 et du bureau politique
depuis 1991. Il a tourné en déri-
sion, dimanche 22 avril, les
rumeurs selon lesquelles il
serait le fils de Ho Chi Minh, en
déclarant qu’il visitait chaque
année les tombes de ses parents,
à Bac Thai, et en ajoutant :
« Nous sommes tous les fils de
l’Oncle Ho ». – (Corresp.)

f www.lemonde.fr/sommetameriques

I N T E R N A T I O N A L

La nouvelle direction
du Vietnam face au défi

de l’ouverture économique
Fin du IXe congrès du Parti communiste

Nong Duc Manh,
l’homme de l’apaisement

f www.lemonde.fr/climat
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Mobilisation générale avant les élections au Pays basque espagnol
ERMUA

de notre envoyée spéciale
Peut-être n’étaient-ils que deux à trois mille

seulement à Vitoria, siège du gouvernement
basque, ce samedi 21 avril, mais ils étaient
déterminés à défiler « pour la liberté et contre
l’extermination ». Beaucoup avaient épinglé,
symboliquement, une étoile de David jaune au
revers de leur veste. Une façon, comme le|
confiait l’un d’eux dont le fils, menacé, s’est
exilé en Catalogne, de montrer que « le Pays
basque aussi est devenu un camp d’extermina-
tion pour ceux qui ne suivent pas les thèses natio-
nalistes radicales et sont frappés d’exclusion,
comme les juifs au temps du nazisme ».

Cette manifestation était organisée par la
Plate-forme Liberté, qui regroupe des associa-
tions de résistance citoyenne au terrorisme,
comme il s’en est formé plusieurs ces derniè-
res années. Une autre avait lieu au même
moment à Ermua, en Guipuzcoa, où, en juillet
1997, a été enlevé et tué par l’ETA un jeune
conseiller municipal. Cet assassinat avait, à
l’époque, jeté des millions d’Espagnols dans
les rues et fait de cette petite ville le symbole
du réveil de la société civile contre la violence.

Il s’agissait là, à l’initiative de l’organisation
Mains blanches, de remettre un prix aux
|conseillers municipaux basques les plus mena-
cés par l’organisation séparatiste ETA, ceux du
Parti populaire (PP), qui gouverne à Madrid,

et du Parti socialiste (PSOE), en reconnaissan-
ce « à leur résistance démocratique » au terro-
risme. Cette initiative intervenait alors que
neuf conseillers socialistes viennent de démis-
sionner devant la pression des attentats. On
peut les comprendre : samedi matin encore,
une explosion a visé la maison d’une élue du
PP de Hondaribia ; ses fils s’en sont sortis
indemnes par miracle.

« DANS UN PAYS NORMAL... »
Dans le petit centre sportif d’Ermua où avait

lieu la cérémonie, en présence du candidat de
la droite aux élections basques du 13 mai, l’ex-
ministre de l’intérieur Jaime Mayor Oreja, et
du socialiste Nicolas Redondo, les familles des
victimes étaient aussi émues que tendues. A
l’extérieur, la ville était couverte d’uniformes,
arrachant à l’un des orateurs une remarque un
peu amère: « Dans un pays normal, disait-il,
une réunion comme celle-là, dont le but est de
rendre hommage aux victimes tombées pour
défendre la démocratie, n’aurait pas lieu d’être.
Dans un pays normal, nous ne serions pas obli-
gés non plus d’être protégés, comme si se réunir
était célébrer quelque culte maléfique! »

A quelques jours de l’ouverture de la campa-
gne officielle pour les élections, la mobilisa-
tion est déjà générale. Un simple coup d’œil
au centre de Saint-Sébastien suffit pour s’en
convaincre: sous une affiche de Jaime Mayor

Oreja promettant « la liberté », une main a
écrit, en rouge: « tortionnaire espagnol! » et
« fasciste! ». A quelques rues de là, face à une
affiche de Euskal Herritarrok, la coalition indé-
pendantiste, vitrine politique de l’ETA qui
montre une photo d’une femme enceinte nue
sur le point d’accoucher du futur Pays basque,
un graffiti plus discret propose un « avorte-
ment thérapeutique ».

La campagne électorale s’annonce très dure.
Pour la première fois peut-être, les nationalis-
tes modérés du Parti nationaliste basque
(PNV), au pouvoir à Vitoria depuis vingt ans,
pourraient céder du terrain. D’où le forcing
des partis nationaux espagnols (populaire et
socialiste) pour proposer une alternative. Une
polémique a éclaté sur la couverture de la télé-
vision basque et de la télévision d’Etat espa-
gnole, accusée de parti pris.

On l’aura compris, chaque voix va compter ;
le vote des Basques à l’étranger (31 850) et de
ceux qui vivent dans d’autres régions d’Espa-
gne (plus de 65 000) n’a jamais été aussi courti-
sé. Un chiffre domine cette campagne : celui
des 2515 millions de pesetas (100 millions de
francs) de crédits extraordinaires votés par
Madrid pour renforcer la protection de tous
les élus du PP et des socialistes au Pays
basque...

Marie-Claude Decamps

ROME
de notre correspondante

Sur la Piazza del Popolo,
devant vingt mille auditeurs qui
brandissaient une forêt de dra-
peaux, Francesco Rutelli, le leader
de l’Olivier pouvait, samedi
21 avril, avoir le sourire conqué-
rant. Tout autour de lui se ser-
raient les ministres actuels, les
chefs des gouvernements qui se
sont succédé pendant les cinq der-
nières années de législature et les
chefs des huit formations de la
coalition de centre-gauche qu’il
espère mener à la victoire électo-
rale le 13 mai. Juste derrière se
pressaient de nombreuses person-
nalités du spectacle.

Au terme d’une convention
détendue de deux jours qui a
adopté le programme de son
futur gouvernement, s’il l’empor-
te lors du scrutin, Francesco Rutel-
li, candidat au poste de premier
ministre, et son second, Piero Fas-
sino, garde des sceaux et chef d’or-
chestre de ce week-end, ont pré-
senté au finish l’Olivier comme un
seul homme devant son public.
Cela changeait des images ternies
par des mésententes plus ou
moins explicites. Et la nuit était
tombée depuis longtemps quand
les orchestres qui avaient animé
la réunion ont quitté la scène,
sans incident.

La foule avait, avec sérieux,
applaudi les moments forts d’un
programme qui s’inscrit dans le
droit fil de la législature écoulée.
Elle s’était enthousiasmée à l’ap-
pel des noms de ceux qui figure-
ront au gouvernement si la coali-
tion l’emporte, tels Giuliano
Amato, actuel président du con-
seil, et Massimo D’Alema, son pré-
décesseur, qui préside les Démo-
crates de gauche (DS).

Walter Veltroni, secrétaire géné-
ral de ce parti, qui se présente le
13 mai au scrutin municipal pour
la mairie de Rome, a pu, lui aussi,
mesurer sa forte popularité.

CONGRÈS ANNULÉ
« Je lance un défi à nos adversai-

res pour voir s’ils seront capables
de mettre sur leur liste deux person-
nalités comme D’Alema et Amato,
qui ont accepté de poursuivre leur
engagement pour le pays » :
M. Rutelli a tenté, par contraste,
de tirer profit de l’apparente diffi-
culté des dirigeants de la Maison
des libertés (CDL), l’alliance de
droite conduite par Silvio Berlus-
coni, pour ajuster les équilibres
entre les forces qui la composent.

Umberto Bossi, l’imprévisible
chef de la Ligue du Nord, a repris
ses invectives, traitant le chef du
gouvernement de « nain nazi » en
raison du report d’un référendum
en Lombardie au sujet de la
« dévolution » – c’est-à-dire le
transfert à la région de pouvoirs
importants.

De son côté, Silvio Berlusconi a
fait savoir que, pour des raisons
de sécurité, et après avoir reçu
une série de menaces, il ne ferait
plus aucun meeting d’ici le 13
mai. Le congrès de Forza Italia,
prévu fin avril, est annulé pour ce
même motif.

Dans une conférence de presse
convoquée à la hâte, vendredi, au
siège de son parti, Forza Italia, le
leader de la Maison des libertés
avait lu, sur un ton tendu, un long

communiqué énumérant les dites
menaces et mettant en cause
l’autorité du ministre de l’inté-
rieur, sans cependant porter plain-
te formellement. Refusant toute
question, il s’en était allé sous la
protections de ses gardes du
corps. L’affaire avait fait, ce soir-
là, l’ouverture des journaux
télévisés.

Le lendemain, nouvelle confé-
rence de presse : Silvio Berlusconi
revient sur ces « menaces ». Après
avoir émis l’hypothèse que le cen-
tre-gauche, par « sa campagne de
haine » à son égard ces temps-ci,
pourrait ne pas être étranger aux
pressions qu’il dit subir, il évoque
l’assassinat, le 20 mai 1999, d’un
conseiller du gouvernement, Mas-
simo D’Antona, revendiqué par
les Brigades Rouges ; s’appuyant
sur des informations dites « réser-
vées » qu’il prétend avoir en sa
possession, il avance que M. D’An-
tona a été « victime d’un règle-
ment de comptes interne au centre-
gauche ».

Son insinuation déclenche des
protestations indignées. La veuve
de M. D’Antona, Olga, se déclare
« offensée par ces propos barba-
res ». Le président de la Républi-
que, Carlo Azeglio Ciampi, rappel-
le les leaders à leurs devoirs de
campagne, celui de débattre des
programmes devant les citoyens.

Des sondages les plus récents, il
ressort que la partie se resserre :
la Maison des libertés reste en
tête, mais avec un écart qui se
réduit au fil des semaines et serait
aujourd’hui de cinq à neuf points,
au lieu de quinze à vingt en sep-
tembre dernier, alors qu’un Ita-
lien sur quatre continue de se
déclarer indécis.

Danielle Rouard

Diffusé sous la forme d’un
petit livre rouge de 127 pages, le
programme de la coalition de
l’Olivier pour les élections italien-
nes du 13 mai, intitulé « Réno-
vons l’Italie ensemble », met en
priorité la santé, l’emploi, l’envi-
ronnement et la sécurité.

Le centre-gauche, qui dirige le
gouvernement sortant, prévoit
une réduction de la pression fis-
cale à moins de 40 % du PIB d’ici
cinq ans, des aides aux petites
entreprises sous forme de cré-
dits d’impôts et de détaxation
des investissements, des primes
pour l’emploi des jeunes, un
encouragement à la flexibilité.
Les familles, « noyaux de base
de la société » seront aidées, ain-
si que les retraités (plus de
10 millions d’habitants ont plus
de 65 ans).

En matière de sécurité, des
mesures sont annoncées contre
les « nouvelles mafias » et l’im-
migration clandestine. De
grands travaux devront amélio-
rer les réseaux routier et ferro-
viaire, et en particulier relier par
un pont la Calabre et la Sicile. –
(Corresp.)

La campagne électorale
se durcit en Italie

Silvio Berlusconi affirme avoir reçu
des « menaces » et annonce qu’il ne tiendra plus

aucun meeting public d’ici au 13 mai
PODGORICA

de notre envoyé spécial
Selon des résultats partiels, le

camp des indépendantistes, mené
par le président Milo Djukanovic,
est arrivé en tête des élections légis-
latives anticipées organisées,
dimanche 22 avril, au Monténégro.
Pourtant, le chef de l’Etat n’a pas
remporté le triomphe escompté, sa
coalition n’ayant pas obtenu la
majorité absolue qu’elle convoitait.

La soirée avait pourtant bien
commencé pour Pobjeda ze Crne
Gore (« Victoire pour le Monténé-
gro ») : au vu des premiers
dépouillements, la coalition au
pouvoir s’empressait d’annoncer
qu’elle détenait la majorité abso-
lue des 77 sièges de députés, avant
de revoir ses prévisions à la baisse.
Au final, le groupe concurrent, pro-
yougoslave, talonne la coalition au
pouvoir, chacun des deux camps
obtenant entre 30 et 35 sièges.
Selon plusieurs sources, la coali-
tion de Milo Djukanovic devrait
toutefois pouvoir construire une
majorité au Parlement. Il lui fau-
dra pour cela s’appuyer sur les élus
indépendantistes de la première
heure de l’Alliance libérale. Ceux-
ci pourraient monnayer leur sou-
tien au prix de l’organisation rapi-
de d’un référendum sur l’indépen-
dance qu’ils réclament de longue
date.

L’alliance avec les libéraux ris-
que donc de compliquer les
contacts avec Belgrade, alors que
les discussions entre les autorités

des deux dernières républiques
yougoslaves « sont déjà au point
mort, dans l’impasse », selon les ter-
mes d’un proche de la présidence
monténégrine.

Quelques jours avant le scrutin,
le chef de l’Etat avait bien annoncé
son intention de reprendre le dialo-
gue avec Belgrade sur l’avenir de la
Fédération. « Ce sera le dialogue de
la dernière chance et, en fonction de
son résultat, les Monténégrins
auront à se prononcer lors d’un réfé-
rendum, soit sur une alliance entre
deux Etats souverains, soit sur l’indé-
pendance », avait ajouté Milo
Djukanovic.

Différents projets ont été avan-
cés, depuis la première plate-for-
me réformatrice présentée par le
gouvernement monténégrin en
août 1999, du temps de Slobodan
Milosevic. « A ce jour, toutes les ten-
tatives de négociation entre Belgra-
de et Podgorica se sont révélées
infructueuses. Elles achoppent sur la
question du maintien d’un seul Etat
[option défendue par Belgrade] ou
d’une association de deux Etats
[solution monténégrine] », rappel-
le l’organisation non gouverne-
mentale International Crisis
Group (ICG), basée à Bruxelles,
dans son dernier rapport sur la
petite république yougoslave.

L’avenir des discussions s’est
progressivement bouché, y com-
pris avec le premier ministre serbe,
Zoran Djindjic, au cours des der-
niers mois. La dernière rencontre
tripartite Djindjic-Kostunica-Dju-

kanovic, le 17 janvier 2001 à Belgra-
de, s’est terminée sur un constat
d’échec.

« Il existe encore des contacts
informels entre Podgorica et l’entou-
rage du premier ministre serbe. En
revanche, les ponts avec la présiden-
ce fédérale [de Vojislav Kostunica]
sont coupés », affirme une bonne
source monténégrine. « Zoran Djin-
djic, dopé par l’opposition de la com-
munauté internationale à l’indépen-
dance, a durci son discours, mais il
est encore perçu à Podgorica com-
me davantage ouvert au compromis
que Vojislav Kostunica », ajoute
notre interlocuteur.

CHANGEMENT DE TON
La première proposition de

réforme avancée par Podgorica en
août 1999, avait pourtant été
acceptée par l’Opposition démo-
cratique de Serbie (DOS) de Zoran
Djindjic, qui fit tomber Milosevic à
l’issue des élections présidentielle
et législatives fédérales de septem-
bre et décembre 2000. Lors d’un
premier accroc, la coalition de
Milo Djukanovic avait boycotté les
deux scrutins.

La plate-forme monténégrine de
1999 prévoyait une fédération très
lâche avec des institutions commu-
nes, une même unité monétaire et
une coopération en matière de
défense et de politique étrangère.
Mais, lorsque que l’ancienne oppo-
sition serbe a pris le pouvoir, un
an plus tard, le ton avait changé à
Podgorica. La réforme de la fédéra-

tion était passée à la trappe au pro-
fit du référendum sur l’indépen-
dance monténégrine, préalable à
la création d’une union très souple
de deux Etats indépendants : Ser-
bie et Monténégro. Inacceptable,
rétorque Belgrade.

Depuis, les relations entre le pre-
mier ministre et Podgorica n’ont
cessé de s’assombrir. Parallèle-
ment, le président yougoslave
s’est rapproché d’une coalition
monténégrine pro-yougoslave
jugée fréquentable depuis le
départ de son ancien dirigeant,
Momir Bulatovic, ancien homme-
lige de Slobodan Milosevic au
Monténégro. « La DOS nous a sou-
tenus matériellement pendant la
campagne », confie un militant du
Parti populaire (pro-serbe).

La dernière contre-proposition
du président yougoslave, Vojislav
Kostunica, pour ranimer une fédé-
ration dotée de pouvoirs centraux
limités, avait été froidement
accueillie par Podgorica. Avant
même d’entrer dans le détail des
discussions en matière de défense,
de politique étrangère, d’écono-
mie de communication et de pro-
tection des droits et libertés fonda-
mentales, Podgorica avait rejeté la
proposition qui ne comprenait pas
la reconnaissance internationale
du Monténégro comme Etat indé-
pendant doté d’un siège à l’ONU.

Christophe Châtelot

Le président du Monténégro, Milo Djukanovic, a
annoncé, lundi 23 avril, la victoire du camp pro-
indépendantiste aux législatives. Mais la coali-

tion au pouvoir n’a pas obtenu la victoire écra-
sante qu’elle escomptait. Elle devra s’allier avec
les forces indépendantistes du Parlement, pres-

sées de voir se tenir un référendum sur l’indépen-
dance de la dernière République alliée à la Ser-
bie au sein de la Fédération yougoslave.

L’Olivier : un programme
pour « rénover l’Italie
ensemble »

La coalition indépendantiste remporte une victoire
plus courte que prévu au Monténégro

Le président Djukanovic devra rechercher le soutien de l’Alliance libérale pour constituer une majorité
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STRASBOURG
de notre envoyé spécial

Les Eglises européennes de tou-
tes confessions se sont dotées,
pour la première fois, d’une « char-
te œcuménique ». Ce document a
été solennellement signé, diman-
che 22 avril, à l’église luthérienne
Saint-Thomas de Strasbourg, par
Mgr Jérémie Caligiorgis, métropoli-
te du patriarcat de Constantino-
ple, président de la Confédération
des Eglises européennes (KEK)
– qui regroupe cent vingt-sept Egli-
ses orthodoxes, protestantes, angli-
canes, etc. – et par le cardinal
Miloslav Vlk, archevêque de Pra-
gue, président du Conseil des
conférences épiscopales européen-
nes (CCEE), au nombre de trente-
quatre. Cette signature mettait fin
à trois jours de travaux d’une cen-
taine de délégués et de jeunes invi-
tés à « prendre la relève » d’une
entreprise œcuménique décevante
à bien des égards.

Les crispations nationalistes qui
paralysent les Eglises orthodoxes
depuis la chute du communisme,
le chaud et le froid soufflé par le
Vatican – le chaud avec l’encycli-

que œcuménique de Jean Paul II
en 1995 et le froid avec le cardinal
Ratzinger contestant aux protes-
tants, en septembre 2000, leur qua-
lité d’Eglise – ont contraint le dialo-
gue interconfessionnel à plus de
modestie et de réalisme. La seule
ambition de la charte signée
dimanche à Strasbourg est de ser-
vir d’« outil de travail », de « code
de bonne conduite », de « référen-
ce » à l’activité d’Eglises dont la
division persistante reste un handi-
cap majeur.

PRUDENCES ROMAINES
Elle contient toutefois des enga-

gements qui, pris au pied de la let-
tre, mettraient fin aux tensions qui
ont resurgi avec le retour à la liber-
té religieuse dans les pays post-
marxistes, avec la réactivation des
nationalismes et les crises balkani-
ques. « Nous nous engageons à évi-
ter une concurrence dommagea-
ble », promettent des chefs d’Eglise
dont les fidèles, orthodoxes et
gréco-catholiques, en sont venus
aux mains en Ukraine ou en Rouma-
nie. Ils demandent que « toute per-
sonne puisse choisir son engagement

religieux et ecclésial dans la liberté
de conscience » et que « personne
ne soit poussé à se convertir ou empê-
ché de se convertir selon sa libre déci-
sion ». Autant d’allusions à des pra-
tiques d’Eglises à prétention mono-
polistique en Russie ou en Grèce.

Au chapitre politique, « toutes
les tentatives d’abuser de la religion
et de l’Eglise à des fins ethniques et
nationalistes » sont vigoureuse-
ment condamnées. Les auteurs de
cette charte s’engagent à « s’oppo-
ser à toute forme de nationalisme
qui conduit à l’oppression de minori-
tés nationales », à promouvoir des
solutions non violentes, à lutter
contre tout antisémitisme, à nouer
des relations d’« estime » avec les
populations musulmanes, à tout
faire pour éviter une nouvelle cou-
pure entre « l’Europe de l’Ouest
intégrée » et « l’Est désintégré ».

On peut s’interroger pourtant
sur les chances de succès d’un tel
texte dans les Eglises orthodoxes
comme celles de Russie et de Grè-
ce, faiblement représentées à Stras-
bourg, très indisposées à la veille
des voyages de Jean Paul II à Athè-
nes et à Kiev (l’Eglise ukrainienne

dépend du patriarcat de Moscou).
Du côté catholique, le cardinal
Roger Etchegaray était venu appor-
ter la caution du Vatican à cette
charte œcuménique. Mais ses
appels à la « ténacité », les invita-
tions à « un nouvel élan » lancées
par les présidents des épiscopats
présents à Strasbourg cachent mal
des prudences romaines qu’ils
sont les premiers à connaître.

S’il en fallait une preuve, ce
serait l’échec de Mgr Karl Leh-
mann, président des évêques alle-
mands, désigné comme favori pour
la succession du cardinal tchèque
Miloslav Vlk à la présidence du
Conseil des conférences épiscopa-
les européennes (CCEE). Mgr Leh-
mann a été battu à Strasbourg au
profit de Mgr Amédée Grab, évê-
que suisse de Coire (Zurich), soixan-
te et onze ans. Cet échec doit être
rapproché des divisions que suscite
le président de la conférence alle-
mande, chef de file d’une ligne pro-
gressiste à qui le « chapeau » de
cardinal n’avait été accordé que
par rattrapage en janvier.

Henri Tincq

TOKYO. Les chances de Junichiro Koizumi de devenir premier minis-
tre du Japon se sont accrues, dimanche 22 avril, grâce à la forte avan-
ce (deux tiers environ des voix) qu’il a prise face à son rival, Ryutaro
Hashimoto, lors des primaires de l’élection à la présidence du Parti
libéral démocrate (PLD).
Le nouveau président du PLD, parti au pouvoir, sera élu mardi par les
parlementaires du parti et 141 délégués des fédérations, qui sont dési-
gnés par les militants. M. Koizumi, âgé de cinquante-neuf ans, est
populaire dans l’opinion en raison de son franc-parler et de sa politi-
que pro-réformiste. « Je ne pensais pas gagner un tel nombre de voix et
occuper la première place, a déclaré le candidat, à la télévision. « Le
magma qui bouillait s’est transformé en explosion », a-t-il ajouté, fai-
sant allusion au mécontentement de la base du parti face à ses
actuels dirigeants. Le nouveau premier ministre devrait prendre ses
fonctions le 26 avril en remplacement de Yoshiro Mori, qui est démis-
sionnaire. – (AFP.)

Un baron de la drogue brésilien
a été arrêté en Colombie
BOGOTA. Agé de tente-trois ans, le traficant de drogue brésilien, Luis
Fernando da Costa, alias « Fernandinho », a été arrêté samedi,
21 avril, dans le département du Vichada, dans l’Est de la Colombie.
Une véritable chasse à l’homme, qui a mobilisé pendant dix semaines
quelque trois mille soldats, a permis à l’armée colombienne de le
capturer.
Demandé en extradition par le Brésil d’où il s’est échappé de prison
en 1997, « Fernandinho » est accusé d’avoir mis en place un vaste
réseau de trafic d’armes et de cocaïne avec les FARC, la principale gué-
rilla colombienne, aux frontières avec le Venezuela et le Brésil.
De source officielle, l’opération militaire contre M. da Costa a permis
de démanteler cinq grands « laboratoires » (installations sommaires
où la coca est transformée en cocaïne) et de saisir d’importants docu-
ments prouvant les liens entre le trafiquant et l’organisation rebelle.
– (Corresp.)

Deux civils américains tués dans
un incident aérien au-dessus du Pérou
WASHINGTON. Un appareil de reconnaissance américain Citation,
qui appartiendrait à la CIA ou aux douanes selon les versions, a guidé
un avion de combat A-37B péruvien vers sa cible, un petit avion Cess-
na de tourisme, qu’il a abattue vendredi soir 20 avril, dans le nord-est
du Pérou. Deux des quatre occupants, membres de l’association des
Baptistes américains, ont été tués.
Les Etats-Unis aident le Pérou dans sa lutte contre les narcotrafi-
quants par le biais de diverses agences fédérales et il est plus que vrai-
semblable que l’avion de tourisme ait été abattu par erreur. Un offi-
cier péruvien était à bord du Citation américain. Sur ses directives,
l’A-37B a intercepté le Cessna, mais il semble que des malentendus
dans les transmissions avec l’appareil américain et avec le centre de
contrôle péruvien de la circulation aérienne sont à l’origine des tirs de
l’équipage chargé d’opérer. « Les Etats-Unis, a déclaré George
W. Bush au Sommet des Amériques, sont sans aucun doute bouleversés
par le fait que deux citoyens américains ont perdu la vie ». – (AFP, AP.)

Les grèves de la faim font
trois nouvelles victimes en Turquie
ANKARA. Trois femmes – deux détenues et l’épouse d’un prison-
nier – sont décédées, dimanche 22 avril, des suites de leur grève de la
faim, portant à dix-sept le nombre de morts parmi ceux qui protestent
contre la réforme du système carcéral en Turquie. Sibel Surucu,
24 ans, emprisonnée pour appartenance à un groupe clandestin d’ex-
trême gauche est décédée à Istanbul des suites de la grève qu’elle
poursuivait depuis décembre. Cette détenue ne pesait que 29 kg à sa
mort et refusait de se faire traiter. Peu après, Senay Hanoglu, 30 ans,
l’épouse d’un prisonnier qui s’était jointe aux grévistes de la faim par
solidarité est décédée après un jeûne de cent soixante jours à Istanbul.
Enfin Hatice Yurekli, emprisonnée à Ankara, est aussi décédée le
même jour.
Une loi interdisant tout contact des détenus condamnés pour terroris-
me avec les autres, ainsi que la mise en service de nouvelles prisons
dites de « Type F » (pour une à trois personnes) est au cœur du mou-
vement lancé en octobre 2000 . – (AFP.)

DÉPÊCHES
a ITALIE : un bateau avec près d’un millier de clandestins à son
bord, selon les premières estimations, est arrivé dimanche 22 avril en
milieu de journée au port de Gallipoli, dans le sud de l’Italie. Les passa-
gers sont essentiellement des Turcs d’origine kurde, dont au moins
deux cents enfants et de nombreuses femmes, dont certaines encein-
tes. Le navire, le Koiduk-s, en provenance de Turquie, a été repéré
dans la nuit au large des côtes italiennes, alors qu’il se trouvait en diffi-
culté. – (AFP.)
a CHINE: Mgr Shi Enxiang, évêque clandestin du diocèse de
Yixiang, dans la province du Hebei (Nord), aurait été arrêté vendredi
13 avril, alors qu’il visitait Pékin. Cette information a été donnée, lun-
di 23 avril, par la Fondation cardinal-Kung, installée aux Etats-Unis.
Elle a été démentie par la police locale, qui a néanmoins reconnu qu’el-
le recherchait Mgr Shi depuis 1996. Consacré évêque en 1982, après
avoir passé trente ans en prison, il avait à nouveau été détenu entre
1990 et 1993, avant d’échapper à une nouvelle arrestation en 1996. Il
se cachait depuis cette date. – (AFP.)

Découverte d’un charnier
datant de la guerre d’Algérie
ALGER. Le ministre algérien des Moudjahidine (combattants de la
guerre d’indépendance), Mohamed Chérif Abbès, a annoncé, diman-
che 22 avril, la découverte d’un « grand charnier » datant de la guerre
d’Algérie (1954 -1962 ) dans la région de Tébessa (630 km à l’est d’Al-
ger). Il a précisé que 290 squelettes avaient été retirés d’une fosse com-
mune dans la localité de Chréa depuis le 20 mars et que les fouilles se
poursuivaient.. Les premiers squelettes avaient été déterrés par des
ouvriers qui procédaient à des travaux de terrassement dans un lieu
abritant le siège de la Section administrative spécialisée (SAS) de l’ar-
mée française durant la guerre.
Selon un film tourné par un vidéaste amateur, il s’agirait de squelettes
d’hommes, de femmes et d’enfants de tous âges, tués par des militai-
res français, selon M. Abbès. Certains portent des traces de torture,
d’autres avaient les mains et les pieds liés avec du fil de fer, selon ces
images. – (AFP.)

Un nouvel élan dans le processus de réunifica-
tion des Eglises chrétiennes en Europe ? Tel était
l’espoir formulé, dimanche 22 avril à Strasbourg,

après la signature d’une « charte œcuméni-
que », devant lier les chrétiens de toutes les
confessions du Vieux Continent. Cette charte éta-

blit un code de bonne conduite entre des Eglises
divisées et condamne toute utilisation de la reli-
gion à des fins nationalistes.

Japon : Junichiro Koizumi favori
au poste de premier ministre Les Eglises d’Europe, réunies à Strasbourg,

ont adopté une charte œcuménique
Un espoir de paix confessionnelle entre l’orthodoxie et le Vatican se dessine
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Michel Sapin, ministre de la fonction publique et de la réforme de l’Etat

« On peut toujours revendiquer davantage. Mais ce gouvernement aura fait beaucoup »

TANDIS que les annonces de
restructuration donnent lieu,
selon le premier secrétaire du PS,
François Hollande, à « un effet de
série qui risque de se retourner con-
tre ses auteurs », les discussions se
sont poursuivies entre Matignon
et le ministère de l’emploi pour
caler le dispositif censé combattre,
sans les interdire, les licencie-
ments. Mardi 24 avril, Lionel Jos-
pin doit s’entretenir avec les res-
ponsables socialistes des proposi-
tions du gouvernement lors de
leur petit-déjeuner traditionnel ; à
midi, Elisabeth Guigou sera enten-
due par la commission des affaires
sociales de l’Assemblée nationale ;
à 16 heures, la ministre présentera
ses amendements au Sénat, qui
examine le projet de loi de moder-
nisation sociale ; enfin, dans la soi-
rée, le bureau national du PS discu-
tera des propositions d’Eric Bes-
son, chargé de l’emploi au secréta-
riat national.

Côté gouvernement, l’explora-
tion des « pistes » a donné lieu à
d’intenses négociations. Ainsi,
d’un tiers, la revalorisation de l’in-
demnité minimale de licencie-
ment, actuellement fixée à un
dixième du salaire mensuel par
année d’ancienneté, a été rabais-
sée à un cinquième. L’allongement
de la durée de préavis – aujour-
d’hui d’un mois pour les ouvriers
et employés, de trois mois pour les
cadres – a été très discuté, le but

premier étant de doubler la durée.
Là aussi, les conventions profes-
sionnelles sont parfois allées plus
loin que la loi, et l’impact se révèle
délicat à mesurer. Il s’agit néan-
moins de permettre aux salariés de
bénéficier de formation, avant et
après un licenciement ; le gouver-
nement s’apprête à remettre au
goût du jour les conventions de
conversion, supprimées par les
signataires du PARE.

Suivant le même principe – don-
ner du temps aux syndicats et aux
salariés –, le délai octroyé aux
comités d’entreprise pour recourir

aux cabinets d’expertise-conseil
devrait être étendu. Des proposi-
tions en matière d’obligations de
réindustrialisation des sites, ainsi
qu’un contrôle renforcé des pou-
voirs de l’administration sur l’appli-
cation des plans sociaux, sont aus-
si sur la table.

« NI LAISSER FAIRE NI INTERDIRE »
Le rapporteur du projet de loi de

modernisation sociale à l’Assem-
blée, Gérard Terrier (PS), a suggé-
ré d’impliquer davantage les con-
seils de surveillance et les directoi-
res en leur faisant signer une sorte

de document « lu et approuvé »
sur ces plans.

Les neuf propositions de M. Bes-
son recoupent, pour six d’entre
elles, les idées du gouvernement.
Dans une note préparée à l’inten-
tion du PS, le député de la Drôme
met en avant un « ni-ni » de cir-
constance : « Ni laisser faire ni
interdire. » Il convient de « renfor-
cer les droits et protections des sala-
riés pour que licencier ne soit pas
systématiquement le choix le plus
rentable », écrit-il. La première
hypothèse repose sur l’augmenta-
tion « moralement et politiquement

pertinente » de l’indemnité mini-
male de licenciement, sans indica-
tion chiffrée. « On suggérera cepen-
dant de n’augmenter que faible-
ment ces indemnités, afin de ne pas
pénaliser les PME », précise le dépu-
té. Il évoque ensuite une « obliga-
tion de réindustrialisation » des
sites, sans plus de précision que le
renforcement de création d’« acti-
vités nouvelles ».

Une troisième piste consisterait
à favoriser la consultation des élus
du personnel en distinguant « plus
clairement l’évaluation de la déci-
sion de restructuration de celles des
mesures d’accompagnement ». La
quatrième, inspirée par la Gauche
socialiste, étend le délai de huit
jours dont dispose l’administra-
tion pour examiner un plan social
et, le cas échéant, dresser un cons-
tat de carence. « Reporter » ce
constat « en fin de procédure,
après que le comité d’entreprise a
pu se prononcer, pourrait améliorer
la capacité de l’administration à
veiller au respect » des obligations
des chefs d’entreprise. Un système
de « caution-reclassement » – cin-
quième piste envisagée – oblige-
rait l’employeur à « consigner une
somme d’un montant significatif
pour chaque salarié licencié », récu-
pérable uniquement si le salarié
retrouve un « emploi convenable ».
Sinon, cette somme devrait être
versée à l’Unedic ou à un fonds
spécial. Enfin, sixième axe, une

validation des acquis profession-
nels serait proposée aux salariés
ou, à défaut, un dispositif de con-
gé de conversion, obligatoire pour
les entreprises « dépassant une cer-
taine taille ». Pour les PME,
seraient rétablis les conventions
de conversion.

Toutes n’étant « pas nécessaire-
ment cumulatives », les trois derniè-
res propositions sont conçues
pour un examen à plus long terme.
Elles comprennent une « surcotisa-
tion spécifique d’assurance-chôma-
ge » pour les entreprises « qui
licencient régulièrement ». Tout
comme les provisions pour licen-
ciements économiques ne sont
plus déductibles depuis 1998, à la
suite d’un amendement déposé
par Henri Emmanuelli, les dépen-
ses « passives », telles que les
indemnités de licenciement et les
préretraites, ne le seraient plus.
Enfin, avec Jacky Darne, député
du Rhône, M. Besson propose la
création d’une « contribution de
solidarité des entreprises », applica-
ble aux entreprises prospères qui
licencient. Le niveau de profits
s’avérant délicat à mesurer, la base
retenue reposerait sur le « salaire
annuel » des salariés licenciés.

L’important, selon M. Hollande,
est « d’enchérir et d’enrichir » le
contenu et le coût des licencie-
ments.

Isabelle Mandraud

Le gouvernement fait ses choix face à la demande sociale
Les ministres et le PS travaillaient encore, lundi 23 avril, au renforcement annoncé des obligations des entreprises qui suppriment des emplois.

Les traitements des fonctionnaires seront revalorisés de 1,2 % en 2001 et en 2002, annonce Michel Sapin au « Monde »

Une semaine sociale chargée

« Le 17 avril, lors de son inter-
vention télévisée, Lionel Jospin
n’était pas sûr qu’il puisse y avoir
un accord sur les salaires dans la
fonction publique, “ compte tenu
des revendications qui sont for-
mulées ”. Confirmez-vous ses
propos ?

– Lorsque j’ai lancé les négocia-
tions, j’avais une double préoccupa-
tion. La première, classique, portait
sur les évolutions salariales. Mon
second souci était, à cette occasion,
de mettre en œuvre une nouvelle
méthode de négociation collective
dans la fonction publique, en instau-
rant une continuité et une régulari-
té dans la négociation salariale.

» Autant sur le premier point j’ai
avancé avec certaines organisations
syndicales, et nous allons prendre
des décisions qui, bien qu’unilatéra-
les, sont positives pour la fonction
publique. Autant sur le second, je
n’ai pas réussi cette fois-ci à surmon-
ter les vieilles habitudes. Le dialo-
gue social rencontre aujourd’hui un
accroc, un accroc sérieux.

– En l’absence d’accord, de
quelles augmentations salaria-
les les fonctionnaires vont-ils
bénéficier ?

– Nous maintenons l’objectif que
nous nous étions fixé de maintenir
le pouvoir d’achat des traitements
pour tous sur les cinq années allant
de 1998 à 2002. La valeur du point
augmentera de 1,2 % en 2001
(0,5 % au 1er mai et 0,7 % au
1er novembre), et de 1,2 % en 2002
(0,5 % au 1er mars et 0,7 % au
1er décembre). Si l’hypothèse d’une
inflation à 1,2 % pour ces deux
années devait être modifiée, nous
en tiendrons compte.

– Des mesures spécifiques
seront-elles prises en faveur
des bas salaires comme le

prévoyait le projet d’accord ?
– C’était notre second objectif.

Nous demandons au secteur privé
d’avoir, d’ici juillet, une politique
dynamique de revalorisation de ses
bas salaires. L’Etat employeur
entend montrer l’exemple. Nous
allons attribuer, dès le 1er mai pro-
chain, de un à cinq points aux salai-
res allant jusqu’à l’indice 350. Cet
indice correspond à 1,4 fois le smic,
c’est-à-dire le niveau retenu par
ailleurs pour la prime pour l’emploi.

» Ces mesures profiteront à un
tiers des fonctionnaires de l’Etat, à
60 % des agents des collectivités ter-
ritoriales et à 50 % des agents de la
fonction publique hospitalière, et
ceci indépendamment du plan de
revalorisation signé mi-mars au sein
de cette dernière. Sur les cinq ans,
les bas salaires de la fonction publi-
que augmenteront de 14 % en ter-
me de pouvoir d’achat.

» Il y avait un troisième objectif,
auquel j’attache beaucoup d’impor-
tance : les évolutions de carrière.
J’ai fait des propositions pour les-
quelles nombre d’organisations syn-
dicales ont montré beaucoup d’inté-
rêt. Que celles-ci soient rassurées,
nous en discuterons dans les mois

qui viennent selon des modalités
qui restent à arrêter avec elles.

– Cela fait trois mois que les
négociations ont été suspendues,
pourquoi avoir attendu autant de
temps pour vous prononcer

– Il ne nous semblait pas bon de
trancher en période électorale. Sur-
tout, j’ai recherché, passionnément,
les voies d’un accord. Cela peut
prendre du temps, d’autant que cer-
taines organisations syndicales ne
pouvaient se résoudre à une issue
non négociée.

– L’archaïsme du dialogue
social dans la fonction publique,
que vous dénonciez le 19 janvier,
est-il seul en cause dans l’échec
des négociations ?

– La question budgétaire se pose
dans tout débat salarial. Mais ce
n’est pas là-dessus que nous avons
principalement buté, mais sur une
question de principe. Je souhaitais,
contrairement aux habitudes, négo-
cier les évolutions salariales en
tenant compte du bilan du précé-
dent accord, comme cela se fait
aujourd’hui dans toutes les grandes
entreprises. Les syndicats n’ont pas
accepté cette méthode. L’année
2000 aurait pu être le pivot de deux
accords salariaux couvrant – situa-
tion inédite – cinq années
(1998-2002). Elle a en fait cristallisé
les malentendus. La responsabilité
d’une telle situation n’est jamais
d’un seul côté. Du côté gouverne-
mental, le fait de négocier les évolu-
tions salariales de l’année 2000, une
fois celle-ci écoulée, n’était pas favo-
rable. Je ne me résigne pas à cet
échec. Ce n’est pas parce que nous
n’avons pas abouti à un accord cet-
te fois-ci que nous ne devons pas
continuer dans la voie de la rénova-
tion du dialogue social.

– Après l’échec des négo-

ciations sur les 35 heures, puis
celui aujourd’hui sur les salaires,
réaffirmer vouloir rénover le dia-
logue social n’est-il pas para-
doxal ?

– Négocier après un succès est
plus facile. Pour autant, il n’y a pas
de contradiction entre l’accroc que
connaît aujourd’hui le dialogue
social et la volonté de le rénover. Au
contraire, une négociation sur la
négociation se révèle aujourd’hui

d’autant plus nécessaire. Nous ne
pouvons pas continuer à négocier
de la même manière, avec un Etat
tout puissant, qui décide du
moment, du sujet, des modalités de
la négociation, et qui choisit de
négocier quand il pense pouvoir
conclure et de ne pas négocier dans
le cas inverse. Cette vision très unila-
térale dont se satisfont les syndicats
est dépassée. Il faut banaliser le dia-
logue social dans la fonction publi-
que, établir de nouvelles règles,
négocier plus souvent, sur des
sujets plus diversifiés. Je suis persua-
dé que la principale réforme de
l’Etat est celle du dialogue social. Ce
n’est certes pas la plus facile, mais
c’est la plus décisive car lorsque

nous aurons réussi sur ce point,
nous avancerons sur bien d’autres.

– Depuis le début de l’année,
les foyers de contestation se multi-
plient dans la fonction publique.
Ne craignez-vous pas, en l’absen-
ce d’accord salariale, une suren-
chère dans les revendications ?

– On peut toujours revendiquer
davantage. Mais ce gouvernement
aura fait beaucoup : si l’on regarde
les choses objectivement, c’est la
première fois depuis des décennies
que, sur six ans, le pouvoir d’achat
du point aura gardé sa valeur. Et,
c’est la première fois que des déci-
sions unilatérales comprennent un
plan en faveur des bas salaires. Le
gouvernement n’a pas à rougir de la
manière dont il considère les sala-
riés de la fonction publique les
moins bien rémunérés.

– N’y a-t-il pas un réel malaise
dans la fonction publique, qui
dépasse la seule question des
salaires ?

– Je n’en ai pas le sentiment. La
croissance et la baisse du chômage
ont mis fin – et tant mieux – au com-
plexe des fonctionnaires sur la sécu-
rité de l’emploi. Ce que vous appe-
lez "malaise " se manifeste notam-
ment par des revendications sur le
partage des fruits de la croissance et
sur l’amélioration des conditions de
travail. Mais ce dont les fonctionnai-
res ont besoin et envie, c’est de sen-
tir que l’Etat bouge, qu’il se réforme
et que sa volonté d’améliorer le ser-
vice aux usagers est réelle. Les fonc-
tionnaires sont plus mal à l’aise de
voir des usagers insatisfaits faisant
la queue aux guichets que de leur
évolution salariale. »

Propos recueillis par
Alexandre Garcia et

Lætitia Van Eeckhout

b Transports. Lundi 23 avril, les
transports urbains de Marseille,
Lyon, Toulouse, Bordeaux,
Grenoble et d’une quarantaine
d’autres villes seront perturbés par
la troisième grève organisée par les
traminots, qui veulent obtenir un
départ anticipé à la retraite, à
55 ans. Une réunion entre patronat
et syndicats devait se tenir lundi, à
Paris, sous l’égide du ministère
des transports.
b Sages-femmes. En grève depuis
le 20 mars, elles devraient
manifester pour la quatrième fois à
Paris, jeudi 26 avril. Elles réclament
une amélioration de leur statut, une
augmentation des effectifs et une
revalorisation de leurs salaires.

b Moulinex. Les salariés
manifesteront, mercredi 25 avril,
à la Défense (Hauts-de-Seine), au
moment où se tiendra un conseil
d’administration de l’entreprise
d’électroménager. Celui-ci doit
étudier les conséquences
de la fusion Moulinex-Brandt.
Les usines de Cormelles-le-Royal
(Calvados, 1 100 salariés), Alençon
(Orne, 1 100 salariés) et Lesquin
(Nord, 700 salariés) sont
menacées.
b AOM-Air Liberté. Les salariés
d’AOM, d’Air Liberté et d’Air
Littoral seront fixés sur leur sort
mercredi 25 avril. Jour où une
assemblée générale des
actionnaires de SAir group

se tiendra pour décider
de sa participation dans
ses filiales, dont AOM et Air
Liberté.
b Dim. Les usines de la société
Dim, implantées à Ruitz
(Pas-de-Calais), Bourbon-Lancy
(Saône-et-Loire) et
Château-Chinon (Nièvre), qui
fabriquent des collants, de la
lingerie et des sous-vêtements,
sont menacées par un plan
de restructuration, ont annoncé les
syndicats FO et CGT, dimanche
22 avril, dans un communiqué. Les
syndicats ont appelé à une
manifestation le 9 mai à l’occasion
de la réunion du comité central
d’entreprise à Autun
(Saône-et-Loire),
le siège social de Dim.

Nous demandons
au privé d’avoir une
politique dynamique
de revalorisation de
ses bas salaires. L’Etat
employeur entend
montrer l’exemple

MICHEL SAPIN

GAUCHE Elisabeth Guigou, minis-
tre de l’emploi et de la solidarité,
devait présenter, mardi 24 avril, des
mesures destinées à dissuader les
entreprises de licencier. b L’INDEMNI-

TÉ DE LICENCIEMENT serait portée
d’un dixième à un cinquième du salai-
re mensuel par année d’ancienneté.
Le gouvernement veut favoriser le
reclassement des salariés en obli-

geant les entreprises à les former.
b LES TENSIONS se multiplient dans
le privé alors que plusieurs entrepri-
ses risquent d’annoncer des suppres-
sions d’emplois (AOM-Air Liberté,

Moulinex, DIM) b LA MANIFESTA-
TION organisée à Calais, samedi
21 avril, par le PCF a réuni 10 000 per-
sonnes. b LES FONCTIONNAIRES ver-
ront leurs salaires augmenter de 1,2 %

en 2001 et en 2002. Dans un entretien
au Monde, le ministre de la fonction
publique, Michel Sapin, juge que la
modernisation du dialogue social est
un préalable à la réforme de l’Etat.
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CALAIS
de nos envoyées spéciales

Robert Hue rayonne. Samedi
21 avril, à Calais, une large brochet-
te de responsables communistes,
attend le départ du cortège, sur la
ligne de tête, derrière la banderole
« Tous et toutes contre les licencie-
ments », l’écharpe tricolore en ban-
doulière. Le député de la Somme,
Maxime Gremetz, devise avec le
président du groupe communiste
de l’Assemblée nationale, Alain Boc-
quet. Puissance invitante, Jean-
Claude Danglot, le secrétaire de la
très orthodoxe fédération du Pas-
de-Calais, fait patte de velours, non
loin de la secrétaire d’Etat au touris-
me, Michelle Demessine et de la
sénatrice Hélène Luc.

L’ambiance est résolument « fête
de l’Huma ». Les cheminots de Sot-
teville-lès-Rouen font chauffer
leurs plaques à crêpes. Les bises cla-
quent. Les slogans se rodent, les
pancartes se hissent : « Plus de
social, moins de libéral », « Jospin,
on est tous dans la rue », « Danone,
dégraisse tes yaourts, pas l’em-
ploi ». Des militants communistes
distribuent des chasubles impri-
mées, « Application de la loi Hue,
contrôle des fonds publics pour les

licenciements ». Arlette Laguillier
pour LO, Alain Krivine pour la LCR
ont rejoint les premiers rangs tout
comme Francine Bavay et Stéphane
Pocrain, porte-parole nationaux
des Verts.

Affrétés par la place du Colonel-
Fabien, une quinzaine de cars sont
venus de la région parisienne. Dans
celui de Pantin, les militants de LO,
qui ont aidé à remplir un tiers des
sièges, ont distribué des feuilles de
chants : La Jeune garde est enton-
née en boucle trois heures durant.
Une poignée de retraités CGT a
bien tenté de réagir, sans pouvoir
imposer Nini pot de chien.

Les rues de Calais ne sont pas
bien larges. On joue des coudes
pour trouver sa place. « Nous som-
mes 55 000 au moins », s’enthousias-
me un militant lillois. La réalité est
plus proche de la dizaine de milliers
de participants, 14 000 annoncera
plus tard la police. Le cortège se for-
me sous une nuée de drapeaux rou-

ges, ceux des unions CGT du Nord
et des sections du PCF de la région.
La manifestation est nationale,
mais hors Ile-de-France et Nord-
Pas -de-Calais, rares sont les structu-
res PCF qui ont mobilisé.

Mais où sont les Danone ? Ici,
c’est le PS local, emmené par
Michel Delebarre, une affichette
« Nous sommes tous des P’tits Lu »
placardée sur le ventre. Là, c’est le
MDC, puis les Verts de la région
dont l’un des responsables, Eric Qui-
quet, adjoint de Martine Aubry à
Lille, est plutôt morose. « C’est le
type de manif qui ne fait pas réflé-
chir. C’est plutôt un enterrement de
première classe », lâche-t-il. Les
employés du Prisunic de Calais,
dont la fermeture a été annoncée,
côtoient ceux de Brandt-Seclin qui
ont été rachetés par Moulinex et
qui redoutent eux aussi une restruc-
turation. « Mes grands-parents bos-
saient chez Brandt, mes parents aus-
si. Cela fait trois générations. J’ai
44 ans. Va savoir comment je vais
retrouver du boulot ! », s’exclame
Annie.

Des cris fusent : « Jospin, écoute
les Français ». « Du nerf, la gauche,
attaquons le pouvoir de l’argent »,
dit le PCF du Bas-Rhin. « Nos
achats sont nos emplois », explique
celui de Clichy. « Assez, Jospin ! A
l’action contre l’Europe de Maas-
tricht et du capital », réclame celui
de Lens. L’usine LU de Calais est en
vue. C’est là que les Danone, la cas-
quette blanche frappée du sigle de
la marque, attendent. Parmi eux, un
faux Jospin et un faux Chirac déam-
bulent, le premier les oreilles bou-
chées, le second aidé d’une canne
blanche. Les responsables commu-
nistes cèdent la place en tête à la
CGT de l’usine. « Les P’tits Lu sont
tous bien déterminés, c’est dans leur
mentalité, ils veulent vivre et tra-
vailler », chantent les filles de
Calais. « Riboud pourri », reprend-
on dans les rangs. « Robert Hue, lui,
il tape un peu du poing sur table car
les autres, ils sont tous endormis »,
explique Jean-Jacques, ouvrier chez
Danone depuis 1972. Vient le tour
de Ris-Orangis, dont les salariés ont
refusé les banderoles siglées et scan-
dent le « Tous ensemble ». Ils doi-
vent s’expliquer avec les premiers
rangs PCF pour pouvoir, eux aussi,
être en tête.

Le défile longe le canal. La popula-
tion de Calais, plutôt spectatrice,
s’est donné rendez-vous sur les
ponts. Elle regarde, armée de camés-
copes et d’appareils photo. Une
dizaine de salariés de l’usine Delphi
dans l’Eure ont fait le déplacement.
Leur usine va fermer en juin. « Hue,
Jospin, Voynet, assez de baratin, inter-
disons les licenciements », martèlent-
ils au passage du secrétaire général
du PCF. Le service d’ordre leur arra-
che la sono des mains. Plusieurs cen-
taines de militants de Lutte ouvriè-
re réclament « la réquisition », sui-
vis par Attac-Pas-de-Calais et la
CNT locale.

La manif touche à sa fin. Le maire
de Calais, Jacky Hénin, l’un des
rares pro-Hue du département,
prend la parole, tout comme le
patron de la CGT-LU Calais, Marcel
Pochet. M. Hue lance un « appel à
la résistance et à l’action ». Les LU
de Ris-Orangis travaillent à organi-
ser en mai une manifestation à
Paris de tous les salariés des entre-
prises soumises à fermeture, une
manif « où les salariés restent maî-
tres de leur lutte ». Le secrétaire
général du PCF a déjà recyclé l’idée.
Il proposera, promet-il, aux « forces
politiques, syndicales et associati-
ves » de participer à une manifesta-
tion à Paris.

Isabelle Mandraud
et Caroline Monnot

ON A BEAU être député, on ne
sait pas toujours lire le program-
me du Parlement et, plus dange-
reux, on a parfois du mal à le ven-
dre sur le marché, le dimanche
matin. Or il ne reste que « cent
jours » utiles jusqu’à la fin de la
législature, au printemps 2002. Et
les socialistes sont malmenés par
leurs alliés de la majorité plurielle,
si bien que le premier secrétaire
du PS, François Hollande, a jugé
utile de demander à ceux-ci d’être
« cohérents », dimanche 22 avril,
sur France 3 : car, « au bout du
compte », le « bilan sera com-
mun » et « il n’y aura qu’un candi-
dat de gauche au second tour », a
analysé le maire de Tulle.

Députés socialistes, défendez
votre bilan ! Pour leur venir en
aide, le conseiller parlementaire
de Lionel Jospin, Pierre Guelamn,
leur a adressé une note, vendredi
20 avril, qui classe le programme
parlementaire selon huit thèmes
clés. Régulièrement, le service d’in-
formation du gouvernement (SIG)
leur envoie des fiches intitulées
« arguments ». Celle-ci porte le
numéro « 376 » et c’est la premiè-

re fois, en quatre ans, que son
contenu vise à reformuler l’agen-
da de l’Assemblée nationale et du
Sénat. Les députés doivent savoir
le « vendre » dans leurs circons-
criptions. Si vous dites aux élec-
teurs : « La première quinzaine de
mai, on va examiner des mesures à
caractère économique et financier,
puis le DMOS [diverses mesures
d’ordre social], le NRE [nouvelles
régulations économiques], la réfor-
me de la Corse et la ratification du
traité de Nice », ils risquent
d’avoir tourné les talons avant la
fin de l’inventaire. Trop techno,
pas assez proche de leurs préoccu-
pations ! N’énumérez plus les tex-
tes dans l’ordre chronologique, et
peu importe si vous avez oublié à
quel stade de la navette parlemen-
taire on en est sur tel texte : pre-
mière lecture ou commission mix-
te paritaire ? L’électeur s’en fiche.
Il veut avoir des informations
concrètes et savoir vers où l’on
s’achemine.

Vous l’avez deviné : il faut don-
ner du sens… au sens propre et au
sens figuré, comme l’a indiqué Lio-
nel Jospin sur France 2, mercredi

18 avril : « Le sens dans lequel on
va, la perspective » et « la significa-
tion de ce que l’on fait » et « dans
quel intérêt, à la fois, de la France
et, si possible des Français » (Le
Monde du 19 avril). Le lendemain,
jeudi, lors de la réunion des minis-
tres, M. Jospin avait regretté que
l’on ne parle plus des textes
au-delà de la première lecture. Il a
demandé à son équipe de « faire
vivre et revivre » les projets de loi
en discussion.

Donner du sens, chapitre II.
Selon la note de Matignon, l’ac-
tion du gouvernement vise
d’abord à « améliorer les droits des
salariés et des chômeurs » : ainsi,
les parlementaires poursuivront
l’examen du texte sur la moderni-
sation sociale et renforceront, à
cette occasion, le « contrôle » des
entreprises « qui licencient alors
qu’elles sont bénéficiaires » ; ils
voteront définitivement le projet
de loi sur les nouvelles régulations
économiques tandis que la lutte
contre les discriminations abou-
tira « avant la fin de la session ».
Deux, pour « lutter contre les inéga-
lités », les élus se pencheront sur

l’allocation d’autonomie des per-
sonnes âgées – se référer aux
« arguments n˚ 359 » – et la prime
pour l’emploi. Viennent ensuite la
lutte « contre l’insécurité », la
« paix civile et le développement en
Corse » – là, on renvoie à trois
fiches ! –, la « démocratie locale »,
les « droits des femmes », la réfor-
me « du droit de la famille » et la
« qualité de l’environnement ».

Matignon a privilégié les réfor-
mes de proximité, auxquelles les
gens peuvent s’identifier. Plus
près de toi, électeur ! Au nom de
ce dogme, la note expédie en quel-
ques lignes, à la fin, le « statut de
Mayotte » ou encore l’« ordonnan-
ce de 1959 » relative aux lois de
finances. Pas un mot sur la réfor-
me des tribunaux de commerce –
dont on ne sait pas si elle sera ins-
crite à la rentrée d’octobre… – ni
sur l’inversion du calendrier élec-
toral qui vise à organiser les légis-
latives après la présidentielle, et
qui doit être définitivement adop-
tée, mardi 24. Cela n’intéresse que
les intéressés.

Clarisse Fabre

Depuis samedi 21 avril, les
internautes souhaitant consulter
jeboycottedanone.com, pour-
suivi par le groupe pour
contrefaçon, se heurtent à une
page blanche annonçant que le
site est « actuellement indisponi-
ble ». La société e.l.b. multimé-
dia, auprès de laquelle cette
adresse avait été enregistrée,
avait été assignée, tout comme le
fondateur du site, le journaliste
Olivier Malnuit, rédacteur en
chef Internet du mensuel Techni-
kart, par la Compagnie Gervais-
Danone (CGD) pour contrefaçon
(Le Monde daté 22-23 avril). Instal-
lée à Villeurbanne (Rhône), e.l.b.
reconnaissait, lundi matin, avoir
« suspendu » le site en attendant
le jugement mais affirmait
n’avoir subi « aucune pression ».
Entre-temps, une émanation du
site poursuivi a vu le jour, à l’ini-
tiative d’une association, le
Réseau Voltaire. A l’adresse
jeboycottedanone.net réappa-
raît le logo détourné de Danone.
Le juge des référés du tribunal
de grande instance de Paris,
Evelyne Delbes, devait annon-
cer, lundi matin, si le site poursui-
vi doit être fermé ou non.

Les services du premier ministre ont adressé aux
députés socialistes, vendredi 20 avril, une fiche
technique destinée à donner du « sens » aux der-

niers mois de la législature. Matignon encourage
les élus à mettre en valeur les sujets de proximi-
té, tels que la défense des salariés, la démocratie

locale ou la lutte contre l’insécurité. François
Hollande invite les partenaires de la gauche plu-
rielle à être « cohérents ».

A Calais, Robert Hue fait sienne
la mobilisation des « LU »

Matignon explique aux députés socialistes comment
« donner du sens » au calendrier parlementaire

Une note classe les projets en cours par ordre d’importance
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LES SALAIRES DES FONCTIONNAIRES PAR RAPPORT À L'INFLATION
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en indice (base 100 = 1997)

D'un coût de 20,5 milliards, les mesures salariales annoncées par Michel Sapin
pour 2001 et 2002 doivent permettre de maintenir le pouvoir d'achat des
fonctionnaires, actifs et retraités, sur les cinq années de la législature (1997-
2002), et de le faire progresser pour les agents de l'Etat, des hôpitaux et des
collectivités locales les plus mal payés (fonctionnaires de catégorie C et D).

F R A N C E



8 / LE MONDE / MARDI 24 AVRIL 2001

Jean-Marie Le Pen cherche la signature de 500 maires pour la présidentielle
Le président du Front national se dit le premier défenseur du « souverainisme »

BORDEAUX
de notre correspondant régional
La gauche bordelaise ne s’est

pas encore remise de la réélection
d’Alain Juppé (RPR) à la prési-
dence de la Communauté urbaine
de Bordeaux (CUB) , alors que la
droite y était minoritaire au lende-
main des élections municipales
des 11 et 18 mars (Le Monde du
7 avril). Pas seulement parce que
cette élection, le 5 avril, a été per-
mise par la « trahison » de deux
élus de gauche, à un moment où
n’apparaissait aucun contentieux
véritable, mais aussi parce qu’elle
a du mal à choisir une ligne politi-
que. Elle doit le faire avant la pro-
chaine assemblée plénière, fixée
au 27 avril. « Je ne démissionnerai
pas », assure M. Juppé dans un
entretien publié lundi 23 avril par
Sud-Ouest. Le président de la CUB
explique qu’il a été « élu dans des
conditions de clarté et de démocra-
tie absolues » et que « cette élection
ne peut pas être remise en ques-
tion ». D’ailleurs, observe-t-il, le
maire socialiste de Lyon, Gérard
Collomb, « s’est présenté à la Com-
munauté urbaine de Lyon alors qu’il
était plus minoritaire que moi à
Bordeaux », et « douze voix de droi-
te se sont reportées sur lui » (Le
Monde daté 22-23 avril). L’ancien
premier ministre ajoute : « Il y a
des interprétation tordues, du style
“on a acheté des voix”. C’est assez
loufoque. S’ils ont voté pour moi,
c’est le fruit de l’excellent travail
accompli de 1995 à 2001. » M. Jup-
pé estime qu’a joué en sa faveur,
aussi, le fait qu’il était « le seul can-
didat à être maire d’une commune
de la communauté urbaine ».

Sur Radio-Classique, samedi, le
maire de Bordeaux et député de la
Gironde a affirmé qu’il est « dans
un état d’esprit de totale ouver-
ture ». « Nous pouvons parfaite-
ment cogérer cette communauté
urbaine », a-t-il dit, ajoutant : « Il
me paraîtrait normal que la majo-

rité ait un nombre de vice-prési-
dents supérieur à celui de la mino-
rité. » Cette bonne volonté répond
à la « lettre ouverte », signée par
dix-neuf maires de la CUB et selon
laquelle celle-ci connaît « une crise
institutionnelle sans précédent,
[qui] ne trouvera son issue que dans
la démission de M. Juppé ».

QUI SONT LES « TRAÎTRES » ?
La gauche n’a pas encore arrêté

sa ligne de conduite, après avoir
recherché en son sein qui pou-
vaient être les « traîtres ». Il lui est
en effet difficile d’établir une stra-
tégie sans savoir d’où vient la
faille. Les soupçons se sont portés
dans tous les sens, ajoutant un sen-
timent de désordre et de ridicule à
l’humiliation de la défaite. Il y
avait eu deux « traîtres », mais, si
l’on avait répertorié tous les coupa-
bles désignés comme probables,
M. Juppé aurait été élu avec au
moins dix voix d’avance !

Les uns montraient du doigt les

communistes, qui auraient eu des
comptes à régler avec le candidat
socialiste, Alain Rousset, président
du conseil régional d’Aquitaine.
D’autres soupçonnaient les Verts.
Certains désignaient les fabiu-
siens. On parlait aussi beaucoup
de Michel Sainte-Marie, maire de
Mérignac, président de la CUB
entre 1977 et 1983, qui aurait tant
aimé assumer la présidence d’une
collectivité qu’il considère comme
son grand œuvre et dont il avait
partagé la gestion avec l’ancien
maire de Bordeaux, Jacques Cha-
ban-Delmas. Il restait l’hypothèse
d’élus « ficelés » par des dossiers
comme on en trouve toujours
dans une collectivité de vingt-sept
communes et 730 000 habitants.

Il faut sans doute chercher, en
fait, dans le jeu trop solitaire de
M. Rousset l’explication de sa défai-
te. Le président du conseil régional
n’a peut-être pas pris assez de
contacts préalables avec ses alliés
comme avec ses adversaires, appa-

raissant partout comme un parte-
naire ambitieux et peu accommo-
dant. Renonçant au siège de maire
de Pessac, pour respecter la loi sur
le cumul des mandats, il a mis en
cause l’équilibre en place depuis
des décennies entre, d’une part, la
ville de Bordeaux et, d’autre part,
le département et le reste de la
communauté urbaine, contrôlés
par la gauche. Il a paru ainsi cher-
cher la position idéale pour briguer
la mairie de Bordeaux en 2007,
même s’il n’en a jamais affiché l’in-
tention. C’était le meilleur moyen
de se faire des ennemis à droite
comme à gauche.

Il reste une situation très incon-
fortable pour les deux parties et
dont il est peu probable qu’elle soit
dénouée avant la séance du
27 avril. La gauche peut difficile-
ment bloquer une machine qui
concerne la vie d’une aggloméra-
tion de plus de 700 000 personnes.
Elle ne peut y renoncer sans obte-
nir du nouveau président un geste
significatif, mais la perspective
d’une guerre d’usure sur les petits
dossiers, tout en votant les grands
projets, ne lui paraît pas non plus
très reluisante.

Quant à M. Juppé, passée la satis-
faction d’une victoire qui a redoré
son blason au plan national com-
me auprès des militants, il doit fai-
re face à un problème d’image, sur
le plan local, qui risque d’être beau-
coup plus encombrant que ne
l’aurait été un retrait sans bataille.
Du temps de « Chaban », son suc-
cès aurait été qualifié, en termes
de rugby, de brillante feinte
d’ailier. Aujourd’hui, tout le mon-
de parle de coup tordu sous la
mêlée. S’il n’a pas élargi le cercle
de ses amis, il a infligé à la gauche
des blessures qui sont loin d’être
refermées.

Pierre Cherruau

RÉUNIS pour la première fois depuis le changement de majorité à
l’Hôtel de Ville, les 163 conseillers de Paris, issus des élections des
11 et 18 mars, devaient consacrer deux jours, lundi 23 et mardi
24 avril, à la discussion du budget pour 2001 présenté par le maire de
Paris, Bertrand Delanoë (Le Monde du 20 avril).
Ce premier budget de la nouvelle mandature s’élève, comme l’an
passé, à environ 33 milliards de francs. Le logement, l’accueil de la
petite enfance, les locaux scolaires et la sécurité en sont les priorités.
Pour ce baptême du feu de la gauche plurielle municipale, les Verts
ont déposé une dizaine d’amendements, parmi lesquels la demande
d’une remise en cause de la subvention de 43 millions de francs
alloués par la Ville de Paris au club de football du PSG.

Trois élections cantonales partielles
ARIÈGE
Canton de Lavelanet (premier tour).
I., 10 581 ; V., 4 400 ; A., 58,42 % ; E., 4 379.
Ball. : Pierre Saboy, PS, m. de Saint-Jean-d’Aigues-Vives, 1 724
(39,37 %) ; André Lannes, CPNT, 1 046 (23,89 %).
Elim. : Lyliane Cassan, PCF, 553 (12,63 %) ; Sandrine Bautista-Jolivet,
RPR, 552 (12,61 %) ; Thérèse Aliot, FN, 257 (5,87 %) ; Laurent Carrère,
Verts, 247 (5,64 %).

[Pierre Saboy (PS) est arrivé nettement en tête du premier tour de cette partielle desti-
née à pourvoir le siège du sénateur PS Jean-Pierre Bel, élu maire de Lavelanet en mars,
démissionnaire pour cause de cumul des mandats. Le candidat chasseur André Lannes,
ancien joueur de rugby, a créé la surprise en obtenant 23,89 % des voix, confirmant ainsi la
percée réalisée par son mouvement dans l’Ariège lors des élections de mars.

15 mars 1998 : I, 10 665 ; V., 7 120 ; A., 33,24 % ; E., 6 745 ; Bernard Marty, UDF, m., 2 559
(37,94 %) ; Jean-Pierre Bel, PS, c.r., 2 244 (33,27 %) ; Georges Mesplié, FN, 815 (12,08 %) ;
Lyliane Cassan, PCF, 769 (11,40 %) ; Laurent Carrère, Verts, 358 (5,31 %).]

JURA
Canton de Moirans-en-Montagne (premier tour).
I., 4 000 ; V., 2 076 ; A., 48,10 % ; E., 2 012.
Ball. : Marie-Christine Dalloz, RPR, m. de Martigna, 916 (45,53 %) ;
Jean-Pierre Vuillemot, PS, 472 (23,46 %) ; Bernard Giry, DL, 438
(21,77 %).
Elim. : Maurice Batail, FN, 186 (9,24 %).

[Il s’agissait de pourvoir au remplacement de Jean Burdeyron (DL), maire de Moirans et
conseiller régional, qui a démissionné du conseil général pour cause de cumul de mandats.
La présidente du RPR départemental, Marie-Christine Dalloz, arrive en tête du scrutin du
premier tour dans ce canton ancré à droite. Elle devance notamment le candidat DL,
Bernard Giry.

15 mars 1998 : I, 3 896 ; V., 2 549 ; A., 34,57 % ; E., 2 380 ; Jean Burdeyron, UDF-DL, m.,
1 365 (57,35 %) ; Bernard Isoir, FN, 437 (18,36 %) ; Christophe Perny, PS, c.m., 409
(17,18 %) ; Maurice Coquelin, PCF, 169 (7,10 %).]

MARTINIQUE
Canton du Vauclin (premier tour).
I., 7 135 ; V., 3 077 ; A., 56,87 % ; E., 3 011.
Georges Cléon, PS, adj. m. de Vauclin, 2 187 (72,63 %)… ÉLU
Jean-Claude Dimbour, div. d., 824 (27,37 %).

[Georges Cléon (PS) l’emporte devant son unique adversaire, le divers droite Jean-
Claude Dimbour. M. Cléon était soutenu par le maire (PS) Raymond Occolier. Conseiller
régional, M. Occolier, touché par la loi sur le cumul des mandats, avait démissionné de son
siège de conseiller général après sa réélection comme maire, en mars.

15 mars 1998 : I, 6 711 ; V., 3 413 ; A., 49,14 % ; E., 3 182 ; Raymond Occolier, PS, c.r., m.,
1 778 (55,88 %) ; Judes Démar, div. d., c.r., 1 186 (37,27 %) ; Ferdinand Charlery, div. g., 218
(6,85 %).]

FNSEA et CNJA demandent des
mesures en faveur du monde rural
DES MANIFESTATIONS départementales, regroupant souvent plu-
sieurs centaines de personnes et plus d’un millier en Aveyron ou en
Corrèze, ont eu lieu, samedi 21 avril, dans le but d’attirer l’attention
sur la crise de la viande bovine et les risques d’un déclin de l’économie
rurale. Organisées par la FNSEA et le Centre national des jeunes agri-
culteurs (CNJA), ces actions étaient soutenues par de nombreux élus
politiques, représentants des commerçants et artisans, chasseurs,
membres de l’enseignement agricole…
La Confédération paysanne ne s’était pas associée au mouvement,
contrairement aux adhérents du Mouvement de défense des exploi-
tants familiaux et de la Coordination rurale. « Les pouvoirs publics ne
peuvent rester insensibles à une telle mobilisation et doivent sans tarder
prendre les mesures qui s’imposent », indique un communiqué
commun du CNJA et de la FNSEA, dont les responsables doivent être
reçus par Lionel Jospin jeudi 26 avril.

DÉPÊCHE
a SONDAGE : Jacques Chirac et Lionel Jospin voient leur cote de
popularité baisser, l’un et l’autre, de 4 points, selon la dernière
enquête de l’Ifop, réalisée du 13 au 20 avril auprès d’un échantillon de
1 839 personnes pour Le Journal du dimanche (daté 22 avril). Le chef de
l’Etat recueille 56 % de bonnes opinions, contre 33 % de mauvaises ; le
premier ministre 48 % de bonnes opinions contre 42 % de mauvaises.

JEAN-MARIE LE PEN a donné
officiellement, samedi 21 avril, le
coup d’envoi de la préparation de
sa campagne présidentielle.

S’adressant aux quelque cent cin-
quante personnes présentes au
conseil national organisé ce jour-
là au siège du parti, à Saint-Cloud,
le président du Front national a
recommandé aux militants de
profiter des élections sénatoriales,
prévues en septembre, pour
prendre contact avec les élus et
commencer à recueillir les cinq
cents signatures nécessaires à la
validation de sa candidature à
l’élection présidentielle. Cette
quête peut en effet s’avérer diffi-
cile si tous les candidats concur-
rents potentiels – Bruno Mégret

(MNR), Charles Pasqua (RPF), Phi-
lippe de Villiers (MPF) et Christine
Boutin (UDF) – décident de se lan-
cer dans la course à l’Elysée.

Le comité de soutien a été
confié à Michel de Rostolan,
membre du bureau politique, et la
coordination de la collecte des
signatures d’élus à Martine Lehi-
deux, membre du bureau exécutif.
Celle-ci va se charger de faire distri-
buer un argumentaire destiné « à
faire mieux connaître » M. Le Pen.
Une biographie officielle du prési-
dent du parti d’extrême droite
insiste sur ses origines modestes.
Jean-Marie Le Pen y affirme que
lui accorder sa signature « n’est
pas un acte politique mais un acte
civique », car il s’agirait seulement

« de ne pas priver de candidat une
partie des Français, dont 15 %
avaient voté pour (lui) en 1995 ».

Le président du FN a aussi insis-
té sur l’importance des élections
législatives, dont le résultat condi-
tionne la dotation annuelle que
l’Etat apporte aux partis poli-
tiques. Celle-ci, basée sur les élec-
tions de 1997, s’élève actuellement
à 41 millions de francs pour le
Front national, qui avait obtenu
15,24 % des voix. Les dates rappro-
chées de la présidentielle et des
législatives permet une synergie et
l’utilisation d’un même slogan :
« La bataille de la France pour la
France ». Revenant sur les munici-
pales, le fondateur du FN a parlé
d’« un indiscutable redressement

du Front national et [du] recul corré-
latif de toutes les formations qui, à
un moment ou à un autre, ont sem-
blé pouvoir » concurrencer son
parti, comme le RPF, « encombré
de son leader, mais sans cet encom-
brement, c’est un couteau sans man-
che qui n’aurait pas de lame », le
MPF, les chasseurs et le MNR.

Alors qu’il évoquait la possible
marginalisation de M. Pasqua, à la
suite de ses déboires judiciaires,
M. Le Pen s’est posé en chantre du
combat contre « l’européisme et le
mondialisme », et donc du « souve-
rainisme », dans lequel il estime
« avoir une légitimité, une antério-
rité, un sérieux indiscutables ».

Christiane Chombeau

Réélu président de la Communauté urbaine de
Bordeaux grâce à deux voix venues de la gau-
che, Alain Juppé (RPR), maire de la ville-centre,

refuse la démission qu’exigent de lui plusieurs
maires de gauche. En revanche, a-t-il déclaré sur
Radio-Classique, samedi 21 avril, il lui « paraî-

trait normal que la majorité ait un nombre de
vice-présidents supérieur à celui de la mino-
rité ». La CUB élira son exécutif le 27 avril.

Alain Juppé propose à la gauche bordelaise
un accord pour gérer la communauté urbaine

L’ancien premier ministre est prêt à accorder davantage de vice-présidences à la « majorité »

Le Conseil de Paris examine
le premier budget de M. Delanoë
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DANS le vocabulaire des gar-
çons, c’est l’occasion de « tirer un
coup » à plusieurs avec une « salo-
pe » qui, selon eux, l’avait bien
cherché. Pour les filles, c’est un
traumatisme qui se vit dans la hon-
te et la solitude. Chez les jeunes
des cités, on appelle ça une « tour-
nante ». La justice, elle, parle de
« viols en réunion ». Selon Jean-
Michel Bourlès, substitut du procu-
reur et responsable du service des
mineurs au parquet d’Evry (Esson-
ne) pendant cinq ans, le scénario
est presque à chaque fois le même.
« La fille sort avec un garçon qui
décide d’en faire profiter les
copains. Les garçons peuvent avoir
quatorze-quinze ans, parfois la fille
est encore plus jeune, explique
M. Bourlès. Après coup, ils disent
qu’elle était d’accord et que, de tou-
te façon, elle couchait avec tout le
monde. » Les jeunes invoquent aus-
si l’effet de groupe. « “J’ai voulu fai-
re comme les autres, je ne pouvais
pas me dégonfler”, c’est aussi une
explication qui revient souvent »,
reconnaît M. Bourlès.

LE FILM « LA SQUALE »
Après la sortie – en novembre

2000 – du film La squale, en partie
consacré à la question des tournan-
tes, le phénomène est sorti de la
confidentialité. La résurgence du
débat sur la violence des jeunes et
l’insécurité en banlieue a aussi con-
tribué à en faire un sujet de préoc-
cupation pour les pouvoirs
publics. La mise en cause de qua-
tre jeunes, âgés de onze à quator-
ze ans, pour viols collectifs à
Besançon (lire ci-dessous) inter-
vient après des poursuites similai-
res à Strasbourg et à Cergy (Val-

d’Oise), en mars. Pour autant, le
phénomène des tournantes n’est
pas récent et son ampleur semble
difficile à évaluer. Il n’est d’ailleurs
pas répertorié par les statistiques
de la police et de la justice, qui ne
distinguent pas le viol simple du
viol en réunion. « Ce phénomène
n’est pas nouveau et pas spéciale-
ment en augmentation », estime
M. Bourlès. Selon lui, les auteurs
appartiennent souvent au noyau
des délinquants du quartier : « A
une exception près, tous les jeunes
impliqués dans des viols collectifs
étaient déjà connus pour d’autres
affaires ».

Au parquet d’Evry, l’un des plus
sollicités en matière de délinquan-
ce des jeunes, une seule affaire de
viol collectif est en cours depuis le
début de l’année. Entre « quatre et
cinq » ont été traitées pendant la
période 1999-2000. Les jeunes
filles, il est vrai, osent rarement
s’adresser à la police ou à la jus-
tice. « Ce n’est presque jamais la vic-
time qui porte plainte. D’abord, elle
ne dit rien puis elle en parle à sa peti-
te copine qui va peut-être en tou-
cher un mot à une assistante sociale
ou à une prof. Cela peut prendre des
mois, explique M. Bourlès. Il y a la
peur des représailles. Une fois, la
famille de la victime a dû déména-
ger après que des jeunes eurent mis
le feu à l’appartement. »

Pour Saadia Sahali, agent de
développement social à Sarcelles
(Val-d’Oise), les victimes sont par-
tagées entre un sentiment de hon-
te et de culpabilité : « Dans les
quartiers, les filles sont souvent consi-
dérées comme des choses qu’on pos-
sède. Malgré elles, elles l’intériori-
sent. En cas de viol, elles sont victi-

mes mais elles se sentent aussi cou-
pables. » Souvent agacés par la
médiatisation des tournantes, les
intervenants de quartiers se félici-
tent quand même de la prise de
conscience et de la sensibilisation
qu’elle a occasionnées.

« Il y a un tabou énorme sur ce
sujet et les intervenants sont dépas-
sés par un constat général de
machisme et de violence de la part
des garçons », analyse Isabelle

Gard, elle aussi agent de dévelop-
pement social à Sarcelles.

Comme les violences meurtriè-
res entre adolescents et les rivali-
tés entre bandes de quartiers, les
viols collectifs reflètent, chez cer-
tains jeunes, une perte de repères
qui se traduit, dans les rapports
filles-garçons, par une rupture
dans les comportements et un pas-
sage à l’acte banalisé, voire valori-
sé. « Les cités sont des zones de relé-
gation qui sont régies par les rap-

ports de force et où dominent les
valeurs de virilité et de violence »,
souligne Saadia Sahali. Souvent,
les jeunes ne sont pas conscients
de la gravité des actes commis.
« Pour eux, le viol collectif, c’est un
jeu. Ils sont en permanence dans la
transgression sans s’en rendre comp-
te. C’est pareil quand un gamin en
tue un autre, il n’a pas conscience
de ce qu’il a fait », explique
Mme Sahali.

Selon elle, les tournantes souli-
gnent aussi le manque d’éducation
sexuelle : « Il n’y a pas de modèle,
pas d’adulte qui intervient. Les
gamins apprennent entre eux, en
regardant les films pornos ou se
repassant les livres de cul qui circu-
lent dans la cité. »

Au-delà des carences éducati-
ves, la pratique des tournantes
apparaît aussi, chez les garçons,
comme une façon de retrouver du
pouvoir et de compenser, aux

dépens des filles, leur sentiment de
rejet et leur frustration de jeunes
des cités. « Les viols collectifs illus-
trent la position dominante des gar-
çons dans les cités et, en même
temps, ils renvoient à leur impuissan-
ce vis-à-vis du reste de la société »,
analyse Joëlle Bordet, psychosocio-
logue, spécialiste des banlieues.

LA PLACE DONNÉE AUX GARÇONS
Jeanne Sillam souligne, elle, le

rôle des familles, qui sont souvent
déstructurées et où la mère occupe
rarement une place valorisante par
rapport à l’homme. Ex-principale
adjointe du collège de Sarcelles où
ont été mis en place les ateliers
pédagogiques d’écriture ayant ser-
vi de trame au scénario de La Squa-
le, elle insiste sur la trop grande
place donnée aux garçons par les
parents. « Souvent, tout est permis
au garçon, tout lui est pardonné. Il
n’a pas de compte à rendre. Tout ce
qui arrive à la fille, par contre, c’est
de sa faute, elle l’a voulu », déplore
Mme Sillam. Cette dernière se sou-
vient du cas d’une collégienne qui
se plaignait d’attouchements
sexuels. « Après deux heures de dis-
cussions dans mon bureau, le gar-
çon a reconnu les faits et la fille vou-
lait porter plainte. Sa mère a dit :
“Cela me fait de la peine pour le gar-
çon” », raconte Mme Sillam.

Dans ce contexte, les filles adop-
tent des stratégies pour se proté-
ger. La préservation affichée de la
virginité, le retour vers les tradi-
tions religieuses, la protection du
grand frère ou du cousin, la mater-
nité même constituent autant de
moyens de se préserver. « Il y a
une montée des grossesses précoces
parce que quand une fille a un

enfant, même illégitime, elle devient
une mère. Cela lui donne un statut,
ce n’est plus une “salope” », expli-
que Amida Ben Sadia, chargée de
mission pour la politique de la ville
à Créteil (Val-de-Marne). Davanta-
ge tournées vers les études, les
filles ont tendance à rester à la mai-
son et à délaisser la rue, investie
par les garçons. Elles cherchent un
petit copain en dehors du quartier
plutôt que chez les jeunes de la
cité en qui, souvent, elles n’ont pas
confiance. L’importance du on-dit
dans la cité et le contrôle exercé
par les familles contribuent égale-
ment à restreindre les relations
filles-garçons.

Derrière la pratique des tournan-
tes, c’est une grande misère sexuel-
le et affective qui se révèle. « Les
garçons sont dans une logique de
pure consommation sexuelle comme
le montre la prédominance de la fel-
lation et de la sodomie dans les prati-
ques, explique Marie-Claude Four-
ment, professeur de psychologie à
l’université de Villetaneuse. « Les
filles, elles, ont peur : “Est-ce que ça
fait mal, est-ce que mes parents vont
le voir ?” », commente Mme Four-
ment. Cette dernière a été sollici-
tée pour analyser l’étude menée
par des éducateurs de la banlieue
parisienne, qui ont demandé à
environ deux cents collégiens et
lycéens de coucher sur le papier
les questions qu’ils se posent sur
les relations avec leurs parents, la
drogue et le sexe. Mme Fourment se
dit atterrée par le résultat : « Ce
qui est frappant, c’est l’absence d’af-
fect, la grande pauvreté des senti-
ments et des rapports. »

F. Ch.

Les viols collectifs révèlent la misère affective et sexuelle des cités
Les « tournantes » constituent depuis longtemps un rite tabou dont la justice commence seulement à être saisie. Ces passages à l’acte quasi banalisés

dans les quartiers témoignent de la dureté des rapports filles-garçons, ces derniers n’ayant souvent pas conscience de la gravité de leurs crimes

« J’ai été profondément choqué par des articles qui ont récemment fait
état d’une violence et d’un mépris sexuel inouïs dont étaient victimes les
jeunes filles dans certains quartiers et à l’école », déclarait Jack Lang, en
mars, lors d’un colloque à l’Unesco consacré aux violences scolaires.
C’est pourquoi le ministre de l’éducation nationale a confié à Nicole
Belloubet-Frier, rectrice de l’académie de Toulouse, une mission
consacrée aux relations garçons-filles au sein des établissements
scolaires.

La rectrice devrait rendre ses premières propositions début mai.
Pour l’heure, elle entend mener sa réflexion dans trois directions : la
prévention, l’écoute de proximité et le discours de l’institution sur les
relations garçons-filles. Le ministère souhaite créer « des cellules
départementales de soutien et d’écoute pour les jeunes filles » victimes
de violence sexuelle. Pour Mme Belloubet-Frier, « il faut davantage trou-
ver, au sein des établissements, un adulte référent ».

A Besançon, quatre mineurs soupçonnés
d’avoir violé une jeune fille de treize ans

« Une fille qui se fait “tourner” dans le quartier, c’est elle qui l’a cherché »

Une mission sur les relations garçons-filles à l’école

S O C I É T É

DÉLINQUANCE Les « tournan-
tes », viols collectifs commis dans
les cités de banlieue, sortent peu à
peu de la confidentialité, notam-
ment grâce à l’impact médiatique

du film La Squale, sorti en novem-
bre 2000. b LA JUSTICE commence
seulement à être saisie de crimes de
ce type. Les jeunes filles osent tou-
tefois rarement porter plainte, et ce

phénomène demeure très difficile à
évaluer. b LA « TOURNANTE » révè-
le la misère affective et sexuelle de
ces jeunes, en telle perte de repères
qu’ils en viennent à ne plus avoir

conscience de la gravité de leurs
passages à l’acte. b UNE RECTRICE,
Mme Belloubet-Frier, a été chargée
par le ministre de l’éducation d’une
mission sur les relations filles-gar-

çons. b A BESANÇON, quatre ado-
lescents âgés de 11 à 14 ans font
l’objet d’une procédure judiciaire
pour avoir agressé sexuellement
une jeune fille de 13 ans.

IL N’Y A PAS d’âge pour partici-
per à un viol collectif. C’est le triste
enseignement de la procédure judi-
ciaire engagée à Besançon (Doubs)
à l’encontre de quatre adolescents,
âgés de onze à quatorze ans, soup-
çonnés d’avoir violé et agressé
sexuellement une jeune fille de trei-
ze ans. Après la mise en examen du
plus âgé du groupe, le 14 avril, les
trois autres garçons – âgés de onze
et douze ans – devraient également
être poursuivis dans les tout pro-
chains jours. Une information judi-
ciaire a été confiée au juge d’instruc-
tion du tribunal de Besançon pour
« viol en réunion sur une mineure de
moins de quinze ans avec usage
d’une arme ».

Vu leur âge, les trois jeunes ne
sont pas responsables pénalement
mais ils devraient faire l’objet d’une
mesure éducative sous la forme
d’un placement dans un centre d’ac-
cueil pour mineurs. Le plus âgé a
déjà été placé dans une structure
spécialisée, sous contrôle judiciaire.
« Dans cette affaire, c’est l’âge des
auteurs qui est frappant. On a déjà
eu des viols en réunion mais pas par
des adolescents aussi jeunes », cons-
tate le procureur de la République,
Jean-Pierre Nahon. Le plus âgé du
groupe semble avoir joué un rôle de
meneur mais tous ont participé aux
faits, commis il y a presque un an.

« PRIS ÇA POUR UN JEU »
C’est en juin 2000 que les quatre

garçons auraient fait subir, à plu-
sieurs reprises, des agressions
sexuelles à leur victime. Cette der-
nière fréquentait le même collège
que le groupe d’adolescents. Les
sévices, fellations et attouchements
ont eu lieu sous la contrainte d’un
couteau et à coups de gifles et se
sont déroulés dans une cave et dans
un appartement inoccupé, dans un
quartier dit sensible de Besançon.

Les adolescents ne semblent pas
avoir pris conscience de la gravité
de leurs actes et ils n’ont guère été
capables de les expliquer. Les faits
qu’on leur reproche relèvent du viol
en réunion mais, pour autant,
d’après les policiers, ils ne sont pas

entièrement assimilables au phéno-
mène des « tournantes » (lire ci-des-
sus). « On n’est pas dans le contexte
d’adolescents de seize ou dix-sept ans
qui se disent “on va se faire une gon-
zesse” et qui la séquestrent pour la
violer, explique une source policiè-
re. Ce sont des gamins qui ont pris ça
pour un jeu et qui ne se sont pas ren-
du compte de ce qu’ils faisaient. »

Comme souvent dans ce genre
d’affaires, la honte et la peur des
représailles expliquent le long délai
qui s’est écoulé avant l’interpella-
tion et la mise en examen des
auteurs. Ce n’est d’ailleurs pas la vic-
time elle-même qui a permis de
découvrir les faits mais l’une de ses
copines, qui en a parlé à ses
parents. Ces derniers ont alors aler-
té la police. Jusqu’au bout, la jeune
fille a manifesté de la réticence à
s’exprimer, y compris devant les
enquêteurs. « Les victimes ont tou-
jours du mal à parler et la saisie de la
justice est souvent tardive et indirec-
te, déplore M. Nahon. On se deman-
de s’il n’y a pas beaucoup de faits de
même nature qui ne sont pas portés à
la connaissance de la justice. »

F. Ch.

ILS ONT entre quatorze et dix-
neuf ans. Ils habitent le quartier
des Pyramides, à Evry (Essonne) ou
celui des Sablons, à Sarcelles (Val-
d’Oise). Les deux garçons fanfaron-
nent en parlant des « taspés »
(pétasses), mais ils expriment aussi
le poids du qu’en-dira-t-on et du
contrôle familial dans les relations
avec les filles. Les deux adolescen-
tes se plaignent, elles, du manque
de respect des garçons et de la diffi-
culté à assumer leur féminité.

Filles et garçons évoquent le phé-
nomène des « tournantes », sans
vraiment l’assimiler à une pratique
répréhensible relevant du viol col-
lectif.

a KARL, 19 ANS
« Dans le quartier, il y a deux

genres de filles : celles qui ont
bonne réputation, qui sont respec-
tées, posées et celles qui traînent
dehors, fument, veulent faire
comme les garçons, parler com-
me une racaille et qui s’habillent
pour provoquer les gars. Si une
fille a mauvaise réputation, c’est
elle qui l’a cherché. Mais moi, je
force personne. Une fille qui se
fait tourner dans le quartier, on la
force pas, c’est qu’elle veut. Tout
le monde le sait. C’est une taspé
[pétasse], elle dit pas qu’elle veut

pas. Des fois, elle dit qu’elle s’est
fait violer parce qu’elle est encein-
te ou que tout le monde en parle.
On lui a fait une mauvaise réputa-
tion alors elle a honte. Elle porte
plainte pour se venger.

» En général, les filles, elles
essaient de s’écarter du quartier
pour réussir. Pour les garçons,
elles préfèrent aller voir ailleurs.
Nous, on est mal perçus, elles pen-
sent qu’on a des idées malsaines
et qu’on n’est pas sérieux, elles se
méfient. C’est vrai que quand on
est en groupe, on est dans un déli-
re. Avec les filles, on est des tchat-
cheurs, on joue trop avec elles et
on n’a pas froid aux yeux.

» Dans les cités, on est endur-
cis, on montre pas notre vraie per-
sonnalité, c’est le Far West dans
nos têtes. C’est pas Roméo et
Juliette, on fait pas des grandes
déclarations, mais il y a des histoi-
res d’amour et on a des senti-
ments. On ne les montre pas trop,
sinon on se fait charrier par les
autres. On n’est pas machos, les
meufs, c’est des êtres humains
comme les autres. Si elles ont du
respect envers moi, je les res-
pecte. »

a ABDEL, 19 ANS
« Il ne faut pas exagérer, les

filles qui se font tourner, c’est
rare, c’est peut-être une sur cent.
En général, c’est des filles
d’ailleurs, d’un autre quartier,
elles osent pas faire ça chez elles.
C’est des filles paumées, qui
savent plus où aller. Souvent,
elles ont été virées de chez elles.
De toute façon, quand la meuf dit
qu’elle veut pas et qu’on la force,
alors là, y a viol.

» Dans la cité, c’est pas évident
d’avoir une petite amie, de la
tenir par la main et de l’embras-
ser devant tout le monde. Il y a
les regards, les grands frères, la
famille et puis les mecs jaloux, les
rumeurs qui partent. Par contre,
quand tu vas à Paris tout seul
avec elle, alors là tu peux te
lâcher. On ne connaît personne et
on est vus par personne, on ne va
pas tomber sur un frère ou un
oncle.

» Quand les filles disent qu’on

veut seulement coucher avec
elles, elles n’ont pas tort. Le
romantisme, ça n’existe pas. D’un
autre côté, moi, mon objectif,
c’est de me marier à vingt-cinq
ans et je veux une fille vierge.
Mais où je vais la trouver ? En
plus, moi aussi, je suis un grand
frère qui surveille sa sœur. C’est
une protection un peu hypocrite
mais si jamais ta sœur passe pour
une tasse [pétasse], alors c’est la
honte. Tu ne peux même plus
marcher dans la rue, les gens vont
même plus te regarder. La réputa-
tion, elle suit jusqu’au bled. »

a SAPHI, 17 ANS
« Chez les garçons, y a pas de

respect, ils nous considèrent com-
me des objets. Quand ils abor-
dent une fille, ils cherchent même
pas à parler. Ils te demandent
comment tu t’appelles, où tu habi-
tes et tout de suite après ton
numéro de téléphone. Alors, tu
inventes tout pour être tranquil-
le. Quand tu réponds pas, c’est
tout de suite “tu te prends pour
qui ?” et puis les insultes. Le pro-
blème, c’est qu’ils se la jouent
devant les copains. C’est pas du
tout la même chose quand ils
sont en groupe et quand ils sont
tout seuls. Quand ils sont en ban-
de, les garçons jouent les
racailles. Sinon, ce sont de petits
bébés.

» Pour eux, on dirait que sortir
avec une meuf, c’est un exploit,
parler d’amour, ils s’en foutent.
C’est une image qu’ils se don-
nent. Pour nous aussi, la réputa-
tion, ça compte. Moi, je sors avec
un garçon de la cité depuis dix
mois, mais je peux pas l’embras-
ser dans la rue. Vis-à-vis de mes
parents, des gens que je connais,
ça la fout mal. En dehors de la
cité, là, sans problème.

» Pour les garçons, participer à
une tournante, c’est comme s’ils
avaient gagné la Coupe du mon-
de. On dirait qu’il y a une espèce
de concours entre eux. De toute
façon, les garçons peuvent faire
toutes les conneries du monde,
on ne leur dira jamais rien. Une
fille, il suffit qu’elle se maquille
un peu trop ou qu’on la voie avec

un mec pour qu’on la regarde de
travers et qu’il y ait des rumeurs
sur elle. »

a JAYNA, 14 ANS
« Avec les garçons, la vraie rela-

tion vient plus de notre côté, c’est
souvent les filles qui font le pre-
mier pas. Les garçons, c’est rare.
De toute façon, ils ont tendance à
juger les filles trop vite. Nous, on
sait faire la différence entre les
racailles et les sérieux. Les gar-
çons, eux, ils vont voir une fille en
jupe ou en pantalon moulant, ils
vont dire “regarde la salope”. Si
une fille sort d’un immeuble en
discutant avec un garçon, la
même chose. Du coup, nous, on
s’habille plus en garçon qu’en
fille. On met un jogging ou un
pantalon, sinon y a trop de
regards. Rien que le fait de mettre
une jupe, ça attire l’attention. Si
vous croisez un groupe de gar-
çons et que vous êtes en panta-
lon, ils ne vont pas vous accoster.
Si vous êtes en jupe, c’est automa-
tique.

» Pour les garçons, c’est le côté
physique qui est important, y a
rien d’autre qui compte. Ils regar-
dent pas le fond de la personne
ou son intelligence. Nous, ce
qu’on cherche, c’est un garçon
sérieux, qui n’a pas honte de sa
copine devant ceux de sa bande,
qui ne fume pas du shit, qui est
dans le droit chemin. Un garçon
qui est patient et qui accepte d’at-
tendre avant de coucher avec sa
copine, c’est rare. Chez les filles,
il y en a beaucoup qui disent qu’el-
les sont vierges, mais c’est pas
vrai. C’est parce qu’elles se disent
“comme ça, je suis tranquille, on
va pas dire que je suis une pute”.

» Les tournantes, ça existe et
dès qu’il y a une fille qui se fait
tourner dans un quartier, tout le
monde le sait. Quand les garçons
ont envie d’en profiter, ils vont
sonner chez elle. Dans ce cas-là,
la fille est d’accord, c’est comme
ça qu’elle prend son plaisir. Dans
notre quartier, en tout cas, on n’a
jamais entendu parler de viols. »

Propos recueillis par
Frédéric Chambon
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200 personnes
ont assisté
aux obsèques
de l’instituteur
de Zittersheim

C’EST un changement profond,
et il n’est guère surprenant que Jack
Lang appelle les universitaires à en
« débattre » dans les semaines qui
viennent. Le ministre de l’éduca-
tion nationale, qui devait s’adres-
ser, lundi 23 avril, pour la première
fois, au Conseil national de l’ensei-
gnement supérieur et de la recher-
che (Cneser), a présenté ses « orien-
tations pédagogiques » pour ce
niveau d’enseignement. Les mesu-
res envisagées ambitionnent d’ins-
crire davantage les universités fran-
çaises dans l’espace européen. Elles
visent essentiellement à réorgani-
ser l’ensemble des études en modu-
les, selon le Système européen de
transfert de crédits (ECTS en
anglais). Ce dernier doit tout à la
fois « favoriser la mobilité étudian-
te », « diversifier les parcours de for-
mation » et permettre de dévelop-
per « la formation tout au long de la
vie ».

Le système ECTS découpe les cur-
sus non en années universitaires,
mais en unités de compte. Ces « cré-
dits », ou « euro des universités »
selon M. Lang, mesurent le succès
de l’étudiant à divers modules cou-

vrant l’ensemble de ses activités :
enseignement, travail personnel,
stages, mémoires…. Les pays euro-
péens ont décidé que 60 crédits cor-
respondent aux connaissances
acquises en une année universitai-
re. Avec l’ECTS, une licence françai-
se vaudra donc 180 crédits, une maî-
trise, 240, et un troisième cycle,
300.

La généralisation de l’ECTS
aurait des conséquences très
concrètes. Les étudiants, appelés à
s’engager, non dans une année de
formation donnée, mais dans un
parcours constitué de modules
valant crédit, devraient pouvoir
s’inscrire à l’Université à tout
moment de l’année. Un étudiant ou
un salarié pourrait obtenir une
licence au terme d’un parcours plus
court, ou plus long que la durée
théorique actuelle des trois ans.
Chacun pourrait obtenir des crédits
en France, et les compléter dans un
autre pays. Enfin, les étudiants
pourraient plus facilement suivre
un cursus pluridisciplinaire, biolo-

gie-informatique ou droit-langue
vivante, par exemple. Il n’existe
actuellement dans les 80 universi-
tés qu’une dizaine de parcours de
ce type, pour l’heure dérogatoires
au cadre national.

« PROFESSIONNALISATION DURABLE »
Avantage subsidiaire, non négli-

geable aux yeux du ministre pour
qui « tout l’enseignement supérieur,
d’une certaine manière, est à voca-
tion professionnelle : la professionna-
lisation des formations sera mieux pri-
se en compte ». Dans ce cadre, en
effet, il conviendra « de traduire
également les acquis des stages en
crédits ». Jack Lang reprend l’idée
de la « professionnalisation dura-
ble » défendue par le ministre délé-
gué à l’enseignement profession-
nel, Jean-Luc Mélenchon, notam-
ment au travers des nouvelles licen-
ces professionnelles. Ce dernier
devrait trouver là un motif de satis-
faction dont Jack Lang l’a privé
dans la réforme du collège.

Mais les obstacles à la mise en
œuvre d’une telle réforme, soute-
nue par la Conférence des prési-
dents d’université, ne manquent

pas. En premier lieu, les ensei-
gnants devront s’entendre pour tra-
duire le poids de leurs disciplines
respectives en un nombre de cré-
dits. « La démarche est un acte de
confiance dans les équipes ensei-
gnantes », insiste Jack Lang. Le tra-
vail en équipe, éloigné de la culture
universitaire, s’impose. L’idée de
départ – laisser à l’étudiant le soin
de fabriquer lui-même son par-
cours – n’a pas été retenue. Le nou-
veau système ne doit pas, selon
M. Lang, être « le supermarché, ni
sous l’aspect marchand, ni sous la for-
me d’un dispositif où l’étudiant accu-
mulerait sans contrainte et sans
règles des modules sans liens entre
eux ».

A charge pour les universités de
proposer, à chaque niveau d’étu-
des, trois ou quatre parcours, à la
carte et cohérents. En première
année de DEUG, le ministère propo-
se que l’agencement des modules
permette à la fois « une initiation
aux méthodes de l’enseignement
supérieur et la découverte de deux ou
trois disciplines, l’une d’entre elles
pouvant être considérée comme la
discipline privilégiée ». A l’autre

extrémité du système, des modules
communs préparant aux DEA et au
DESS pourraient permettre aux étu-
diants de s’orienter plus progressi-
vement, qui vers la recherche, qui
vers une insertion professionnelle.
Pour que les « équipes enseignan-
tes » innovent et inventent ces par-
cours, il revient cependant au minis-
tère de modifier les règles statutai-
res de leurs services, reposant uni-
quement sur des heures de cours
dues en face des étudiants. Afin
d’encourager et de reconnaître l’in-
vestissement pédagogique des
enseignants, un texte est promis
pour juin.

« ÉVALUATION RENFORCÉE »
En contrepartie de cette « capaci-

té d’initiative élargie », le ministre
prévoit « une évaluation renfor-
cée ». Visant les pratiques et les
résultats des formations, elle devra
associer les étudiants, « mais égale-
ment les partenaires, en particulier
les professionnels ». Les experts
ministériels chargés d’habiliter, sur
dossier, les diplômes, sont appelés
à « aller sur le terrain regarder ce
qui se passe ». En outre, le ministère

veut conditionner désormais toute
habilitation de formation au fait
qu’elle soit organisée en ECTS.

Claude Allègre avait posé les fon-
dations d’un rapprochement univer-
sitaire européen avec le « 3, 5, ou
8 ». Depuis juin 1999, les sorties de
l’enseignement supérieur s’organi-
sent à trois niveaux : bac + 3 (licen-
ce), bac + 5 (avec le grade de mastai-
re commun aux DEA, DESS, diplô-
mes d’école d’ingénieurs et de com-
merce) et bac + 8 (le doctorat). Jack
Lang se donne trois ans pour fran-
chir la nouvelle étape de la générali-
sation de l’ECTS. Le sujet sera à l’or-
dre du jour de la réunion des minis-
tres européens de l’enseignement
supérieur, à la mi-mai. Un « texte de
cadrage » est promis « cet été ».
Restera à donner, réellement, aux
étudiants, les moyens de circuler en
Europe. Seuls 15 000 étudiants fran-
çais sur 2 millions bénéficient des
programmes d’échanges. Jack Lang
promet la création de 1 000 nouvel-
les bourses de mobilité.

Nathalie Guibert

f www.lemonde.fr/éducation

Depuis le mois de décembre,
des mouvements sporadiques,
parfois violents, agitent plusieurs
universités de lettres et sciences
humaines (Le Monde du 31 mars).
A Montpellier-III, Metz, Aix-Mar-
seille-I ou encore Paris-XIII, des
étudiants et des enseignants ont
protesté contre l’insuffisance des
moyens accordés à leurs établis-
sements. Dernière en date, l’uni-
versité de Brest s’est mise en grè-
ve le 21 mars, les enseignants des
départements de psychologie et
de sociologie ayant pris le relais
de leurs étudiants depuis lors. Ils
ont déposé un préavis de grève
pour cette semaine de rentrée
des vacances de Pâques. « En psy-
cho, nous sommes 9 enseignants en
poste pour 955 étudiants, et 8 pour
450 en sociologie. C’est une carica-
ture et nous souhaitons exprimer
notre ras-le-bol », dénonce Michè-
le Bompard-Porte, professeur. Le
budget des universités, rappelle
le ministère, affiche la création
de 4 000 nouveaux postes d’ensei-
gnants pour les quatre ans à
venir.

A ZITTERSHEIM, samedi
21 avril, près de deux cents person-
nes ont assisté aux obsèques de Paul
Jacquin. L’instituteur de ce petit villa-
ge du Bas-Rhin, soupçonné d’attou-
chements sexuels sur deux élèves de
sa classe unique, s’est suicidé le
12 avril lors de son interpellation par
les gendarmes.

Une maman est restée chez elle,
recluse. Elle a préféré envoyer ses
trois enfants « chez leur marraine »
pour le week-end. Il n’était pas ques-
tion, souligne cette mère, que son
petit garçon de huit ans, victime pré-
sumée de l’enseignant, et ses deux
filles aînées, témoins des faits, enten-
dent le témoignage très univoque
des habitants de Zittersheim :
« Chez nous, on entend que M. Jac-
quin était super, mais rien pour les vic-
times. On entend parler partout de ce
genre d’affaires de nos jours. Si on trai-
te les enfants de menteurs, ils n’ose-
ront plus jamais parler. »

Peu de temps avant la cérémonie,
les quelques familles rassemblées
dans le « Collectif des enfants du
silence de Zittersheim » (Le Monde
du 21 avril) ont manifesté leur dou-
leur en accrochant une pancarte sur
la grille de l’école : « Parents, amis,
aidez-nous à faire entendre la voix des
enfants par compassion et par solidari-
té, dans la dignité ». Elles ont aussi,
symboliquement, déposé des pelu-
ches à côté des fleurs qui ornent l’en-
trée du bâtiment depuis dix jours.
« N’oublions pas ce qu’il a été pour
nous tous, qu’il a donné du meilleur
de lui-même », a dit le maire de Zit-
tersheim, Gilbert Brock, lors de son
hommage à l’instituteur. Affichant,
depuis le suicide de Paul Jacquin, un
soutien sans faille à cet « ami », l’élu
local a aussi ajouté : « N’oublions pas
nos enfants, ayons tous au fond du
cœur le souci sincère de la vérité. »

Depuis ce jeudi traumatisant pour
le village, « mon fils est plus agressif ;
il n’est plus comme avant », poursuit
la mère qui a, comme celle de la
deuxième victime présumée, long-
temps hésité avant de s’exprimer.
« Le 2 avril, quand mes filles sont ren-
trées de l’école à midi, j’ai vu que quel-
que chose n’allait pas. La plus grande
m’a dit : “C’est dégueulasse ce qu’il a
fait, le maître, il a pris la main de
X. et l’a mise dans son pantalon.” Je
lui ai fait répéter trois fois. » Aussi,
avant que la classe ne reprenne, son
mari est-il allé voir l’instituteur. « Il
lui a demandé : “Ecoute, Paul, qu’est-
ce que c’est que cette histoire ?” Il ne
s’est pas défendu, il n’a rien répondu.
Il a seulement dit : “J’en parlerai cet
après-midi avec tous les élèves au
conseil”. » Mais à la fin de la jour-
née, les fillettes indiquent que le maî-
tre n’en a pas parlé. « Il les a prises à
part, leur a demandé qui d’autre
avait vu, et leur a dit que si elles en par-
laient, elles risquaient d’aller en pri-
son. »

Le couple « ne reproche rien à l’en-
seignement » de Paul Jacquin.
« Mais, affirme-t-il, cela ne lui don-
nait pas le droit de toucher à nos
enfants. » La maman confesse son
désarroi : « Pourquoi le gamin n’en a
pas parlé ? Pourquoi on n’a rien
remarqué ? On se met un peu de
culpabilité en nous. »

Samedi, la quasi-totalité des vingt
enfants de la classe de M. Jacquin
avaient été auditionnés par les gen-
darmes, à l’exception de quatre d’en-
tre eux, encore en vacances. Le mai-
re a lui aussi été entendu par le juge
d’instruction de Saverne chargé de
l’enquête sur les causes de la mort
de l’enseignant, Gabriel Steffanus.
Ce dernier estime que le dossier, au
centre duquel se trouve « un institu-
teur hors normes », est « extrême-
ment compliqué ».

N. G.

La réorganisation en modules de l’ensemble
de l’enseignement supérieur est la principale
mesure que Jack Lang devait présenter, lundi
23 avril, devant le Conseil national de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche (Cne-

ser). Ce système, dit ECTS, découpe les cursus
non plus en années universitaires mais en uni-
tés de compte. Il doit faciliter la mobilité des
étudiants en Europe, permettre la diversifica-
tion des parcours de formation et la prise en

compte des acquis de stages. Soutenue par la
Conférence des présidents d’université, cette
réforme suppose que les enseignants s’accor-
dent sur le poids de leurs disciplines respecti-
ves et agencent les nouveaux modules. En

juin prochain, un texte devrait remettre à
plat la définition de leur service pour prendre
en compte ces tâches nouvelles. Un autre tex-
te de cadrage devrait, « cet été », instaurer la
généralisation de l’ECTS.

Jack Lang présente ses orientations pour l’Université
L’organisation de l’enseignement supérieur en modules se trouve au centre de la réforme proposée, lundi 23 avril, par le ministre
de l’éducation nationale. Le projet devrait faciliter les parcours européens, pluridisciplinaires, et les expériences professionnelles

Des universités de lettres et
sciences humaines dénoncent
une insuffisance de moyens
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JUSQU’ICI pour l’essentiel admi-
nistrée par voie injectable dans les
pays du Tiers-Monde, la contracep-
tion hormonale féminine au long
cours sera bientôt, pour la première
fois sous forme implantable, disponi-
ble en France. A compter du mercre-
di 2 mai, la multinationale pharma-
ceutique hollandaise Organon com-
mercialisera un implant contraceptif
sous la marque Implanon, médica-
ment uniquement accessible sur
prescription médicale. En pratique
cette substance se présente sous la
forme d’un bâtonnet de 4 centimè-
tre de longueur et de deux millimè-
tres de diamètre que le médecin
implante – sous anesthésie locale –
dans une région sous-cutanée de la
face interne d’un bras de la femme.

Selon le fabricant, la diffusion du
principe actif contenu dans ce bâton-
net – l’etonorgestrel – dans l’organis-
me féminin lui confère une efficacité
« de 100 % » dès le lendemain de
l’implantation et d’une durée de
trois ans. Le retrait de cet implant
permet, toujours selon Organon, de
retrouver une fonction reproductive
normale en moins d’une semaine.
Commercialisé au prix de 906,20

francs l’unité ce médicament sera
pris en charge à hauteur de 65 % par
la sécurité sociale.

Au delà de son caractère implanta-
ble et de sa longue période d’action,
le principe de cette nouvelle techni-
que n’est pas différent de l’ensemble
des méthodes de contraception hor-
monale : le bâtonnet implanté diffu-
se de manière continu une hormone
de type progestérone, ce qui a pour
effet de s’opposer aux mécanismes
conduisant à l’ovulation. Cette diffu-
sion hormonale a d’autre part pour
effet de modifier la composition et
la structure de la glaire cervicale, un
phénomène qui a pour conséquence
de rendre beaucoup plus complexe
l’ascension de spermatozoïdes au
sein des voies génitales féminines.

L’Implanon apparaît en fait com-
me la version moderne du Norplant,
premier contraceptif implantable
développé il y a près de vingt ans à
l’initiative du World Population
Council, une fondation américaine
de planning familial. Plus complexe
à utiliser – il était constitué de six
bâtonnets implantables –, le Nor-
plant avait comme principal inconvé-
nient d’induire, dans une proportion

importante des cas, des saignements
importants – voire des phénomènes
hémorragiques – ainsi que des per-
turbations importantes du cycle
menstruel.

LANCEMENT PEU HABITUEL
Développé en Suède, aux Etats-

Unis et en Grande-Bretagne le Nor-
plant, qui ne fut pas commercialisé
en France, n’avait, du fait de ses
effets secondaires, pas connu le suc-
cès qu’espéraient ses promoteurs.
En ira-t-il différemment de l’Impla-
non pour lequel Organon a program-
mé un lancement commercial à desti-
nation du grand public ? Ce lance-
ment, peu habituel pour une subs-
tance médicamenteuse prise en char-
ge par la collectivité, est basé , selon
le fabricant, qu’il y a là « de quoi
séduire les femmes ». Les expérimen-
tations ont conclu que près de la moi-
tié des utilisatrices n’observaient pas
de perturbations menstruelles,
qu’un tiers n’avaient plus (ou prati-
quement plus) de saignements et
que chez 15 % d’entre elles, les
saignements étaient abondants et
fréquents.

« Ce mouveau contraceptif ne

s’adresse qu’aux femmes souhaitant
une contraception hormonale pour les-
quelles existe une contre–indication
médicale. En d’autres termes, il con-
cerne les femmes qui pourraient avoir
recours au stérilet, ainsi que celles
chez qui, pour des raisons psychiatri-
ques, on a recours à une contracep-
tion durable », a expliqué au Monde
le professeur Michel Tournaire (hôpi-
tal Saint-Vincent-de-Paul, Paris). La
diffusion hormonale au long cours
qu’il permet correspond d’autre part
aux pilules contraceptives dites micro-
dosées. Il est dès lors bien difficile de
prévoir quel sera le nombre des fem-
mes qui souhaiteront avoir recours à
cette méthode. »

Pour l’heure l’un des obstacles rési-
de dans les gestes d’implantation et
de retrait du dispositif. Pour le pro-
fesseur Tournaire, il est peu proba-
ble qu’il puisse être pratiqué par
d’autres spécialistes que des gynéco-
logues-obstétriciens. Selon lui les
gynécologues médicaux peu rompus
à la pratique de la chirurgie hésite-
ront à pratiquer cette petite interven-
tion.

Jean-Yves Nau

LE MINISTRE de l’intérieur, Daniel Vaillant, interrogé sur l’immunité
parlementaire dont bénéficierait Charles Pasqua, mis en cause dans
l’affaire Falcone, a affirmé, lors du Grand Jury RTL-Le Monde-LCI,
dimanche 22 avril : « Je crois que son mandat de parlementaire euro-
péen est tombé et que le Parlement européen en a été informé récem-
ment comme il est de règle. » L’immunité protège les parlementaires
de toute mesure coercitive (garde à vue, contrôle judiciaire, déten-
tion provisoire) que la justice pourrait être amenée à prendre à leur
encontre.
Par ailleurs, l’ancienne collaboratrice de M. Pasqua, Sabine de la Lau-
rencie, a déclaré à l’Agence France-Presse que « l’Angola faisait partie
d’une zone réservée au ministère de l’intérieur » du temps de M. Pas-
qua (1993-1995). Elle a également fait part de ses « doutes » concer-
nant la régularité du financement du RPF, objet d’une information
judiciaire depuis le 19 avril (Le Monde du 21 avril).

Un pan des remparts du château
de Saumur s’est effondré
UN PAN des remparts du château de Saumur (Maine-et-Loire), vrai-
semblablement miné par les intempéries, s’est effondré dans la nuit
du samedi 21 au dimanche 22 avril sur une zone d’habitations, faisant
deux blessés. Ce spectaculaire éboulement, qui s’est produit diman-
che vers 01 h 50, sur une centaine de mètres de longueur et une qua-
rantaine de mètres de hauteur, a provoqué de gros dégâts matériels
et nécessité l’évacuation de 43 personnes domiciliées à proximité. La
cause exacte de l’effondrement, survenu sur un rempart érigé sous le
règne d’Henri IV, à la fin du 16e siècle, demeure incertaine.
Selon le maire de Saumur, le château était « sous surveillance depuis
longtemps ». Plusieurs monuments historiques situés dans la région
ont été dégradés ces dernières semaines en raison des intempéries.

Un employé a été irradié
à la centrale nucléaire du Blayais
UN EMPLOYÉ d’une société extérieure, la société Cep Industrie, inter-
venant à la centrale nucléaire du Blayais (Gironde), a reçu, dans la
nuit de vendredi 20 à samedi 21 avril, une forte dose de radioactivité
(15 milliSieverts) au cours d’une opération de maintenance. Le seuil
réglementaire est actuellement fixé à 50 milliSieverts par an. L’inci-
dent s’est produit à 02 h 20 lors d’une intervention de contrôle radio-
graphique de soudures en utilisant une source radioactive sur une uni-
té de production actuellement en arrêt pour rechargement du com-
bustible.
C’est à la suite d’une erreur de manipulation de la source radioacti-
ve que cet employé expérimenté a été irradié. Il est rentré chez lui
mais reste sous contrôle médical. Le 27 décembre 2000, cette centra-
le nucléaire avait perdu en quelques heures trois de ses réacteurs
sous les coups conjugués d’une tempête et d’une inondation. Cet
incident sans précédent avait causé une grosse frayeur aux autorités
de sûreté.

DÉPÊCHES
a JUSTICE : le tueur en série Francis Heaulme, hospitalisé same-
di 21 avril en unité de soins intensifs à Metz pour une phlébite,
sera transféré en début de semaine à l’hôpital pénitentiaire de
Fresnes (Val-de-Marne), si son état médical le permet. Francis Heaul-
me doit comparaître à partir du 30 avril devant la Cour d’assises de la
Moselle pour le meurtre d’une jeune femme, en 1986, dans la ban-
lieue de Metz.
a Les enquêteurs français vont interroger une lycéenne britanni-
que qui pourrait, selon eux, avoir été victime d’une agression
sexuelle de la part de Francisco Arce Montes, soupçonné d’avoir violé
et tué, en 1996, la jeune Caroline Dickinson, rapporte le Sunday Tele-
graph dans son édition du 22 avril. Agée de dix ans à l’époque, cette
écolière avait été agressée dans une auberge de jeunesse de Saint-
Lunaire (Ille-et-Vilaine), située à 40 kilomètres de celle de Pleine-Fou-
gères où, trois heures plus tard, la jeune Caroline avait trouvé la
mort. Emprisonné à Miami, Francisco Arce Montes est visé par un
mandat d’arrêt international délivré le 19 avril par la justice française.

Selon M. Vaillant, M. Pasqua n’est
plus protégé par son mandat européen

LE CONDUCTEUR responsable
d’un accident qui a causé la mort
de cinq jeunes gens sur l’autoroute
A106, près de Rungis (Val-de-Mar-
ne), samedi 21 avril, a été mis en
examen par le juge d’instruction
Christine Peyrache, du tribunal de
Créteil, et placé en détention provi-
soire, dimanche 22 avril. Il est
poursuivi pour « homicide involon-
taire, avec conduite sous l’emprise
d’un état alcoolique, mise en dan-
ger délibérée d’autrui, délit de fuite
et non assistance à personne en dan-
ger ». Le passager qui était à ses
côtés lors de l’accident a été mis
en examen pour « non assistance à
personne en danger ». Les analyses
de sang pratiquées sur les deux
hommes ont révélé un taux de
1,05 g d’alcool par litre de sang
pour le conducteur et 1,56 g pour
le passager.

Roulant à vive allure, leur véhicu-
le a heurté une Citroën AX dans
laquelle se trouvaient quatre gar-
çons et une fille âgés de dix-huit et
dix-neuf ans, qui sortaient d’une
discothèque voisine, le Métropo-
lis. La collision s’est produite vers
5 heures du matin, à hauteur de

Pondorly alors que la voiture
s’était engagée sur la bretelle
d’autoroute menant à l’aéroport
d’Orly, dans le sens Paris-Provin-
ce. Elle roulait à une vitesse d’envi-
ron 80 km/h, quand elle a été simul-
tanément doublée à gauche par
une Renault Clio et percutée par
l’arrière par la XM du chauffard.

Sous la violence du choc, le véhi-
cule des cinq jeunes est parti en
vrille et s’est enflammé. Trois des
occupants de la voiture ont péri
carbonisés, les deux autres ont été
tués après avoir été violemment
éjectés.

Les deux passagers de la XM,
âgés respectivement de trente-
deux et de quarante-deux ans, légè-
rement blessés, ont quitté leur
véhicule et se sont enfuis à pied.
Ils ont été interpellés près de la
gare de Rungis par les policiers de
la brigade anticriminalité et
conduits au poste de commande-
ment autoroutier d’Arcueil (Val-de-
Marne), où ils ont été placés en gar-
de à vue et interrogés par les CRS
chargés de l’enquête.

Frédéric Chambon

Un implant contraceptif sera commercialisé en
France, pour la première fois, sous la marque
Implanon, à partir du mercredi 2 mai. Cette subs-

tance, sous forme d’un bâtonnet de 4 centimè-
tres implanté sous anesthésie locale, diffuse
dans l’organisme une hormone de type progesté-

rone. Son lancement grand public devrait toute-
fois se heurter aux risques d’effets secondaires
ainsi qu’à la lourdeur de la procédure de pose.

Un conducteur incarcéré
pour avoir causé la mort

de cinq personnes sur l’A106
Il avait plus d’un gramme d’alcool dans le sang

Un implant contraceptif de longue durée va être,
pour la première fois, commercialisé en France

Malgré un lancement grand public, l’usage de l’« Implanon » pourrait être freiné par ses effets secondaires
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Airbus A-380 : attention convoi exceptionnel !
L’avion géant du constructeur européen sera assemblé à Toulouse. Venus d’Angleterre et d’Allemagne, ses éléments remonteront l’estuaire de la Gironde,

traverseront Bordeaux puis emprunteront une route qu’il faudra adapter pour le passage de ces grands gabarits. Des travaux à réaliser avant 2003
TOULOUSE

de notre correspondant régional
Avant de révolutionner les airs,

l’A-380, l’avion géant d’Airbus,
commencera par bouleverser les
terres par lesquelles ses immenses
pièces détachées doivent être ache-
minées. Au programme : 250 kilo-
mètres de travaux pour mettre à
très grand gabarit la route entre
Bordeaux, où arriveront par mer
les éléments construits dans les
usines EADS de Grande-Bretagne
et d’Allemagne, et Toulouse, où
aura lieu l’assemblage final ; des
convois spéciaux comme jamais il
n’en a été mis en œuvre en France
sur une telle distance ; un calen-
drier serré de vingt-six mois.

A l’automne 2003, le premier
A-380 doit commencer à être as-
semblé dans une zone construite à
cet effet à proximité de l’aéroport
de Blagnac. Premier vol prévu en
2006. Le temps presse. Le « paque-
bot du ciel » est une grande cause
nationale. Tout le sud-ouest de la
France, et l’agglomération toulou-
saine en particulier, en attend des
milliers d’emplois. Mieux : c’est
une part de l’avenir de l’Europe
qui se joue sur les ailes du géant.
Avec l’A-380, l’Europe espère ravir
aux Etats-Unis et à Boeing la su-
prématie aérienne. Pas étonnant,
dans ces conditions, que dans un
bel ensemble le Parlement ait voté
une procédure d’extrême urgence
pour s’approprier l’espace néces-
saire au tracé de ce qu’on n’ap-
pelle plus ici que « la route du
futur ».

Avant que l’A-380 emporte à
l’autre bout du monde jusqu’à
800 passagers en version charter, il
faut le construire. Toulouse a été
choisi par les industriels d’EADS
plutôt que Hambourg, dont le port
aurait pourtant évité les soucis de
transport routier. Mais la ville de
l’Aérospatiale, de Concorde et
d’Airbus a su vendre son savoir-
faire et son environnement tech-
nologique. Les bureaux d’études
s’activent déjà, les services d’Air-
bus et d’EADS sont sur le pied de
guerre, les 500 sous-traitants se

mobilisent, les 12 % de chômeurs
de l’agglomération se prennent à
espérer.

DIRIGEABLE OU HYDROGLISSEUR
Reste une « formalité » : achemi-

ner la carlingue et les ailes du géant
jusqu’à la Ville rose. Les contraintes
que cela suppose ont-elles été bien
intégrées au moment de la déci-
sion ? Comme l’a dit avec une poin-
te d’agacement Lionel Jospin : « On
ne peut pas amener la mer à Toulou-
se. » Seule la route est possible,
assure le ministère des transports.
Le plus gros avion d’Airbus, le Belu-
ga, n’est pas assez gros. Les charges
– jusqu’à 20 tonnes – interdisent le
transport par hélicoptère. Aucun
dirigeable suffisamment fiable n’est
envisageable avant une dizaine
d’années, et le vent qui s’engouffre

dans la vallée de la Garonne ren-
drait la chose trop risquée. Le trans-
port par rail est impossible : il fau-
drait construire des voies deux fois
plus larges. Pas le temps. Quant à la
solution d’un hydroglisseur sur la
Garonne, elle s’avérerait trop
bruyante et trop coûteuse.

Il n’y a donc que la route. Mais
une route très spéciale. Les services
de l’Etat, qui ne veulent pas donner
prise aux menaces de plainte de
Boeing auprès de l’OMC sur le sou-
tien public au projet d’une société
privée – ce qui est désormais le sta-
tut d’Airbus –, évitent soigneuse-
ment de parler d’une route nouvel-
le. « Il ne s’agit pas d’une nouvelle
infrastructure, mais de l’aménage-
ment d’un itinéraire déjà existant »,
précise le préfet de la région Midi-
Pyrénées, Hubert Fournier. Elle res-

tera ouverte à la circulation norma-
le sauf pendant les nuits de convoi.
D’ailleurs, selon le préfet, le coût
des travaux « hors gabarit » sera
facturé à Airbus.

Mais où commence l’exception-
nel ? Aucun des 250 kilomètres de
routes qui seront empruntées par
les convois – l’autoroute étant
exclue à cause des ouvrages d’art –
ne sera épargné : abattage de
milliers d’arbres, enterrement de
centaines de kilomètres de lignes
électriques, agrandissements de
voie, rectifications de virage, conso-
lidations de chaussée, déviations,
démolitions de bâtiments et expro-
priations. Cette route coûtera cher
à la collectivité : 1 milliard de francs
selon l’hypothèse de départ.

Les services de l’Etat insistent sur
le souci environnemental « exem-

plaire » qui doit présider au tracé.
« Le respect de l’environnement
humain, naturel et patrimonial sera
privilégié », assure la direction de
l’équipement. Les travaux et l’iti-
néraire précis devront donc obéir
aux principes du label « haute quali-
té environnementale » tout en res-
pectant les impératifs de délai et de

faisabilité technique. Autre avanta-
ge : en faisant passer en réseau
national des routes départementa-
les, l’Etat prend à sa charge des tra-
vaux et un entretien de la voirie qui
normalement relevaient des finan-
ces locales.

CALMER LES INQUIÉTUDES
C’est une bonne aubaine pour

des communes et des départe-
ments qui, sans cela, n’auraient
jamais pu espérer des routes aussi
larges favorisant leur désencla-
vement. Les départements des
Landes, du Gers et de la Haute-
Garonne (à majorité socialiste) se
sont d’ailleurs portés volontaires
pour que cette route passe par leur
territoire, le Lot-et-Garonne (à
majorité UDF), qui avait regimbé,
se voyant exclu de la manne.

Ces compensations ne seront
pas de trop pour calmer l’inquié-
tude des populations concernées.
Déjà, aux portes de Toulouse, du
côté de la vallée de Save et de la

forêt de Bouconne, banderoles et
panneaux appellent à la mobilisa-
tion. Pierre Sanchez, le maire de
Montaigut, déclare par exemple :
« On va se battre, cette route ne se
fera pas à n’importe quel prix. » Une
coordination locale – le NAPA,
« Non au passage de l’A-380 en val-
lée de Save » – a vu le jour pour

« s’opposer à la dynamique d’urgen-
ce », et veut que « soient mises en
place des alternatives aux convois ter-
restres ». Une pétition est déjà
signée par plus d’un millier de rive-
rains. Paradoxe : la plupart des
habitants concernés travaillent
dans le secteur aéronautique.

Pour parvenir à un compromis
raisonnable entre l’intérêt économi-
que général et les aspirations des
particuliers, la préfecture a ouvert,
la semaine passée, une période de
concertation avec les élus et les
populations. En oc- tobre, l’enquê-
te d’utilité publique sera engagée,
et les travaux commenceront
début 2002. Le premier convoi
empruntera la « route du futur »
en septembre 2003. A moins que
les partisans du No pasaran s’entê-
tent et que le grain de sable du fac-
teur humain ne fasse obstacle au
grand projet industriel de ce début
de siècle.

Jean-Paul Besset

Au ras des piles du pont de Pierre, à Bordeaux
BORDEAUX

de notre correspondant régional
Les premières difficultés pour

l’acheminement des pièces de
l’Airbus A-380 vers Toulouse
sont venues du Lot-et-Garonne.
Jean François-Poncet, président
(UDF) du conseil général, a immé-
diatement fait savoir qu’il récla-
mait un droit de regard et, pour-
quoi pas, de péage. On n’y a pas
attaché trop d’importance en
Aquitaine. M. François-Poncet
tentait la même opération que
celle qu’il avait réussie pour
l’ouverture du chantier de la cen-
trale nucléaire de Golfech (Tarn-
et-Garonne), à la frontière de son
département. Cette fois, l’en-
chère n’a pas été suivie, l’Etat
ayant tout de suite fait savoir
qu’il choisirait une route qui évi-
terait son département.

Les Aquitains ont alors vu
l’opportunité de régler un vieux
problème qui fait partie de leurs
priorités depuis des décennies et
figurait au premier contrat de plan
de 1984, celui de la liaison autorou-
tière entre Bordeaux et Pau. Elle
n’a jamais pu être seulement amor-
cée. La mise à grand gabarit de la
route, entre Langon et Aire-sur-
l’Adour, constituait pour eux une
belle occasion de commencer
enfin ce chantier. Peu importe si,
après Aire-sur-l’Adour, la route
prenait la direction du Gers et de
Toulouse, c’était déjà un bout de
chemin réalisé.

PASSAGE DÉLICAT
En choisissant de prendre, à par-

tir de Captieux, une quarantaine
de kilomètres au sud de Langon, le
chemin de départementales élar-

gies, puis de la RN 124 entre Vic-
Fezensac et Toulouse, le ministère
des transports a repoussé une nou-
velle fois un vieux rêve aquitain.
La déception a sans doute été
moindre, car les Aquitains se sont
consolés en se disant qu’ils fai-
saient la moitié du chemin entre
Langon et Aire-sur-l’Adour.

Il reste deux difficultés à sur-
monter, liées cette fois à la voie
maritime. Déchargés sur une
barge à Pauillac, sur la rive gauche
de l’estuaire de la Gironde, les élé-
ments de l’avion doivent remon-
ter la Garonne. A Bordeaux, le
pont de Pierre offre un passage
suffisant, mais délicat, pour peu
que la barge se présente à l’étale
de marée basse, le seul moment
où les violents courants du fleuve
sont atténués. Navigation assistée
par satellite ou laser et puissante
motorisation doivent permettre,
selon les experts, un passage en
douceur.

Seule réserve pour les ingé-
nieurs du Port autonome, il est
possible qu’il soit nécessaire de
rogner un peu les enrochements
des piles du pont. Alain Juppé, en
tant que président (RPR) de la
communauté urbaine de Bor-
deaux, a d’ailleurs demandé au
préfet que l’Etat se déclare maître
d’œuvre des travaux d’aménage-
ment et d’entretien générés par ce
transport.

Enfin, à Langon, où les éléments
doivent emprunter la voie terres-
tre, le pont ferroviaire peut man-
quer de tirant d’air par temps de
crue, quand le débit de la Garonne
atteint 3 000 m3/seconde, alors que
son débit moyen est de 600 m3.
Cela n’arrive que sept à huit jours
par an, sur de très courtes pério-
des. Jamais, au vu des statistiques
de ces dix dernières années, selon
la direction de l’équipement, cela
n’interdira le passage pendant
plus d’une semaine. Le risque est
donc assez facile à évaluer pour
l’industriel.

Pierre Cherruau

Si les délais sont respectés, c’est dans vingt-six mois que les pre-
miers convois exceptionnels emprunteront « la route du futur », au
rythme d’un par semaine. Les éléments de l’A-380 déchargés à
Pauillac vont d’abord remonter la Garonne sur des barges. C’est à
Langon qu’ils retrouveront la terre ferme, où les attendront des
camions eux aussi exceptionnels : ils seront six, chacun long de
50 mètres, large de 8 et haut de 13. Ces véhicules seront spécialement
construits pour supporter de telles charges : ils seront équipés d’es-
sieux multidirectionnels et devraient bénéficier d’une isolation acous-
tique particulière.

Cette étrange caravane ne roulera qu’à une vitesse moyenne prévue
entre 10 et 20 kilomètres/heure. Cinquante personnes seront mobili-
sées pour accompagner le convoi durant son trajet nocturne. Certaines
portions de l’itinéraire seront équipées de techniques de téléguidage,
comme des bandes optiques utilisées pour les bus-trams en ville.

Une mégazone industrielle à proximité
des pistes de l’aéroport de Toulouse-Blagnac

Une caravane de six camions de 50 mètres de long
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L’A-380 sera assemblé sur une
zone industrielle hors normes. La
zone d’aménagement concertée
(ZAC) baptisée « Aéroconstella-
tion », qui va se construire en
moins de trois ans sur les terres de
Blagnac et des petites communes
voisines, s’étendra sur au moins
220 hectares, avec des possibilités
d’extension jusqu’à 380 hectares.

C’est une véritable ville dédiée à
Airbus qui va pousser sur ces ter-
rains quasiment vierges, jadis ré-
servés au maraîchage.

Pour les concepteurs d’Airbus,
Aéroconstellation est beaucoup
plus qu’une simple zone indus-
trielle. A l’agence d’urbanisme
de l’agglomération toulousaine
(AUAT), on a déjà planché sur
l’intégration du site dans son envi-
ronnement. Des aménagements
paysagers sont prévus pour atté-
nuer l’impact visuel des plus hauts
bâtiments comme les halls de mon-
tage, qui culmineront à 45 mètres
sur des terrains aussi plats qu’une
lande, aujourd’hui dépourvus de
toute construction d’importance
en raison de la proximité des pis-
tes de l’aéroport.

Aéroconstellation présentera
l’avantage d’être directement re-
liée aux pistes grâce à des taxiways,
des routes réservées à la circula-
tion des avions.

Ces aménagements particuliers
vont faire grimper le coût de la
ZAC : près de 1 milliard de francs
doivent y être investis par l’Etat
et les collectivités. Le marché de
la construction des bâtiments est
pour sa part évalué entre 3 et
5 milliards de francs. En tout,
c’est donc un chantier de près de
6 milliards qui s’ouvre aux entre-
prises du BTP. Plus important
que la deuxième ligne du métro
toulousain, dont les travaux doi-
vent également débuter cette
année.

Pour éviter que le coût d’aména-
gement pharaonique de la zone
vienne trop lourdement grever le
prix du mètre carré viabilisé pour
Airbus-EADS et les entreprises in-
vitées à s’installer sur Aéroconstel-
lation, un système de redevance,
calculé sur l’utilisation des infras-
tructures spécifiques, va être mis
en place. Car l’immense ZAC n’est
pas réservée exclusivement à Air-
bus. Tous les sous-traitants de
l’avionneur européen qui souhai-
tent se rapprocher de leur don-
neur d’ordres sont attendus sur la
zone, ainsi que les entreprises qui
ont besoin d’un accès direct aux
pistes.

C’est le cas d’Air France, qui a
déjà prévu de quitter la zone histo-
rique de Montaudran et la piste

mythique de l’Aéropostale, de
l’autre côté de l’agglomération tou-
lousaine, pour y installer les activi-
tés de maintenance de ses avions.
Les parcelles d’Aéroconstellation
devraient être commercialisées à
moins de 300 francs le mètre carré,
hors taxes et hors redevance.

La construction de cette vaste
zone industrielle entièrement réser-
vée à l’industrie aéronautique im-
pose quelques sacrifices. Il faut
déménager un radar de l’aéroport
Toulouse-Blagnac, mais aussi une
zone de loisirs aménagée par la
ville de Blagnac. Le maire de la com-
mune, Bernard Keller (PRG), égale-
ment chargé de la communication
à Airbus, a promis pendant sa cam-
pagne électorale de la reconstruire
à proximité, dans une des deux
autres ZAC également en prépara-
tion. Car l’arrivée de l’Airbus géant
et des 10 000 emplois promis pour
sa construction s’accompagne
d’une véritable urbanisation de
tout le secteur : 6 500 habitants sup-
plémentaires sont attendus sur les
futures zones Andromède et Mon-
ges-Croix-du-Sud, qui accueilleront
aussi des bureaux, des commerces,
un nouveau lycée, et devraient être
desservies par un nouveau système
de transports en commun.

Stéphane Thépot

C’est une véritable
ville dédiée à Airbus
qui va pousser sur ces
terrains quasiment
vierges, jadis réservés
au maraîchage
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Les métamorphoses
de Franck Riboud

H O R I Z O N S
PORTRAIT

S
I Franck Riboud
avait encore un dou-
te sur sa légitimité
de grand patron
auprès de ses pairs,
il a dû être rassuré
ces dernières semai-
nes. De Jean Peyrele-
vade (Crédit lyon-

nais) à Antoine Guichard (Casino),
déclarant qu’ils vont « manger trois
fois plus de yaourts Danone », pour
s’opposer au boycottage, en pas-
sant par Philippe Bourguignon
(Club Med), Michel-Edouard
Leclerc, ou Daniel Bernard (Carre-
four), qui trouve « dangereux que
l’on se tire une balle dans le pied en
s’attaquant à l’un de nos rares cham-
pions mondiaux », nombre de diri-
geants de grandes entreprises ont
apporté leur soutien à leur homolo-
gue de Danone. Ceux qui pour-
raient se réjouir le font en silence.
Pour le fils d’Antoine Riboud, qui
met un soin particulier à éviter mon-
danités et cercles patronaux, ces
soutiens valent adoubement.

Maigre consolation. Le problème
de Franck Riboud, après deux semai-
nes de manifestations et d’appels au
boycottage, est moins d’être recon-
nu par ses pairs que de reprendre la
main sur son entreprise et sur son
image. L’homme est affecté.
D’autant que certaines attaques ont
pris une tournure personnelle, com-
me celle de ce petit parti indépendan-
tiste qui l’a déclaré persona non grata
au Pays basque, où il a ancré sa nou-
velle vie familiale. Mais en ces temps
de remise au goût du jour de la lutte
des classes, version mondialisation,
le patron Franck Riboud a choisi
résolument une attitude combative :
« Danone est devenu le bouc émissai-
re d’un combat politique », a-t-il lan-
cé le 10 avril dans Le Figaro, pour
son premier entretien depuis le
début de l’affaire. Pas sûr que ce soit
la meilleure posture, au vu des réac-
tions qu’elle a suscitées. « J’ai été
étonné du ton qu’il a employé »,
confie un dirigeant qui le connaît
bien et qui approuve sur le fond les
décisions « courageuses » prises par
le PDG de Danone. Chez les Riboud,
en effet, on affiche volontiers sa
fibre sociale. Mais ceux qui s’imagi-
naient que Franck n’était encore que
« le fils de son père » se trompaient.
La tourmente dans laquelle est hap-
pé le groupe Danone depuis l’annon-
ce de la restructuration de sa bran-
che biscuits (LU) révèle les muta-
tions en profondeur opérées, sans
vague ni fureur jusqu’ici, par cet héri-
tier-PDG de quarante-cinq ans.

« Le patron de demain sera icono-
claste et créatif », déclarait-il dans un
entretien aux Echos en octobre 2000.
Créatif, personne ne nie que Franck
Riboud le soit, « il est passionné par
les produits, les marques », dit Michel-
Edouard Leclerc, qui se souvient
d’avoir « débuté en même temps que
lui comme “fils de son père” »…. Ico-
noclaste, il l’aura d’abord été vis-à-vis
de son clan, celui des Riboud. Ces
grands bourgeois de gauche, patrons
éclairés proches de François Mit-
terrand, ont été incarnés jusqu’à la
caricature par son oncle Jean, PDG de
Schlumberger, et son père Antoine.
Pas intello comme peuvent l’être cer-
tains membres de sa famille, Franck
Riboud cultive son côté terrien. Il préfè-
rera toujours une soirée foot au Parc
des Princes avec son fils et son copain
Michel Platini – il est administrateur
du PSG – aux événements mondains
et culturels dont se délectait son père à
Evian. »

C’est Antoine Riboud qui a fait
entrer Franck, son plus jeune fils,
dans l’entreprise BSN, qu’il a forgée
dans les années 1960 à partir de gros-
ses PME du verre, puis réorientée
avec succès vers l’agroalimentaire.
Dans les années 1970, le rejeton se
rêvait plutôt en champion de plan-
che à voile ou de ski. Le sport est
depuis son plus jeune âge un « refu-
ge d’altitude » qui lui permet d’échap-
per à l’ambiance parfois pesante de
la tribu Riboud. Après des études
d’ingénieur à l’Institut polytechni-
que de Lausanne, il est en attente
d’un départ pour Rossignol aux
Etats-Unis lorsque, en 1981, son père
le persuade de venir faire ses armes
chez Panzani, l’une des marques-
clés de BSN. Après ce qui ne devait
être qu’un stage, l’héritier décide de
rester. Antoine a sûrement déjà dans
l’idée de le préparer en vue de sa suc-
cession… lorsqu’il aura fait ses preu-
ves. Le grand patron couve son fils à
sa façon : en multipliant les expérien-
ces et les obstacles sur sa route vers
les sommets. Franck passe neuf ans
dans les arcanes de l’entreprise,
avant d’accéder, à trente-quatre ans,
en 1990, à un poste de direction géné-
rale, celui des eaux d’Evian, le fleu-
ron du groupe. Un parcours
d’échauffement qui n’est pas pour
déplaire au sportif de haut niveau

qu’est resté Franck Riboud, dans
l’âme comme dans la pratique. Du res-
te, il connaît son père par cœur : celui-
ci, pour pousser ses enfants à être les
meilleurs, attendait toujours qu’ils
soient “ arrivés” au niveau de la com-
pétition pour leur offrir la panoplie
complète du sport en question », se
souvient un ami de Franck.

Le fils d’Antoine devra encore
patienter six ans pour se voir confier
la panoplie complète de grand
patron de Danone… En 1992, il
rejoint le siège, comme directeur du
développement international. Deux
ans encore, et le voilà vice-prési-
dent : il pilotera le changement de
nom de BSN en Danone en 1994. En
1996, enfin, Antoine installe Franck
sur son trône. Sans trop se soucier
de ceux, à l’intérieur comme à l’exté-
rieur de l’entreprise, qui font obser-
ver qu’avec une infime partie du capi-
tal, le patriarche-fondateur, s’il est
un patron incontesté, n’est pas forcé-
ment légitime pour créer sa dynas-
tie. Il réplique, patelin : « Je ne vois
pas en quoi s’appeler Riboud est un
handicap pour diriger Danone… »

Franck, lui, le sait. « Depuis son
entrée dans le groupe, il n’a cessé de se
battre pour imposer sa légitimité »,
disent ceux qui ont assisté à son
ascension. Son père, s’il a soigneuse-
ment balisé son parcours, ne lui a
pas facilité la tâche. En guise de sang
neuf, il a recruté quelques quadras
brillants, issus de ces grandes écoles
que son fils n’a pas faites, et qui ne
voient pas bien pourquoi ils
devraient se laisser imposer ce « fils
à papa ». « Quand il a endossé le cos-
tume d’Antoine, ça a été une passe dif-
ficile. Comme un sportif de haut
niveau, il a affuté sa technique et a
appris à connaître ses points forts.
Cela lui a permis de survivre », racon-
te un proche.

Rusé, sous des dehors « nature »
qu’il cultive volontiers, la voix aussi
gouailleuse que son père, Franck va
s’appuyer sur ceux qu’il appelle « les
tempes grises » pour se débarrasser

des concurrents de sa génération.
Les barons d’Antoine, ravis d’être
remis en selle par l’héritier, se feront
un plaisir de l’aider à évincer les Lio-
nel Zinsou (ex-directeur de Panzani,
parti chez Rothschild & Cie) ou Hen-
ri Giscard d’Estaing (patron des eaux
minérales, aujourd’hui au Club
Med). Rose-Marie Van Lerberghe,
rédactrice du « rapport Riboud » sur
l’emploi et la productivité, comman-
dé à Antoine Riboud par Jacques
Chirac en 1986, sera débarquée de la
direction des ressources humaines
(DRH) six semaines après la nomina-
tion de Franck, au profit du fidèle
Jean-René Buisson (PDG de Kronen-
bourg), aujourd’hui le plus proche
collaborateur du PDG. Certains de

ces barons seront ensuite poussé
vers la sortie, à l’instar d’un Thomas
Derville, « vendu » en 1997 avec
Amora-Maille, qu’il dirige toujours,
au sein du groupe Unilever.

Au sein du groupe, on commence
à comprendre que le « gentil
Franck », si drôle et si nature, est aus-
si un patron, un vrai. Il a fait table
rase d’un certain passé, celui de la
gestion à l’ancienne, mélange de
coups de gueule et de bourrades
dans le dos, que pratiquait Antoine,
pour mettre en place ses propres
règles du jeu. Son père, boulimique,
a bâti un empire dans l’alimentaire,
en empilant des marques et des acti-
vités. Lui, en sportif émérite, va s’at-
tacher à en peaufiner la silhouette. A
défaut d’avoir pu devenir un cham-
pion lui-même, il tient enfin un défi
à la mesure de ses aspirations d’ado-
lescent : il va faire de Danone « un

champion du monde ». Les modè-
les, désormais, s’appellent Coca-
Cola ou Kellogg’s.

Premier signal de ce changement :
le nouveau patron s’attaque d’en-
trée au périmètre du groupe. « Notre
stratégie : être champion dans sa caté-
gorie », théorise-t-il. Le sport tou-
jours… Coup sur coup, en 1997, il
cède la branche épicerie et la confise-
rie, avec ces marques et ces produits,
Panzani, Carambar, Amora, qui
firent la gloire de son père. A
l’automne, Danone est introduit à la
Bourse de New York. En 1998,
Franck évacue en douceur ce qui res-
te de l’activité historique du verrier
BSN en la partageant avec un parte-
naire allemand. En 2000, enfin, les

bières Kronenbourg sont vendues.
La Bourse applaudit, qui fait grimper
la valorisation du groupe au-delà
des 100 milliards de francs. Danone
est recentré sur trois pôles d’enver-
gure mondiale : les produits laitiers,
les eaux et les biscuits, pour lesquels
le groupe multiplie les acquisitions
et les participations. Il réalise désor-
mais 75 % de son activité hors de
France. La page Antoine semble
bien tournée.

Le jeune PDG se reconstitue une
équipe à sa main. Il recrute à son
tour des quadras. Mais il les choisit
dans la fine fleur des multinationa-
les de la grande consommation. Le
comité exécutif,jusqu’à présent fran-
co-français, accueille le Néo-
Zélandais Simon Israel, un ancien de
Sara Lee, qui se voit confier la bran-
che Asie-Pacifique, le Néerlandais
Jan Bennink, cadre de Procter &

Gamble, bombardé directeur des
produits laitiers frais, et le Vénézué-
lien Pedro Medina, venu de Pepsi-
Cola et chargé de la direction mon-
diale du pôle eau. Parfois, la greffe
ne prend pas : l’Américain Jim Curk,
ancien des soupes Campbell, ne res-
te que quelques mois à la tête de la
recherche et du développement.
Pour favoriser les échanges entre les
différentes entités mondiales,
Franck Riboud met en place un
comité international d’une vingtaine
de personnes, qui se réunit trois ou
quatre fois l’an.

Revers de la médaille, ces merce-
naires de haute volée bousculent la
vieille culture maison. Avec cette poi-
gnée d’hommes, le PDG fonctionne
en réseau, « en clan », disent ses
détracteurs. « On ne peut pas tra-
vailler de manière non affective avec
Franck », justifie Jean-René Buisson.
Mais à la base de l’entreprise, cette
mutation fondamentale de l’entrepri-
se issue du terroir en une multinatio-
nale n’est pas forcément perçue.
D’autant que, sur le terrain du social,
Franck reprend à son compte l’héri-
tage de son père, patron « éclairé ».
Il peaufine un discours sur le « dou-
ble projet économique et social » de
Danone, dont il se proclame « le
garant ». L’entreprise sera l’une des
premières en France à se doter d’un
comité d’entreprise européen, avec
lequel sera signé, dès mai 1997, un
accord régissant les modalités des
restructurations mondiales à venir.
Le groupe sera aussi précurseur
pour l’application des 35 heures.

LORS des restructurations
qu’implique inévitablement le
remodelage du groupe,

MM. Riboud et Buisson mettent un
soin particulier à trouver des solu-
tions de reclassement aux salariés
licenciés. C’est encore le cas aujour-
d’hui pour le pôle biscuit, où les diri-
geants se sont engagés à trouver
trois emplois pour chaque poste sup-
primé. « Il a autant de respect qu’An-
toine pour les individus. Son père aus-
si avait fait des plans sociaux », souli-
gne Philippe Bourguignon, le
patron du Club Med. Cependant, là
où le père, en Savoyard matois,
jouait jusqu’à l’outrance la fibre
paternaliste, le fils préfère la carte
de la rigueur et de la rationalité.
« Nous avons toujours respecté à la
lettre la législation et bien au-delà »,
argumente-t-il avec froideur dans
son récent entretien au Figaro. Une
attitude fortement conseillée par
ses experts en communication, qui
redoutent « son hypersensibilité ».
« Il a joué le rôle du chef d’entreprise
responsable d’autant plus que son
père était charismatique », remarque
un dirigeant qui le connaît bien.

Mais à force de prendre ses distan-
ces avec son père, Franck Riboud a
durci son image. Peut-être au-delà
de ce qu’il le souhaitait lui-même.
Durant ses années de lutte interne
pour imposer sa légitimité, il s’est
forgé une carapace et a appris à ren-
dre coup pour coup. « Il a dû se blin-
der. Quand on fait cela pendant dix
ans, on finit parfois par ressembler à
ce que l’on veut montrer », analyse
un patron qui s’est trouvé dans un
contexte analogue. Une attitude
d’autodéfense qui confine parfois à
l’obsession. Lorsque Le Monde révè-
le ses projets de restructuration, en
janvier, le PDG crie d’abord au com-
plot. Dans son entretien au Figaro, il
se plaint que « Danone soit pris com-
me bouc émissaire de la mondialisa-
tion », sans se rendre compte qu’il
apporte justement de l’eau au mou-
lin des partis et organisations qui
ont pris la tête de la contestation.

Mais a-t-il d’autre choix ? Ces
fameux actionnaires, que la restruc-
turation en cours est censée servir,
ne lui ont guère laissé de répit
depuis cinq ans. Début mars, alors
que la tourmente sociale avait déjà
commencé à se lever, la banque
Lazard, partenaire historique du
groupe, a annoncé qu’elle réduisait
sa participation. Début avril, la
famille Agnelli faisait savoir que la
participation de 4 % qu’elle détient
dans Danone, via la holding Worms
& Cie, était désormais considérée
comme « du cash », c’est-à-dire à
vendre. La menace d’une OPA, que
le PDG s’emploie à conjurer, ressur-
git. Les deux actionnaires ont
depuis, bien sûr, protesté de leur
satisfaction à l’égard du manage-
ment du groupe. Mais l’impression
de lâchage est difficile à effacer
pour Franck Riboud.

Aujourd’hui, lui qui souhaitait
rien tant que s’effacer derrière ses
marques et son entreprise, va peut-
être devoir se mettre davantage
sous les projecteurs. Comme aimait
à le faire son père.

Laure Belot
et Pascal Galinier

Le PDG
de Danone
a rompu avec
l’héritage
paternel
en liquidant
l’épicerie,
les pâtes et
la bière pour
se recentrer
sur l’eau et
les produits
laitiers. Mais
c’est sur
le social, qu’il
croyait avoir
préservé,
qu’il essuie
un grave
revers.
Portrait d’un
hypersensible
devenu
un « dur »
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« Il a autant de respect qu’Antoine
pour les individus. Son père aussi
avait fait des plans sociaux »
 Philippe Bourguignon, patron du Club Med
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Daniel Vaillant, ministre de l’intérieur, au « Grand Jury RTL- “Le Monde”-LCI »

« La police travaille pour prévenir, dissuader, réprimer, mais la sanction doit aussi arriver »

D
.R

.

« Les maires seront davantage
associés à la lutte contre la délin-
quance, selon le projet de loi sur
la sécurité quotidienne, dont l’As-
semblée nationale discute cette
semaine. Quelle différence avec
ce qui existe déjà dans les con-
trats locaux de sécurité ?

– La police doit être dirigée par
des policiers, sous l’autorité des
préfets, avec des commissaires de
police sur lesquels je compte pour
être en première ligne. Et puis, bien
évidemment, il est nécessaire d’as-
socier les maires. Je pense que, cha-
que semaine, le commissaire de
police – ou le commandant de gen-
darmerie – et le maire doivent se
retrouver pour faire le point. Ce
que je propose, c’est de mieux asso-
cier les maires et de s’engager dans
ce partenariat utile.

» Il ne faut pas que les gens
s’ignorent. C’est vrai entre les élus
et la police, mais c’est vrai aussi
entre les services de l’Etat. Il faut
aller dans le sens de la déconcentra-
tion, du partenariat, du décloison-
nement. Par ailleurs, je souhaite
que beaucoup d’acteurs qui, aujour-

d’hui, ne se sentent peut-être pas
suffisamment concernés, se con-
centrent sur ces sujets.

– A qui pensez-vous ?
– Aux syndicats, aux profession-

nels, aux bailleurs sociaux, aux
transporteurs et à combien
d’autres, qui demandent légitime-
ment de la sécurité et qui n’ont
peut-être pas suffisamment
conscience qu’ils ont à travailler en
commun avec les services de l’Etat
et les élus locaux pour produire cet-
te sécurité.

– Comment se fait-il qu’il n’y
ait pas un dispositif policier qui
permette de garantir la sécurité
des conducteurs de bus dans les
quartiers difficiles ?

– Il existe des dispositifs poli-
ciers, notamment quand des con-
ventions sont signées entre les
transporteurs et la police nationa-
le, parce que les policiers n’ont pas
vocation à intervenir dans des
sociétés de transports privées ou
qui dépendent d’une autorité loca-
le. Les policiers n’ont pas à se subs-
tituer dans des endroits où on n’est
pas dans l’ordre public. Je pense

qu’avec les transporteurs – ou avec
les bailleurs sociaux pour les par-
ties communes d’immeubles et les
cités –, un vrai travail peut être fait
au service de nos concitoyens.

– Pour qui aboutir à quoi ? A ce
que les bailleurs ou les transpor-
teurs assurent eux-mêmes la
sécurité de leurs immeubles ou
de leurs véhicules ?

– Vous imaginez bien qu’une
copropriété ou un office d’HLM
peuvent trouver des dispositifs
pour mieux fermer des parties com-
munes d’immeubles ou éviter des
intrusions ! L’enlèvement des épa-
ves dans les cours de cités d’HLM,
cela pose des problèmes, mais il
faut trouver les procédures pour
éviter qu’une voiture ne reste six
mois sans être enlevée. Voilà par
exemple une disposition qui pour-
rait fort bien s’inclure dans la loi
sur la sécurité quotidienne.

– A partir de quel nombre peut-
on dire qu’il y a suffisamment de
police de proximité dans un quar-
tier difficile ?

– La police de proximité a été
mise en place dans 63 zones de poli-

ce, ce qui correspond à 11 millions
d’habitants. La deuxième phase est
en train de se mettre sur le terrain,
et la troisième viendra l’année pro-
chaine, c’est-à-dire que 33 millions
de Français seront, dans un an,
sous police de proximité. Pour réali-
ser cet objectif dans les zones poli-
ce – je ne parle pas des zones gen-
darmerie –, notre objectif est
d’avoir 8 % d’effectifs en plus dans
ces endroits de police de proximité.
En 2002, 3 300 policiers recrutés en
plus seront ainsi sur le terrain dans
les endroits où la police de proximi-
té est installée, et je puis vous dire
que les premiers résultats sont
encourageants.

– Est-ce que ce ne sont pas, le
plus souvent, les policiers les plus
jeunes et les moins expérimentés
que l’on met sur le terrain ?

– C’est un reproche qui est fait.
Je pense que des progrès ont été
accomplis et que d’autres sont à
accomplir. Il faut de l’encadre-
ment, il faut des policiers, et les
3 300 policiers que nous avons déci-
dé de recruter en plus des départs à
la retraite sont des titulaires. Et

puis, il y a aussi les adjoints de sécu-
rité, qui sont, eux, jeunes et qui
remplacent, vous le savez, les poli-
ciers auxiliaires, lesquels ont dispa-
ru ou vont complètement disparaî-
tre avec la suppression du service
national.

– Lionel Jospin avait promis
des redéploiements internes, de
tâches administratives vers des
tâches de sécurité. Combien de
policiers ont-ils été ainsi redé-
ployés ?

– Dès cette année, j’ai procédé à
l’embauche de 800 personnels
administratifs pour que 800 poli-
ciers retournent sur le terrain. Il y
en avait déjà eu, l’année dernière,
de l’ordre de 600. Nous stabilisons
les effectifs de la police d’ordre et
de sécurité publique. Bien évidem-
ment, à l’intérieur même de la poli-
ce nationale, nous procédons aux
redéploiements nécessaires pour
parvenir à ce que les effectifs de
policiers soient de plus 8 % là où il
y a la police de proximité.

– Comment améliorer la coo-
pération entre la justice et la
police ?

– La ministre de la justice, Maryli-
se Lebranchu, et moi-même, nous
nous partageons les mêmes objec-
tifs. Nous allons le traduire dans les
actes. Je suis convaincu qu’il nous
faut une efficacité de la chaîne
pénale, police-justice, dans ce pays.
La police travaille pour prévenir,
dissuader, réprimer ; mais la sanc-
tion doit aussi arriver et appliquer
graduellement, de façon appro-
priée, des réponses, notamment, à
à la délinquance des jeunes.

» Cela prendra du temps, néces-
sairement, de recruter des magis-
trats, donner des moyens nou-
veaux, faire en sorte que les gens
travaillent ensemble ; mais, avec
Marylise Lebranchu, nous veille-
rons à ce que les procureurs, les
préfets et, sous leur autorité, les
commissaires de police et les
substituts travaillent ensemble, au
côté des élus, pour coproduire la
sécurité. »

Propos recueillis
par Richard Arzt,

Patrick Jarreau
et Pierre-Luc Séguillon

« Comment, en tant qu’histo-
rien, en êtes-vous venu à prendre
en compte des images dans vos
recherches ?

– La photographie est pour moi
une révélation tardive. Comme
tous les historiens, je travaillais de
façon traditionnelle à partir de sour-
ces “rassurantes”. Le document
écrit était la source reine à laquelle
j’ajoutais l’entretien et le témoigna-
ge, des éléments importants pour
tout chercheur en histoire contem-
poraine. J’ai “basculé” en 1988, à
partir de la situation algérienne.
Des affrontements autour du parti
unique, à Alger, ont fait plusieurs
centaines de morts, sans qu’on n’ait
pu en voir aucune image. J’ai senti
le pays disparaître, m’échapper. Je
me suis interrogé. J’ai eu la convic-
tion qu’un chercheur ne peut pas
travailler sur un pays en crise sans
réfléchir à ses représentations
visuelles. L’image s’est alors impo-
sée comme une troisième source,
centrale et décisive.

– Vous avez cherché ces ima-
ges manquantes de l’Algérie ?

– En 1989, j’ai voulu assembler ce
qui existait pour le film documentai-
re Les Années algériennes, mais
j’étais persuadé que l’Algérie filmée
n’existait pas ou, du moins, qu’il y
avait peu de choses. Or il existe
beaucoup de sources visuelles, des
documentaires comme des fictions.
Pour les fictions, je pense à des
films de Jean-Luc Godard (Le Petit
Soldat), Jacques Rozier (Adieu Philip-
pine), Alain Cavalier (Le Combat
dans l’île), René Vautier (Avoir vingt
ans dans les Aurès), Yves Boisset
(R.A.S.). J’ai cru naïvement que je
pourrais écrire une histoire de l’Al-
gérie en images. J’étais un homme
de l’écrit, un positiviste de l’image,
persuadé qu’aligner les documents
visuels suffirait, que l’image pouvait
tout dire. En fait, je méconnaissais
ce langage.

» Comprendre qu’une narration
historique par l’image est une illu-
sion, que cette dernière ne peut se
substituer à l’écrit, revient à s’inter-
roger sur la nature de l’image photo-
graphique et filmée. L’historien
sous-estime souvent sa puissance
et son ressort émotif, mais aussi sa

nature ambiguë par rapport à l’in-
formation. Godard a bien résumé le
problème avec sa formule : « Ce
n’est pas une image juste, c’est juste
une image. » J’ai compris que pour
l’historien les documents visuels ne
servent pas à montrer, mais à met-
tre en perspective. Il ne peut écrire
une histoire avec des images, il peut
simplement restituer. L’image a une
force d’évocation, de restitution, de
mémoire. Elle participe plus à saisir
l’imaginaire d’un fait historique
qu’à écrire ce fait.

– Vous liez plus l’image à l’ima-
ginaire qu’à la réalité ?

– C’est sans doute lié à mon
domaine de recherche, le monde
colonial, qui est un monde de ruptu-
res, englouti ou disparu. Ce monde
ne peut resurgir que par la force
d’évocation de l’imaginaire, donc
au moyen d’images. Ce lien avec
l’imaginaire m’a également incité à
aller vers la fiction, ce qui, par
ailleurs, m’a permis d’“apaiser” ma
relation aux documents visuels. J’ai
été conseiller historique sur les
films Indochine et Une femme fran-
çaise, de Régis Wargnier. La fiction
me semble finalement plus cohéren-
te que le récit prétendument véridi-
que. Elle est proche du travail de
l’historien au sens où écrire l’histoi-

re contemporaine s’apparente à un
montage de récits de vie.

– Comment les chercheurs en
histoire contemporaine considè-
rent-ils l’image ?

– Comme une pièce de renfort,
marginale. Lorsque j’ai conçu Les
Années algériennes, on m’a fait com-
prendre que ce n’était pas un docu-
ment noble. Il n’existe toujours pas,
dans l’université française, de dépar-
tement d’histoire qui prenne en
compte les images, alors que le
XXe siècle est celui de l’image. Il n’y
a même pas d’unité de valeur, de
cours spécifique, de DEA ou de for-
mation doctorale. Nous en sommes
aux balbutiements avec les travaux
d’historiens comme Marc Ferro,
Christian Delage ou Pierre Sorlin.
On n’est pas plus en avance aux
Etats-Unis ou en Allemagne. En fait,
la méfiance reste générale.

– Pourquoi ?
– C’est une source nouvelle. La

méfiance est absurde : la source écri-
te est autant subjective qu’une sour-
ce visuelle. Un document écrit
cache un rédacteur, un contexte,
une mise en scène parfois spectacu-
laire, un risque d’erreur ; autant de
facteurs subjectifs proches de ceux
qui gouvernent l’image. Ensuite, les
historiens n’ont pas encore les ins-

truments de réflexion qui leur per-
mettent de “lire” et d’appréhender
une source visuelle. Il y a enfin un
retard culturel : il faut aimer les ima-
ges de son temps pour les utiliser
comme outil de travail. Or peu d’his-
toriens aiment les images.

» Je ferai un parallèle entre le
retard de l’historien dans la prise en
compte des images et son retard
par rapport à l’investigation journa-
listique en ce qui concerne l’histoire
immédiate. Sur la “première”
guerre d’Algérie, les enquêtes récen-
tes de journalistes ont été en avan-
ce sur les travaux d’historiens, elles
ont plus bousculé les choses. Je pen-
se à la phrase de Marc Bloch : “On
ne peut écrire l’histoire qu’à partir du
présent.” Beaucoup d’historiens ont
oublié ce présent de l’histoire. Sur
l’affaire Oufkir et ce qu’elle révèle
du Maroc, ce sont des journalistes
qui ont mis à jour l’histoire. Ce
retard traduit une trop grande pru-
dence ou même une frilosité de l’his-
torien. Finalement, aimer les ima-
ges et se plonger dans l’histoire
immédiate implique un même enga-
gement.

– Entre la photographie et le
film, que privilégiez-vous ?

– L’attitude naturelle de l’histo-
rien est de consulter des images
fixes dans des centres d’archives,
comme il le ferait pour une pièce
écrite. J’ai pour ma part ressenti une
frustration par rapport au mouve-
ment, au son, au montage, et j’ai
alors travaillé sur des films. En 1997,
je suis revenu à la photographie par-
ce que j’avais besoin de sécurité, de
documents “fixes”. J’ai notamment
étudié des photos d’appelés durant
la guerre d’Algérie, documents que
j’apparente aux témoignages écrits
de gens anonymes, et qui viennent
compléter la pièce d’archive institu-
tionnelle ou étatique dans l’écriture
de l’histoire. Toujours en 1997, j’ai
pris moi-même des photographies
pour mon livre Algérie, formation
d’une nation. J’ai voulu visualiser
Constantine, la ville où je suis né, à
travers des lieux comme le campus
de l’université, les abords d’un sta-
de de football ou les cimetières,
dans une Algérie frappée par la tra-

gédie. J’ai tenté de montrer un pays
qui existe vraiment et non une terre
fantasmée autour de la barbarie.

– Comment la prise en compte
des images a-t-elle influencé vos
recherches ?

– Prenons la guerre du Vietnam.
L’opinion occidentale a en tête une
iconographie dominante, façonnée
par des photographes et camera-
men qui se trouvaient aux côtés de
l’armée américaine. Il s’agit d’ima-
ges baroques, apocalyptiques, pri-
ses par des reporteurs au moment
des faits ou reconstituées par la sui-
te par des cinéastes comme Michael
Cimino, Stanley Kubrick ou Francis
Ford Coppola. J’ai travaillé au Viet-
nam une année entière. J’ai consta-
té que cette iconographie dominée
par la jungle sombre est loin de la
réalité. Mais cet imaginaire fabriqué
nous aide à comprendre d’autres
images, que l’on peut découvrir sur
place. Cet imaginaire est indispensa-
ble au travail de l’historien, l’image
elle-même recèle, fabrique et émet
de l’histoire.

– Des exemples ?
– Je pense à trois images icônes :

la madone algérienne prise par
Hocine, en 1997 ; la fillette nue et
napalmée au Vietnam par Nick Ut,
en 1972 ; la petite Delphine Renard,
le visage défiguré par un attentat de
l’OAS, en 1962. Ce sont des por-
traits féminins, ce qui est important
pour leur charge émotive. Ces trois
photos n’apportent pas d’élément
informatif déterminant sur le con-
flit mais elles ont frappé une société
entière. Elles sont instructives parce
qu’elles sont prises à des moments
de basculement, disent un renverse-
ment, c’est-à-dire le moment où
l’opinion publique commence à
s’épuiser. L’icône nous renseigne
plus sur la société qui la regarde que
sur son contenu même. La madone
algérienne dit une société boulever-
sée mais ne dit rien de la réalité du
massacre de Bentalha. L’historien
doit prendre en compte ces images
pour en mesurer l’impact, mais à
condition de prendre aussi en comp-
te les images moins célèbres. Le tra-
vail de l’historien se fait “en haut”
et “en bas”.

– Quels enseignements tirez-
vous des images prises de l’Algé-
rie aujourd’hui ?

– Leur rareté accroît les confu-
sions. Au même titre qu’une guerre
surmédiatisée doit être décryptée, il
nous appartient d’analyser le sens
de cette absence, de cette opacité,
au-delà de l’incontournable problè-
me de propagande. C’est une
guerre qui a fait 100 000 morts
depuis 1992. Plus le conflit s’est
intensifié, plus l’Algérie s’est sous-
traite au regard du monde. On sait
bien qu’il faut se méfier des images,
de leur puissance et de leur ambiguï-
té, mais de quoi peut-on se méfier
quand on n’en a pas ? Je vois
d’abord une incidence sur la termi-
nologie. Peut-on parler d’une
guerre quand on n’a pas d’images ?
La guerre du Vietnam a ses cou-
leurs, ses images. Or je constate
qu’on répugne à employer le terme
de guerre pour l’Algérie d’aujour-
d’hui, qu’on lui préfère ceux de ter-
rorisme, d’attentats, ou d’opéra-
tions, parce que les lumières de cet-
te guerre sont éteintes.

» L’absence d’images joue aussi
son rôle dans la difficulté à saisir cet-
te guerre, au sens où les protagonis-
tes sont mal identifiés. L’Algérie est
aussi vécue comme une guerre en
différé – comme la première guerre
d’Algérie du reste – au sens où nous
ne recevons quasiment que des ima-
ges d’“après” : après une opération,
après un massacre. Nous venons à
peine de découvrir des images du
massacre de Relizane (800 person-
nes égorgées), qui a eu lieu en 1998.
La principale conséquence d’une
guerre en différé est un sentiment
d’impuissance et de fatalité, parce
que toute réaction sera en retard, et
que le pays nous échappe. Enfin,
l’absence d’images accentue, en
Algérie mais aussi en Europe, l’idée
que les deux guerres d’Algérie, celle
de la fin des années 1950 et celle
d’aujourd’hui, se ressemblent et se
confondent ; ce qui est un contre-
sens historique.

– Dans ce contexte d’absence
d’images, quel imaginaire de l’Al-
gérie actuelle se dessine-t-il ?

– Celui formé par les antennes
paraboliques qui couvrent les
foyers algériens : la population
regarde ce que les télévisions étran-
gères lui envoient. L’imaginaire algé-
rien se fabrique en partie à partir de
l’extérieur. Or cet imaginaire est
dominé par le spectaculaire. La vio-
lence, les bombes, les intellectuels
et journalistes assassinés, les militai-
res déguisés en ninjas, la crise…
Comment aller au-delà et montrer
une société qui vit et résiste ? C’est
extrêmement difficile, mais l’enjeu
est là. Pour qu’un autre imaginaire
se dessine, propre à aider l’Algérie à
sortir de la guerre, il faut montrer
une autre réalité : entendre la paro-
le de ceux qui résistent et qui refu-
sent d’être pris en otage, montrer
des individus dans leur quotidien,
montrer qu’ils existent, continuent
de produire, de réfléchir, d’aimer. »

Propos recueillis
par Michel Guerrin

« UN HISTORIEN en exil. » C’est ainsi
qu’un hebdomadaire marocain a récem-
ment qualifié Benjamin Stora, cinquante
ans, historien et universitaire spécialiste de
l’Algérie, installé depuis 1999 à Rabat, au
Maroc, où il mène une étude comparative
des nationalismes algérien et marocain. Né
dans la vieille médina de Constantine, il est
issu d’une famille juive qui a dû quitter l’Al-
gérie après l’indépendance. En 1978, il con-
sacre sa thèse de 3e cycle à Messali Hadj, le
fondateur du mouvement indépendantiste
algérien.

Son doctorat d’Etat, en 1991, portait sur
l’histoire politique de l’immigration algé-
rienne en France, entre 1912 et 1962. Cofondateur, en
1990, de l’Institut Maghreb-Europe, Benjamin Stora diri-
ge, à l’université Paris-VIII - Saint-Denis, un des rares
DEA en France consacrés au Maghreb. Il a également

étudié, à l’Ecole française d’Extrême-Orient
d’Hanoï, « l’imaginaire des guerres d’Indo-
chine et du Vietnam ».

Plusieurs livres témoignent de son inté-
rêt pour les images : La Gangrène et l’Oubli,
la mémoire dans la guerre d’Algérie (1991),
Imaginaires de guerre (1997), Appelés en
guerre d’Algérie (1997), Algérie, formation
d’une nation (Atlantica, 1998). Son dernier
essai, La Guerre invisible. Algérie, années 90
(2001), est une réflexion sur les effets de
l’absence d’images sur le conflit algérien.
Benjamin Stora est l’auteur de films docu-
mentaires : Les Années algériennes, avec Phi-
lippe Alfonsi et Bernard Favre (France 2,

1991), Algérie, années d’espoir, années de cendres, avec
Jean-Michel Meurice (FR 3, 1996).

M. G.

« L’image elle-même recèle, fabrique et émet de l’histoire. »
Deux exemples : « La Madone algérienne », prise par Hocine,
en 1997 (ci-contre) ; la petite Delphine Renard, le visage
défiguré par un attentat de l’OAS, en 1962. » (Ci-dessus, photo
parue la première fois dans « Paris-Match » no 671 en 1962.)

Un spécialiste du Maghreb
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Benjamin Stora, historien

L’image nous renseigne plus sur la société qui la regarde que sur elle-même
Les documents visuels ne servent pas à montrer, mais à mettre en perspective. Ils permettent de saisir

l’imaginaire d’un fait historique plus que d’en rendre compte. Leur force est d’abord d’évocation, de restitution et de mémoire

BENJAMIN STORA
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Hyperespace par Fabio Viscogliosi

Suite de la première page

Le rapport entre tout cela et
l’inachèvement de la guerre de
1948 ? Il se retrouve dans ces phra-
ses : « Certes, le monde est aujour-
d’hui différent, plus ouvert. Mais je
pense que ce qui était vrai avant
l’établissement de l’Etat d’Israël res-
te vrai (…). Rien n’a changé fonda-
mentalement. » Et encore :
« Aujourd’hui, les gens ne s’excitent
plus beaucoup à l’idée de gagner
1 hectare, et encore 1 hectare [mot
d’ordre populaire des années
1930-1940]. Mais, moi, ça m’excite
toujours. »

DU BEN GOURION DANS LE TEXTE
On croirait entendre du… Ben

Gourion dans le texte. Pas le Ben
Gourion socialiste, mais le nationa-
liste qui fit du chef de commandos
Ariel Sharon son chien fou préféré
dans les années 1950. Que disait le
père fondateur d’Israël, en 1947,
pour persuader ses partisans d’ac-
cepter la partition de la Palestine ?
« Dès que nous serons devenus puis-
sants, une fois notre Etat établi,
nous l’annulerons [la partition] et
nous nous étendrons sur tout le ter-
ritoire d’Israël. » La conséquence
est tout entière dans cette autre
phrase, au lendemain de la guerre
d’indépendance (1948) : « Nous en
avons encore pour cent ans. » Sha-
ron s’inscrit dans cette veine-là.

Israël, il en est convaincu, n’est
pas à l’aube d’être accepté par le
monde arabe. « Combattre a été et
reste la charge de ma génération.
Telle sera celle des générations à
venir. » « Le chemin est encore très
long. Il exige patience, sérénité et
volonté. Beaucoup de volonté. »

C’est ce rapport au temps (à la
fois figé et sans limite) et à l’es-
pace (la terre, les frontières) qui
structure la pensée d’Ariel Sharon.
C’est lui qui explique pourquoi
« la guerre d’indépendance n’est
pas terminée » tant qu’elle n’a pas
permis de posséder « tout le terri-
toire d’Israël », c’est-à-dire toute la
Palestine mandataire. Le plan qu’il
propose aux Palestiniens le confir-
me, qui maintient la souveraineté
israélienne de la Méditerranée au
Jourdain. C’est cette conception
d’un conflit sans terme prévisible
qui explique qu’Israël n’ait jamais
fixé ses propres frontières. L’Etat
hébreu n’a même jamais formelle-
ment explicité les frontières qu’il
revendique. Car l’idée est d’« aller
toujours de l’avant » par des faits
accomplis.

Dans cette région, dit encore
Ariel Sharon, « chaque pas est irré-
versible ». Or c’est précisément
cette idée-là qui fut la grande vic-
time des accords d’Oslo (1993). La
logique d’Oslo, c’était deux Etats
sur une même terre. Avec, pour
chaque peuple, Israélien et Palesti-
nien, des frontières définitives. A
l’inverse, pour les adversaires israé-
liens d’Oslo, dont Sharon a tou-
jours fait partie, l’épopée sioniste
perdure. D’où l’idée que « 1948
n’a été que le premier chapitre »
d’un livre qui amène à ce « quel-
que part » que M. Sharon se garde
de nommer. Et si les Palestiniens

n’acceptent pas ? Alors il faudra se
battre et être patient. Car « le
temps ne joue pas contre nous ». Il
faut donc, d’abord, frapper les
« terroristes » jusqu’à ce qu’ils
admettent que leurs espoirs sont
vains. Politiquement, il faut ga-
gner du temps : un accord de paix
final lui semble « une ambition
trop prétentieuse ». Lui propose
« une autre voie : aller par étapes
vers une solution à long terme ». En
commençant par un accord intéri-
maire sur dix ou quinze ans. Et il
faut « aller de l’avant », « 1 hec-
tare, encore 1 hectare » : prendre
possession de leur territoire.

MAILLER LES ZONES D’HABITATION
Ce ne sont pas là de vaines paro-

les. Le 23 mars, le ministère israé-
lien du logement a annoncé la
construction de 3 000 logements
supplémentaires à Har Homa
(Abou Ghneim, à Jérusalem-Est).
Le 5 avril s’y sont ajoutés 700 bâti-
ments dans deux autres colonies.
Un responsable du mouvement La
Paix maintenant, Yossi Raz, a eu
connaissance d’un plan gouverne-
mental pour une nouvelle colonie
(6 000 maisons), Gvaot, en Cisjor-
danie. Avant Pâque, la Compagnie
du développement du quartier juif
à Jérusalem – celui de la Vieille
Ville –, un organisme parapublic, a
présenté son « plan 2000-2004 de
développement du quartier juif et
ses environs ». Comme l’a écrit
l’éditorialiste israélien Akiva El-
dar : ici, « le mot-clé est “en-
virons” ». Le projet a pour but de
mailler toutes les zones d’habita-
tion palestiniennes de population
israélienne pour empêcher toute
partition de la souveraineté sur la
ville selon l’identité des habitants

(les quartiers habités par des Juifs
à Israël, ceux habités par des Ara-
bes aux Palestiniens, comme ce fut
envisagé à Camp David).

Cette vision des choses, si pas-
séiste, d’un homme qui semble
n’avoir rien oublié ni rien appris
– du sang et des larmes pour ses
concitoyens, l’oppression et l’hu-
miliation pour les Palestiniens –
peut-elle faire office de stratégie
politique ? Sharon est convaincu
que, jusqu’ici, l’Histoire lui donne
raison. Depuis 1967, les « faits
accomplis » israéliens dans les ter-
ritoires occupés n’ont-ils pas fini,
de facto, par être avalisés par la
communauté internationale ?

On retrouve là encore l’enseigne-
ment bengourioniste. Cependant,
Sharon ne retient de l’homme qui
l’a couvé lorsqu’il était jeune com-
mandant que les facettes qui l’ar-
rangent : le Ben Gourion manœu-
vrier, l’homme du « plan D »
secret d’expulsion des Palestiniens
en 1948, le Ben Gourion d’un
moment particulier de l’Histoire.
Ben Gourion était bien plus que
cela, et tout d’abord un homme
d’Etat pragmatique. On l’a oublié,
mais dans le vent d’euphorie qui
suivit la victoire de 1967, à plu-
sieurs reprises, le fondateur de
l’Etat d’Israël avait mis en garde
ses compatriotes contre le risque
d’une domination, sur le long
terme, d’une population arabe
maintenue dans l’oppression. Au-
jourd’hui, Ben Gourion n’aurait
sans doute jamais affirmé que
« rien n’a changé fondamentale-
ment » depuis cinquante-trois ans.

Sylvain Cypel
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OLIVIA, le film de Jacqueline
Audry d’après le roman du même
nom, est annoncé pour bientôt.
Dans quelques jours il apparaîtra
sur l’un de nos écrans et livrera aux
spectateurs le visage fugitif de celle
pour laquelle Cocteau écrivit Les
Monstres sacrés. Comme dans Caro-
line chérie, comme dans Agnès de
rien, Yvonne de Bray ne fera que
passer. Sitôt entrebâillé ce sourire
de fauve rêveur, sitôt entrevus ce
regard, cette chaleur, la « fourrure
sombre de cette voix », ils dis-
paraîtront. Et nous nous replon-
gerons dans le fil de l’histoire,
distraits, soudain lésés comme des
enfants qui ont fini par voir une
fée et que leurs jeux familiers
ennuient.

Yvonne de Bray n’a jamais suivi
un cours ni pris une leçon de décla-
mation. Comme Réjane, elle n’a
pas abordé une seule fois aux ri-
vages du répertoire classique, et

pourtant, comme son illustre
devancière, elle incarne le théâtre
dans ce qu’il a de plus complet. Sa
présence sur une scène polarise les
yeux de la salle comme le cône du
maelström les flots environnants.
Cette femme étonnante n’aime le
théâtre que lorsqu’il devient vérita-
blement un jeu, le chantier de ses
inspirations.

Du temps où elle interprétait les
pièces de Bataille, elle refusait d’ap-
prendre ses rôles, et tissait ses répli-
ques au fur et à mesure de l’action,
sans jamais trahir l’esprit de la piè-
ce ni dérouter ses partenaires. La
routine a été la seule torture de sa
vie. « J’aime créer, déclare-t-elle,
façonner une pièce avec des amis
que j’aide et qui m’aident. Je ne
peux supporter le théâtre quand il
devient un “bureau du soir”. »

Christine de Rivoyre
(24 avril 1951.)

LES polémiques qui oppo-
sent le gouvernement au
Medef et notamment à
son président, Ernest-

Antoine Seillière, s’apparentent
si souvent à un jeu de rôle qu’on
peine, au gré de l’actualité, à
applaudir l’un ou à siffler l’autre.
Souvent, chacun des acteurs trou-
ve un intérêt à ce que son prota-
goniste s’en tienne à un rôle sou-
vent caricatural.

Ainsi les attaques de Jean-
Claude Gayssot contre M. Seilliè-
re, à propos de l’affaire AOM-Air
Liberté, ne sont pas dénuées d’ar-
rière-pensée : elles constituent
un bon moyen de remobiliser des
troupes, à gauche, sérieusement
ébranlées par le résultat des
municipales et par la cascade de
plans sociaux. La ficelle est
ancienne : quand un gouverne-
ment de gauche est à la peine,
quand il ne sait pas quelle ambi-
tion sociale afficher, il peut à
tout le moins livrer le patron des
patrons à la vindicte publique.

Pourtant la polémique sur le
dossier AOM ne saurait se résu-
mer à cette apparence politicien-
ne. Que M. Seillière se serve de
l’argument, se proclamant victi-
me d’un gouvernement cher-
chant « un dérivatif à ses échecs
électoraux », est de bonne guerre.
Mais sa réponse n’emporte pas la
conviction. Car, même si le prési-
dent du Medef s’en défend avec
énergie, le soupçon demeure :
n’est-il pas entré dans le capital
d’AOM-Air Liberté pour faire du
« portage » pour le compte du
groupe suisse SAirgroup ?
N’a-t-il pas prêté la main à une
opération permettant à cette fir-
me de contourner une directive
européenne interdisant à une

société non européenne, en l’oc-
currence le suisse SAirGroup, de
prendre la majorité d’une compa-
gnie aérienne européenne ? Ce
contournement n’a-t-il pas été
conçu pour lui permettre de réali-
ser une confortable plus-value,
exonérée de toute charge fiscale
puisqu’elle devait être perçue
aux Pays-Bas ? Si tel est le cas, il
faut dire les choses telles qu’elles
sont : sans doute le gouverne-
ment tire-t-il quelques ficelles
pour accabler M. Seillière, mais
ce dernier ne peut prétexter de
ces attaques pour se défausser
de ses responsabilités dans la
compagnie aérienne. C’est l’ada-
ge populaire qui le dit : nul ne
peut se prévaloir des turpitudes
d’autrui…

Cette polémique tombe au plus
mal parce qu’elle entache forcé-
ment le projet de « refondation
sociale » que conduit le Medef et
qui a déjà tant de mal à avancer,
tant le climat est médiocre avec
les syndicats. Elle tombe mal aus-
si à l’heure des dizaines de plans
sociaux annoncés par les entre-
prises. Des milliers d’emplois
sont en jeu dans l’affaire AOM-
Air Liberté, et M. Seillière, même
s’il affirme s’en préoccuper et
chercher des fonds pour relancer
la compagnie qui cherche 3 mil-
liards de francs, ne peut pas se
contenter de sa position d’action-
naire non gestionnaire et consi-
dérer qu’il a les lois européennes
pour lui. Le patron des patrons,
qui a si souvent stigmatisé les
incohérences du gouvernement,
se révèle aujourd’hui un action-
naire incohérent, qui investit
dans une entreprise mais sans y
croire assez pour la soutenir lors-
qu’elle est en difficulté.

Le temps
et l’espace
d’Ariel Sharon

CONTRAIREMENT à ce que croient trop
souvent diplomates et journalistes, les diri-
geants politiques au Proche-Orient font ce
qu’ils disent. Les discours n’y sont pas que figu-
re de rhétorique. Celui que tient actuellement
le premier ministre israélien, Ariel Sharon, est à
prendre au sérieux. Il signe la fin de toute possi-
bilité de paix avec les Palestiniens. Il solde des
années d’efforts pour arriver à un compromis
territorial entre les deux peuples. Il n’a pas, en
tout cas pas encore, été contredit par son minis-
tre des affaires étrangères, Shimon Pérès, pas
plus que par les autres travaillistes participant
au gouvernement d’union nationale.

Au pouvoir depuis plus d’un mois, le chef du
Likoud (la droite nationaliste) était resté vague
durant la campagne électorale. A peine avait-il
consenti quelques professions de foi générales
en faveur de « la paix ». Certains, sous les traits
burinés du vieux général, croyaient pouvoir
déceler un chef de guerre bon enfant, en voie
de conversion aux mérites de la négociation
avec l’ennemi. Erreur : « Je n’ai pas changé »,
vient d’avertir Ariel Sharon.

Au supplément hebdomadaire du quotidien
Haaretz (Le Monde du 18 avril) et à notre
confrère Le Figaro (21 avril), il explique que le
temps travaille pour Israël : « D’un point de vue
stratégique, il est possible que, dans dix ou quinze
ans, le monde arabe n’ait pas la même capacité
de s’en prendre à Israël qu’aujourd’hui. Parce
qu’Israël sera un pays avec une économie florissan-
te alors que le monde arabe sera sur le déclin… »
C’est une vision que contrediraient la majorité
des démographes et des spécialistes en équipe-
ments militaires, qui voient le budget défense
des Etats arabes en constante augmentation.

Mais le chef du Likoud en tire ses conclu-
sions : il est urgent de ne rien faire, urgent d’at-
tendre. Il n’est pas besoin de faire des « conces-
sions » inutiles aux Palestiniens. S’ils doivent
avoir un Etat, un jour, ils devront se satisfaire
de 42 % de la Cisjordanie et de la bande de
Gaza – et à Jérusalem de… rien, pas un centimè-
tre carré. Conséquence : point n’est besoin non
plus de démanteler une seule des colonies de
peuplement israéliennes dans les territoires.
Elles sont toutes « vitales », même les plus iso-
lées. Et « d’expliquer » : « Ce n’est pas par
hasard que les colonies se trouvent là où elles
sont. Il faut conserver la zone de sécurité ouest
[en Cisjordanie], la zone de sécurité-est, les rou-
tes qui relient les deux Jérusalem, et, bien sûr, la
nappe phréatique (…) d’où vient un tiers de notre
eau. »

IMPOSER SA « SOLUTION »
Sans la roublardise politique d’un Itzhak

Shamir, qui n’en disait jamais autant, sans
l’habillage « moderniste » d’un Benyamin Néta-
nyahou, qui se voulait plus glamour, Ariel Sha-
ron expose la vieille thèse likoudnik, la ligne
qu’avait tracée Menahem Begin en arrivant
au pouvoir à la fin des années 1970 : il faut
« tenir » (mot-clé au Likoud), contenir les Pales-
tiniens, laminer leur capacité de résistance, jus-
qu’à ce qu’ils ramènent leurs revendications à
ce qui est acceptable pour Israël (enfin, pour le
Likoud) ; en attendant, il faut maintenir et éten-
dre en Cisjordanie et à Gaza un réseau de colo-
nies garantissant que le futur Etat palestinien
ne sera jamais qu’une addition d’entités semi-
autonomes coupées les unes des autres par des
barrages de Tsahal.

On peut trouver nombre d’explications de cir-
constance à ce discours. Il serait la réponse à
l’occasion qu’aurait ratée Yasser Arafat à la
fin de l’été 2000. Le gouvernement israélien
d’alors, celui du travailliste Ehoud Barak, pro-

posait à M. Arafat de constituer un Etat palesti-
nien sur 95 % des territoires et de négocier un
accommodement sur Jérusalem. Le chef de
l’Autorité palestinienne a refusé. Il a nié que le
mont du Temple, à Jérusalem, ait la moindre
signification pour le judaïsme. Il a mis en avant
une autre revendication palestinienne : le droit
au retour pour les réfugiés de 1948. Le discours
de Sharon peut être considéré comme la répli-
que aux « choix des armes » qu’auraient faits
les Palestiniens au lendemain de l’échec des
négociations avec le gouvernement Barak. Il
peut être jugé comme le reflet de la lassitude
ou de la radicalisation de l’opinion israélienne
devant l’impossibilité de conclure la négocia-
tion avec les Palestiniens.

Hypothèse plus vraisemblable : les propos de
M. Sharon ont la transparence de la sincérité ;
ils traduisent le fond de sa pensée. Et le pre-
mier ministre croit pouvoir imposer sa « solu-
tion » en épuisant les Palestiniens dans une
épreuve de force dont ils n’ont pas les moyens
de sortir vainqueurs.

Mais peu importe l’exégèse. L’essentiel est
que le discours d’Ariel Sharon ferme la porte à
toute négociation : à ces conditions-là, celles

exposées dans Haaretz, il n’y a pas d’Etat pales-
tinien viable, donc pas d’interlocuteur palesti-
nien – donc pas de négociation, pas de paix, au
mieux la prolongation, sous une forme peut-
être atténuée, peut-être aggravée, de la mini-
guerre actuelle, avec, en gestation, le prochain
drame : un obus de char, une charge de mor-
tier, qui, d’un côté ou de l’autre, tombe sur une
école…

Le premier ministre affirme ne pas vouloir
négocier sous la violence. « Sharon s’imagine
qu’il peut obtenir la reprise de la coopération
israélo-palestinienne pour rétablir le calme et la
sécurité, observe Yossi Beilin, ancien ministre
d’Ehoud Barak, ancien négociateur avec Yasser
Arafat (dans Le Nouvel Observateur daté
29 mars - 4 avril) ; il se trompe. Sans une relance
du processus de paix, une coopération dans le
domaine de la sécurité sera impossible. L’absen-
ce de tout espoir politique et la détresse socio-éco-
nomique dans laquelle vivent aujourd’hui les
Palestiniens ne peuvent qu’entretenir et renforcer
la violence. » Or l’espoir politique, Ariel Sha-
ron, dans Haaretz au moins, l’a liquidé.

Alain Frachon

IL Y A 50 ANS, DANS 0123

Yvonne de Bray ou le théâtre pur
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La faute de M. Seillière

L’étrange « programme » du premier ministre israélien
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ASTRALEMENT VÔTRE
Vous référant à ma mention

« très honorable », vous écrivez
(Le Monde du 10 avril) :
« … Mme Teissier ne sera pas profes-
seur d’université : il aurait fallu,
pour qu’elle y prétende avec une
chance de succès, qu’elle obtienne
les félicitations du jury. » Pure fan-
taisie. Si cela était vrai, imaginons
ce que serait la pénurie dont souf-
fre déjà l’enseignement : l’univer-
sité aurait l’allure d’un désert.
Pour enseigner il suffit de la men-
tion « honorable », la mention
« très honorable » représentant la
meilleure note – les félicitations
sont purement honorifiques.

Teissier, contrairement à ce que
vous écrivez, est bien mon nom
(marital) et non un pseudonyme. Il
est très désagréable de voir cette
erreur sur mon identité colportée
ensuite dans d’autres médias qui
vous font confiance.

Vous mettez dans la bouche de
Jean-Paul Krivine, rédacteur en
chef du bulletin de l’AFIS : « L’illu-
sionniste Uri Geller aurait aussi le
droit de soutenir une thèse de docto-
rat en sociologie… » Cette remar-
que laisse croire à vos lecteurs
qu’il suffit de disposer d’une noto-
riété et de pondre 300 pages, ou
plus, pour soutenir une thèse de
doctorat. Uri Geller n’aurait pu le
faire qu’à la condition d’avoir suivi
le cursus universitaire normal :
licence, DES ou maîtrise, DEA…
Cursus qui est aussi le mien en l’oc-
currence.

Votre démarche intellectuelle
visant à interroger des astrophysi-
ciens (qui, soit dit en passant, se
sont avec virulence opposés à ma
soutenance) sur la valeur d’un tra-
vail sociologique est infondée, leur
discipline étant totalement étran-
gère à la sociologie et ne les habili-
tant nullement à juger de celle-ci.
De même, reproduire l’avis d’un
« apprenti sociologue » anonyme
pour dévaloriser mon travail procè-
de d’une même aporie douteuse.

Astralement vôtre.
Elizabeth Teissier

Paris, Genève

SOYONS (TOUS) SÉRIEUX
Si je suis d’accord sur le fond

pour penser que l’astrologie est
une ânerie, je m’interroge sur la
méthode qui dénonce une thèse
de doctorat en sociologie.

Avant d’avoir écrit « La sociolo-
gie sous une mauvaise étoile » (Le
Monde du 18 avril), Christian Bau-
delot et Roger Establet ont-ils lu le
travail universitaire mis en cause ?
Si oui, pourquoi ne rien dire sur
son contenu en dehors d’une phra-
se lapidaire dénonçant « la réhabi-
litation de l’astrologie par l’Universi-
té » ? Si non, pourquoi en parler ?

Voici encore un bel exemple du
peu de sérieux de certaines produc-
tions universitaires.

Roger Felts
Marseille

PROPRIÉTÉ
INTELLECTUELLE ET JUSTICE

L’article paru dans Le Monde
daté 8-9 avril sous la plume de
Daniel Cohen et intitulé « La pro-
priété intellectuelle, c’est le vol » est
proprement affligeant.

Certes l’auteur admet que « les
artistes ne s’approprient qu’une
part faible des recettes totales »
(comme tous les producteurs de
base, d’ailleurs) et qu’en revanche
les marchands savent récupérer le
mouvement et tirer leur épingle
du jeu. Mais comment ne pas voir
que le seul floué, dans cette
histoire d’art « gratuit » et « par-
tagé », n’est autre que le créa-
teur ? Au moins, dans le système
actuel peut-il espérer ramasser
quelques miettes…

Les sophismes de Daniel Cohen
vont bien dans le sens du vieux
rêve de nos sociétés marchandes :
disposer de créateurs « ama-
teurs » et « gratuits » (…), ce qui
n’empêchera pas, bien au contrai-
re, de s’accommoder de la spécula-
tion scandaleuse sur les œuvres
d’art…

Enfin, quand on invoque Proud-
hon, on pourrait se souvenir que
sa principale préoccupation était
d’abord « la justice ».

Robert Quibel
Baillet-en-France

(Val-d’Oise)

AU COURRIER DU « MONDE »

Eloge de la connaissance ordinaire par Michel Maffesoli

ON veut oublier les ou-
trances verbales, les in-
sultes et les à-peu-près
théoriques qui s’appa-

rentent plus à un règlement de
comptes qu’à un vrai débat, pour
s’en tenir au seul élément consé-
quent du point de vue de Baudelot
et Establet (Le Monde du 18 avril),
ce qu’ils appellent le « culte du
vécu », ce que, pour ma part, je pré-
férerais nommer la recherche du
vivant.

C’est bien sûr dans ce cadre
général qu’il convient de situer la
thèse de Germaine Hanselmann
(dite Elizabeth Teissier) sur « L’am-
bivalence fascination-rejet de l’as-
trologie », que j’ai dirigée et qui
fut soutenue le 7 avril à l’uni-
versité Paris-V, devant un jury
présidé par Serge Moscovici.

Les diverses étapes du « contrô-
le » universitaire ont fait l’objet
d’une très grande attention. On
peut regretter – je le regrette per-
sonnellement – le battage médiati-
que et mondain autour de cette
soutenance. Un titre de docteur
dans telle ou telle matière ne
garantit en rien ce qui peut être dit
ou fait hors de la discipline. Mais
nous ne pouvons pas sélectionner
les candidats sur leurs intentions.
Ou alors (ce pourrait être intéres-
sant), il faudrait élargir le débat et
réfléchir en quoi la recherche scien-
tifique conforte ou non la tech-
nocratie militaro-industrielle, le
saccage de la planète ou la réparti-
tion inégale des richesses.

En revanche, pour en revenir à
la thèse en question, comme cela
fut le cas pour d’autres thèses sur
le phénomène de la croyance,
ceux qui prendront la peine de s’in-
former sur le fond (thèse et rap-
ports) verront que l’enjeu social et
épistémologique (analyser les for-
mes de croyance en l’astrologie)
est d’importance.

Dans une telle perspective, ana-
lyser le vivant n’est nullement l’in-
dice d’une abdication de l’esprit,
mais bien le contraire. Puisqu’il en
est fait état, ma singularité (qui
tant en France qu’à l’étranger ne
laisse plus indifférent) depuis un
quart de siècle consiste à insister
sur la nécessité de penser ration-
nellement ce qui est considéré
comme « non rationnel ». Repérer
son efficace sociale. Et pour peu
que l’on ait de la culture sociologi-
que, l’on sait le rôle qu’occupe le
non-logique, la passion, l’imagi-
naire dans ce que Peter Berger et
Thomas Luckmann appellent la
« construction sociale » de la réa-
lité. Même Durkheim, qui appelait
à traiter les « faits sociaux comme
des choses », a insisté à maintes
reprises sur l’importance des repré-
sentations, quoi que l’on puisse
penser de celles-ci. Reprenant
comme titre d’un de ses livres l’ex-
pression de Bergson « la Machine
à faire des dieux », Moscovici a
bien montré comment toutes les
grandes œuvres sociologiques
(Simmel, Weber...) eurent à se col-
leter à ce problème : la croyance

est une réalité, il convient de la
penser.

L’astrologie est une de ces
croyances et l’analyser sociologi-
quement ne consiste sûrement pas
à lui donner un statut scientifique.
Etablir une équivalence entre
« ma » sociologie et l’astrologie
est un amalgame dont on pouvait
penser la pratique révolue.

Mais peut-être faut-il se purger
de ses convictions pour bien com-
prendre l’évolution de nos socié-
tés ? En tout cas, c’est ce que,
depuis longtemps, je m’efforce de

faire, et c’est aussi ce que j’essaie
d’enseigner à mes étudiants. Ce
qui ne manque pas d’irriter mes
détracteurs. Mais il me semble que
c’est un bonne manière d’analyser
ce qui est et non ce que l’on aime-
rait qui soit.

En effet, la « logique du devoir
être » (Weber), source de tout
moralisme, est la pire des conseillè-
res. Elle conduit tout droit à la po-
lice de la pensée, dont on sait les
méfaits. La logique inquisitoriale

n’est pas loin, dès lors que l’on
s’érige en juge de qui doit être pen-
sé et de comment on doit penser.

Certes, il est possible de canton-
ner la sociologie à reproduire, sem-
piternellement, sur la base d’une
philosophie sociale héritée du siè-
cle dernier, des débats d’écoles qui
n’intéressent qu’elle-même. Il est
instructif d’observer la lassitude
éprouvée à l’endroit des querelles
de chapelles qui ont lieu en socio-
logie. Là est la vraie « autodéri-
sion » d’une discipline qui n’est
plus en prise avec la réalité sociale.

Plus risquée est une pensée, je ne
dirai pas singulière, mais typique,
c’est- à-dire ayant l’intuition des
idées-forces d’une époque don-
née, et s’employant à en faire res-
sortir les « caractères essentiels »
(Durkheim).

Parmi celles-là, à l’opposé d’une
structuration institutionnelle de la
société, l’émergence d’un imagi-
naire des « tribus » dans tous les
domaines du social. Ou encore la
transfiguration du politique, per-

mettant de mieux saisir l’éton-
nante abstention et l’important
phénomène des non-inscrits expri-
mant la saturation du mécanisme
de représentation (philosophique,
politique, social) sur lequel se fon-
dent la majeure partie des analy-
ses sociologiques.

Et que dire de la « proxémie »
(école de Palo Alto), ou du retour
du « nomadisme » sous ses diver-
ses modulations (affectives, idéolo-
giques, professionnelles) ? Est-ce
de « l’interprétation gratuite » ou
de « l’analyse spontanée » comme
on me le reproche ? Peu importe,
puisque empiriquement cela a per-
mis et permet de donner un cadre
analytique cohérent aux recher-
ches sur les tendances profondes
de nos sociétés. L’on pourrait
dresser une liste fort longue d’étu-
des faites en France, au Brésil, en
Corée, sur la musique techno, les
effervescences sportives, religieu-
ses, le Minitel, la convivialité sur
Internet, les tribus homosexuelles
et autres manifestations du lien
social ne reposant plus sur le
contrat rationnel, mais sur un sen-
timent d’appartenance beaucoup
plus émotionnel.

L’astrologie est une de ces
« folies ». A côté de la voyance, du
maraboutisme urbain et de divers
syncrétismes religieux, il suffit
qu’elle soit là pour qu’elle soit, en
effet, passible d’une « connais-
sance rationnelle ». Pas d’un ratio-
nalisme abstrait ayant la réponse
toute prête avant même de poser
la question mais de ce que j’ai
appelé une « raison sensible »,
s’employant à repérer le rôle des
affects, des interactions et de la
subjectivité. Toutes choses à l’œu-
vre à la fois chez les acteurs
sociaux et chez le sociologue qui
en fait la description.

Quoique nous soyons en France
en retard d’une guerre, les débats
méthodologiques de pointe dans
la sociologie internationale insis-
tent sur le rôle de l’implication, de
l’observation participante, de la
« typicalité », toutes choses relativi-
sant l’objectivisme suranné dont
on peut difficilement faire l’unique
critère scientifique.

Si la sociologie est en danger, ce
n’est pas de ses audaces et de
ses « outsiders », mais bien d’un
conformisme de pensée la rendant
terne et ennuyeuse à souhait. Je
considère que la peur de l’étrange

et de l’étranger est cela même qui
conforte la dérision dans laquelle
on commence à tenir cette disci-
pline. Fermer les verrous de nos
universités en ayant peur du
vivant engendre, à coup sûr, une
folie obsidionale, celle de ce ratio-
nalisme morbide qui a peur de son
ombre et donc la projette à l’exté-
rieur sur des thématiques interdi-
tes et des chercheurs dangereux.

Une raison ouverte à l’imagi-
naire, au ludique, à l’onirique
social est autrement plus riche en
ce qu’elle sait intégrer, homéopa-
thiquement, cette ombre qui aussi
nous constitue.

Voilà le vrai problème épistémo-
logique soulevé par cette thèse.
Voilà le risque que j’ai pris depuis
deux décennies en acceptant des
sujets de thèse refusés ailleurs.
Bien évidemment, j’ai toujours
assumé et assume pleinement ce
risque.

Au-delà de l’auteure de la thèse
en question, pour laquelle la ques-
tion ne se pose pas, on peut espé-
rer que les menaces à peine voilées
contenues dans le texte de Baude-
lot et Establet ne serviront pas de
prétexte, dans le secret des com-
missions, pour « liquider » des can-
didats dont le seul tort aura été
d’étudier, avec rigueur, des sujets
considérés comme tabous.

Parmi les différentes manières
d’aborder les faits sociaux, aucune
n’étant exclusive, celle qui le fait à
partir du quotidien, du banal, de
l’imaginaire, s’emploie à rester
enracinée, sans a priori normatif
ou judicatif, dans ce qui est
l’existence de tout un chacun.
Même si cela paraît paradoxal :
une connaissance ordinaire.

On peut se demander, d’ailleurs,
si ce n’est pas en étant outrecui-
dante, arrogante, moralisatrice,
bref en ayant un savoir absolu et,
en son sens, étymologique totale-
ment abstrait, c’est-à-dire en refu-
sant d’analyser ce qui est, qu’une
certaine sociologie dogmatique
fait le lit des diverses formes de
fanatisme qui, d’une manière sau-
vage, risquent de proliférer ? La
question mérite d’être posée et
débattue, si possible sereinement.

Michel Maffesoli est profes-
seur de sociologie à l’université
Paris-V, directeur du Centre d’étu-
des sur l’actuel et le quotidien.

A côté de la voyance, du maraboutisme
urbain et de divers syncrétismes religieux,
il suffit que l’astrologie
soit là pour qu’elle soit passible
d’une « connaissance rationnelle »

H O R I Z O N S - D É B A T S
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EST-IL une seule prison
tunisienne que Hamma
Hammami n’ait pas fré-
quentée ? Son parcours

carcéral commence en 1972. Il a
vingt ans et participe au mouve-
ment étudiant. En 1974, militant
d’une association non reconnue,
Amal Tunsi, il est arrêté, sauvage-
ment torturé et condamné à huit
ans de prison. Il en purgera six.
Libéré, il fonde le Parti commu-
niste ouvrier tunisien (PCOT).

Arrestations, condamnations et
incarcérations ne cessent plus. L’ar-
rivée au pouvoir du général Ben Ali
aggrave la répression. Les procès
pleuvent sur Hamma Hammami,
poursuivi à présent en sa qualité de
directeur du journal El Badil. Il
échappe à la prison en plongeant
dans la clandestinité. Arrêté le
14 février 1994, minutieusement
torturé pendant des heures, il est
condamné par une justice aux
ordres à neuf ans et sept mois de
prison ferme. On l’envoie au bagne
de Nadhour dans une cellule mi-
nuscule, dépourvue de toute ouver-
ture, sans eau. Il y est maintenu
durant près de deux ans dans un
isolement absolu, sans aucun con-
tact avec les autres prisonniers,
avec un droit de visite familiale
réduit à dix minutes par semaine.

A sa libération, il reprend son
action militante. Les épreuves ne
l’ont pas entamé. « La vie d’un être
humain n’est-elle pas quelque chose
de précieux ? écrit-il. Pourquoi alors

la gâcher dans des futilités ? Ne vaut-
il pas mieux la consacrer à quelque
chose de noble, telle que la cause de
la liberté, de la justice sociale et du
progrès ? » Il dénonce les atteintes
toujours plus graves aux libertés,
une répression tous azimuts. Ses
protestations ne font pas le tri

entre les victimes de la dictature :
membres du PCOT, militants des
droits de l’homme, avocats, islamis-
tes, qui sont arrêtés, torturés et
emprisonnés par centaines. Pour-
suivi, il passe de nouveau à la
clandestinité.

On le condamnera par contu-
mace à neuf ans et trois mois de pri-
son, tout comme ses camarades
Samir Taamallah et Abdeljabbar
Maddouri, eux aussi en fuite. Sa
femme, l’avocate Radhia Nasraoui,

sera aussi condamnée. La répres-
sion crée des hommes symboles.
Ainsi de Nelson Mandela en Afri-
que du Sud, qui a apporté son sou-
tien public à Hamma Hammami
lors de sa dernière détention. Ham-
ma Hammami incarne pour la Tuni-
sie la résistance indomptable à la
dictature. Il n’a jamais renoncé et
ne renoncera jamais. Son combat
est strictement démocratique.

Cet homme qui a été condamné
pour « maintien d’une association
qui appelle à la haine » revendique
pour le peuple tunisien l’accession
aux libertés d’association et d’ex-
pression, le droit à l’engagement
politique au sein d’un parti, la pos-
sibilité pour chacun de jouir des
droits définis par la Déclaration
universelle des droits de l’homme.
Il refuse l’exil et sa sécurité car il
veut continuer à lutter parmi les
siens. Le 27 février dernier, cela a
fait trois ans que Hamma Ham-
mami vit dans cet enfermement
volontaire qu’est la clandestinité.
Traqué par toutes les polices de la
dictature, la solidarité interna-
tionale est son seul oxygène, son
essentiel soutien.

Gilles Perrault est écrivain.

Jean-François Poirier est
enseignant.

Léon Schwartzenberg est
cancérologue.

HUIT CENTS pages,
trente auteurs, un sous-
titre étonnamment pré-
tentieux (« Le livre vé-

rité de la fonction publique »),
pour un résultat en premier lieu
très décevant, ainsi se présente
Notre Etat (Robert Laffont). Jux-
taposition de contributions indi-
viduelles parfois intéressantes,
l’ouvrage peine à trouver la pro-
fondeur de champ qu’on pourrait
espérer.

La largeur de champ a été préfé-
rée, ou plus exactement la mutipli-
cation des spots, sans que soit bien
défini le sujet : le problème posé à
l’Etat par la mondialisation et la
construction européenne, les insti-
tutions, l’appareil d’Etat, les servi-
ces publics, les entreprises publi-
ques ? Tout cela à la fois et finale-
ment à la va-vite, parce que mené
sans démarche systématique ni
dans l’analyse ni dans les proposi-
tions. Roger Fauroux, en introduc-
tion, commet une erreur avanta-
geuse : il qualifie le pavé de « som-
me », alors qu’il n’est qu’une addi-

tion. La cohérence de l’ensemble
est donc donnée par l’introduction
et la conclusion.

Je relèverai d’abord quelques
annotations rapides, à la marge du
livre, mais qui en constituent peut-
être le (double) fond. Dans l’intro-
duction, on lit cette affirmation
sidérante : nous vivons « dans une
société anesthésiée par le bien-
être » (p. 13). Voilà qui signe un
point de vue social très marqué.
L’impasse sur près de trois millions
de chômeurs, les exclus, les tra-
vailleurs pauvres, la souffrance au
travail, les grands ensembles inviva-
bles, les discriminations, les inégali-
tés croissantes, bref toute la misère
de notre société, introduit mal une
réflexion sur l’Etat. J’y reviendrai.

Deuxième point : le livre sue
l’anti-syndicalisme – systématique-
ment qualifié de corporatiste et
réactionnaire –, sauf celui de Ni-
cole Notat, invitée parmi les
auteurs, encensée, mais inexis-
tante dans la fonction publique.

Cette participation syndicale uni-
que, insolite, est éclairée en conclu-
sion par les louanges adressées à la
« refondation sociale » opposée à
la voie législative empruntée pour
les 35 heures (c’est la reprise de la
position du Medef) et la réaffir-
mation sans argumentation des cre-
dos du social-libéralisme sur
les retraites, l’insupportable lour-
deur fiscale, l’excessive progres-
sion des salaires réels et l’impôt
négatif. Sur tous ces sujets, je ren-
voie aux notes, discutables bien
sûr (elles sont faites pour cela),
mais argumentées, de la Fondation
Copernic.

Troisième point : la première
réforme précise que l’on distingue
est la remise en cause du statut de
la fonction publique. C’est que
celui-ci, bien qu’ayant montré sa
capacité d’évolution et de sou-
plesse, marque heureusement la
volonté de faire échapper les fonc-
tionnaires au marché du travail, au
chantage à l’emploi, au mode de
gestion des entreprises privées
pris, à plusieurs reprises, comme
référence.

Ces remarques ne dispensent
pas d’examiner le contenu, marqué
par de nombreuses insuffisances et
contradictions. Sans prétendre à
l’exhaustivité, j’en signalerai quel-
ques-unes. L’isolement et l’arro-
gance nationaux de notre Etat sont
à juste titre soulignés. Pourtant le
livre fait peu de comparaisons
internationales du fonctionnement
des Etats sur les points critiqués
(sauf les dépenses publi-

ques). S’agissant de l’Europe, la
conclusion se borne à proposer
l’élection des députés européens
dans le cadre régional et plus d’in-
vestissement de fonctionnaires
dans les institutions de Bruxelles.
C’est très court. L’impact de la
mondialisation, plusieurs fois abor-
dé, sur les Etats aurait dû conduire
à la critique de l’actuelle construc-
tion européenne, vecteur de cette
mondialisation et amplificateur du
déficit démocratique. Cela aurait
permis de formuler des proposi-
tions plus complètes.

Je me retrouve dans la dénoncia-
tion de la bureaucratie, du carac-
tère fermé et arrogant des élites de
la haute fonction publique, de « la
culture du secret et [de] la paranoïa
du complot ». Mais, là encore, l’ana-
lyse de ce ressort essentiel du
pouvoir technocratique est peu
poussée et les propositions sont
faibles.

Entre l’introduction et la conclu-
sion, les contradictions s’accumu-
lent. Avec prudence, celle-là affir-
me que « c’est moins le poids finan-
cier global de la machine étatique
qui est scandaleux, encore qu’il
faille certainement le réduire, que
son inefficacité ». Tandis qu’en
conclusion les auteurs protestent
« contre le niveau absurde des
dépenses publiques, sans égal en
Europe et sans commune mesure
avec les besoins réels d’une société
moderne », et pestent contre les
gouvernements qui n’ont pas su
traduire « la nécessité impérieuse
d’alléger la dette de l’Etat et de ré-
duire les impôts [et de] la réduction
du nombre des fonctionnaires ».

Mais je veux insister sur la con-
tradiction interne la plus forte. La
critique est ainsi résumée : « Nous
avons besoin, dans ce siècle agité,
d’un Etat rapide » (p. 25), efficace,
à l’image des entreprises auxquel-
les nombre d’orientations sont em-
pruntées, y compris le terme de
« management ». Ailleurs, la néces-
sité de l’amélioration de la démo-
cratie, de la restauration du rôle du
Parlement, de la transparence, est
plusieurs fois affirmée. Or les deux
sont incompatibles.

Je suis évidemment pour un Etat
rapide et efficace dans certains
domaines, mais globalement pour
un Etat lent. Parce que la démocra-
tie est nécessairement lente si elle
n’est pas fictive. C’est d’abord le
temps du débat contradictoire, de
l’inventaire des choix possibles et
des marges de manœuvre, de l’éla-
boration et de la confrontation des
solutions techniques aux orienta-
tions choisies.

Plus on implique les citoyens,
plus on ouvre l’administration à
des points de vue divers, plus on
réduit l’opacité comme il est juste-
ment proposé, plus le processus de
décision est alourdi. C’est bien le
reproche de la technocratie : la
démocratie est un emmerdement.
Contre ceux qui veulent réduire
l’Etat au profit du marché, il faut
défendre la capacité d’action des
pouvoirs publics.

On ne doit pas pour autant
oublier que la force de l’Etat recèle
toujours une menace. Pour cela a

été inventée la séparation des
pouvoirs et reconnue l’utilité des
contre-pouvoirs. Ils gênent, ils frei-
nent, ils contrent. Ils font perdre
énormément de temps. Il est cer-
tain que l’on irait plus vite avec un
pouvoir concentré, sans syndicats
qui défendent les acquis (horresco
referens !). Les entreprises, prises
pour modèle, peuvent savoir
décentraliser, faire circuler une cer-
taine information et utiliser les
nouvelles technologies. Leur systè-
me de pouvoir reste néanmoins
fondamentalement autocratique.

Le problème principal de ce livre
est néanmoins ce dont il ne traite
pas, « l’Etat plus efficace » : de quel
point de vue, par rapport à quels
objectifs ? Les réformes de l’Etat
ne peuvent être indépendantes des
missions que nous voulons lui faire
accomplir. On ne peut s’exonérer

de cet examen prioritaire et donc
du point de vue politique et social
que l’on adopte.

La « modernisation » de l’Etat
peut être conduite dans des direc-
tions opposées. Si l’on estime que
notre société est anesthésiée par le
bien-être, il est alors concevable de
prôner une réduction du nombre
des fonctionnaires et du niveau
absurde (je souligne) des dépenses
publiques sans commune mesure
avec les besoins réels d’une société
moderne.

Si l’on ne partage pas ce point de
vue social, si l’on reproche à l’Etat
de ne pas assurer le respect des
droits fondamentaux proclamés,
d’être profondément marqué dans
son action par la gestion et la pro-
tection de l’ordre existant, on enga-
ge une autre démarche. D’abord
examiner les réformes politiques et
sociales nécessaires, ensuite redéfi-
nir les missions de l’Etat par rap-
port à ces objectifs, enfin analyser
l’adéquation de l’appareil de l’Etat
à ces missions. Réformer l’Etat ?
Bien sûr. Mais pour faire quoi ?

Yves Salesse, maître des requê-
tes au Conseil d’Etat, est président
de la Fondation Copernic.

Il incarne
pour la Tunisie
la résistance
indomptable
à la dictature.
Il n’a jamais renoncé
et ne renoncera
jamais

Pour Hamma Hammami
par Gilles Perrault, Jean-François Poirier et Léon Schwartzenberg

Réformer l’Etat ?
Oui, mais pour faire quoi ?
par Yves Salesse

Je suis évidemment
pour un Etat rapide
et efficace dans
certains domaines,
mais globalement
pour un Etat lent.
Parce que
la démocratie est
nécessairement lente
si elle n’est pas fictive

C’est bien
le reproche
de la technocratie :
la démocratie est
un emmerdement

f www.lemonde.fr/v-republique



Les pays européens sont loin d’être prêts au passage à l’euro
La Commission européenne pointe dans un rapport les bons et les mauvais élèves. Les petits pays, notamment ceux du Benelux, sont les mieux préparés.

La France et l’Allemagne sont dans la moyenne. L’Italie et l’Irlande accumulent les retards
DANS 250 jours, douze pays

européens adopteront la même
monnaie pour l’ensemble de leurs
transactions. Mais tous les Etats
sont loin d’être aussi avancés dans
leur préparation à l’introduction
de l’euro. Dans un rapport de
75 pages rendu public ce mois-ci,
la Commission européenne dresse
l’état des lieux dans chaque sec-
teur (entreprises, banques, admi-
nistrations…) et compare les
niveaux d’avancement. Dans l’en-
semble, les petits pays, et notam-
ment ceux du Bénélux (Belgique,
Luxembourg, Pays-Bas), sont les
plus actifs et les mieux préparés.
La France et l’Allemagne se situent
en général dans la moyenne, tan-
dis que l’Irlande et l’Italie font par-
tie des mauvais élèves.

Dans son rapport, Bruxelles
remarque tout d’abord que les pro-
grès des entreprises européennes
dans la préparation à l’euro sont
assez lents. En moyenne, seule-
ment près d’un quart des grandes
entreprises utilisent déjà l’euro
pour leur fonctionnement et leur
comptabilité interne. Près de la moi-
tié prévoient d’effectuer le bascule-
ment avant la fin de cette année, et
un quart d’entre elles attendront la
dernière limite, le 1er janvier 2002.
Les résultats varient fortement
selon les pays. « Si plus d’un tiers
des grandes entreprises autrichien-

nes (45 %), luxembourgeoises (36 %)
et finlandaises tiennent déjà leur
comptabilité interne en euros, un tel
choix est encore rare pour les entre-
prises irlandaises (16 %), italiennes
(15 %) et surtout portugaises (9 %). »

Les entreprises européennes
n’ont pas fait non plus d’efforts
dans la sensibilisation de leurs
employés par la diffusion des bulle-
tins de salaire en euros. Seulement

22 % des salariés des grandes entre-
prises sont payés en euros. Dans
ce domaine, les petits pays sont les
plus avancés : plus d’un salarié sur
deux est rémunéré en euros en Bel-
gique et aux Pays-Bas, un salarié
sur quatre au Luxembourg et au
Portugal, et moins d’un salarié sur
dix en Italie, en Grèce, en Finlan-
de, en Irlande et en Espagne.

La Commission européenne sou-

ligne également que l’utilisation de
comptes bancaires en euros par les
entreprises est faible. Plus de 90 %
des ouvertures de comptes, note la
Commission, continuent à se faire
en monnaie nationale. « Trois Etats
ont des résultats sensiblement supé-
rieurs à la moyenne : le Luxembourg
(10,9 %), la Belgique (10,8 %) et la
France (7,1 %). La part des comptes
en euros est au contraire particulière-

ment faible aux Pays-Bas (0,44 %),
en Espagne (0,70 %), en Finlande et
en Irlande (1 %). Le classement est à
peu près identique en termes de flux
d’ouverture de comptes, avec en tête,
le Luxembourg (36,4 %), la Belgique
(27,6 %) et la France (16,6 %). Et, en
queue, l’Irlande (0,02 %), l’Autriche
(1,27 %) et l’Espagne (1,80 %). »

Du côté des banques, les Belges
et les Français ont été les premiers

à envisager le basculement anticipé
vers l’euro des comptes en banque
et des moyens de paiement scriptu-
raux. Cette mesure est aujourd’hui
quasiment généralisée, seules les
banques irlandaises n’ayant pas
envisagé de basculement anticipé
des comptes.

DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES
Enfin, le domaine dans lequel la

France affiche le plus de retard est
celui de l’alimentation en euros des
distributeurs automatiques de
billets. En France, environ 55 % des
automates seront adaptés à la mon-
naie unique dès le 1er janvier 2002,
pour arriver à 85 % du parc en une
semaine. La Commission fait remar-
quer que le groupement français
des cartes bancaires estime de
façon très optimiste « à 85 % la part
des distributeurs adaptés au premier
jour ».

En revanche, l’adaptation des
équipements devrait être totale et
immédiate en Allemagne, en Belgi-
que, au Luxembourg et en Autriche.
Elle sera presque immédiate (envi-
ron 90 % le 1er janvier), en Grèce,
aux Pays-Bas, en Espagne et en Ita-
lie, et relativement rapide en Irlan-
de (environ 80 % le premier jour).

Cécile Prudhomme

EXISTE-T-IL aujourd’hui une
pénurie de pièces en francs ? La
Banque de France, qui gère l’émis-
sion et la circulation de monnaie,
interrogée par Le Monde, affirme
« qu’il n’y a pas de pénurie », sans
nier toutefois des problèmes d’ap-
provisionnement ponctuels appa-
rus ces dernières semaines. De
nombreux commerçants, surtout à
Paris, se sont plaints récemment
du manque de pièces en francs,
notamment de celles de 10 francs.

Certaines enseignes de la capita-
le ont demandé aux usagers de fai-
re l’appoint, d’autres commer-
çants se sont plaints de devoir
désormais commander les pièces à
leur banque vingt-quatre heures à
l’avance. Des supermarchés, com-
me Inno à Montparnasse, Carre-
four et Monoprix ont fait part de
ces difficultés à leurs clients. Ces
problèmes d’approvisionnement
ont aussitôt été attribués à l’arri-
vée de l’euro, le 1er janvier 2002.

RÉÉQUILIBRER LES STOCKS
« Il y a toujours eu des problèmes

ponctuels de pénurie de tel ou tel
type de pièce, mais personne ne le
remarquait habituellement », expli-
que-t-on à la Banque de France.
Son travail consiste d’ailleurs à réé-
quilibrer les stocks de monnaies
entre les différentes régions. La

Banque de France s’attache à rédui-
re ces difficultés en recyclant dans
des délais rapides les pièces ver-
sées à ses guichets, et en organi-
sant les transferts de ses caisses
excédentaires vers ses caisses défici-
taires. Pour étayer son explication,
l’institut d’émission précise que la
région Rhône-Alpes manque tradi-
tionnellement de pièces au plus
fort de la saison de sports d’hiver
tandis que la Côte d’Azur en a, en
revanche, trop à cette période.
Autre exemple : les pièces sortent
beaucoup de Paris et rentrent beau-
coup à Orléans, en raison des péa-
ges d’autoroutes. De même, les
60 millions de touristes qui ont visi-
té la France en 2000 ont sans doute
emporté quelques pièces de mon-
naie, ce qui n’est pas chiffrable.

Pour autant, des tensions ont bel
et bien existé ces dernières semai-
nes, tensions que la Banque de
France explique par des problèmes
de transfert des pièces, notamment
liés aux grèves SNCF. Au même
moment, le bruit a couru que l’usi-
ne des Monnaies et Médailles de
Pessac (près de Bordeaux), qui
fabrique les pièces, n’en émettait
plus. Il est vrai que l’usine de Pessac
ne fabrique plus de pièce en francs
depuis le début de l’année. Elle
émet en revanche quelque 12 mil-
lions de pièces en euros chaque
jour. La fabrication de pièces en
francs a été fortement réduite à
l’échelle nationale : 695 millions de
pièces (20 francs, 10 francs,
5 francs, 2 francs, etc.) ont été fabri-
quées en 1998, 258,3 millions en

2000, indique-t-on à la Monnaie de
Paris. La Banque de France se veut
rassurante et estime que « les
stocks, surveillés de près, permettent
sans problème de passer la transi-
tion, s’il n’y a pas de phénomène de
panique injustifiée ». Une autre
explication de la pénurie est avan-
cée : l’attrait des collectionneurs
pour les pièces en francs.

La banque centrale française,
comme ses homologues européen-
nes, ne peut en revanche évaluer le
nombre de pièces en monnaie
nationale qui vont « refaire surfa-
ce », au moment de l’arrivée en
Europe des 50 milliards de nouvel-
les pièces en euro , en janvier 2002.
La Banque de France évalue le nom-
bre de pièces en francs, aujourd’hui
en circulation, à 6,5 milliards, dont
2 miliards en « monnaie courante »,
2 milliards « dans les tiroirs » – ce
sont les encaisses dormantes – et
2,5 milliards chez les profession-
nels. « Que se passera-t-il si tous les
Français cassent leur tirelire ? », se
demandent les professionnels.
Sans parler des billets. En France,
Bercy a récemment rappelé que pas
moins de 150 milliards de francs de
billets, principalement en coupures
de 500 francs, sont thésaurisés. De
quoi doper la consommation.

Pascale Santi

« Les pouvoirs publics sous-estiment
l’impréparation de l’économie »

3 000 emplois menacés dans les bureaux de change en France

Les commerçants manquent de pièces en francs

La présidente du Parlement européen, Nicole Fontaine, a plaidé en
faveur de la diffusion de billets en euro – des petites coupures –
avant le 1er janvier 2002, seule la diffusion de pièces en euro étant,
pour l’instant, prévue en décembre. Mme Fontaine, en compagnie de
Christa Ranzio-Plath, la présidente de la Commission économique et
monétaire du Parlement, craint des « goulots d’étranglement » dans
les premiers jours de 2002. « Le 1er janvier, les particuliers vont retirer
des grosses coupures au distributeur (50 ou 100 euros) et se présenter
chez des petits commerçants, qui vont très vite épuiser leurs fonds de
caisse », plaide-t-elle. Les banquiers sont opposés à une telle diffu-
sion anticipée, par crainte de la contrefaçon.

MICHEL-ÉDOUARD LECLERC,
président du groupe d’hypermar-
chés du même nom qui a fait de la
préparation au passage à l’euro
l’un de ses arguments publicitaires,
se montre aujourd’hui très inquiet.
Il craint un rejet de la monnaie uni-
que par la population et a annon-
cé, dans le Journal du dimanche du
22 avril, l’envoi d’une lettre à Lio-
nel Jospin pour l’alerter de la gravi-
té de la situation.

« Informatique, comptabilité, ges-
tion, facturation, caisses…, techni-
quement, nous sommes prêts »,
explique au Monde Michel-
Edouard Leclerc. « Les programmes
de formation sont lancés. Côté com-
munication, nous avons été les pre-
miers, il y a déjà cinq ans, à parler
de l’euro. Cela a beaucoup fait rire
nos concurrents, mais, aujourd’hui,
les études montrent que Leclerc a
acquis le plus fort capital de confian-
ce de toutes les enseignes auprès du
consommateur. En revanche, nous
constatons que l’écart se creuse
entre les grandes entreprises, indus-
triels, distributeurs, banques, et les
petites entreprises, artisans, commer-
çants. La plupart de nos petits four-
nisseurs nous demandent de retar-
der le basculement de la comptabili-

té en euro au 1er janvier 2002, alors
que nous avions prévu de le faire cet
été », ajoute-t-il.

M. Leclerc dénonce le manque
d’engagement des hommes politi-
ques et du gouvernement, d’autant
plus nécessaire que le passage à
l’euro est vécu comme une con-
trainte par les consommateurs et la
plupart des acteurs économiques.
« Les pouvoirs publics semblent sous-
estimer l’impréparation de l’écono-
mie et l’impact que cela peut avoir
sur la conjoncture l’an prochain. »

PLONGÉE DE LA CONSOMMATION
Le groupe de distribution antici-

pe ainsi un surcroît d’activité en fin
d’année car les consommateurs
vont anticiper leurs achats lourds
pour les payer en francs, et ne pas
avoir à le faire en euro. « Nous
allons voir affluer dans nos magasins
les 120 milliards à 150 milliards de
francs d’argent liquide qui dorment
dans les bas de laine des Français,
dont une bonne partie non décla-
rée. » En contrepartie, le début de
l’année 2002 devrait être marqué
par une plongée de la consomma-
tion, du fait de ces anticipations
d’achats mais aussi d’un probable
attentisme des consommateurs, qui
ne maîtriseront pas encore l’euro.

Pour M. Leclerc, « les politiques
devraient proposer, dès aujour-
d’hui, un discours de nature à créer,
sinon l’enthousiasme, du moins l’ad-
hésion à la monnaie unique. Le pas-
sage à l’euro, qui va coïncider avec
l’entrée en vigueur des 35 heures
pour les PME, et une période électo-
rale importante, peut se transfor-
mer, en 2002, en une crise majeu-
re ». Et M. Leclerc ne veut pas que
« nos caissières et les guichetiers des
banques soient les boucs émissaires
des ratages de l’euro ».

Le patron du groupe de distribu-
tion se veut rassurant en revanche
sur le risque de hausse des prix au
moment du basculement entre
l’ancienne et la nouvelle monnaie.
« Nous sommes en train de négocier
avec nos fournisseurs, en particulier
les grandes marques, un engage-
ment de stabilité des prix entre fin
novembre et début mars 2002. La
plupart sont d’accord. Quant à la
crainte d’une inflation générée par
les arrondis ou les effets de seuil,
nous allons faire en sorte que nos
prix soient toujours stables ou à la
baisse, jamais à la hausse. »

Pascal Galinier

BELGIQ
UE

PRÉALIMENTATION :

ÉTABLISSEMENTS
FINANCIERS

Pièces

Billets

1/09/01

1/11/01

1/12/01 1/09/01 1/12/01 1/09/01 17/12/01 1/09/01 1/12/01 2 /01/02
derniers

jours
2001

début
12/01

gros détaillant
1/09/01

petit détaillant
1/12/01

billets
15/11/01
pièces

ultèrieur.

15/12/01 17/12/01 non 15/12/0115/12/01 17/12/01 15/12/01 15/12/01 17/12/01 17/12/01 17/12/01 17/12/01

07/01 07/01 12/01 15/09/0107/01
non ,

sauf sur
demande

07/01 07/01 non 07/01 07/01 10/01

28/02/02 31/12/01 28/02/02 28/02/0217/02/02 9/02/02 28/02/02 28/02/02 28/02/02 28/02/02 28/02/02 28/02/02

31/12/02
au moins
28/02/02 à l'étude 30/06/0230/06/02 à l'étude à l'étude à l'étude 31/12/02 à l'étude 30/06/02

à
la discrétion
des banques

1/09/01

1/09/01

1/10/01

1/10/01

1/09/01

1/09/01

1/09/01

1/12/01

1/09/01

1/09/01

1/09/01

15/11/01

1/09/01

1/09/01

1/12/01

1/12/01

1/09/01

1/09/01

1/09/01

1/10/01

1/12/01

17/12/01

DES DÉTAILLANTS

DU PUBLIC en pièces

BASCULE DES COMPTES
BANCAIRES

FIN DU COURS LÉGAL
DES PIÈCES ET BILLETS
NATIONAUX

DATE LIMITE D'ÉCHANGE
AUPRÈS DES BANQUES

ALLEM
AGNE

GRÈCE

ESPAGNE

FRANCE

IR
LANDE

IT
ALIE

LUXEM
BOURG

PAYS-B
AS

AUTRIC
H

E

PORTUGAL

FIN
LANDE

Source : Commission européenne

Calendrier comparatif de la mise en place de la monnaie unique

INTRODUCTION DE L'EURO 1er JANVIER 2002

Pour une diffusion anticipée des nouveaux billets

À NEUF MOIS de l’arrivée des
pièces et billets en euro, les
bureaux de change des pays de la
zone euro s’inquiètent. La dispari-
tion des douze monnaies nationa-
les, au profit de l’euro, le 1er janvier
2002, suscite de fortes inquiétudes,
pour ces bureaux spécialisés dans
le change manuel. Le passage à la
monnaie unique entraînera une
chute de 30 % à 70 % du chiffre
d’affaires des société du secteur.
Le chiffre d’affaires de la profes-
sion en Europe serait de 11 mil-
liards à 13 milliards de francs (1,6 à
2 milliards d’euros). La Fédération
européenne des bureaux de chan-
ge, mise en place en mai 1998,
avait déjà alerté l’opinion publi-
que, il y a un peu plus d’un an, en
estimant que 30 000 à 35 000 sala-
riés seront concernés par la sup-
pression des monnaies nationales.

En France, sur le millier de
bureaux de change, qui regrou-
pent un peu plus de 10 000 sala-
riés, entre 2 000 et 3 000 emplois
sont menacés. Ce sont surtout les

bureaux de change situés aux fron-
tières « sensibles » qui seront con-
cernés, comme entre la France et
l’Italie, la France et l’Espagne ou la
France et la Belgique. « Ces
bureaux sont presque tous mena-
cés », craint Jacques Piccioloni,
coprésident du syndicat national
des changeurs de monnaie. Envi-
ron un tiers sont situés en région
parisienne, zone touristique phare.
L’activité devrait dans un premier
temps baisser de 30 % mais l’afflux
de devises non européennes (dol-
lars américain et australien, yens)
devrait permettre un rattrapage.
Un autre tiers est situé dans la
région Provence-Alpes-Côte
d’Azur où, là aussi, l’activité
devrait être sensiblement réduite,
de l’ordre de 50 %.

ORGANISER LA RECONVERSION
Pour compenser cette perte d’em-

ploi, le syndicat national des chan-
geurs de monnaie a demandé des
aides au gouvernement. « Les Etats
membres n’ont pas prévu de mesures

compensatoires », souligne M. Pic-
cioloni, regrettant de voir la Com-
mission européenne « faire la sour-
de oreille ». Les bureaux de change
devront organiser leur reconver-
sion. Leurs bureaux étant bien
situés, ils peuvent les transformer
mais il faut alors vérifier que les
baux le permettent. « Des contacts
ont été pris avec le ministère du tra-
vail pour faciliter la reconversion »,
précise le syndicat national. En
France, le statut d’auxiliaire finan-
cier ne permet pas d’exercer le
métier de transport de fonds, ce qui
est le cas en Belgique par exemple.

« On parle beaucoup de Danone
et Marks & Spencer mais très peu de
nous », regrette un agent de chan-
ge. Il est vrai que le statut d’indé-
pendant et l’éparpillement géogra-
phique ne facilitent guère la mobili-
sation. Il n’empêche, le syndicat
national réfléchit actuellement à
organiser une mobilisation « pour
sensibiliser l’opinion publique ».

P. Sa

MONNAIE UNIQUE Dans
250 jours, douze pays européens
adopteront la même devise pour
l’ensemble de leurs transactions.
Tous les Etats sont pourtant loin

d’être aussi avancés dans leur prépa-
ration au basculement vers l’euro.
b DANS UN RAPPORT, la Commis-
sion européenne distribue des bons
et des mauvais points. b LES PETITS

PAYS, notamment ceux du Benelux
(Belgique, Luxembourg, Pays-Bas),
sont les plus actifs. La France et l’Al-
lemagne se situent en général dans
la moyenne, tandis que l’Irlande et

l’Italie font partie des mauvais élè-
ves. b MICHEL-ÉDOUARD LECLERC,
président du groupe d’hypermar-
chés du même nom, veut alerter les
pouvoirs publics sur « l’imprépara-

tion de l’économie » et le risque de
rejet de l’euro par la population.
b LES BUREAUX DE CHANGE esti-
ment que 2 000 à 3 000 emplois sont
menacés en France.

E N T R E P R I S E S

f www.lemonde.fr/euro
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« PITOYABLE » : Ernest-Antoine
Seillière n’a pas d’épithète assez
dure pour répliquer à l’attaque, la
semaine dernière, du ministre des
transports, Jean-Claude Gayssot,
sur son attitude dans le dossier
AOM-Air Liberté dont il est le pre-
mier actionnaire. Après avoir jugé
que la position de Marine-Wendel,
la holding familiale de M. Seillière,
de ne pas renflouer les deux compa-
gnies aériennes, ne paraissait « com-
patible ni avec l’esprit, ni avec la let-
tre du droit communautaire »,
M. Gayssot avait reproché à
M. Seillière de se « laver les
mains » du sort des 7 500 salariés
du deuxième pôle aérien.

Dimanche 22 avril sur France 2,
le ministre des transports a mainte-
nu ses propos : « J’ai dit que son atti-
tude d’actionnaire majoritaire était
insupportable et je confirme cela
(...). M. Seillière parle de propos
“pitoyables” peut-être parce qu’il
est le représentant d’un monde impi-
toyable ». Pour M. Seillière, par
ailleurs président du Medef, tout
ceci relève d’une « polémique mépri-
sable ». « Le gouvernement cherche
un dérivatif à ses récentes échecs élec-
toraux. Avec AOM, il croit tenir une
affaire lui permettant de se recons-
truire un positionnement politique »,
explique-t-il dans un long entretien
de défense publié par Les Echos du
23 avril.

Dénonçant l’amalgame qui est
fait entre sa position d’investisseur
dans AOM-Air Liberté et celle de
président du Medef, il assure :
« C’est le ministre des transports qui
a poussé les syndicats à se retourner

contre moi ». « Le gouvernement n’a
pas repris à son compte la refonda-
tion sociale que le patronat a lancée
sous mon implusion et qui s’est impo-
sée comme la base d’une véritable
politique de renouveau social dans
notre pays. Le gouvernement cherche
à porter atteinte à l’action du Medef
en exploitant les difficultés d’AOM-
Air Liberté », poursuit M. Seillière.

Les problèmes rencontrés par le

deuxième pôle aérien français sont
bien réels. AOM-Air Liberté a
besoin très rapidement d’au moins
3 milliards de francs pour éviter la
faillite. Mercredi 25 avril, SAir-
Group, deuxième actionnaire, doit
annoncer, lors de son assemblée
générale, s’il continue ou non à les
soutenir. Après avoir refusé de par-
ticiper à une première augmenta-
tion de capital, M. Seillière campe
sur sa position : sa holding, Marine-
Wendel, n’ira pas au-delà des
300 millions de francs investis au
départ. « Cela ne nous empêche pas

de discuter avec SAirGroup et de
rechercher très activement des solu-
tions », affirme M. Seillière. « C’est
nous faire injure que de laisser sup-
poser que nous nous désintéressons
d’une société comptant des milliers
de salariés (…). Nous avons des pis-
tes sur lesquelles nous travaillons très
fortement », insiste le patron des
patrons, tout en rappelant qu’« un
actionnaire , même majoritaire, s’il

n’est pas intervenu dans la gestion,
n’a pas de responsabilité dans les
conséquences de cette gestion ».

Pour lui, telle est la position
d’« actionnaire non gestionnaire »
définie dès son entrée, en 1999,
dans le capital d’AOM. « Un dossier
en déshérence », affirme-t-il, bien
qu’à l’époque, Lufthansa, Bristish
Airways et même Air France se
soient battues pour en obtenir le
contrôle. Swissair, épaulé par Mari-
ne-Wendel et son fonds d’investis-
sement Alpha , leur fut préféré. Le
groupe de M. Seillière était alors

présenté comme l’actionnaire prin-
cipal d’AOM, ce qui avait confirmé
par la représentation française à
Bruxelles auprès de la Commission
européenne.

CONTRADICTION APPARENTE
Aujourd’hui, M. Seillière affirme

n’être actionnaire qu’à hauteur de
25 % d’AOM -Air Liberté. La garan-
tie de rachat valable jusqu’en avril
2004 qu’il a obtenue de Swissair n’a
été souscrite que « pour défendre les
intérêts de nos actionnaires ». « Nous
suspecter de portage est ridicule et
intolérable », soutient-il (Le Monde
du 21 avril). Comme il est « sans inté-
rêt », selon lui, de savoir si la ban-
que italienne BCI, qui s’est substi-
tuée à Marine-Wendel et au fonds
Alpha pour apporter, en décembre,
le milliard de francs nécessaire pour
renflouer le deuxième pôle aérien
français, est actionnaire ou simple
créancier.

Alors que de nombreux observa-
teurs se sont étonnés de la contradic-
tion apparente entre un M. Seillière,
PDG de Marine-Wendel, peu explici-
te sur son rôle exact et ses montages
dans AOM-Air Liberté et un
M. Seillière, patron du Medef, défen-
dant un capitalisme moderne et
transparent, celui-ci balaie la criti-
que d’un revers de la main. « Mais je
l’incarne [la transparence] (...), je
suis dans la vie des affaires avec des
risques, des difficultés, des réussites,
en respectant la corporate governan-
ce la plus stricte sous le contrôle de
mes actionnaires ».

Martine Orange

Felix Rohatyn renoue avec Lazard
et crée sa société de consultants

MALMÖ
de notre envoyé spécial

Les conseils des ministres des
finances, fussent-ils informels, ne
constituent pas des moments de
grande transparence. Celui qui s’est
tenu, samedi 21 avril, à Malmö (Suè-
de), a d’autant moins échappé à la
règle qu’il avait lieu à une période
délicate, alors que les pressions se
multiplient sur la Banque centrale
européenne (BCE) pour que, emboî-
tant le pas à la Réserve fédérale amé-
ricaine (Fed), elle consente à une
baisse des taux d’intérêt, notam-
ment afin d’anticiper l’onde de choc
que ne pourra manquer d’avoir sur
l’économie européenne le ralentisse-
ment de l’activité outre-Atlantique.

Les représentants des Quinze se
sont efforcés de convaincre qu’ils se
sont réunis pour parler de tout
autre chose que d’une éventuelle
baisse des taux, ce qui n’était pas
crédible : tel fut, en réalité, l’un des
principaux thèmes de leurs
réflexions.

Si Didier Reynders, le ministre bel-
ge des finances et président en exer-
cice de l’Eurogroupe, a été courtoi-
sement rappelé à l’ordre par ses
pairs à la suite de ses déclarations,
jugées imprudentes, sur la nécessité
d’une action de la BCE (ainsi que
sur ses propos visant à inciter Wim
Duisenberg, le président de la BCE,

à annoncer à quelle date il entend
interrompre son mandat), une majo-
rité des ministres des finances se
sont prononcés implicitement dans
le même sens que lui, même s’ils ne
l’ont pas fait officiellement. Cette
ambiguïté voulue permettait donc
au ministre espagnol des finances,
Rodrigo Rato, de déclarer qu’il n’a
« pas entendu une majorité de voix
en faveur d’une baisse des taux »,
contredisant en cela les affirmations
de son homologue autrichien.

Stricto sensu, M. Rato avait raison.
Politiquement, on assiste indénia-
blement à une pression accrue sur
la BCE, qui va de pair avec un inflé-
chissement de l’optimisme manifes-
té ces derniers temps par plusieurs
responsables. La raison de ce nou-
veau réalisme ? En particulier l’évo-
lution de la situation en Allemagne.
Officiellement, l’analyse des Quinze
reste confiante quant aux « fonde-
ments » – réputés sains – de la zone
euro. Chacun, selon son tempéra-
ment, qualifie l’optimisme de règle
de « réaliste », « prudent » ou « vigi-
lant », ces variations sémantiques
illustrant cependant un début d’in-
certitude.

UNE NÉCESSAIRE DISCRÉTION
Surtout, personne ne veut prêter

le flanc à une quelconque accusa-
tion d’avoir contribué à entamer la
crédibilité de la monnaie unique, ce
qui serait le cas si les ministres
demandaient ouvertement une
action à la baisse du loyer de l’ar-
gent. « Ceux qui en parlent [de la
baisse des taux] rompent la discipli-
ne, et c’est dommageable », a souli-
gné Hans Eichel, le ministre alle-
mand des finances. Même approche
pour Laurent Fabius, qui a insisté
sur l’« indépendance » de la Banque
centrale, tout en ajoutant : « Plus on
est indépendant, plus on doit se par-
ler. Mais plus on se parle en interne,
plus on doit être discret en externe. »

Les Quinze ne pensent pas pour
autant que la position de la BCE, qui
revient à insister sur le danger infla-
tionniste, soit de nature à rassurer
les marchés financiers, au contraire.
Mais ce facteur ne peut être ignoré :
Jean-Claude Trichet, gouverneur de
la Banque de France, a rappelé que
le niveau d’inflation influe sur la
confiance des ménages, que celle-ci
pèse sur leur consommation, et que
la demande interne « doit être aussi
forte que possible » pour que l’Union
européenne conserve une croissan-
ce dynamique. Parmi les Quinze,
seuls l’Espagne, le Portugal et l’Irlan-
de seraient hostiles à une baisse des
taux d’intérêt, ce qui n’est guère
étonnant : connaissant tous trois un
taux d’inflation élevé, ces trois pays
ne gagneraient rien à un renchérisse-
ment du loyer de l’argent.

Laurent Zecchini

Une alliance entre Alitalia et Air France pourrait être annoncée mi-mai
Les deux compagnies estiment que « les négociations continuent »

En pleine tourmente financière, SAirGroup, maison-mère de la
compagnie aérienne Swissair et actionnaire d’AOM-Air Liberté, accé-
lère sa réorganisation. Après avoir annoncé l’abandon de la compa-
gnie régionale française, Air Littoral, la nouvelle direction du groupe
suisse a rendu publique, lundi 23 avril, la cession de sa filiale hôteliè-
re, Swisshotel. Les 23 hôtels de la chaîne sont vendus au groupe singa-
pourien Raffles Holdings pour 520 millions de francs suisses (340,1
millions d’euros), dont 122 millions de dettes. « Nous avons trouvé le
partenaire idéal », s’est félicité le groupe suisse qui a précisé que la
chaîne conserverait son nom. SAirGroup a annoncé fin mars la perte
la plus importante de son histoire : 2,8 milliards de francs suisses.

NEW YORK
de notre correspondante

Felix Rohatyn revient aux affai-
res. Quatre mois à peine après son
retour à New York, l’ancien ambas-
sadeur des Etats-Unis en France
devait annoncer, lundi 23 avril, à
New York et à Paris, la constitu-
tion de Rohatyn Associates, sa pro-
pre société de consultants, qui lui
permettra de cumuler le conseil en
haute finance qu’il entend prodi-
guer à un petit nombre d’entrepri-
ses, et ses activités d’administra-
teur de plusieurs grandes sociétés.

Dans le cadre de cette nouvelle
structure, M. Rohatyn, soixante-
douze ans, dont la stature de ban-
quier est quasi légendaire à New
York, renoue avec la banque
Lazard, avec laquelle il avait colla-
boré pendant près de cinquante
ans avant de partir pour Paris, en
1997 ; il y a été successivement
associé-gérant et directeur général
à New York. Cette fois-ci, cepen-
dant, c’est en qualité de conseiller
spécial auprès du groupe Lazard
qu’il y revient, c’est-à-dire avec un
lien beaucoup plus lâche.

« Il me fallait, pour me faciliter
les choses, un lien avec une institu-
tion financière de premier ordre »,
a expliqué au Monde M. Rohatyn.
Pourquoi Lazard ? « Parce que l’on
ne tire pas un trait comme ça sur
des relations qui remontent à près
de cinquante ans », répond-il. Et ce
lien dont il avait besoin pour sa
nouvelle structure, « il n’aurait pas
été possible de le concevoir avec une

institution autre » que Lazard, qui,
même si elle a perdu de son lustre
ces dernières années, « existe »,
selon l’expression de M. Rohatyn.
Le titre de « conseiller spécial »
reflète donc « la relation privilé-
giée » de Felix Rohatyn avec la ban-
que d’affaires de Michel David-
Weill : « Lazard pourra me deman-
der de conseiller certains de leurs
clients, que je connais aussi
d’ailleurs », souligne M. Rohatyn.

ACTIVITÉS D’ANALYSE POLITIQUE
Depuis son retour aux Etats-

Unis, M. Rohatyn a été nommé au
conseil d’administration de Com-
cast et de Fiat. Il a également pris
place plus récemment à ceux de
LVMH, de Suez et de Publicis, en
France. Il est par ailleurs président
d’une société, Aton Pharma Inc.,
créée pour mettre au point un nou-
veau traitement anticancéreux,
conçu par le docteur Paul Marks.

Enfin, Felix Rohatyn entend
poursuivre ses activités d’analyse
politique au sein du Council on
Foreign Relations, à New York, et
au Center for Strategic Internatio-
nal Studies de Washington. Le siè-
ge social de Rohatyn Associates
sera à New York, mais M. Rohatyn
se réjouit à l’avance des nombreu-
ses occasions que cette « petite
structure indépendante, avec une
base de chaque côté de l’Atlanti-
que », lui fournira de retourner en
France.

Sylvie Kauffmann

Wim Duisenberg, le président
de la BCE, semble avoir gagné un
répit. Son départ à mi-mandat,
en mai 2002, qui résulte d’un
accord non écrit passé entre les
Quinze, en mai 1998, n’est, officiel-
lement, pas d’actualité. Lui-
même l’a rappelé en soulignant
que « la question ne devrait pas se
poser ». Il a reçu un soutien de la
part de Laurent Fabius qui a éga-
lement estimé que la question ne
« se pose pas », tout en ajoutant
que « la position de la France n’a
pas changé ». De là à conclure que
Paris reste sur la même ligne, à
savoir le remplacement de Wim
Duisenberg par Jean-Claude Tri-
chet, gouverneur de la Banque de
France, il y a sans doute un pas à
franchir avec prudence : Paris s’in-
terroge en effet sur les conséquen-
ces que pourraient avoir une
éventuelle implication judiciaire
de M. Trichet dans l’affaire du
Crédit lyonnais. L’intéressé adop-
te pour sa part une attitude loyale
vis-à-vis de M. Duisenberg :
« Nous avons un excellent prési-
dent, qui a la confiance et l’estime
de tous », a-t-il indiqué à Malmö.

DES LOCAUX de la société des Bourses allemandes, la Deutsche Bör-
se, ainsi que ceux de trois banques ont été perquisitionnés à la fin de
la semaine dernière par le parquet de Mannheim en raison de soup-
çons de délit d’initiés autour de titres du groupe MLP. Dans un com-
muniqué, la Bourse allemande a rejeté « les spéculations sur de possi-
bles transactions faites par des salariés de l’entreprise ».
L’enquête du parquet de Manheim se rapporte à des mouvements du
titre MLP, un groupe financier de Heidelberg. Le 8 août 2000, le direc-
toire de Deutsche Börse avait décidé de lui refuser l’entrée au DAX,
bien que le groupe remplisse les conditions en termes de capitalisa-
tion boursière et de volumes. « Il n’y avait pas de candidat approprié à
une sortie », a expliqué un porte-parole de Deutsche Börse. Le titre
MLP avait fortement progressé dans les semaines précédant la
décision.

Honeywell supprime 6 500 emplois
LE CONGLOMÉRAT américain Honeywell a annoncé un projet de
6 500 suppressions d’emploi, soit 5 % de ses effectifs, à l’occasion de
la présentation de ses résultats trimestriels, vendredi 20 avril. Présent
notamment dans les systèmes de contrôle, l’énergie et l’industrie
aérospatiale, Honeywell fait l’objet d’un projet de rachat par son com-
patriote General Electric, qui n’a pas encore obtenu l’aval des autori-
tés. Pour les trois premiers mois de 2001, le groupe a enregistré un
chiffre d’affaires en léger recul, à 5,94 milliards de dollars (6,7 mil-
liards d’euros), et un bénéfice en recul de 18 %, à 415 millions de dol-
lars (468,9 millions d’euros), hors éléments exceptionnels. Honeywell
a provisionné 595 millions de dollars sur les comptes du premier tri-
mestre pour financer la restructuration annoncée vendredi.

Jean-Claude Gayssot, ministre des transports, a
mulitiplié les critiques à l’égard d’Ernest-Antoine
Seillière, principal actionnaire d’AOM-Air Liberté

et par ailleurs président du Medef. M. Gayssot esti-
me que M. Seillière « se lave les mains » du sort
des 7 500 salariés. Dans un entretien aux Echos,

M. Seillière dénonce une « polémique méprisa-
ble ». Mercredi 25 avril, SAirGroup, doit décider
de l’avenir du deuxième pôle aérien français.

SAirGroup vend sa chaîne d’hôtels

MILAN
correspondance

La compagnie aérienne italienne
Alitalia est-elle sur le point de con-
clure un accord avec Air France ?
La question a agité les milieux éco-
nomiques et politiques transalpins
dimanche 22 avril, malgré la pru-
dence des déclarations officielles
de la société romaine.

C’est le quotidien La Repubblica
qui a allumé la mèche, en rappor-
tant, dans son édition dominicale,
des propos tenus la veille par le
secrétaire d’Etat à la présidence du
Conseil Enrico Micheli. « L’alliance
avec Air France est désormais chose
faite. Encore quelques jours et Alita-
lia pourra envisager son futur avec
une plus grande confiance », aurait
déclaré Enrico Micheli après la
grand-messe pré-électorale de la
coalition de centre gauche. L’ac-
cord aurait déjà été annoncé aux
gouvernements de Paris et de
Rome, selon La Repubblica. L’allian-

ce, commerciale et technique, pour-
rait prévoir un échange de partici-
pations dans un deuxième temps.
La signature serait prévue pour la
mi-mai.

Alitalia a relativisé les déclara-
tions de M. Micheli. La compagnie
a signalé dans un communiqué que
des entretiens et négociations
« continuaient au niveau technique
avec Air France, la néerlandaise
KLM et d’autres compagnies interna-
tionales ». De son côté, l’actionnai-
re principal de la société, le ministè-
re du Trésor, a souligné que le
management d’Alitalia conduisait
« des négociations à 360˚ » et que le
Trésor ne donnera son avis que lors-
que ces tractations seront conclues.

Un an exactement après la ruptu-
re brutale du mariage annoncé
avec KLM, Alitalia est donc sur le
point de choisir son nouvel allié. La
compagnie a un besoin vital de sor-
tir de son isolement international,
d’autant qu’elle a accumulé des per-

tes financières importantes –
255,6 millions d’euros en 2000 – et
subi de plein fouet les cafouillages
du démarrage du hub de Milan-
Malpensa.

Nommé en février, le nouvel
administrateur délégué du groupe,
Francesco Mengozzi, avait indiqué
qu’il se donnait jusqu’à mai pour
boucler le dossier des alliances. La
piste française avait semblé pren-
dre le dessus dès mars, lorsque
M. Mengozzi et le président de Ali-
talia Fausto Cereti avaient rencon-
tré Jean-Cyril Spinetta, le patron de
Air France, à Paris. Reste que l’évi-

dente disproportion des deux com-
pagnies empêchera toute fusion
égalitaire. Air France réalise en
effet un chiffre d’affaires double de
celui de Alitalia – celui de la compa-
gnie italienne s’est établi en 2000 à
un peu moins de 5,5 milliards
d’euros. Alitalia a transporté 24 mil-
lions de passagers contre 39 pour
son homologue française et
emploie 15 500 personnes contre
54 000 pour Air France. Lundi
matin, Air France affirmait que les
« négociations se poursuivent ».

Marie-Noëlle Terrisse

M. Seillière juge « pitoyables » les critiques
de M. Gayssot sur le dossier AOM-Air Liberté

Le PDG de Marine-Wendel « recherche très activement des solutions » pour sauver les compagnies

Les ministres des finances
européens souhaiteraient

une baisse des taux d’intérêt
Les pressions sur la BCE s’accroissent

L’avenir
de Wim Duisenberg et
de Jean-Claude Trichet

Enquête sur des délits d’initiés
dans la finance allemande
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1 Vous êtes maire adjoint de
Paris, chargé de l’environne-

ment, et chef de file des Verts.
Jugez-vous satisfaisante la situa-
tion de l’affichage et du mobilier
urbain dans la capitale ?

La position des Verts sur la ques-
tion de l’affichage est très claire.
Nous faisons face à une débauche
de publicité dans les rues et aux
abords des villes. Cela nuit à l’esthé-
tique. Et il est probable que ce ne
soit pas efficace non plus sur le plan
publicitaire. De plus, il existe une
grande confusion des genres entre
l’affichage et la rénovation des vil-
les. Ainsi, un certain nombre de
murs peints ne sont que des prétex-
tes pour y coller des panneaux d’af-
fichage. J’ai notamment constaté
cela dans le 3e arrondissement, dont

je suis l’élu. Autrement dit, la ville
abandonne le financement de ces
fresques au domaine privé. C’est
d’autant plus inadmissible qu’un
certain nombre de ces dispositifs
sont installés dans des quartiers où
l’affichage est interdit. Nous vou-
lons donc une réduction très sensi-
ble de la publicité extérieure.

2 Les sociétés de mobilier urbain
ont-elles raison d’affirmer

qu’elles contribuent à améliorer la
qualité de la ville en installant des
panneaux de signalisation utiles ?

Il faut d’abord entamer une
réflexion sur la signalétique.
Quand on voit la profusion de pan-
neaux de toutes sortes, qu’il s’agis-
se de la circulation, des panneaux
de direction ou des indications tou-
ristiques, on perçoit surtout une
immense confusion. Il y a une véri-
table surinformation, qui aboutit
à l’inverse de l’objectif recherché.

L’installation de tous ces matériels
est d’abord et avant tout juteuse
pour les sociétés.

3 Faut-il remettre en cause les
concessions de mobilier urbain,

en particulier celle qui lie la Ville
de Paris à la société JC Decaux ?

Nous sommes favorables à la
remise en cause de ces contrats.
Ces concessions de mobilier urbain
coûtent très cher à la ville. Et c’est
véritablement scandaleux. Il n’y a
aucune raison pour que la munici-
palité ne finance pas elle-même
ses panneaux et ses équipements,
qu’on lui fait payer un coût exorbi-
tant, sous prétexte de lui rendre
des services et d’implanter de nou-
veaux panneaux d’affichage. Cela
lui reviendrait beaucoup moins
cher.

Propos recueillis par
Frédéric Roy

TROIS QUESTIONS À...

YVES CONTASSOT

La nouvelle donne municipale réactive le marché de l’affichage urbain
Passés sous le contrôle de groupes américains en 1999, Dauphin et Giraudy voient dans le récent renouvellement des maires

l’occasion de contester la suprématie de JC Decaux. Les équipes fraîchement élues devraient passer au crible les contrats existants
UN MOIS après les élections

municipales, Vincent Piot, directeur
général de Dauphin Adshel, le
numéro deux français du mobilier
urbain, fait ses comptes. « Sur 35 vil-
les de plus de 100 000 habitants, 28
ont changé de maire », souligne
M. Piot. Aucune analyse politique
dans ces propos. « Un nouveau mai-
re, c’est une chance supplémentaire
de voir remettre en cause les contrats
de mobilier urbain », estime
M. Piot. Les dernières municipales
pourraient en effet avoir d’impor-
tantes conséquences sur le paysage
des grandes villes françaises. Un
paysage dominé depuis plus de tren-
te-cinq ans par Jean-Claude
Decaux, l’inventeur, en 1964, du
mobilier urbain. Obligé de se recon-
vertir après le vote d’une loi interdi-
sant l’implantation de panneaux le
long des routes nationales, il

implante son premier Abribus à
Lyon et va rapidement les essaimer
dans la plupart des villes du pays.
Plus que la nouveauté du mobilier,
c’est son mode de financement qui
va permettre à JC Decaux de deve-
nir le partenaire de la plupart des
mairies. Pour installer ses Abribus,
qui comportent une face publicitai-
re, il paye une redevance à la muni-
cipalité, soit en numéraire, soit en
installant gratuitement des pan-
neaux indicateurs, des poubelles ou
des Sanisettes.

Pratiquement seul sur le marché
pendant une trentaine d’années, le
groupe JC Decaux doit faire face
depuis quelques années à de puis-
sants concurrents. Passés sous le
contrôle de groupes américains en
1999, Dauphin et Giraudy se sont
tournés vers ce marché, d’autant
plus intéressant que l’affichage tra-

ditionnel est de plus en plus critiqué
par les collectivités locales. Filiale
du groupe américain Clear Chan-
nel, numéro un mondial de l’afficha-
ge, Dauphin Adshel est en pointe
dans cette stratégie de conquête
des villes françaises. Le groupe diri-
gé par Vincent Piot a déjà à son
actif deux grandes villes, Rennes et
Nantes, auxquelles s’ajoutent
160 villes de moindre importance.

Avec l’arrivée de la gauche à la
Mairie de Paris et à celle de Lyon,
Dauphin Adshel peut espérer ren-
forcer son implantation. L’enjeu
n’est pas seulement le prestige,
même si de telles vitrines sont
importantes pour l’international,
mais est surtout le commerce.
« Aujourd’hui, certains annonceurs
hésitent à passer chez nous, parce
que nous n’avons pas encore suffisam-
ment de grandes villes », reconnaît

M. Piot. Mais les changements de
majorité ne signifient pas pour
autant que les villes vont automati-
quement remettre en cause leurs
contrats de mobilier urbain. Du
côté de chez JC Decaux, Jean-Fran-
çois et Jean-Charles Decaux, les fils
du fondateur, coprésidents direc-
teurs généraux du groupe, affichent
une grande sérénité.

« GRÂCE AUX ÉCOLOGISTES »
« Ce ne sont ni les premières ni les

dernières élections municipales que
nous vivons », déclare Jean-Fran-
çois Decaux. « Contrairement à nos
concurrents, nous avons toujours été
du côté des municipalités pour tou-
tes les questions ayant trait à l’envi-
ronnement », affirme son frère,
Jean-Charles. Quant à la perspecti-
ve de devoir négocier avec des con-
seils municipaux dans lesquels les
Verts ont pris une importance par-
fois déterminante, elle n’inquiète
pas plus le leader français du mobi-
lier urbain. Selon Jean-François
Decaux, « lors de l’appel d’offres
pour la concession de Munich, en
Allemagne, nous avons gagné grâce
aux écologistes, qui sont autrement
plus puissants qu’en France. Précisé-
ment parce que nous essayons tou-
jours de respecter l’environne-
ment ».

Même si le mobilier urbain n’est
pas la priorité des nouveaux élus,
les décisions en ce domaine ont
l’avantage d’être immédiatement
visibles par les administrés. « C’est
un acte politiquement et financière-
ment correct de changer de fournis-
seur de mobilier urbain », estime
M. Piot. Une partie de l’argumenta-
tion des concurrents de JC Decaux
se fonde en effet sur la valeur juridi-
que des contrats passés avec les vil-
les, et notamment sur le système
d’avenants qui permet de les pro-
longer. « Paris a signé un avenant

avec Decaux en juillet 1997 qui pro-
longe le contrat jusqu’en 2011 », s’in-
surge le patron de Dauphin
Adshel. Ce à quoi les dirigeants de
Decaux rétorquent que les prolon-
gations de contrats ne commen-
cent que « lors de l’installation de
nouveaux matériels : lorsque vous
signez avec une municipalité une
concession de douze ans pour instal-
ler cinquante Abribus et que celle-ci
vous en réclame vingt-cinq de plus
au bout de quatre ans, il est normal

que le contrat soit modifié », expli-
que Jean-Charles Decaux.

Troisième acteur de ce marché,
Giraudy n’affiche pas les mêmes
ambitions que Dauphin. Cette filia-
le de l’américain TDI, lui-même
contrôlé par le géant des médias
Viacom, ne met pas le mobilier
urbain en tête de ses priorités.
« Les niveaux de rentabilité dans le
mobilier urbain sont insuffisants
pour que cela nous intéresse », décla-
re Michel Cacouault, président de
Giraudy. Celui-ci n’est pourtant
pas indifférent aux mouvements
qui risquent de se produire dans

les municipalités. « L’important
pour nous est que les mairies ne pas-
sent pas des contrats d’exclusivité
avec les concessionnaires », estime
M. Cacouault.

Un fractionnement des marchés
est jugé probable sur des villes aus-
si grandes que Paris ou Lyon, où il
paraît difficilement envisageable
de remplacer en quelques mois ce
que Decaux a mis quelques dizai-
nes d’années à mettre en place. A
défaut d’obtenir une partie de la Vil-

le de Paris, M. Cacouault ne cache
pas qu’il lorgne sur le renouvelle-
ment du contrat qui lie la RATP à la
société Métrobus, filiale du groupe
Publicis. Arrivant à échéance à la
fin 2002, cette concession, qui por-
te sur la publicité de toutes les sta-
tions de métro et de tous les bus
parisiens, attise les convoitises. Si
le nouveau maire de Paris devait ne
pas remettre en cause la conces-
sion de Decaux sur le mobilier
urbain, le métro pourrait consti-
tuer un joli lot de consolation.

F. R.

Traditionnellement, les afficheurs font leur autopromotion sur
leurs propres panneaux. En février, l’Union de la publicité extérieure
(UPE), qui regroupe les sociétés du secteur, avait tenté de prouver la
force de ce média avec un anti-héros appelé Jean-Patrick. Ces derniè-
res semaines, c’est Giraudy qui s’affichait pour démontrer l’impossibi-
lité de « zapper une affiche ». En se lançant à la télévision samedi
21 avril, Dauphin se démarque de ses confères. Le film réalisé par
l’agence Enjoy Scher Lafarge met en scène des auto-stoppeurs
essayant d’amadouer des automobilistes avec un carton indiquant
Marseille pour destination. Le seul à réussir est celui qui s’est installé
sous un panneau d’affichage sur lequel le nom de la ville est écrit en
gros. Si le groupe JC Decaux avait déjà utilisé le petit écran pour met-
tre en valeur sa présence mondiale, c’est la première fois qu’un affi-
cheur se sert de la télévision pour prouver la supériorité de son offre
commerciale.

Sartre
LITTERAIRES

L’héroïsme
b

France Télévision veut récupérer
deux sites portant atteinte à son image

Autopromotion sur le petit écran

DÉPÊCHES
a TÉLÉVISION : les quotidiens
régionaux, réunis au sein du GIE
Télévision Presse Région (TPR),
ont demandé, vendredi 20 avril,
« à nouveau au Conseil supérieur de
l’audiovisuel (CSA) de lancer des
appels à candidatures pour des fré-
quences analogiques dans les princi-
pales agglomérations ». Pour le
GIE, « seule l’exploitation de fré-
quences analogiques appuyée sur
une syndication [regroupement]
publicitaire est susceptible à l’heure
actuelle, et dans un premier temps,
d’assurer l’équilibre économique de
ces télévisions locales ».
a Télélecture, première chaîne
thématique consacrée aux livres,
devrait être diffusée gratuitement,
dès décembre, sur le câble et le
satellite. Selon Virginie Taittinger,
créatrice et présidente de la chaî-
ne, « la plupart des programmes
seront coproduits notamment avec
France 3 et La Cinquième ».
a RADIO : Jean-Paul Baudecroux,
PDG de NRJ Group, espère, dans
un entretien au Figaro du 23 avril,
qu’à la suite de la « double action »
du CSA et de l’Union européenne,
« NRJ pourra se développer en Alle-
magne aussi rapidement que Bertels-
mann a pu le faire en France ».
a AUDIOVISUEL : les pertes
d’ISMM-ISL, le groupe de marke-
ting sportif mis en faillite le
10 avril, basé en Suisse, se sont élé-
vées, en 2000, à 677 millions de
francs suisses (438 millions
d’euros), selon la Berliner Zeitung.
a PRESSE : Itogui, l’hebdomadai-
re russe d’opposition, dont la
rédaction a été limogée après la pri-
se de contrôle par le groupe Gaz-
prom, a trouvé refuge sur Internet,
en lançant un nouveau numéro,
dimanche 22 avril, sous le titre
« Le vrai Itogui, c’est nous ».

LE PROPRIÉTAIRE des sites
Internet france2.com et fran-
ce3.com réside en Corée du Sud.
M. Kim Segwon ne paraît pas habi-
té d’un grand respect pour le servi-
ce public à la française. Plutôt que
des informations sur les chaînes en
question, les deux sites affichent
les six mêmes photos couleurs de
jeunes femmes occidentales à moi-
tié déshabillées, dans des positions
sans équivoque. « Nous préparons
le meilleur site porno, l’ouverture est
proche », est-il notamment écrit,
en anglais, sur la page d’accueil
des sites. Une promesse qui déplaît
fortement à France Télévision.
Toute personne qui souhaite con-
sulter le site des chaînes publiques
risque, en effet, si elle ne connaît
pas leurs adresses, de taper très
logiquement france2.com ou fran-
ce3.com. Le suffixe «.com » n’est-
il pas devenu une sorte de marque
emblématique des sites Internet ?

Si une situation aussi embarras-
sante a pu se produire, c’est parce
que n’importe qui peut, en princi-
pe, enregistrer une adresse de site
(appelée « nom de domaine »
dans le jargon d’Internet) se termi-
nant par «.com ». Dans ce cas, la
logique du « premier arrivé, pre-
mier servi » prévaut. Ce qui n’em-
pêche pas les entreprises ou per-
sonnes privée qui s’estiment lésées
ou insultées de tenter de récupérer
des noms de sites, soit par la négo-
ciation, soit par la voie judiciaire.

FAIRE MONTER LES ENCHÈRES ?
Dans le cas de france2.com et de

france3.com, les négociations enga-
gées par France Télévision Interacti-
ve (FTVI), qui gère les sites Web du
groupe public, afin de récupérer
ces deux adresses, n’ont pas abouti
au résultat souhaité. Un particulier,
qui avaient initialement déposé ces
noms sans les exploiter, les a cédés
à la mi-avril au plus offrant
– M. Kim Segwon – pour un mon-
tant inconnu. Ce dernier a-t-il réel-
lement l’intention de créer un site
pornographique ou est-ce un
moyen de faire monter les enchè-
res en vue d’une revente des adres-
ses à France Télévision ? Contacté
dans la ville coréenne d’Inchon,
M. Kim, qui ne maîtrise pas l’an-

glais, n’a pas pu répondre. Tou-
jours est-il que France Télévision a
mis ses avocats sur le dossier afin
de récupérer les noms de domaine
par voie judiciaire. L’exploitant du
site coréen, la société Hangang, a
été contactée pour qu’elle le
désactive. Par ailleurs, « une action
en référé a été engagée auprès du
Tribunal de grande instance de Nan-
terre », a indiqué, lundi, Edmond
Zucchelli, directeur général de
FTVI. Cette démarche prendra au
moins deux mois, compte tenu du
délai nécessaire en cas de procédu-
re contre une personne résidant à
l’étranger.

Il n’est pas sûr qu’un jugement
français en faveur de France Télévi-
sion soit suivie d’effet. C’est la
mésaventure qui est arrivée au quo-
tidien Le Figaro. Le journal avait
poursuivi pour « contrefaçon de ses
marques » une personne, Bernard
Metzger, qui avait enregistré ce
nom de domaine pour son site,
étant propriétaire au Kenya du
nom commercial Figaro Communi-
cation Services, son entreprise de
télécommunications. Dans un juge-
ment, rendu le 8 novembre 2000, le
Tribunal de grande instance de
Paris avait « interdit à M. Metzger
de poursuivre ces agissements » sous
astreinte de 1 000 francs par infrac-
tion constatée. Lundi 23 avril, le
site renvoyait encore à la société
kenyane. M. Zucchelli a rappelé
que d’autres groupes de presse fran-
çais ne possédaient pas toutes les
adresses de sites portant leur nom.

Antoine Jacob
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Cotations, graphiques et indices en temps
réel sur le site Web du « Monde ».
www.lemonde.fr/bourse

ASIE - PACIFIQUE

Indices cours Var. % Var. %Zone Asie 9 h 57 f sélection 23/04 20/04 31/12

TOKYO NIKKEI 225 13715,60 – 0,36 – 0,51

HONGKONG HANG SENG 13311,50 – 1,02 – 11,82

SINGAPOUR STRAITS TIMES 1671,27 0,91 – 13,26

SÉOUL COMPOSITE INDEX 70,26 0,92 10,91

SYDNEY ALL ORDINARIES 3241,50 – 0,07 2,75

BANGKOK SET 19,81 – 1,30 6,33

BOMBAY SENSITIVE INDEX 3614,38 0,87 – 9,01

WELLINGTON NZSE-40 2093,34 – 1,28 10,08

13311,50

HONGKONG Hang Seng

16163

15343

14523

13703

12883

12063
[ [ [

23 J. 6 M. 23 A.

13715,60

TOKYO Nikkei

13984

13551

13118

12685

12252

11819
[ [ [

23 J. 6 M. 23 A.

110,39

EURO / YEN

112,8

111,1

109,5

107,9

106,3

104,7
[ [ [

23 J. 7 M. 23 A.

AMÉRIQUES

Indices cours Var. % Var. %Amérique 9 h 57 f sélection 20/04 19/04 31/12

ÉTATS-UNIS DOW JONES 10579,85 – 1,06 – 1,92

ÉTATS-UNIS S&P 500 1242,98 – 0,86 – 5,85

ÉTATS-UNIS NASDAQ COMPOSITE 2163,41 – 0,86 – 12,43

TORONTO TSE INDEX 8099,44 – 0,59 – 9,34

SAO PAULO BOVESPA 13696,42 .... – 10,24

MEXICO BOLSA 329,06 – 1,75 4,13

BUENOS AIRES MERVAL 420,16 – 6,27 0,81

SANTIAGO IPSA GENERAL 99,88 – 0,26 4,04

CARACAS CAPITAL GENERAL 7564,44 – 0,13 10,83

0,902

EURO / DOLLAR

0,940

0,928

0,916

0,903

0,891

0,879
[ [ [

23 J. 7 M. 23 A.

10579,85

NEW YORK Dow Jones

10983

10664

10345

10027

9708

9389
[ [ [

23 J. 6 M. 20 A.

2163,41

NEW YORK Nasdaq

2859

2615

2371

2126

1882

1638
[ [ [

23 J. 6 M. 20 A.

EUROPE

Indices cours Var. % Var. %Europe 9 h 57 f sélection 23/04 20/04 31/12

EUROPE EURO STOXX 50 4341,86 – 0,95 – 9,02

EUROPE STOXX 50 4131,88 – 0,90 – 9,33

EUROPE EURO STOXX 324 360,19 – 0,84 – 8,07

EUROPE STOXX 653 330,64 – 0,77 – 8,10

PARIS CAC 40 5420,92 – 0,52 – 8,53

PARIS MIDCAC .... .... ....

PARIS SBF 120 3691,64 – 0,49 – 8,23

PARIS SBF 250 .... .... ....

PARIS SECOND MARCHÉ .... .... ....

AMSTERDAM AEX 571,34 – 0,70 – 10,39

BRUXELLES BEL 20 2808,42 – 0,44 – 7,14

FRANCFORT DAX 30 6075,75 – 0,85 – 5,56

LONDRES FTSE 100 5840,10 – 0,68 – 6,15

MADRID STOCK EXCHANGE 9473,30 – 0,78 3,99

MILAN MIBTEL 30 40072,00 – 0,47 – 8,34

ZURICH SPI 7208,10 – 0,43 – 11,40

5840,10

LONDRES FT100

6322

6120

5919

5717

5516

5314
[ [ [

23 J. 7 M. 23 A.

5420,92

PARIS CAC 40

5998

5763

5529

5294

5059

4824
[ [ [

23 J. 7 M. 23 A.

6075,75

FRANCFORT DAX 30

6774

6498

6223

5947

5672

5396
[ [ [

23 J. 7 M. 23 A.

Taux d’intérêt (%)
Taux Taux Taux TauxTaux 20/04 f j. j. 3 mois 10 ans 30 ans

FRANCE ......... 5,43 4,63 5,13 5,67
ALLEMAGNE .. 5,35 4,78 4,96 5,55
GDE-BRETAG. 4,69 5,27 5,07 4,85
ITALIE ............ 5,35 4,73 5,36 5,99
JAPON ........... 0,04 0,03 1,46 2,40
ÉTATS-UNIS... 4,34 3,77 5,25 5,77
SUISSE ........... 2,50 3,12 3,45 4,15
PAYS-BAS....... 5,30 4,73 5,13 5,61

Taux de change fixe zone Euro
Euro contre f Taux contre franc f Taux

FRANC ......................... 6,55957 EURO ........................... 0,15245
DEUTSCHEMARK ......... 1,95583 DEUTSCHEMARK ......... 3,35385
LIRE ITALIENNE (1000) . 1,93627 LIRE ITAL. (1000) .......... 3,38774
PESETA ESPAG. (100) .... 1,66386 PESETA ESPAG. (100) .... 3,94238
ESCUDO PORT. (100) .... 2,00482 ESCUDO PORT. (100) .... 3,27190
SCHILLING AUTR. (10) . 1,37603 SCHILLING AUTR. (10).. 4,76703
PUNT IRLANDAISE....... 0,78756 PUNT IRLANDAISE....... 8,32894
FLORIN NÉERLANDAIS 2,20371 FLORIN NÉERLANDAIS 2,97660
FRANC BELGE (10) ....... 4,03399 FRANC BELGE (10) ....... 1,62607
MARKKA FINLAND. ...... 5,94573 MARKKA FINLAND. ...... 1,10324
DRACHME GREC. (100). 3,40750 DRACHME CREC. (100). 1,92503

Matières premières
Cours Var. %En dollars f 20/04 19/04

MÉTAUX (LONDRES) $/TONNE
CUIVRE 3 MOIS.............. 1714 + 0,29
ALUMINIUM 3 MOIS...... 1538 + 0,13
PLOMB 3 MOIS .............. 488 – 0,20
ETAIN 3 MOIS................ 5015 + 0,10
ZINC 3 MOIS.................. 983,50 – 0,15
NICKEL 3 MOIS.............. 6363 – 0,73

MÉTAUX (NEW YORK) $/ONCE
ARGENT A TERME ......... 4,46 + 0,45
PLATINE A TERME ......... 159529,00 – 1,97

GRAINES DENRÉES $/BOISSEAU
BLÉ (CHICAGO).............. 268 + 0,37
MAIS (CHICAGO) ........... 202 ....
SOJA TOURTEAU (CHG.) 154,90 + 0,06

SOFTS $/TONNE
CACAO (NEW YORK) ...... 1010 + 1,51
CAFÉ (LONDRES) ........... .... ....
SUCRE BL. (LONDRES)... .... ....

Or
Cours Var %En euros f 20/04 19/04

OR FIN KILO BARRE ...... 9400 – 1,05
OR FIN LINGOT............. 9440 – 1,46
ONCE D’OR (LO) $ ......... 266,40 ....
PIÈCE FRANCE 20 F ....... 53,60 – 0,37
PIÈCE SUISSE 20 F ......... 53,60 – 0,56
PIÈCE UNION LAT. 20 .... 53,60 – 0,56
PIÈCE 10 DOLLARS US ... 190 ....
PIÈCE 20 DOLLARS US ... 370 – 3,01
PIÈCE 50 PESOS MEX. .... 352 – 1,40

Matif
Volume dernier premierCours 9 h 57 f 23/04 prix prix

Notionnel 5,5
DÉCEMBRE 2001 17702 88,67 88,26

Euribor 3 mois
JANVIER 2001 .... NC NC NC

Pétrole
Cours Var. %En dollars f 20/04 19/04

BRENT (LONDRES) ........ 26,39 ....
WTI (NEW YORK) ........... 0,28 + 0,25
LIGHT SWEET CRUDE.... 27 – 3,30

Cours de change croisés
Cours Cours Cours Cours Cours Cours

23/04 9 h 57 f DOLLAR YEN(100) EURO FRANC LIVRE FR. S.
DOLLAR ................. ..... 0,81769 0,90275 0,13762 1,44130 0,58987

YEN ....................... 122,29500 ..... 110,39500 16,83000 176,24000 72,13500

EURO..................... 1,10773 0,90584 ..... 0,15245 1,59620 0,65345

FRANC................... 7,26660 5,94210 6,55957 ..... 10,47300 4,28465

LIVRE ..................... 0,69382 0,56735 0,62650 0,09555 ..... 0,40930

FRANC SUISSE ....... 1,69530 1,38630 1,53045 0,23330 2,44335 .....

TABLEAU DE BORD

Hors zone Euro
Euro contre f 20/04

COURONNE DANOISE. 7,4635
COUR. NORVÉGIENNE 8,1230
COUR. SUÉDOISE ........ 9,0950
COURONNE TCHÈQUE 34,5030
DOLLAR AUSTRALIEN . 1,7437
DOLLAR CANADIEN .... 1,3891
DOLLAR HONGKONG . 7,0108
DOLLAR NÉO-ZÉLAND 2,1885
FORINT HONGROIS ....267,0600
LEU ROUMAIN.............25167
ZLOTY POLONAIS ........ 3,5972

La Zone
de libre-échange
des Amériques
pourrait voir
le jour en 2005
LE PROJET de création de la Zone
de libre-échange des Amériques
(ZLEA) a progressé lors du sommet
des Amériques qui s’est achevé
dimanche 22 avril, à Québec. Si le
projet voit le jour, cette zone qui
ira de la Terre de Baffin à la Terre
de Feu constituera le plus grand
ensemble commercial au monde.
Elle concernera en effet quelque
800 millions de personnes représen-
tant un PIB de 11 800 milliards de
dollars.
Dimanche, les chefs d’Etat et de
gouvernement de 34 pays d’Améri-
que – tout le continent, Cuba excep-
té – se sont donné une date limite
pour la fin des négociations, en jan-
vier 2005. La zone devrait ensuite
être mise en place avant décem-
bre 2005 mais les divergences res-
tent importantes.
Le président du Venezuela, Hugo
Chavez, a estimé que l’Amérique
latine n’était pas encore prête pour
la libéralisation du commerce et
qu’elle devait au préalable consoli-
der son intégration régionale. Une
ZLEA pour 2005, ce n’est « pas
sérieux », affirmait-il dimanche, esti-
mant qu’elle était « quelque chose
de possible, mais pas une destinée
manifeste ».
Les 34 pays signataires s’engagent
à ne pas ménager leurs efforts pour
« libérer [leurs] concitoyens des con-
ditions déshumanisantes de la pau-
vreté absolue ». Plus concrètement,
la Banque interaméricaine de déve-
loppement (BID) a proposé, à l’is-
sue du sommet, des prêts de plus
de 40 milliards de dollars sur cinq
ans pour aider les pays les plus pau-
vres de l’Amérique latine et des
Caraïbes à réaliser certains objec-
tifs, tandis que la Banque mondiale
s’engageait à des financements à
hauteur de 16 milliards de dollars
sur trois ans pour des programmes
destinés à réduire la pauvreté dans
la même région (lire aussi page 3).
a Le président des Etats-Unis
George W. Bush a assuré à Qué-
bec qu’il obtiendrait une autori-
sation spéciale du Congrès dite
de « fast track », avant la fin de
l’année, lui donnant carte blanche
pour négocier des accords commer-
ciaux.

a RUSSIE : la Russie est parve-
nue à un accord de principe avec
ses créditeurs sur une restructura-
tion de la dette commerciale héri-
tée de l’ex-URSS, a déclaré lundi
23 avril, à Londres, le vice-ministre

russe des finances, Sergueï Kolo-
toukhine. Selon lui, les pourparlers
engagés ces derniers temps avec
les créditeurs laissent entrevoir la
possibilité d’un amortissement de
près de 60 % de la dette commercia-
le russe, soit 4 milliards de dollars.

a ALLEMAGNE : le chancelier
allemand Gerhard Schröder a
fait un nouveau pas dimanche
vers une révision de la prévision
de croissance du gouvernement
pour 2001 : il a reconnu qu’elle
serait « plus basse » que les 2,75 %
prévus mais, en tout état de cause,
« nettement » supérieure à 2,0 %.
a L’indice du climat des affaires
en Allemagne (IFO) s’est inscrit à
93,9 en mars (contre 94,9 en
février), à son plus bas niveau
depuis juillet 1999, a annoncé lun-
di l’institut IFO.

a EUROPE DE L’EST : la croissan-
ce en Europe de l’Est et dans les
pays de l’ex-URSS va diminuer
en 2001, à 3,7 % contre 5,3 % en
2000, en raison du ralentissement
de l’économie américaine qui affec-
te l’ensemble des marchés mon-
diaux, a prévenu dimanche à Lon-
dres la Banque européenne pour la
reconstruction et le développe-
ment (BERD).

a FRANCE : Elisabeth Guigou,
ministre de l’emploi et des affai-
res sociales, devait présenter, mar-
di 24 avril, des amendements au
projet de loi sur la modernisation
sociale renforçant le contenu des
plans sociaux (lire aussi page 6).

a CHINE : les sociétés chinoises
qui alignent plus de trois exerci-
ces déficitaires vont être retirées
de la cote des deux marchés bour-
siers de Shanghaï (est) et Shen-
zhen (sud), a annoncé lundi la pres-
se officielle.

a ALGÉRIE/ANGOLA : un proto-
cole d’accord de coopération en
matière d’énergie entre l’Algérie
et l’Angola a été signé dimanche à
Alger, a-t-on annoncé de source
officielle. L’accord a été signé par
le ministre algérien de l’énergie et
des mines, Chakib Khelil, et son
homologue angolais Jose Maria
Botelho de Vasconcelos. M. Khelil
a déclaré que cet accord portait
« sur des projets concernant plu-
sieurs domaines dont l’exploration,
la production de pétrole et de gaz et
la production d’électricité ».

a ARGENTINE : le ministre
argentin de l’économie, Domin-
go Cavallo, a confirmé samedi
soir avoir réduit le déficit annuel
de quelque 3 milliards de pesos
(autant de dollars US) en même
temps qu’il a voulu tranquilliser les
Argentins après deux jours de déra-
page de la Bourse de Buenos Aires.

MARDI 24 AVRIL

a JAPON : élection du président
du Parti libéral-démocrate.
a ÉTATS-UNIS : publication de
l’indice de confiance des consom-
mateurs pour le mois d’avril.
a FRANCE : publication par
l’Insee de l’indice des prix à la
consommation en mars.

MERCREDI 25 AVRIL

a FRANCE : réunion du conseil
d’administration du groupe d’élec-
troménager Moulinex-Brandt, qui
doit révéler les détails d’un plan de
restructuration.
a SUISSE : assemblée générale de
SAirGroup, qui doit notamment sta-
tuer sur l’avenir d’ AOM-Air Liberté-
Air Littoral.

JEUDI 26 AVRIL

a FRANCE : publication par
l’Insee de l’indice de conjoncture
dans l’industrie pour le mois
d’avril.
a MONACO : sommet sur « l’Etat,
les institutions bancaires et les entre-
prises face au crime économique et
la criminalité transnationale ».
a Publication d’un rapport sur la
situation de l’économie mondiale
par le FMI.

VENDREDI 27 AVRIL

a FRANCE : publication des chif-
fres du chômage pour mars et des
comptes nationaux pour 2000.

SAMEDI 28 AVRIL

a ÉTATS-UNIS : réunion des
ministres des finances du G7 à
Washington

VALEUR DU JOUR

AGENDA

SUR LES MARCHÉS

Transgène cherche
à doubler son capital
LA SOCIÉTÉ de thérapie génique
Transgène devrait augmenter son
capital de 90 %, à l’issue d’une opéra-
tion programmée du lundi 23 avril
jusqu’au 15 mai. Transgène va en
effet émettre 5 314 990 actions au
prix de 15 euros, a indiqué, vendredi
20 avril, la banque conseil de l’opéra-
tion, le Crédit agricole Indosuez
Lazard. Pour comparaison, le titre a
clôturé, vendredi, à 14 euros à la
Bourse de Paris.
L’actionnaire majoritaire de Trans-
gène, le laboratoire BioMérieux
Pierre Fabre, s’est engagé à partici-
per à hauteur de sa quote-part
actuelle (52,8 %) et même au-delà
– pour un montant complémentaire
de 17,7 millions d’euros – si les
actions nouvelles ne trouvaient pas
preneurs. Transgène est ainsi assuré
d’une levée de fonds d’au moins
60 millions d’euros de la part de sa
maison mère, qui pourrait détenir
63,5 % des titres.
La société strasbourgeoise avait
déjà tenté, il y a un an, de faire appel
au marché, mais elle s’était ravisée
du fait de la conjoncture boursière.
Centrée sur la thérapie génique, une
nouvelle approche de traitement ou
de prévention des maladies qui uti-
lise les gènes comme médicaments,
elle a connu, ainsi que son titre en
Bourse, un parcours très chaotique.
Sa valeur a été divisée par quatre
depuis mars 2000. Une nouvelle
équipe est arrivée aux commandes
en novembre 2000. Le 28 mars, elle
annonçait son recentrage sur la
cancérologie : un domaine où elle
dispose « d’atouts très forts », selon

son nouveau directeur général.
Le même jour, un autre actionnaire
de Transgène tirait la sonnette
d’alarme. Le président de CGIP,
M. Seillière, s’est inquiété de
l’érosion des marges de plusieurs
des sociétés dans lesquelles il a
investi. Transgène, dont la CGIP
possède 17 %, a été « poussé » à se
recentrer sur le cancer, a-t-il
indiqué, après avoir aggravé ses
pertes en 2000, à 22,5 millions
d’euros (18,2 millions d’euros en
1999).
Transgène, en levant 79,7 millions
d’euros, pourrait se financer
jusqu’en 2004. Mais il faudra atten-
dre au moins 2006 pour voir la
commercialisation de ses premiers
médicaments, notamment deux
vaccins anti-cancéreux actuelle-
ment en essais cliniques.

Véronique Lorelle

AFFAIRES

ÉCONOMIE

PARIS

LA BOURSE de Paris a ouvert la
séance du lundi 23 avril en baisse
de 0,46 %, à 5 424,32 points. L’indi-
ce des valeurs vedettes de la place
parisienne avait terminé, vendredi,
sur une perte de 0,56 %, à
5 449,34 points.

FRANCFORT

LE DAX a démarré la séance de lun-
di en repli de 0,16 %, à
6 118,24 points. L’indice phare de
la Bourse de Francfort avait termi-
né la séance du 20 avril en recul de
0,87 %, à 6 127,97 points.

LONDRES

LE FOOTSIE restait stable, lundi
matin, en hausse de 0,3 point, à
5 880,1 points. L’indice vedette du
marché londonien avait clôturé la
séance de vendredi en hausse de
0,14 %, à 5 879,8 points.

TOKYO

LE MARCHÉ JAPONAIS a clôturé,
lundi 23 avril, en baisse de 0,36 %,
à 13 715,60 points, les investisseurs
restant dans l’attente de l’élection
d’un nouveau premier ministre cet-
te semaine. L’indice vedette s’est
adjugé plus de 200 points en cours
de séance, après des informations
selon lesquelles l’ancien ministre
de la santé, le réformiste Junichiro
Koizumi, serait désigné, mardi
24 avril, à la tête du Parti libéral
démocrate (PLD). Mais ces gains
se sont rapidement évaporés. L’in-
dice de référence Nikkei 225 s’était
replié, vendredi, de 0,7 %, à
13 765,67 points.

NEW YORK

LES ACTIONS américaines ont
cédé du terrain à l’issue de la
séance du vendredi 20 avril. L’indi-
ce composite de la Bourse électro-
nique Nasdaq, qui rassemble les
valeurs technologiques, a terminé
en recul de 0,86 %, à
2 163,38 points. L’indice des trente
principales valeurs industrielles
Dow Jones, a baissé de 1,06 %,
à 10 579,85 points sur des prises de
bénéfice. L’indice Standard
& Poor’s 500, très apprécié par les
investisseurs institutionnels – car il
reflète le cours d’un plus grand
nombre d’entreprises –, a chuté de
10,71 points (soit un repli de
0,85 %), à 1 242,98 points.

TAUX

LES MARCHÉS obligataires en
Europe étaient mitigés au début de
la journée, lundi 23 avril. Les taux
d’intérêt à 10 ans rémunérant les
emprunts d’Etat affichaient une
hausse très modeste dans les
premières transactions. Ils se
situaient à 5,10 % en France et à
4,95 % en Allemagne

MONNAIES

LA DEVISE européenne progres-
sait doucement dans les premières
transactions sur le marché des
changes, lundi. L’euro, qui avait
débuté son mouvement de hausse
à la suite de la baisse des taux de la
Réserve fédérale américaine,
mercredi 18 avril, s’échangeait, lun-
di, à 0,9035 dollar. Le dollar fluc-
tuait dans des marges étroites face
au yen, à 122,41 yens pour un
dollar.

INDUSTRIE

b SHELL : le gouvernement
australien veut bloquer l’offre
de rachat de la compagnie
nationale Woodside Petroleum
par le géant anglo-néerlandais
Shell. La transaction, d’un
montant de 5 milliards de dollars
américains, est « contraire à
l’intérêt national », a déclaré le
ministre des finances, Peter
Costello, lundi 23 avril.

b NEC : le géant japonais de
l’électronique va abandonner la
production d’écrans à cristaux
liquides pour ordinateurs

personnels, selon le quotidien
japonais Nikkei de lundi.
Les prix de ce type de produits
ont baissé de plus de 50 %
en un an, à la suite d’une
intense compétition entre
Japonais, Sud-Coréens et
Taïwanais.

SERVICES

b DELTA AIRLINES : la
compagnie aérienne américaine
et ses pilotes sont arrivés,
dimanche, à un projet
d’accord qui devrait permettre
d’éviter une grève. Le texte
prévoit notamment des
augmentations de salaires
allant de 24 % à 35 %
d’ici à 2005.

b AIR FRANCE : Jean-Claude
Gayssot, ministre des
transports, a refusé, lundi, de
s’engager sur une date de
reprise des vols du Concorde.
Le Parisien Dimanche du 22 avril
affirmait que la ligne Paris-New
York pourrait rouvrir dès
l’automne.

b HILTON : le groupe hôtelier
britannique a annoncé, lundi,
avoir fait une offre d’achat
amicale sur le groupe Scandic
Hotels AB. Cette offre valorise
Scandic Hotels à environ
971,5 millions d’euros.

FINANCES

b GROUPE BOURGOIN : le
Crédit lyonnais, via sa filiale
d’affacturage Slifac, a perdu
quelque 400 millions de francs
(61 millions d’euros) dans la
faillite du groupe volailler,
indique le quotidien La Tribune,
lundi. La banque française a
aussi perdu 200 millions de
francs au titre de sa participation
de 7,6 % détenue dans Bourgoin
SA. Le Crédit agricole reconnaît
une perte de 250 millions de
francs.

b SONY BANK : la future
banque en ligne du groupe
d’électronique, qui doit être
lancée en juin, a annoncé lundi
23 avril être en discussion avec la
poste nippone, ce qui lui
permettrait de bénéficier du
réseau national de guichets, qui
compte 25 000 distributeurs
automatiques.

b MOST BANK : la banque
centrale de Russie a supprimé la
licence de l’ancien établissement
bancaire du groupe Most contrôlé
par Vladimir Goussinski, mis en
faillite puis racheté en octobre par
la banque d’Etat Vnechtorgbank,
indique l’agence Itar-Tass.
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Code Cours % Var.23/04 10 h 31 f pays en euros 20/04

AUTOMOBILE
AUTOLIV SDR SE 20,62 – 1,06
BASF AG BE e 48,35 – 0,82
BMW DE e 37,60 + 1,62
CONTINENTAL AG DE e 16,40 + 1,86
DAIMLERCHRYSLER DE e 54,15 – 1,37
FIAT IT e 24,29 – 0,65
FIAT PRIV. IT e 15,68 – 0,95
MICHELIN FR e 35,09 – 0,31
PEUGEOT FR e 312,30 – 0,57
PIRELLI SPA IT e 3,65 – 1,35
DR ING PORSCHE DE e 356,50 – 89,96
RENAULT FR e 60,15 + 0,33
VALEO FR e 49,30 + 1,84
VOLKSWAGEN DE e 54 – 0,74

f DJ E STOXX AUTO P 239,17 – 0,74

BANQUES
ABBEY NATIONAL GB 18,57 – 0,26
ABN AMRO HOLDIN NL e 21,78 – 0,55
ALL & LEICS GB 12,37 – 0,77
ALLIED IRISH BA GB 19,25 ....
ALPHA BANK GR 32,16 + 0,25
B.P.SONDRIO IT e 19,50 ....
B.P.VERONA E S. IT e 12,02 – 0,66
BA HOLDING AG AT e 62 ....
BANK OF IRELAND GB 16,13 – 0,98
BANK OF PIRAEUS GR 14,72 + 0,14
BANKINTER R ES e 40 ....
BARCLAYS PLC GB 35,96 – 2,10
BAYR.HYPO-U.VER DE e 60 – 0,50
BBVA R ES e 15,04 – 0,99
BCA AG.MANTOVAN IT e 9,76 – 0,91
BCA FIDEURAM IT e 12,63 + 0,96
BCA INTESA IT e 4,24 – 2,08
BCA LOMBARDA IT e 10,45 – 0,10
BCA P.BERG.-C.V IT e 20,65 – 0,48
BCA P.MILANO IT e 5,23 + 0,19
B.P.EMILIA ROMA IT e 37,15 ....
B.P.NOVARA IT e 7,24 + 0,56
B.P.LODI IT e 12,03 – 0,17
BCA ROMA IT e 1,17 ....
BCO POPULAR ESP ES e 39,30 + 0,74
BCP R PT e 5,15 ....
BIPOP CARIRE IT e 5,83 + 0,52
BK OF SCOTLAND GB 11,95 – 1,32
BNL IT e 3,61 – 0,55
BNP PARIBAS FR e 98,20 – 0,81
BSCH R ES e 10,30 – 2,92
CHRISTIANIA BK NO 6,01 ....
COMIT IT e 6,15 – 2,69
COMM.BANK OF GR GR 54,72 + 0,04
COMMERZBANK DE e 31,25 – 0,16
CREDIT LYONNAIS FR e 42,63 – 1,66
DANSKE BANK DK 17,62 – 0,38
DEUTSCHE BANK N DE e 87,90 – 0,28
DEXIA BE e 167,40 – 0,95
DNB HOLDING -A- NO 5,42 ....
DRESDNER BANK N DE e 49,30 + 0,20
EFG EUROBK ERGA GR 18,18 + 0,66
ERSTE BANK AT e 60,06 – 0,71
ESPIRITO SANTO PT e 16,30 ....
FOERENINGSSB A SE 13,08 – 2,06
HALIFAX GROUP GB 11,68 – 0,55
HSBC HLDG GB 13,92 – 1,03
IKB DE e 15,66 – 0,25
KBC BANCASSURAN BE e 43,15 – 0,58
LLOYDS TSB GB 11,29 – 0,28
MONTE PASCHI SI IT e 4,05 – 0,74
NAT BANK GREECE GR 43,90 – 0,45
NATEXIS BQ POP. FR e 99,80 – 0,70
NORDEA SE 6,71 – 1,61
ROLO BANCA 1473 IT e 19,82 – 0,10
ROYAL BK SCOTL GB 26,08 – 1,75
S-E-BANKEN -A- SE 10,45 – 2,56
SAN PAOLO IMI IT e 15,94 – 0,06
STANDARD CHARTE GB 15,35 – 1,34
STE GENERAL-A- FR e 70,90 – 0,84
SV HANDBK -A- SE 16,44 – 0,99
SWEDISH MATCH SE 4,55 + 2,73
UBS N CH 168,83 – 2,27
UNICREDITO ITAL IT e 5,15 – 0,77
UNIDANMARK -A- DK 85,75 ....

f DJ E STOXX BANK P 321,45 – 0,73

PRODUITS DE BASE
ACERALIA ES e 14,44 – 0,35
ACERINOX R ES e 32,88 – 0,51
ALUMINIUM GREEC GR 43,08 – 0,05
ANGLO AMERICAN GB 69,94 – 1,33
ASSIDOMAEN AB SE 23,14 – 2,09
BEKAERT BE e 43 ....
BILLITON GB 5,74 – 1,65
BOEHLER-UDDEHOL AT e 42,98 – 0,05
BUNZL PLC GB 6,96 ....
CORUS GROUP GB 1,09 – 1,45
ELVAL GR 4,24 + 0,95
HOLMEN -B- SE 21,22 + 0,78
ISPAT INTERNATI NL e 3,15 + 2,61
JOHNSON MATTHEY GB 15,54 + 1,04
MAYR-MELNHOF KA AT e 53,81 ....
M-REAL -B- FI e 7,65 ....
OUTOKUMPU FI e 9,80 + 0,51
PECHINEY-A- FR e 55,10 + 1,29
RAUTARUUKKI K FI e 4,49 ....
RIO TINTO GB 22,31 – 1,28
SIDENOR GR 3,78 ....
SILVER & BARYTE GR 27,12 – 1,38
SMURFIT JEFFERS GB 2,04 + 0,79
STORA ENSO -A- FI e 11,40 – 3,39
STORA ENSO -R- FI e 11,60 ....
SVENSKA CELLULO SE 23,31 – 0,47
THYSSENKRUPP DE e 17,60 ....
UNION MINIERE BE e 47,30 + 0,64
UPM-KYMMENE COR FI e 33,15 – 0,90
USINOR FR e 14,95 + 0,95
VIOHALCO GR 11,10 + 1,28
VOEST-ALPINE ST AT e 30,93 – 0,64
WORMS N FR e 19,50 – 2,50

f DJ E STOXX BASI P 181,64 + 0,08

CHIMIE
AIR LIQUIDE FR e 164,80 – 0,72
AKZO NOBEL NV NL e 49,10 – 0,41
BASF AG DE e 48,35 – 0,82
BAYER AG DE e 49,18 – 1,05
BOC GROUP PLC GB 16,39 – 0,39
CELANESE N DE e 22,93 + 0,97
CIBA SPEC CHIMI CH 68,41 – 0,24
CLARIANT N CH 310,56 + 0,11
DEGUSSA-HUELS DE e 37,60 ....
DSM NL e 41,30 + 0,10
EMS-CHEM HOLD A CH 4826,60 + 1,23
ICI GB 6,59 ....
KEMIRA FI e 5,95 ....
KON. VOPAK NV NL e 27,40 – 0,36

LAPORTE GB 11,13 ....
LONZA GRP N CH 660,31 + 0,10
NORSK HYDRO NO 48,20 + 3,03
RHODIA FR e 14,93 – 0,47
SOLVAY BE e 58,10 – 0,51
SYNGENTA N CH 57,54 – 0,23
TESSENDERLO CHE BE e 29,85 – 0,17

f DJ E STOXX CHEM P 393,04 – 0,84

CONGLOMÉRATS
D’IETEREN SA BE e 196 ....
AZEO FR e 72 – 1,10
GBL BE e 305,40 – 0,29
GEVAERT BE e 38,28 ....
INCHCAPE GB 6,05 ....
KVAERNER -A- NO 8,06 + 2,34
MYTILINEOS GR 8,34 + 0,97
UNAXIS HLDG N CH 193,33 – 1,33
ORKLA NO 19,88 + 0,31
SONAE SGPS PT e 1,19 ....

f DJ E STOXX CONG P 329,98 ....

TÉLÉCOMMUNICATIONS
ATLANTIC TELECO GB 0,58 ....
BRITISH TELECOM GB 9,37 – 1,68
CABLE & WIRELES GB 7,84 – 3,17
COLT TELECOM NE GB 13,18 – 0,12
DEUTSCHE TELEKO DE e 29 – 0,68
E.BISCOM IT e 95,45 + 0,47
EIRCOM IR e 2,67 + 0,75
ELISA COMMUNICA IE 17,36 + 1,52
ENERGIS GB 5,20 – 2,11
EQUANT NV DE e 28,50 – 2,56
EUROPOLITAN HLD SE 9,79 – 1,11
FRANCE TELECOM FR e 78,80 – 1,13
HELLENIC TELE ( GR 16,54 – 0,84
HELS.TELEPH E FI e 102,60 ....
KINGSTON COM GB 2,26 + 1,44
KONINKLIJKE KPN NL e 13,85 – 0,50
KPNQWEST NV -C- NL e 11,58 + 9,25
LIBERTEL NV NL e 10,50 – 0,47
MANNESMANN N DE e 115 – 1,29
MOBILCOM DE e 16,14 + 0,88
PANAFON HELLENI GR 7,30 + 1,96
PT TELECOM SGPS PT e 10,87 ....
SONERA FI e 10,50 – 1,78
SWISSCOM N CH 281,50 – 0,81
T.I.M. IT e 7,54 – 2,20
TELE 1 EUROPE SE 3,45 – 1,26
TELE DANMARK -B DK 44,22 – 0,60
TELE2 -B- SE 41,01 – 0,80
TELECEL PT e 12,12 ....
TELECOM ITALIA IT e 12,33 + 0,08
TELECOM ITALIA IT e 6,87 – 0,43
TELIA SE 7,37 + 0,75
TISCALI IT e 15,14 – 1,17
VERSATEL TELECO NL e 4,16 + 0,73
VODAFONE GROUP GB 3,50 – 1,36

f DJ E STOXX TCOM P 649,85 – 1,37

CONSTRUCTION
ACCIONA ES e 39,44 + 1,13
ACS ES e 30,28 + 1
AGGREGATE IND GB 1,30 – 1,22
AKTOR SA GR 8,98 + 1,35
AMEY GB 6,66 – 0,48
UPONOR -A- FI e 16,50 – 1,20
AUREA R ES e 19,34 + 0,89
ACESA R ES e 10,70 + 0,38
BLUE CIRCLE IND GB 7,47 ....
BOUYGUES FR e 45,60 + 0,66
BPB GB 3,79 – 1,67
BRISA AUTO-ESTR PT e 10,65 ....
BUZZI UNICEM IT e 9,95 + 1,02
NOVAR GB 2,57 – 2,44
CRH PLC GB 29,06 – 0,17
CIMPOR R PT e 26,50 ....
COLAS FR e 61 ....
GRUPO DRAGADOS ES e 13,52 + 0,90
FCC ES e 23,34 – 0,04
GRUPO FERROVIAL ES e 17,40 + 1,46
HANSON PLC GB 7,65 – 0,21
HEIDELBERGER ZE DE e 62 ....
HELL.TECHNODO.R GR 7,60 + 4,11
HERACLES GENL R GR 14,96 + 0,40
HOCHTIEF ESSEN DE e 24,20 + 0,83
HOLDERBANK FINA CH 1237,67 – 0,79
IMERYS FR e 108,80 – 3,46
ITALCEMENTI IT e 9,34 + 0,21
LAFARGE FR e 107 – 1,47
MICHANIKI REG. GR 3,54 + 2,31
PILKINGTON PLC GB 1,78 ....
RMC GROUP PLC GB 10,86 + 0,30
SAINT GOBAIN FR e 165 – 0,54
SKANSKA -B- SE 43,43 – 0,75
TAYLOR WOODROW GB 3,19 – 1
TECHNIP FR e 166 – 1,43
TITAN CEMENT RE GR 42,50 – 0,23
VINCI FR e 64,85 + 1,33
WIENERB BAUSTOF AT e 22,50 ....

f DJ E STOXX CNST P 237,18 – 0,25

CONSOMMATION CYCLIQUE
ACCOR FR e 45,17 – 0,94
ADIDAS-SALOMON DE e 68,20 + 1,34
AGFA-GEVAERT BE e 20,11 – 1,32
AIR FRANCE FR e 21 + 1,94
AIRTOURS PLC GB 5,29 ....
ALITALIA IT e 1,77 + 6,63
AUSTRIAN AIRLIN AT e 13,20 + 0,15
AUTOGRILL IT e 12,53 + 0,24
BANG & OLUFSEN DK 34,17 – 3,77
BASS GB 11,92 – 0,67
BENETTON GROUP IT e 1,65 + 1,85
BERKELEY GROUP GB 12,32 + 0,52
BRITISH AIRWAYS GB 5,69 – 0,28
BULGARI IT e 12,35 + 1,65
CHRISTIAN DIOR FR e 42,90 + 1,66
CLUB MED. FR e 80,25 + 0,31
COMPASS GROUP GB 8,68 – 0,73
DT.LUFTHANSA N DE e 21,70 – 0,91
ELECTROLUX -B- SE 18,09 + 2,49
EM.TV & MERCHAN DE e 5,29 – 0,19
EMI GROUP GB 7,79 + 0,21
EURO DISNEY FR e 0,79 + 1,28
HERMES INTL FR e 145,80 + 0,55
HILTON GROUP GB 3,53 – 0,45
HDP IT e 4,23 – 2,76
HUNTER DOUGLAS NL e 27,75 – 0,18
KLM NL e 20,80 – 1,89
LVMH FR e 61,60 + 1,07
MEDION DE e 92,79 – 2,79
MOULINEX FR e 4,45 – 1,11
NH HOTELES ES e 14,99 – 0,07
NXT GB 6,21 – 13,03
P & O PRINCESS GB 5,04 – 0,63
PERSIMMON PLC GB 5,58 – 0,57
PREUSSAG AG DE e 37,50 – 0,53
RANK GROUP GB 2,85 – 1,11

RICHEMONT UNITS CH 2697,41 + 0,36
ROY.PHILIPS ELE NL e 32,50 + 0,06
RYANAIR HLDGS IE 11,05 ....
SAIRGROUP N CH 69,88 – 1,83
SAS DANMARK A/S DK 12,26 + 2,23
SEB FR e 58,90 – 0,76
SODEXHO ALLIANC FR e 55 – 0,99
TELE PIZZA ES e 2,58 + 0,78
THE SWATCH GRP CH 1276,86 + 0,88
THE SWATCH GRP CH 261,90 + 0,38
THOMSON MULTIME PA 43,42 – 2,49
J D WETHERSPOON GB 6,13 – 1,29
WILSON BOWDEN GB 11,98 ....
WM-DATA -B- SE 4,33 ....
WOLFORD AG AT e 17,15 ....
WW/WW UK UNITS IR e 1,17 – 2,50

f DJ E STOXX CYC GO P 138,63 + 0,07

PHARMACIE
ACTELION N CH 131,11 – 8,75
ALTANA AG DE e 127,75 + 0,99
ASTRAZENECA GB 52,48 + 0,99
AVENTIS FR e 84,95 + 0,77
BB BIOTECH CH 787,02 – 0,99
CELLTECH GROUP GB 18,91 – 1,75
ELAN CORP IE 34,25 + 0,44
ESSILOR INTL FR e 317,60 – 0,75
FRESENIUS MED C DE e 78 – 0,64
GAMBRO -A- SE 6,87 – 2,34
GLAXOSMITHKLINE GB 28,64 + 0,73
H. LUNDBECK DK 27,29 ....
NOVARTIS N CH 1766,05 – 0,18
NOVO-NORDISK -B DK 215,72 ....
NYCOMED AMERSHA GB 7,76 + 1,47
ORION B FI e 20,40 – 2,81
OXFORD GLYCOSCI GB 17,59 + 1,57
PHONAK HLDG N CH 3843,64 + 5,09
QIAGEN NV NL e 27,30 + 0,55
ROCHE HOLDING CH 9029,46 + 0,18
ROCHE HOLDING G CH 8268,57 + 1,28
SANOFI SYNTHELA FR e 61,50 – 0,32
SCHERING AG DE e 56,70 + 1,07
SERONO -B- CH 932,66 – 1,86
SHIRE PHARMA GR GB 18,11 – 0,09
SMITH & NEPHEW GB 5,12 + 0,31
SSL INTL GB 7,51 + 0,43
SULZER AG 100N CH 611,98 + 0,21
SYNTHES-STRATEC CH 653,13 – 0,99
UCB BE e 37,12 – 0,08
WILLIAM DEMANT DK 36,18 ....
WS ATKINS GB 12,08 + 0,40
ZELTIA ES e 11,02 + 1,10
NOVOZYMES -B- DK 22,38 + 1,83
GALEN HOLDINGS GB 14,11 ....

f DJ E STOXX HEAL 519,95 – 0,14

ÉNERGIE
BG GROUP GB 4,35 + 0,37
BP AMOCO GB 9,78 + 0,49
CEPSA ES e 12,65 – 1,17
COFLEXIP FR e 154,10 + 1,99
DORDTSCHE PETRO NL e 57,80 ....
ENI IT e 7,39 – 0,27
ENTERPRISE OIL GB 9,22 + 2,68
HELLENIC PETROL GR 9,62 – 0,82
LASMO GB 2,89 ....
LATTICE GROUP GB 2,13 + 0,76
OMV AG AT e 91,05 – 0,18
PETROLEUM GEO-S NO 9,97 + 1,89
REPSOL YPF ES e 20,56 + 0,10
ROYAL DUTCH CO NL e 63,80 + 0,06
SAIPEM IT e 6,59 – 0,90
SHELL TRANSP GB 9,13 + 0,35
TOTAL FINA ELF FR e 158,90 – 0,31
IHC CALAND NL e 51,65 – 1,34

f DJ E STOXX ENGY P 350,08 – 0,10

SERVICES FINANCIERS
3I GROUP GB 20,19 – 2,48
ALMANIJ BE e 42,70 + 0,47
ALPHA FINANCE GR 43 ....
AMVESCAP GB 19,45 – 1,38
BHW HOLDING AG DE e 31,70 – 0,94
BPI R PT e 3,10 ....
BRITISH LAND CO GB 7,71 – 1,43
CANARY WHARF GR GB 8,64 ....
CAPITAL SHOPPIN GB 6,17 ....
CATTLES ORD. GB 4,88 + 3,40
CLOSE BROS GRP GB 15,14 – 1,15
COBEPA BE e 67,45 ....
CONSORS DISC-BR DE e 32,11 + 0,34
CORP FIN ALBA ES e 25 – 0,12
CS GROUP N CH 207,37 – 1,55
DEPFA-BANK DE e 75,90 + 1,88
DIREKT ANLAGE B DE e 17,58 + 3,35
DROTT -B- SE 11,21 – 0,97
EURAFRANCE FR e 71 – 1,39
FINAXA FR e 109,30 ....
FORTIS (B) BE e 28,19 – 1,09
FORTIS (NL) NL e 28,12 – 1,19
GECINA FR e 100,80 – 0,20
GIMV BE e 44,90 – 0,55
GREAT PORTLAND GB 4,41 – 0,72
HAMMERSON GB 8,26 + 0,98
ING GROEP NL e 73,93 – 1,43
LAND SECURITIES GB 14,87 – 0,32
LIBERTY INTL GB 8,12 + 0,40
MAN GROUP GB 14,29 + 0,34
MARSCHOLLEK LAU DE e 126 + 0,16
MEDIOBANCA IT e 11,54 – 1,28
METROVACESA ES e 17 ....
MONTEDISON IT e 2,73 + 2,63
PERPETUAL PLC GB 62,04 ....
PROVIDENT FIN GB 13,34 + 0,48
REALDANMARK DK 71,01 ....
RODAMCO CONT. E NL e 42,50 + 0,12
RODAMCO NORTH A NL e 43,15 – 0,80
SCHRODERS GB 16,04 – 0,40
SIMCO N FR e 75,10 – 1,12
SLOUGH ESTATES GB 6,22 ....
UNIBAIL FR e 175,30 + 0,63
VALLEHERMOSO ES e 7,70 – 1,41
WCM BETEILIGUNG DE e 18,80 – 0,53

f DJ E STOXX FINS P 274,44 – 1,06

ALIMENTATION ET BOISSON
ALLIED DOMECQ GB 6,90 + 0,23
ASSOCIAT BRIT F GB 7,11 + 1,14
BBAG OE BRAU-BE AT e 42,70 – 0,77
BRAU-UNION AT e 43,30 ....
CADBURY SCHWEPP GB 7,04 + 0,69
CARLSBERG -B- DK 52,12 + 0,78
CARLSBERG AS -A DK 50,51 + 0,27
COCA COLA HBC GR 16,48 + 0,61
DANISCO DK 37,52 + 0,72
DANONE FR e 140,50 – 0,35
DELTA HOLDINGS GR 9,78 – 0,81
DIAGEO GB 11,29 + 1,29
ELAIS OLEAGINOU GR 22,50 ....
ERID.BEGH.SAY FR e 92 – 0,22
HEINEKEN HOLD.N NL e 42,70 – 0,23
HELLENIC SUGAR GR 13,56 + 0,59
KAMPS DE e 11,35 ....
KERRY GRP-A- GB 20,29 + 1,20
KONINKLIJKE NUM NL e 41,70 – 1,65
MONTEDISON IT e 2,73 + 2,63
NESTLE N CH 2292,47 + 0,49
PARMALAT IT e 1,54 – 0,65
PERNOD RICARD FR e 76 – 0,91
RAISIO GRP -V- FI e 1,73 ....
SCOTT & NEWCAST GB 7,86 + 2,08
SOUTH AFRICAN B GB 7,52 – 0,21
TATE & LYLE GB 3,64 ....
TOMKINS GB 2,50 + 0,65
UNILEVER NL e 60,50 – 0,82
UNILEVER GB 8,18 + 0,59
UNIQ GB 3,19 + 0,51
WHITBREAD GB 10,06 ....

f DJ E STOXX F & BV P 233,89 – 0,14

BIENS D’ÉQUIPEMENT
ABB N CH 77,89 – 0,21
ADECCO N CH 627,65 – 1,44
AEROPORTI DI RO IT e 9,14 ....
AGGREKO GB 7,49 + 1,08
ALSTOM FR e 33,40 + 0,15
ALTRAN TECHNO FR e 68,90 – 2,27
ALUSUISSE GRP N CH 764,16 ....
ASSA ABLOY-B- SE 18,36 – 1,18
ASSOC BR PORTS GB 6,51 ....
ATLAS COPCO -A- SE 22,70 + 1,47
ATLAS COPCO -B- SE 21,99 + 1,01
ATTICA ENTR SA GR 8,76 – 0,23
BAA GB 9,96 + 0,98
BBA GROUP PLC GB 4,33 ....
BOOKHAM TECHNOL GB 5,15 + 0,31
BTG GB 19,01 – 4,74
CIR IT e 2,06 – 2,37
CAPITA GRP GB 7,30 – 1,09

CDB WEB TECH IN IT e 6,62 – 1,49
CGIP FR e 47,03 – 1,82
CMG GB 63,19 ....
COOKSON GROUP P GB 2,47 + 1,99
DAMPSKIBS -A- DK 8843,04 ....
DAMPSKIBS -B- DK 9847,93 – 0,27
DAMSKIBS SVEND DK 13264,55 – 1,98
E.ON AG DE e 56,60 + 0,27
EADS SICO. FR e 19,94 + 0,20
ELECTROCOMPONEN GB 9,54 + 0,34
EPCOS DE e 73,70 – 1,80
EUROTUNNEL FR e 1,29 + 3,20
EXEL GB 13,66 – 1,50
F.I. GROUP GB 5,49 – 5
GROUP 4 FALCK DK 125,95 – 0,53
FINMECCANICA IT e 1,18 + 0,85
FINNLINES FI e 22,60 ....
FKI GB 3,48 – 1,36
FLS IND.B DK 15,14 ....
FLUGHAFEN WIEN AT e 38,45 + 0,92
GAMESA ES e 27,01 + 0,04
GKN GB 12,43 – 0,13
HAGEMEYER NV NL e 23,70 – 0,84
HALKOR GR 4,22 + 1,44
HAYS GB 5,28 – 0,60
HEIDELBERGER DR DE e 62 + 1,64
HUHTAMAEKI VAN FI e 28,40 – 0,35
IFIL IT e 7,05 – 0,98
IMI PLC GB 4,01 – 0,79
INDRA SISTEMAS ES e 24,50 ....
IND.VAERDEN -A- SE 19,68 – 0,56
INVESTOR -A- SE 13,47 – 2,39
INVESTOR -B- SE 13,19 – 3,61
ISS DK 64,98 ....
JOT AUTOMATION FI e 1,41 – 3,42
KINNEVIK -B- SE 23,64 – 3,59
COPENHAGEN AIRP DK 101,83 ....
KONE B FI e 70 ....
LEGRAND FR e 242 – 2,02
LINDE AG DE e 50,10 + 0,20
MAN AG DE e 30,95 + 1,14
MG TECHNOLOGIES DE e 12,85 – 2,58
WARTSILA CORP A FI e 21,80 + 1,40
METSO FI e 10,30 + 1,48
MORGAN CRUCIBLE GB 4,73 + 1,03
TELE2 -B- SE 41,01 – 0,80
NKT HOLDING DK 189,59 + 2,54
EXEL GB 13,66 – 1,50
PACE MICRO TECH GB 7,84 – 5,78
PARTEK FI e 10,95 ....
PENINS.ORIENT.S GB 4,35 – 1,09
PERLOS FI e 13,79 – 0,79
PREMIER FARNELL GB 5,53 ....
RAILTRACK GB 7,06 + 1,62
RANDSTAD HOLDIN NL e 13,45 – 0,74
RENTOKIL INITIA GB 3,14 ....
REXAM GB 4,20 – 1,13
REXEL FR e 80,85 – 1,40
RHI AG AT e 21,70 + 0,46
RIETER HLDG N CH 289,66 + 0,57
ROLLS ROYCE GB 3,38 + 0,96
SANDVIK SE 25,23 + 1,10
SAURER ARBON N CH 476,78 – 2,01
SCHNEIDER ELECT FR e 71,90 – 2,31
SEAT PAGINE GIA IT e 1,47 ....
SECURICOR GB 2,61 + 1,24
SECURITAS -B- SE 21,72 – 1,25
SERCO GROUP GB 6,34 – 2,71
SGL CARBON DE e 33,60 – 0,44
SHANKS GROUP GB 2,74 – 0,58
SIDEL FR e 49,31 – 0,06
INVENSYS GB 2,34 – 2,67

SINGULUS TECHNO DE e 24,55 + 4,42
SKF -B- SE 18,64 + 3,35
SMITHS GROUP GB 12,77 – 1,61
SOPHUS BEREND - DK 27,47 ....
SPIRENT GB 6,91 – 1,82
T.I.GROUP PLC GB 6,51 ....
TECAN GROUP N CH 959,44 + 0,62
TPI ES e 5,93 + 5,33
THALES FR e 45,83 + 0,07
TOMRA SYSTEMS NO 16,31 + 4,33
TRAFFICMASTER GB 4,14 ....
UNAXIS HLDG N CH 193,33 – 1,33
VA TECHNOLOGIE AT e 39,40 – 0,73
VEDIOR NV NL e 11,15 – 2,62
VESTAS WIND SYS DK 51,32 + 1,59
VINCI FR e 64,85 + 1,33
VIVENDI ENVIRON FR e 47,55 + 0,11
VOLVO -A- SE 19,57 – 1,39
VOLVO -B- SE 20,18 – 0,54

f DJ E STOXX IND GO P 458,05 – 0,64

ASSURANCES
AEGIS GROUP GB 2,23 – 0,71
AEGON NV NL e 35,43 – 1,17
AGF FR e 67 – 0,22
ALLEANZA ASS IT e 14,07 + 0,36
ALLIANZ N DE e 302,50 + 0,17
ASR VERZEKERING NL e 81,10 ....
AXA FR e 127,80 – 0,47
BALOISE HLDG N CH 1102,48 + 0,48
BRITANNIC GB 14,88 + 0,11
CGNU GB 15,53 – 0,51
CNP ASSURANCES FR e 36,32 – 0,49
CORP MAPFRE R ES e 21,05 – 1,17
ERGO VERSICHERU DE e 164 – 0,91
ETHNIKI GEN INS GR 12,16 ....
EULER FR e 54 – 1,01
CODAN DK 85,75 ....
FORTIS (B) BE e 28,19 – 1,09
GENERALI ASS IT e 35,15 – 1,95
GENERALI HLD VI AT e 198 ....
INDEPENDENT INS GB 2,17 – 3,57
INTERAM HELLEN GR 14,44 – 4,37
IRISH LIFE & PE GB 12,46 ....
FONDIARIA ASS IT e 6,10 + 1,16
LEGAL & GENERAL GB 2,57 – 0,62
MEDIOLANUM IT e 13,19 + 1,46
MUENCH RUECKVER DE e 314,70 – 0,76
POHJOLA GRP.B FI e 23,50 – 2,85
PRUDENTIAL GB 12,80 – 0,13
RAS IT e 14,23 + 0,85
ROYAL SUN ALLIA GB 7,97 + 0,20
SAI IT e 17,19 + 1,24
SAMPO-LEONIA -A FI e 10,25 – 79,90
SWISS RE N CH 2177,52 – 0,80
SCOR FR e 49,88 + 0,67
SKANDIA INSURAN SE 10,78 – 0,51
ST JAMES’S PLAC GB 6,69 – 1,65
STOREBRAND NO 7,14 + 0,87
SWISS LIFE REG CH 775,26 – 0,25
TOPDANMARK DK 29,48 ....
ZURICH FINL SVC CH 378,81 – 0,17

f DJ E STOXX INSU P 386,17 – 0,68

MEDIAS
B SKY B GROUP GB 14,05 – 0,45
CANAL PLUS FR e 3,92 ....
CAPITAL RADIO GB 13,28 + 6,84
CAPITAL SHOPPIN GB 6,17 ....
CARLTON COMMUNI GB 6,62 – 0,48
DLY MAIL & GEN GB 13,34 + 1,46
ELSEVIER NL e 15,04 – 0,07
EMAP PLC GB 12,25 + 0,53
FOX KIDS EUROPE NL e 10,55 – 1,86
FUTURE NETWORK GB 1,27 + 2,60
GRANADA GB 2,95 – 2,65
GRUPPO L’ESPRES IT e 6,22 – 2,20
GWR GROUP GB 7,73 + 0,42
HAVAS ADVERTISI FR e 14,64 – 0,20
INDP NEWS AND M IR e 2,45 + 2,08
INFORMA GROUP GB 8,23 + 1,99
LAGARDERE SCA N FR e 61,75 – 1,91
LAMBRAKIS PRESS GR 14,12 + 1,73
M6 METROPOLE TV FR e 29,92 – 3,79
MEDIASET IT e 12,02 + 1,01
MODERN TIMES GR SE 29,30 – 2,20
MONDADORI IT e 10,90 ....
NRJ GROUP FR e 27,25 – 1,27
PEARSON GB 21,84 – 1,66
PRISA ES e 14,44 + 2,41
PROSIEBEN SAT.1 DE e 21,90 + 0,46
PT MULTIMEDIA R PT e 16,04 ....
PUBLICIS GROUPE FR e 35,90 ....
PUBLIGROUPE N CH 444,13 + 3,03
REED INTERNATIO GB 10,59 + 0,46
REUTERS GROUP GB 15,93 – 3,50
RTL GROUP LU e 61,10 + 0,16
SMG GB 3,19 + 0,51
SOGECABLE R ES e 24,20 – 0,82
TAYLOR NELSON S GB 3,46 – 1,82
TELEFONICA ES e 19,05 – 2,06
TELEWEST COMM. GB 2,05 – 0,78
TF1 FR e 46,55 – 2
TRINITY MIRROR GB 7,55 – 1,26
UNITED PAN-EURO NL e 6,20 – 1,90
UTD BUSINESS ME GB 11,44 ....
VIVENDI UNIVERS FR e 74,20 – 0,87
VNU NL e 43,10 – 0,23
WOLTERS KLUWER NL e 31,65 – 0,91
WPP GROUP GB 13,12 – 1,33

f DJ E STOXX MEDIA P 405,12 – 0,71

BIENS DE CONSOMMATION
AHOLD NL e 34,45 – 0,72
ALTADIS ES e 14,07 + 1,96
AMADEUS GLOBAL ES e 7,12 – 0,42
ATHENS MEDICAL GR 6,50 – 1,22
AUSTRIA TABAK A AT e 70,90 + 0,14
AVIS EUROPE GB 2,33 + 2,11
BEIERSDORF AG DE e 111 + 0,91
BIC FR e 43,08 + 1,84
BRIT AMER TOBAC GB 7,97 – 2,55
CASINO GP FR e 100,10 – 0,20
CLARINS FR e 80,55 + 1,45
DELHAIZE BE e 57 – 0,09
COLRUYT BE e 43,98 + 3,48
FIRSTGROUP GB 4,73 – 0,34
FREESERVE GB 1,52 ....
GALLAHER GRP GB 6,96 ....
GIB BE e 42,20 – 0,66
GIVAUDAN N CH 296,85 + 0,55
HENKEL KGAA VZ DE e 71,50 – 0,69
IMPERIAL TOBACC GB 10,91 + 2,10
JERONIMO MARTIN PT e 7,75 ....
KESKO -B- FI e 9,90 – 0,10
L’OREAL FR e 82,10 + 0,24
LAURUS NV NL e 5,85 + 1,74
MORRISON SUPERM GB 3,19 + 0,51
RECKITT BENCKIS GB 14,69 + 0,11
SAFEWAY GB 4,99 ....
SAINSBURY J. PL GB 6,27 ....
STAGECOACH HLDG GB 0,90 ....
T-ONLINE INT DE e 13,05 ....
TERRA LYCOS ES e 9,86 + 2,71
TESCO PLC GB 3,95 – 0,81
TNT POST GROEP NL e 24,69 – 0,84
WANADOO FR e 6,28 + 0,16
WORLD ONLINE IN NL e 7,80 ....

f DJ E STOXX N CY G P 407,02 – 0,18

COMMERCE DISTRIBUTION
ALLIANCE UNICHE GB 8,97 ....
AVA ALLG HAND.G DE e 40,50 ....
BOOTS CO PLC GB 9,90 + 0,33
BUHRMANN NV NL e 19 – 3,11
CARREFOUR FR e 63,40 – 0,31
CASTO.DUBOIS FR e 255 ....

CC CARREFOUR ES e 15,95 + 0,31
CHARLES VOEGELE CH 126,05 – 2,53
CONTINENTE ES e 19,02 ....
D’IETEREN SA BE e 196 ....
DEBENHAMS GB 6,69 – 0,95
DIXONS GROUP GB 4,15 ....
GAL LAFAYETTE FR e 179 – 0,28
GEHE AG DE e 43,15 – 2,49
GREAT UNIV STOR GB 8,81 – 0,72
GUCCI GROUP NL e 95,30 + 0,95
HENNES & MAURIT SE 18,31 – 1,19
KARSTADT QUELLE DE e 33,10 – 1,19
KINGFISHER GB 7,46 – 1,06
MARKS & SPENCER GB 4,33 – 2,17
MATALAN GB 8,23 + 2,60
METRO DE e 50 + 0,60
NEXT PLC GB 14,37 + 0,11
PINAULT PRINT. FR e 194,40 – 0,31
SIGNET GROUP GB 1,12 + 1,45
VALORA HLDG N CH 209,33 – 0,31
VENDEX KBB NV NL e 15,60 – 1,27
W.H SMITH GB 8,02 + 0,81
WOLSELEY PLC GB 7,12 – 1,33

f DJ E STOXX RETL P 335,08 – 0,21

HAUTE TECHNOLOGIE
AIXTRON DE e 89 – 0,56
ALCATEL-A- FR e 35,70 – 0,28
ALTEC SA REG. GR 7,10 + 1,43
ARM HOLDINGS GB 5,49 – 5,52
ARC INTERNATION GB 1,65 – 2,83
ASM LITHOGRAPHY NL e 29 – 2,23
BAAN COMPANY NL e 2,63 + 0,77
BALTIMORE TECH GB 1,19 + 2,78
SPIRENT GB 17,24 ....
BAE SYSTEMS GB 5,50 – 0,58
BROKAT DE e 9,80 – 1,11
BULL FR e 2,74 ....
BUSINESS OBJECT FR e 36,86 – 4,75
CAP GEMINI FR e 145,70 – 1,55
COMPTEL FI e 9 + 9,76
DASSAULT SYST. FR e 55,10 – 1,08
DIALOG SEMICOND GB 88,21 ....
ERICSSON -B- SE 6,21 – 4,24
F-SECURE FI e 1,20 + 9,09
FILTRONIC GB 4,27 + 3,91
FINMATICA IT e 24,85 – 4,42
GETRONICS NL e 5,58 + 1,64
GN GREAT NORDIC DK 13,13 – 0,51
INFINEON TECHNO DE e 45,85 – 2,24
INFOGRAMES ENTE FR e 20,09 – 1,52
INTRACOM R GR 21,72 + 0,37
KEWILL SYSTEMS GB 2,28 – 5,33
LOGICA GB 13,54 – 1,29
LOGITECH INTL N CH 313,50 + 3,23
MARCONI GB 5,61 – 2,51
NOKIA FI e 33,98 – 1,93
OCE NL e 13,20 – 1,86
OLIVETTI IT e 2,41 + 0,42
PSION GB 1,60 – 5,66
SAGE GRP GB 4,55 – 2,74
SAGEM FR e 94,30 + 3,23
SAP AG DE e 159,20 – 1,61
SAP VZ DE e 162 – 1,04
SEMA GB 8,95 ....
SEZ HLDG N CH 708,64 – 2,25
SIEMENS AG N DE e 126,30 – 0,16
MB SOFTWARE DE e 3,70 ....
SPIRENT GB 6,91 – 1,82
STMICROELEC SIC FR e 42,73 – 0,81
TECNOST IT e 2,83 ....
THINK TOOLS CH 32,69 ....
THUS GB 0,79 – 2
TIETOENATOR FI e 27,40 ....

f DJ E STOXX TECH P 632,01 – 1,40

SERVICES COLLECTIFS
ACEA IT e 10,64 – 0,09
AEM IT e 2,82 + 0,36
ANGLIAN WATER GB 9,69 ....
BRITISH ENERGY GB 4,51 ....
CENTRICA GB 3,80 – 0,84
EDISON IT e 10,50 ....
ELECTRABEL BE e 248,10 + 0,08
ELECTRIC PORTUG PT e 3,08 ....
ENDESA ES e 18,43 – 0,65
ENEL IT e 3,69 + 0,54
EVN AT e 34,05 – 0,41
FORTUM FI e 4,50 – 2,17
GAS NATURAL SDG ES e 18,58 + 0,98
HIDRO CANTABRIC ES e 24,42 – 1,53
IBERDROLA ES e 16,57 – 1,31
INNOGY HOLDINGS GB 3,37 + 0,48
ITALGAS IT e 5,26 ....
KELDA GB 5,47 + 0,29
NATIONAL GRID G GB 8,32 – 0,57
INTERNATIONAL P GB 4,47 – 1,41
OESTERR ELEKTR AT e 123,50 – 1,59
PENNON GROUP GB 9,37 ....
POWERGEN GB 11,44 + 0,28
SCOTTISH POWER GB 7,23 + 0,67
SEVERN TRENT GB 11,05 + 0,58
SUEZ LYON EAUX FR e 168,30 + 0,78
SYDKRAFT -A- SE 26,28 ....
SYDKRAFT -C- SE 21,66 – 1,25
THAMES WATER GB 19,57 ....
FENOSA ES e 21,02 + 0,57
UNITED UTILITIE GB 9,77 + 0,66
VIRIDIAN GROUP GB 10,17 + 0,48

f DJ E STOXX PO SUP P 310,53 + 0,13

EURO_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
NOUVEAU
MARCHÉ

Cours % Var.23/04 10 h 31 f en euros 20/04

AMSTERDAM
AIRSPRAY NV 21,55 – 0,92

ANTONOV 0,39 + 2,63

C/TAC 2,95 + 9,26

CARDIO CONTROL 2,65 ....

CSS 23,90 ....

HITT NV 6,75 + 2,27

INNOCONCEPTS NV 19 – 2,06

NEDGRAPHICS HOLD 9,50 + 0,53

SOPHEON 1,38 + 2,99

PROLION HOLDING 94 ....

RING ROSA 0,70 ....

RING ROSA WT 0,02 ....

UCC GROEP NV 6,10 ....

BRUXELLES
ARTHUR 6 ....

ENVIPCO HLD CT 0,48 ....

FARDIS B 18,98 ....

INTERNOC HLD 0,50 ....

INTL BRACHYTHER B 7,50 ....

LINK SOFTWARE B 4 ....

330,64

STOXX 653 sur 1 an
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VALEURS EUROPÉENNES

e CODES PAYS ZONE EURO
FR : France - DE : Allemagne - ES : Espagne
IT : Italie - PT : Portugal - IR : Irlande
LU : Luxembourg - NL : Pays-Bas - AT : Autriche
FI : Finlande - BE : Belgique - GR : Grèce.

CODES PAYS HORS ZONE EURO
CH : Suisse - NO : Norvège - SE : Suède
GB : Grande-Bretagne - DK : Danemark.

(Publicité)

Chaque mardi avec

0123
DATÉ MERCREDI

retrouvez

LE MONDE INTERACTIF

b Suite à la publication de ses
résultats trimestriels, le titre du
suédois Ericsson perdait 14,5 % à
59 couronnes lors de la séance du
vendredi 20 avril à la Bourse de
Stockholm. Le groupe a annoncé
qu’il serait en perte au deuxième
trimestre et qu’il allait supprimer
12 000 emplois supplémentaires.
Non seulement ses ventes de télé-
phones mobiles sont en perte de
vitesse, mais le groupe doit aussi
faire face à la concurrence du fin-
landais Nokia sur le marché des
infrastructures mobiles.
b A Madrid, vendredi, l’action de
la première banque espagnole,
Banco Santander Central Hispa-
no (BSCH), perdait 4,41 % à

10,61 euros. Une baisse qui s’ex-
plique par l’influence de l’instabi-
lité politique au Brésil et de la crise
économique en Argentine.
b Le groupe de médias britan-
nique Granada a terminé la
semaine en s’adjugeant une
hausse de 6,92 %, à 189,25 pence.
Une progression partagée vendre-
di à la Bourse de Londres par la
plupart des valeurs défensives.
b A Zurich, l’action du groupe Sul-
zer s’inscrivait en baisse de 8,78 %,
à 935 francs suisses. Une forte
chute alors qu’un hebdomadaire
alémanique, Cash, fait état de
plaintes aux Etats-Unis concer-
nant des hanches artificielles défi-
cientes produites par Sulzer.

VALEURS EUROPÉENNES

F I N A N C E S E T M A R C H É S
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% Var.Cours Cours % Var.France f 31/12en euros en francs veille (1)

ACCOR ................... w 45,20 296,49 – 0,88 +0,44
AGF ........................ w 66,95 439,16 – 0,30 – 9,52
AFFINE(EXIMM ..... 39,95 262,05 +0,38 +10,97
AIR FRANCE G ....... w 21,06 138,14 +2,23 – 15,76
AIR LIQUIDE .......... w 165,10 1082,99 – 0,54 +3,90

ALCATEL................. w 35,62 233,65 – 0,50 – 41,12
ALCATEL O ............. 32,22 211,35 – 1,47 – 31,46
ALSTOM ................. w 33,30 218,43 – 0,15 +21,09
ALTRAN TECHN .... w 69,20 453,92 – 1,84 – 13,85
ATOS ORIGIN......... w 94,50 619,88 – 2,28 +26,00
ARBEL..................... 7,20 47,23 – 4 – 28,00
AVENTIS ................. w 84,90 556,91 +0,71 – 9,19
AXA ......................... w 127 833,07 – 1,09 – 17,53
AZEO(EXG.ET ......... w 72 472,29 – 1,10 – 20,63
BAIL INVESTI.......... w 130 852,74 – 0,38 +10,26
BAZAR HOT. V........ ... ... ... +1,50
BIC.......................... w 43 282,06 +1,65 +2,64
BIS .......................... ... ... ... +1,91
BNPPARIBAS.......... w 98,40 645,46 – 0,61 +5,24
BOLLORE................ w 230 1508,70 – 1,71 +9,62
BOLLORE INV......... 53,40 350,28 +0,75 +31,26
BONGRAIN ............ 39,49 259,04 +0,28 +12,82
BOUYGUES ............ w 45,90 301,08 +1,32 – 4,87
BOUYGUES OFF..... w 51,65 338,80 +4,13 +6,49
BULL# ..................... w 2,73 17,91 – 0,36 – 44,05
BUSINESS OBJ ....... w 37,40 245,33 – 3,36 – 10,65
B T P (LA CI............. ... ... ... ...
BURELLE (LY) ......... 66,25 434,57 – 2,50 – 15,06
CANAL + ................. w 3,90 25,58 – 0,51 +2,09
CAP GEMINI........... w 145,60 955,07 – 1,62 – 15,25
CARBONE-LORR.... w 44,75 293,54 +0,67 – 15,56
CARREFOUR .......... w 63,05 413,58 – 0,86 – 5,75
CASINO GUICH...... w 100,10 656,61 – 0,20 – 5,10
CASINO GUICH...... 65 426,37 +0,39 – 3,93
CASTORAMA DU ... w 241 1580,86 +0,42 – 12,68
CEA INDUSTRI....... 210,50 1380,79 +4,31 +14,40
CEGID (LY) ............. 87,30 572,65 – 3,54 +23,56
CFF.RECYCLIN ....... 41,82 274,32 – 0,43 +5,60
CGIP ....................... w 47,30 310,27 – 1,25 – 6,33
CHARGEURS .......... 83 544,44 – 0,66 +18,57
CHRISTIAN DA ...... 86,80 569,37 +0,93 +12,28
CHRISTIAN DI........ w 42,50 278,78 +0,71 – 16,74
CIC -ACTIONS ........ 119 780,59 ... +1,27
CIMENTS FRAN..... w 53,40 350,28 – 0,74 – 2,90
CLARINS................. w 81 531,33 +2,02 – 6,89
CLUB MEDITER ..... w 80,55 528,37 +0,69 – 11,38
CNP ASSURANC .... w 36,31 238,18 – 0,52 – 14,94
COFACE.................. w 82,75 542,80 – 3,33 – 24,08
COFLEXIP ............... w 154,10 1010,83 +1,99 +13,81
COLAS..................... w 61 400,13 ... +11,82
CONTIN.ENTRE..... ... ... ... +7,14
CPR......................... 58 380,46 ... +8,71
CRED.FON.FRA...... 13,40 87,90 +0,75 +6,01
CREDIT LYONN ..... w 42,61 279,50 – 1,71 +14,54
CS COM.ET SY........ 12,25 80,35 +5,60 ...
DAMART ................ ... ... ... – 6,97
DANONE................ w 140,20 919,65 – 0,57 – 12,70
DASSAULT-AVI....... 258 1692,37 – 0,77 +17,27
DASSAULT SYS....... w 55,15 361,76 – 0,99 – 24,45
DE DIETRICH......... ... ... ... +3,74
DEVEAUX(LY)# ....... 90,40 592,99 ... +7,61
DEV.R.N-P.CA......... 14,50 95,11 ... +3,57
DMC (DOLLFUS..... ... ... ... – 2,83
DYNACTION .......... 26,80 175,80 +0,15 – 10,06
EIFFAGE ................. w 76,30 500,50 +0,46 +7,76
ELIOR ..................... aw 13,92 91,31 – 0,07 +2,65
ELEC.MADAGAS..... 23,80 156,12 +8,18 – 0,62
ENTENIAL(EX......... 31 203,35 +2,48 +4,06
ERAMET ................. w 39,75 260,74 +2,42 – 8,72
ERIDANIA BEG....... w 92 603,48 – 0,22 – 0,64
ESSILOR INTL ........ w 317,60 2083,32 – 0,75 – 8,60
ESSO ....................... 79,50 521,49 +0,57 +23,25
EULER..................... w 54,55 357,82 ... ...

EURAFRANCE........ w 70,50 462,45 – 2,08 – 8,91
EURO DISNEY ....... w 0,78 5,12 ... +44,44
EUROTUNNEL ...... w 1,28 8,40 +2,40 +20,75
FAURECIA.............. w 59,90 392,92 +0,17 +42,61
FIMALAC SA........... w 36,01 236,21 – 1,07 +0,36
F.F.P. (NY).............. 125 819,95 ... +66,88
FINAXA .................. ... ... ... – 15,92
FIVES-LILLE ........... ... ... ... ...
FONC.LYON.#........ 31,12 204,13 +0,39 +7,98
FRANCE TELEC ..... w 78,25 513,29 – 1,82 – 14,89
FROMAGERIES...... ... ... ... +31,15
GALERIES LAF ....... w 180 1180,72 +0,28 – 11,76
GAUMONT # ......... 41 268,94 ... – 1,91
GECINA.................. w 100,90 661,86 – 0,10 – 1,07
GEOPHYSIQUE...... w 70,80 464,42 ... – 1,11
GFI INFORMAT ..... w 26,34 172,78 – 2,73 +4,64
GRANDVISION...... w 19,80 129,88 – 2,65 +2,96
GROUPE ANDRE... 128,90 845,53 +0,08 – 7,59
GROUPE GASCO ... 85,95 563,80 +0,41 +2,07
GR.ZANNIER ( ....... 86 564,12 +0,47 +39,83
GROUPE PARTO.... 67,55 443,10 – 0,22 +17,47
GUYENNE GASC ... w 87,60 574,62 +0,46 +5,54
HAVAS ADVERT ..... w 14,70 96,43 +0,20 – 4,54
IMERYS .................. w 109,50 718,27 – 2,84 – 9,50
IMMOBANQUE ..... 138 905,22 ... +10,40
IMMEUBLES DE .... 21,51 141,10 ... +12,03
INFOGRAMES E .... w 20,10 131,85 – 1,47 +4,68
IM.MARSEILLA ...... ... ... ... +6,03
INGENICO ............. w 23,15 151,85 – 3,54 – 17,84
ISIS ......................... w 101,90 668,42 +1,09 +34,25
KAUFMAN ET B..... w 20,95 137,42 +1,06 +10,26
KLEPIERRE ............ w 101,30 664,48 +1,81 +1,19
LAFARGE ............... w 107,10 702,53 – 1,38 +22,54
LAGARDERE .......... w 62 406,69 – 1,51 +0,32
LAPEYRE ................ w 55 360,78 +1,10 – 15,38
LEBON (CIE) .......... 60 393,57 ... +7,23
LEGRAND .............. w 240,10 1574,95 – 2,79 +11,67
LEGRAND ADP...... 142,80 936,71 – 2,19 +21,42
LEGRIS INDUS ...... w 52,45 344,05 ... +9,27
LIBERTY SURF....... w 7,50 49,20 ... +21,16
LOCINDUS............. 127,20 834,38 ... +12,36
L’OREAL................. w 82,20 539,20 +0,37 – 9,96
LOUVRE #............... 80,10 525,42 – 0,99 +24,66
LVMH MOET HE.... w 61,05 400,46 +0,16 – 13,40
MARINE WENDE... w 78,35 513,94 – 2,06 – 12,94
MAUREL ET PR...... 12,10 79,37 +6,61 +21,12
METALEUROP ....... 5,79 37,98 +0,17 +13,75
MICHELIN ............. w 34,90 228,93 – 0,85 – 9,46
MONTUPET SA...... 19,45 127,58 – 0,36 – 0,35
MOULINEX ............ 4,50 29,52 ... +8,17
NATEXIS BQ P ....... w 99,80 654,65 – 0,70 +5,66
NEOPOST .............. w 25,05 164,32 – 3,65 +0,20
NORBERT DENT ... 21,95 143,98 – 1,66 +21,94
NORD-EST............. 27,58 180,91 +1,77 +5,46
NRJ GROUP........... w 27,40 179,73 – 0,72 – 9,98
OBERTHUR CAR.... w 15,13 99,25 +0,53 – 11,52
OLIPAR................... 8,40 55,10 – 1,75 +22,09
ORANGE ................ w 11,70 76,75 – 0,51 ...
OXYG.EXT-ORI....... 400 2623,83 +2,04 +9,89
PECHINEY ACT...... w 54,40 356,84 ... +11,72
PECHINEY B P ....... 57,55 377,50 +0,70 +19,89
PENAUILLE PO...... w 62,95 412,92 – 0,08 – 6,18
PERNOD-RICAR .... w 76,20 499,84 – 0,65 +3,67
PEUGEOT .............. w 314 2059,70 – 0,03 +29,59
PINAULT-PRIN...... w 193,60 1269,93 – 0,72 – 15,42
PLASTIC OMN. ...... w 95,50 626,44 – 0,37 – 11,98
PSB INDUSTRI ...... 81,25 532,97 – 0,18 +13,16
PUBLICIS GR. ........ w 36 236,14 +0,28 +0,02

REMY COINTRE..... w 34,20 224,34 +1,33 – 24,00
RENAULT ............... w 60,05 393,90 +0,17 +8,19
REXEL..................... w 82 537,88 ... – 8,88
RHODIA ................. w 14,95 98,07 – 0,33 – 9,39
ROCHETTE (LA ...... 6,81 44,67 +0,89 +10,73
ROYAL CANIN........ w 99,95 655,63 ... – 12,32
ROUGIER #............. 63,60 417,19 – 0,08 +4,26
RUE IMPERIAL....... ... ... ... – 6,53
SADE (NY) .............. ... ... ... +2,53
SAGEM S.A. ............ w 93,80 615,29 +2,68 – 34,12
SAGEM ADP........... 57,95 380,13 +1,22 – 32,61
SAINT-GOBAIN...... w 165,50 1085,61 – 0,24 – 1,07
SALVEPAR (NY ....... 65 426,37 +0,46 +4,33
SANOFI SYNTH...... w 61,35 402,43 – 0,57 – 13,59
SCHNEIDER EL...... w 71,70 470,32 – 2,58 – 7,72
SCOR ...................... w 50,40 330,60 +1,72 – 8,86
S.E.B........................ w 59,35 389,31 ... +2,41
SEITA...................... w 46,10 302,40 ... +6,41
SELECTIBAIL(......... 17,15 112,50 ... +15,87
SIDEL...................... w 49,30 323,39 – 0,08 +1,85
SILIC ....................... 169 1108,57 +0,06 +3,42
SIMCO.................... w 75,15 492,95 – 1,05 +2,10
SKIS ROSSIGN ....... 14,98 98,26 – 0,07 – 11,88
SOCIETE GENE ...... w 70,40 461,79 – 1,54 +6,34
SODEXHO ALLI ...... w 55,40 363,40 – 0,27 +12,32
SOGEPARC (FI ....... ... ... ... +7,34
SOMMER-ALLIB .... ... ... ... ...
SOPHIA .................. w 32 209,91 – 0,93 +6,66
SOPRA # ................. w 67,25 441,13 – 2,04 +7,60
SPIR COMMUNI .... w 81,30 533,29 +0,68 +12,99
SR TELEPERFO ...... w 23,66 155,20 – 2,23 – 43,46
STUDIOCANAL ...... 11,29 74,06 +0,44 +8,55
SUCR.PITHIVI ........ 305 2000,67 ... +4,63
SUEZ LYON.DE ...... w 167,10 1096,10 +0,06 – 14,08
TAITTINGER .......... 760 4985,27 +0,53 – 6,17
TF1.......................... w 46,40 304,36 – 2,32 – 19,30
THALES (EX.T......... w 45,78 300,30 – 0,04 – 10,32
TECHNIP................ w 167 1095,45 – 0,83 +8,02
THOMSON MULT . w 43,65 286,33 – 1,98 – 12,41
TOTAL FINA E ........ w 159 1042,97 – 0,25 +0,37
TRANSICIEL # ........ w 53 347,66 – 1,12 +39,10
UBI SOFT ENT ....... w 40,40 265,01 ... – 2,65
UNIBAIL ................. w 177,10 1161,70 +1,66 +4,36
UNILOG ................. w 95,25 624,80 – 1,80 +12,05
USINOR.................. w 14,75 96,75 – 0,41 +4,90
VALEO .................... w 48,80 320,11 +0,81 +2,60
VALLOUREC ........... w 65,05 426,70 – 0,08 +14,32
VIA BANQUE .......... ... ... ... +12,50
VICAT...................... 63 413,25 +0,56 +12,09
VINCI...................... w 64,70 424,40 +1,09 – 1,22
VIVENDI ENVI ........ w 47,60 312,24 +0,21 +2,36
VIVENDI UNIV ....... w 74 485,41 – 1,14 +5,56
WANADOO............. w 6,30 41,33 +0,48 – 27,58
WORMS (EX.SO...... 19,50 127,91 – 2,50 +11,11
ZODIAC.................. w 272 1784,20 +0,29 – 7,48
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...
................................ ... ... ... ...

% Var.Cours Cours % Var.International f 31/12en euros en francs veille
Une sélection (1)

ADECCO ................. 628 4119,41 +0,80 – 5,70
AMERICAN EXP...... 46,88 307,51 – 0,72 – 18,39
AMVESCAP EXP...... ... ... ... +3,50
ANGLOGOLD LT .... 37,40 245,33 +3,89 +17,98
A.T.T. # .................... 25,02 164,12 +0,28 +41,67
BARRICK GOLD...... 17,10 112,17 – 2,84 – 0,63
COLGATE PAL. ....... ... ... ... – 15,64
CROWN CORK O.... 4,65 30,50 +2,20 – 40,38
DE BEERS #............. 44,05 288,95 – 1,01 +57,32
DIAGO PLC............. 11 72,16 – 0,18 – 6,06
DOW CHEMICAL.... 38,53 252,74 +1,80 – 4,62
DU PONT NEMO ... 50,80 333,23 +1,30 – 4,51
ECHO BAY MIN...... 0,75 4,92 – 2,60 +97,36
ELECTROLUX ......... ... ... ... +31,61
ELF GABON............ 173 1134,81 +0,58 +43,21
ERICSSON #............ w 6,25 41 – 3,70 – 47,96
FORD MOTOR #..... 32,53 213,38 – 1,12 +27,07
GENERAL ELEC ...... 53 347,66 +0,76 +1,92
GENERAL MOTO.... 61,80 405,38 +0,16 +15,51
GOLD FIELDS......... 4,80 31,49 +1,05 +33,33
HARMONY GOLD .. 5,25 34,44 +0,38 +13,63
HITACHI # .............. 10,40 68,22 +3,48 +11,70
HSBC HOLDING .... w 13,75 90,19 – 2,48 – 10,77
I.B.M. ...................... w 126,30 828,47 – 0,16 +37,73
I.C.I.......................... ... ... ... – 19,05
ITO YOKADO # ....... 57 373,90 – 3,39 +10,46
I.T.T. INDUS ........... 47,80 313,55 – 1,44 +18,55
KINGFISHER P ....... w 7,65 50,18 – 0,65 +0,39
MATSUSHITA......... 19,03 124,83 – 0,57 – 25,37
MC DONALD’S....... 30 196,79 +0,27 – 11,81
MERK AND CO....... 80,75 529,69 +0,62 – 17,68
MITSUBISHI C........ ... ... ... – 6,82
NESTLE SA #........... w 2299,50 15083,73 – 1,75 – 5,21
NORSK HYDRO...... ... ... ... +6,33
PFIZER INC............. 44,70 293,21 +1,59 – 8,81
PHILIP MORRI ....... 52 341,10 – 1,33 +10,54
PROCTER GAMB.... a 65 426,37 +0,31 – 17,77
RIO TINTO PL......... 22 144,31 – 2,22 +22,69
SCHLUMBERGER... 68,05 446,38 +3,03 – 19,89
SEGA ENTERPR...... 21,07 138,21 – 7,10 +116,99
SEMA GROUP #...... w 8,90 58,38 – 0,22 +92,22
SHELL TRANSP ...... 9,20 60,35 +0,44 +5,99
SONY CORP. # ........ w 82 537,88 – 0,85 +11,86
T.D.K. # ................... 68 446,05 ... – 33,33
TOSHIBA #.............. ... ... ... +3,29
UNITED TECHO..... 84,70 555,60 – 0,35 – 0,87
ZAMBIA COPPE...... 0,56 3,67 ... +24,44

VALEURS FRANCE

PREMIER MARCHÉ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
LUNDI 23 AVRIL Cours à 9 h 57
Dernier jour de négociation des OSRD : 24 avril

ABRÉVIATIONS
B = Bordeaux ; Li = Lille ; Ly = Lyon ; M = Marseille ; Ny = Nancy ; Ns = Nantes.

SYMBOLES
1 ou 2 = catégories de cotation - sans indication catégorie 3 ;
a coupon détaché ; b droit détaché ; # contrat d’animation ;
o = offert ; d = demandé ; x offre réduite ; y demande réduite ;
d cours précédent ; w _Valeur pouvant bénéficier du service
de règlement différé.

DERNIÈRE COLONNE PREMIER MARCHÉ (1) :
Lundi daté mardi : % variation 31/12 ; Mardi daté mercredi :
montant du coupon en euros ; Mercredi daté jeudi : paiement
dernier coupon ; Jeudi daté vendredi : compensation ;
Vendredi daté samedi : nominal.

VENDREDI 20 AVRIL

Une sélection. Cours relevés à 18 h 11

Cours Cours % Var.Valeurs f en euros en francs veille

ABEL GUILLEM..... 13,80 90,52 ...
AB SOFT ................ 5,85 38,37 – 5,65
ACCESS COMME .. 9,24 60,61 +1,54
ADL PARTNER ...... 18,80 123,32 ...
ALGORIEL #........... 7,50 49,20 ...
ALPHAMEDIA ....... 1,45 9,51 +9,85
ALPHA MOS #....... 6,30 41,33 – 1,56
ALPHA MOS BO.... 0,70 4,59 ...
ALTAMIR & CI ...... 125 819,95 – 0,87
ALDETA ................. 4,40 28,86 – 5,17
ALTI #..................... 10,96 71,89 +1,11
A NOVO # .............. w 159 1042,97 +1,27
ARTPRICE COM.... 11,75 77,07 +0,09
ASTRA .................... 0,82 5,38 +2,50
AUFEMININ.CO.... 2,83 18,56 – 8,12
AUTOMA TECH .... 8,87 58,18 – 0,22
AVENIR TELEC...... w 4,41 28,93 – 4,13
AVENIR TELEC...... d 1,48 9,71 ...
BAC MAJESTIC...... 5,43 35,62 – 9,50
BARBARA BUI ....... 17,95 117,74 +6,85
BCI NAVIGATI ....... 7,30 47,88 – 1,35
BELVEDERE........... 12,49 81,93 +0,81
BOURSE DIREC .... 3,42 22,43 +0,59
BRIME TECHNO... 50,50 331,26 – 2,42
BRIME TECHN...... 1,84 12,07 +12,88
BUSINESS ET ........ 15 98,39 ...
BUSINESS INT ...... 4,85 31,81 – 3
BVRP ACT.DIV....... w 28,48 186,82 – 5,07
CAC SYSTEMES..... d 3,40 22,30 ...
CALL CENTER....... 8,60 56,41 +4,24
CAST ...................... 10,90 71,50 – 6,03
CEREP.................... 92 603,48 +1,66
CHEMUNEX # ....... 0,35 2,30 – 2,78
CMT MEDICAL ..... 17,50 114,79 +2,28

COALA # ................ d 21,90 143,65 ...
COHERIS ATIX...... 24,80 162,68 – 0,44
COIL....................... 14 91,83 – 3,45
CION ET SYS......... 2,59 16,99 +0,39
CONSODATA # ..... 22,30 146,28 – 2,19
CONSODATA AC .. d 19,50 127,91 ...
CONSORS FRAN .. 4,75 31,16 +2,81
CROSS SYSTEM.... 3,88 25,45 – 3,96
CRYO # .................. 6 39,36 – 3,38
CRYO ACT.NOU.... d 6,25 41 ...
CRYONETWORKS. 3,10 20,33 – 5,49
CYBERDECK # ...... 0,98 6,43 – 4,85
CYBER PRES.P ...... 11,40 74,78 +20,89
CYBERSEARCH ..... 3,50 22,96 – 0,57
CYRANO #............. 1,97 12,92 – 1,01
DALET # ................ 6,48 42,51 – 7,43
OPTIMA DIREC .... d 5,34 35,03 ...
DATATRONIC ....... 4,35 28,53 +3,57
DESK #................... 1,99 13,05 +6,99
DEVOTEAM #........ w 47,75 313,22 – 6,37
DMS #.................... 13,33 87,44 +1,76
D INTERACTIV ..... 7,95 52,15 +1,27
D INTERACTIV ..... d 7,20 47,23 ...
D INTERACTIV ..... d 7,70 50,51 ...
DIREKT ANLAG .... 17,40 114,14 +15,23
DIREKT ANLAG .... 14,99 98,33 +7,07
DURAND ALLIZ.... 0,87 5,71 ...
DURAN DUBOI .... 15,74 103,25 – 1,63
DURAN BS 00 ....... d 0,18 1,18 ...
EFFIK # .................. 11,80 77,40 – 0,84
EGIDE #................. 230 1508,70 – 5,81
EMME(JCE 1/1....... 10,60 69,53 – 0,09
ESI GROUP ........... 38 249,26 – 1,30
ESKER.................... 6,30 41,33 +5,88
EUROFINS SCI...... 23,85 156,45 +1,49
EURO.CARGO S.... 10,50 68,88 ...
FIMATEX # ............ w 4,16 27,29 – 2,35
FI SYSTEM # ......... w 5,58 36,60 – 3,79
FI SYSTEME A....... d 4,91 32,21 ...
FI SYSTEM BS....... 0,38 2,49 – 2,56
FLOREANE MED .. 9,24 60,61 – 0,11
GAMELOFT COM . 2,90 19,02 ...
GAUDRIOT #......... 28,60 187,60 – 0,73
GENERIX # ............ 23 150,87 +4,31
GENESYS #............ 23,50 154,15 +4,44
GENESYS ACT....... d 42,20 276,81 ...
GENESYS BS00 ..... 2,65 17,38 +10,42
GENSET................. w 13,01 85,34 – 1,81

GL TRADE #........... 31,99 209,84 +3,19
GUILLEMOT # ....... 32,90 215,81 +4,98
GUYANOR ACTI .... 0,22 1,44 – 8,33
HF COMPANY ....... 54,30 356,18 – 0,37
HIGH CO.#............. 117,50 770,75 +4,26
HIGH BON DE ...... d 6,37 41,78 ...
HIGHWAVE OPT ... w 44,90 294,52 – 4,45
HIMALAYA ............. 8,60 56,41 – 3,37
HI MEDIA .............. 2,10 13,78 – 3,23
HOLOGRAM IND.. 8,61 56,48 – 1,03
HUBWOO.COM ..... 5,25 34,44 – 4,55
IB GROUP.COM .... 10,69 70,12 +0,38
IDP ......................... 1,48 9,71 – 10,30
IDP BON 98 (......... d 1,07 7,02 ...
INTERACTIF B....... d 0,15 0,98 ...
INTERACTIF B....... d 0,30 1,97 ...
IGE +XAO ............... 10,25 67,24 – 0,49
ILOG #.................... 13,75 90,19 +5,77
IMECOM GROUP.. 2,20 14,43 +4,76
INFOSOURCES...... 0,59 3,87 – 6,35
INFOSOURCE B .... d 1,94 12,73 ...
INFOTEL # ............. 35,35 231,88 – 0,42
INFO VISTA ........... 10,83 71,04 – 0,64
INTEGRA NET....... w 2,34 15,35 – 4,10
INTEGRA ACT. ...... ... ... ...
INTERCALL #......... d 2,46 16,14 ...
IPSOS # .................. w 83,40 547,07 +4,97
IPSOS BS00............ d 3,78 24,80 ...
ITESOFT................. 7,05 46,24 +0,71
IT LINK................... 5,60 36,73 +7,28
IXO.......................... 1,07 7,02 – 6,14
JOLIEZ REGOL....... 1,33 8,72 – 0,75
KALISTO ENTE...... 1,75 11,48 +19,86
KALISTO ACT......... d 10,99 72,09 ...
KEYRUS PROGI ..... 1,94 12,73 +0,52
KAZIBAO ................ 0,85 5,58 – 2,30
LACIE GROUP ....... 6,81 44,67 +4,77
LEXIBOOK #........... 13,96 91,57 +3,71
LEXIBOOK ACT...... d 20 131,19 ...
LINEDATA SER...... 21,90 143,65 – 3,74
LYCOS EUROPE..... 2,05 13,45 – 12,39
MEDCOST #........... 6,89 45,20 – 0,43
MEDIDEP #............ 114,50 751,07 +1,33
MEMSCAP ............. 6,96 45,65 – 0,29
METROLOGIC G ... 75,40 494,59 +4,72
MICROPOLE .......... 6,09 39,95 +0,16
MONDIAL PECH... 4,90 32,14 ...
MULTIMANIA........ 5,37 35,22 – 2,36

NATUREX .............. 11,51 75,50 – 4,08
NET2S # ................. 14,90 97,74 – 0,67
NETGEM................ w 10,20 66,91 +7,82
NETVALUE # ......... 1,77 11,61 – 10,61
NEURONES #........ 3,83 25,12 +2,13
NICOX #................. 72 472,29 +5,65
OLITEC................... 19,98 131,06 +2,46
OPTIMS # .............. 3,70 24,27 – 1,33
OXIS INTL RG ....... d 0,60 3,94 ...
PERFECT TECH .... 13,95 91,51 – 0,78
PERF.TECHNO...... 0,41 2,69 – 8,89
PHARMAGEST I .... 18 118,07 ...
PHONE SYS.NE..... 3,06 20,07 ...
PICOGIGA.............. 18,99 124,57 – 5,29
PROSODIE #.......... 49,90 327,32 – 0,20
PROSODIE BS ....... d 15 98,39 ...
PROLOGUE SOF ... 7,81 51,23 +5,11
PROXIDIS .............. 1,32 8,66 – 0,75
QBIOGENE ............ 4,65 30,50 – 3,13
QUALIFLOW .......... 23,70 155,46 – 1,25
QUANTEL .............. 4,22 27,68 – 1,86
R2I SANTE............. 6,89 45,20 – 0,14
RECIF # .................. 31,25 204,99 +3,48
REPONSE # ........... 26,50 173,83 +6
REGINA RUBEN ... d 7,95 52,15 ...
RIBER #.................. 11,50 75,44 ...
RIGIFLEX INT........ 146 957,70 +1,39
RISC TECHNOL .... 9,15 60,02 +7,65
SAVEURS DE F...... 8,10 53,13 ...
GUILLEMOT BS .... 15 98,39 +5,63
SELF TRADE.......... 5,37 35,22 – 4,11
SILICOMP #........... 42 275,50 – 4,09
SITICOM GROU.... 22,20 145,62 – 3,48
SODITECH ING .... 9,61 63,04 – 1,94
SOFT COMPUTI.... 7,46 48,93 – 2,36
SOI TEC SILI.......... w 19,76 129,62 – 5,90
SOI TEC BS 0......... 17,50 114,79 ...
SQLI ....................... 3,51 23,02 – 1,13
STACI # .................. 3,54 23,22 – 8,05
STELAX................... 0,44 2,89 – 15,38
SYNELEC # ............ 15,49 101,61 – 0,06
SYSTAR # ............... 16,80 110,20 – 2,27
SYSTRAN ............... 4,64 30,44 +8,16
TEL.RES.SERV........ 10,30 67,56 +0,49
TELECOM CITY..... 5,25 34,44 +2,34
SOLUCOM ............. 45,40 297,80 – 1,30
TETE DS LES ......... 2,20 14,43 +6,28
THERMATECH I.... 27,50 180,39 – 2,14

SECOND_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
MARCHÉ

LUNDI 23 AVRIL

Une sélection. Cours relevés à 9 h 57

Cours Cours % Var.Valeurs f en euros en francs veille

AB GROUPE.......... 36,60 240,08 +0,27
ACTIELEC REG ..... 6,60 43,29 – 1,49
ALGECO #.............. 104 682,20 – 1,89
ALTEDIA................ 41 268,94 +1,23
ALTEN (SVN) ........ w 127 833,07 ...
APRIL S.A.#( .......... 195 1279,12 – 0,71
ASSYSTEM # ......... 60 393,57 +0,84
AUBAY ................... 10,60 69,53 +0,47
BENETEAU #......... 108,30 710,40 +0,28
BOIRON (LY)#....... 76 498,53 – 1,94
BONDUELLE......... 36,26 237,85 – 2,13
BQUE TARNEAU... d 102 669,08 ...
BRICORAMA # ...... 58,40 383,08 ...
BRIOCHE PASQ .... 144,60 948,51 – 3,60
BUFFALO GRIL..... 9,92 65,07 – 0,60
C.A. OISE CC ......... d 95 623,16 ...
C.A. PARIS I........... 254 1666,13 ...
C.A.PAS CAL.......... 145 951,14 +0,69
CDA-CIE DES........ 44,90 294,52 ...
CEGEDIM #........... 44 288,62 – 0,23
CIE FIN.ST-H ........ d 120 787,15 ...
CNIM #.................. 55,90 366,68 – 0,18
COFITEM-COFI..... d 58 380,46 ...
DANE-ELEC ME.... 3,75 24,60 +1,08
ENTRELEC # ......... b 62,10 407,35 +20,70
ETAM DEVELOP ... 9,05 59,36 – 3,21
EUROPEENNE C... 98 642,84 +4,26
EXPAND S.A.......... 55,95 367,01 – 0,97
FINACOR............... d 13,64 89,47 ...
FINATIS(EX.L ........ d 107,90 707,78 ...
FININFO................ 35,75 234,50 ...
FLEURY MICHO ... 23 150,87 – 3,73
FOCAL (GROUP.... 64 419,81 – 1,54
GENERALE LOC.... 119 780,59 ...

GEODIS.................. 59,90 392,92 +0,25
GFI INDUSTRI....... 30,50 200,07 – 0,33
GRAND MARNIE .. d 7000,50 45920,27 ...
GROUPE BOURB... d 45,70 299,77 ...
GROUPE CRIT ....... 23,87 156,58 +10
GROUPE J.C.D....... 127 833,07 – 3,35
HERMES INTL....... w 145,10 951,79 +0,07
HYPARLO #(LY ...... 31,55 206,95 – 4,39
IMS(INT.META...... 8,50 55,76 +2,29
INTER PARFUM .... 61 400,13 – 10,95
JET MULTIMED .... 47 308,30 – 3,79
LABOR.ARKOPH.... 137,40 901,28 +1,40
LAURENT-PERR .... 30 196,79 +0,57
LDC ........................ 128,10 840,28 +0,08
LECTRA SYST. ....... 7,55 49,52 +32,69
LOUIS DREYFU ..... 10,90 71,50 +1,02
LVL MEDICAL........ 60,50 396,85 +0,83
M6-METR.TV A...... w 30,50 200,07 – 1,93
MANITOU #........... 67,85 445,07 +1,80
MANUTAN INTE... 46 301,74 +1,10
MARIONNAUD P .. 121,90 799,61 +1,16
PARCDESEXPOS.... d 117 767,47 ...
PCAS #.................... 26 170,55 – 3,35
PETIT FOREST....... 41,10 269,60 – 3,86
PIERRE VACAN...... 53 347,66 – 1,12
PINGUELY HAU .... w 24 157,43 ...
POCHET................. d 90 590,36 ...
RADIALL # ............. 99 649,40 +2,06
RALLYE (LY)........... w 56,90 373,24 +1,16
RODRIGUEZ GR ... 69 452,61 +1,62
SABATE SA #.......... 28,40 186,29 +1,21
SECHE ENVIRO ..... 98 642,84 – 1,90
SINOP.ASSET......... d 19,15 125,62 ...
SIPAREX CROI ....... 29,29 192,13 +2,41
SOLERI ................... d 290,10 1902,93 ...
SOLVING #............. d 82,15 538,87 ...
STEF-TFE # ............ 43,90 287,97 +2,09
STERIA GROUP ..... 135 885,54 – 0,15
SYLEA ..................... 42,52 278,91 – 7,55
SYLIS # ................... 26,75 175,47 – 0,15
SYNERGIE (EX ....... 45,30 297,15 +1,80
TEAM PARTNER ... 19,90 130,54 – 0,50
TRIGANO............... w 44,25 290,26 – 1,56
UNION FIN.FR...... 180 1180,72 ...
VILMOR.CLAUS ..... 75,50 495,25 +0,53
VIRBAC................... 85 557,56 +0,12
................................ ... ... ...
................................ ... ... ...

NOUVEAU
MARCHÉ

Une sélection. Cours de clôture le 20 avril

Valeurs unitaires e DateÉmetteurs f Euros francs ee cours

AGIPI

AGIPI AMBITION (AXA) ........ 28,26 185,37 20/04
AGIPI ACTIONS (AXA) ........... 29,99 196,72 20/04

3615 BNP
08 36 68 17 17 (2,21 F/mn)

BNP MONÉ COURT TERME.. 2441,60 16015,85 20/04
BNP MONÉ PLACEMENT C .. 13407,49 87947,37 20/04
BNP MONÉ PLACEMENT D .. 11706,03 76786,52 20/04
BNP MONÉ TRÉSORERIE ..... 152502,49 1000350,76 20/04
BNP OBLI. CT....................... 161,09 1056,68 20/04
BNP OBLI. LT ....................... 33,03 216,66 20/04
BNP OBLI. MT C................... 148,94 976,98 20/04
BNP OBLI. MT D .................. 136,64 896,30 20/04
BNP OBLI. SPREADS............. 179,91 1180,13 20/04
BNP OBLI. TRÉSOR .............. 1911,03 12535,54 20/04

Fonds communs de placements
BNP MONÉ ASSOCIATIONS.. 1790,23 11743,14 20/04

BANQUE POPULAIRE ASSET MANAGEMENT
www.bpam.fr 01 58 19 40 00

BP OBLI CONVERTIBLES ...... 304,32 1996,21 19/04
BP OBLI HAUT REND. .......... 109,55 718,60 19/04
BP MEDITERRANÉE DÉV. ..... 77,94 511,25 19/04
BP NOUVELLE ÉCONOMIE ... 138,55 908,83 19/04
BP OBLIG. EUROPE .............. 50,43 330,80 20/04
BP SÉCURITÉ........................ 100688,41 660472,67 18/04
EUROACTION MIDCAP......... 149,35 979,67 19/04
FRUCTI EURO 50 .................. 122,60 804,20 20/04
FRUCTIFRANCE C ................ 99,44 652,28 19/04
FRUCTIFONDS FRANCE NM 266,46 1747,86 19/04

www.cdcixis-am.fr

MULTI-PROMOTEURS
NORD SUD DÉVELOP. C....... 505,17 3313,70 19/04
NORD SUD DÉVELOP. D ...... 389,86 2557,31 19/04

Sicav en ligne :
08 36 68 09 00 (2,21 F/mn)

ÉCUR. 1,2,3... FUTUR ............ 58,57 384,19 22/04
ÉCUR. ACT. FUT.D PEA......... 76,74 503,38 22/04
ÉCUR. ACTIONS EUROP. C ... 20,51 134,54 22/04
ÉCUR. CAPITALISATION C .... 42,72 280,22 22/04
ÉCUR. DYNAMIQUE+ D PEA. 50,30 329,95 22/04
ÉCUR. ÉNERGIE D PEA......... 49,32 323,52 22/04
ÉCUR. EXPANSION C............ 14418,70 94580,47 22/04
ÉCUR. EXPANSIONPLUS C.... 41,27 270,71 22/04
ÉCUR. INVESTIS. D PEA........ 60,79 398,76 22/04
ÉC. MONÉT.C ....................... 219,61 1440,55 22/04
ÉC. MONÉT.D....................... 189,38 1242,25 22/04
ÉCUR. OBLIG. INTERNAT. .... 172,06 1128,64 22/04

ÉCUR. TECHNOLOGIES ........ 45,21 296,56 18/04
ÉCUR. TRIMESTRIEL D ......... 273,65 1795,03 22/04
ÉPARCOURT-SICAV D ........... 27,59 180,98 22/04
GÉOPTIM C .......................... 2245,05 14726,56 22/04

Fonds communs de placements
ÉCUREUIL ÉQUILIBRE C ....... 38,28 251,10 22/04
ÉCUREUIL PRUDENCE C ...... 33,86 222,11 22/04
ÉCUREUIL VITALITÉ C .......... 44,60 292,56 22/04

CRÉDIT AGRICOLE
08 36 68 56 55 (2,21 F/mn)

ATOUT CROISSANCE ............ 454,20 2979,36 20/04
ATOUT FONCIER D............... 335,88 2203,23 20/04
ATOUT FRANCE ASIE D ........ 91,08 597,45 20/04
ATOUT FRANCE EUROPE D .. 208,94 1370,56 20/04
ATOUT FRANCE MONDE D .. 52,31 343,13 20/04
ATOUT FUTUR C .................. 231,17 1516,38 20/04
ATOUT FUTUR D .................. 209,48 1374,10 20/04
ATOUT SÉLECTION D ........... 124,14 814,31 20/04
DIÈZE C ................................ 465,33 3052,36 20/04
EURODYN C ......................... 593,71 3894,48 20/04
INDICIA EUROLAND D ......... 132,12 866,65 19/04
INDICIA FRANCE D .............. 445,77 2924,06 19/04
INDOCAM AMÉRIQUE C ....... 45,48 298,33 20/04
INDOCAM ASIE C ................. 21,35 140,05 20/04
INDOCAM FRANCE C ........... 401,55 2634 20/04
INDOCAM FRANCE D ........... 330,07 2165,12 20/04
INDOCAM MULTI OBLIG. C.. 177,68 1165,50 20/04
OBLIFUTUR C ....................... 97,77 641,33 20/04
OBLIFUTUR D....................... 80,66 529,09 20/04
REVENU-VERT D................... 172,43 1131,07 20/04
UNIVERS ACTIONS C ............ 63,85 418,83 20/04
UNIVERS-OBLIGATIONS C.... 42,89 281,34 20/04

Fonds communs de placements
ATOUT VALEUR D................. 93,84 615,55 19/04
INDOCAM VAL. RESTR. C ..... 308,03 2020,54 19/04
MASTER ACTIONS C ............. 48,99 321,35 18/04
MASTER OBLIGATIONS C ..... 30,32 198,89 18/04
OPTALIS DYNAMIQ. C .......... 20,68 135,65 19/04
OPTALIS DYNAMIQ. D .......... 19,84 130,14 19/04
OPTALIS ÉQUILIB. C ............. 19,68 129,09 19/04
OPTALIS ÉQUILIB. D............. 18,41 120,76 19/04
OPTALIS EXPANSION C ........ 17,62 115,58 19/04
OPTALIS EXPANSION D ........ 17,49 114,73 19/04
OPTALIS SÉRÉNITÉ C ........... 17,86 117,15 19/04
OPTALIS SÉRÉNITÉ D ........... 16,14 105,87 19/04
PACTE SOL. LOGEM.............. 76,78 503,64 17/04
PACTE SOL.TIERS MONDE.... 81,65 535,59 17/04
UNIVAR C ............................. 188,35 1235,50 24/04
UNIVAR D............................. 185,60 1217,46 24/04

CIC CONVERTIBLES .............. 5,99 39,29 20/04
CIC FINUNION ..................... 171,15 1122,67 20/04
CIC OBLI LONG TERME C..... 14,90 97,74 20/04
CIC OBLI LONG TERME D .... 14,90 97,74 20/04
CIC OBLIMONDE .................. 140,11 919,06 20/04
CIC PIERRE........................... 35,82 234,96 20/04
EUROCIC LEADERS............... 474,04 3109,50 20/04
RENTACIC ............................ 22,87 150,02 20/04
UNION AMÉRIQUE ............... 519,80 3409,66 20/04

Fonds communs de placements
CIC EURO OPPORTUNITÉ .... 614,70 4032,17 20/04
CIC NOUVEAU MARCHÉ ...... 8,03 52,67 18/04
CIC TECHNO. COM .............. 122,15 801,25 20/04

www.clamdirect.com

EURCO SOLIDARITÉ............. 222,43 1459,05 20/04
LION 20000 C/3 11/06/99 ....... 481,55 3158,76 20/04
LION 20000 D/3 11/06/99 ....... 420,40 2757,64 20/04
SICAV 5000 ........................... 187,26 1228,35 20/04
SLIVAFRANCE ...................... 330,18 2165,84 20/04
SLIVARENTE......................... 40,18 263,56 20/04
SLIVINTER ........................... 171,60 1125,62 20/04
TRILION............................... 746,60 4897,37 20/04

Fonds communs de placements
ACTILION DYNAMIQUE C * . 201,89 1324,31 20/04
ACTILION DYNAMIQUE D * . 194,54 1276,10 20/04
ACTILION PEA DYNAMIQUE 79,24 519,78 20/04
ACTILION ÉQUILIBRE C *..... 185,93 1219,62 20/04
ACTILION ÉQUILIBRE D * .... 177,74 1165,90 20/04
ACTILION PRUDENCE C *.... 173,53 1138,28 20/04
ACTILION PRUDENCE D * ... 165,56 1086 20/04
INTERLION .......................... 225,23 1477,41 20/04
LION ACTION EURO ............ 106,32 697,41 20/04
LION PEA EURO................... 107,84 707,38 20/04

CM EURO PEA...................... 25,57 167,73 20/04
CM EUROPE TECHNOL ........ 6,33 41,52 20/04
CM FRANCE ACTIONS ......... 41,17 270,06 20/04
CM MID. ACT. FRANCE........ 37,21 244,08 20/04
CM MONDE ACTIONS.......... 355,65 2332,91 20/04
CM OBLIG. LONG TERME .... 104,03 682,39 20/04
CM OPTION DYNAM............ 34,43 225,85 20/04
CM OPTION ÉQUIL. ............. 54,44 357,10 20/04
CM OBLIG. COURT TERME .. 160,13 1050,38 20/04
CM OBLIG. MOYEN TERME . 328,82 2156,92 20/04
CM OBLIG. QUATRE............. 163,19 1070,46 20/04

Fonds communs de placements
CM OPTION MODÉRATION . 19,14 125,55 20/04

ASSET MANAGEMENT

AMÉRIQUE 2000 ................... 145,53 954,61 20/04
ASIE 2000 ............................. 76,56 502,20 20/04
NOUVELLE EUROPE ............. 246,50 1616,93 20/04
SAINT-HONORÉ CAPITAL C . 3496,87 22937,96 19/04
SAINT-HONORÉ CAPITAL D. 3285,61 21552,19 19/04
ST-HONORÉ CONVERTIBLES 338,34 2219,36 19/04
ST-HONORÉ FRANCE........... 64,28 421,65 20/04
ST-HONORÉ PACIFIQUE ...... 111,90 734,02 20/04
ST-HONORÉ TECH. MEDIA .. 146,06 958,09 20/04
ST-HONORÉ VIE SANTÉ ....... 378,70 2484,11 20/04
ST-HONORÉ WORLD LEAD. . 109,15 715,98 20/04

Fonds communs de placements
WEB INTERNATIONAL ......... 32,27 211,68 20/04

LEGAL & GENERAL BANK

STRATÉGIE IND. EUROPE .... 236,42 1550,81 19/04

Fonds communs de placements
STRATÉGIE CAC ................... 7084,64 46472,19 19/04
STRATÉGIE INDICE USA....... 10333,72 67784,76 19/04

www.lapostefinance.fr
Sicav Info Poste :

08 36 68 50 10 (2,21 F/mn)

ADDILYS C ........................... 104,86 687,84 22/04
ADDILYS D ........................... 104,03 682,39 22/04
AMPLITUDE AMÉRIQUE C.... 28,79 188,85 22/04
AMPLITUDE AMÉRIQUE D ... 28,23 185,18 22/04
AMPLITUDE EUROPE C ........ 37,58 246,51 22/04
AMPLITUDE EUROPE D........ 36,48 239,29 22/04
AMPLITUDE MONDE C ........ 260,28 1707,32 22/04
AMPLITUDE MONDE D........ 233,47 1531,46 22/04
AMPLITUDE PACIFIQUE C.... 19,19 125,88 22/04
AMPLITUDE PACIFIQUE D ... 18,61 122,07 22/04
ÉLANCIEL FRANCE D PEA .... 49,12 322,21 22/04
ÉLANCIEL EURO D PEA ........ 119,18 781,77 22/04
ÉMERGENCE E.POST.D PEA . 36,23 237,65 22/04
GÉOBILYS C ......................... 117,02 767,60 22/04
GÉOBILYS D ......................... 107,64 706,07 22/04
INTENSYS C ......................... 20,16 132,24 22/04
INTENSYS D......................... 17,13 112,37 22/04
KALEIS DYNAMISME C......... 238,05 1561,51 22/04
KALEIS DYNAMISME D ........ 231,52 1518,67 22/04
KALEIS DYNAMISME FR C.... 89,05 584,13 22/04
KALEIS ÉQUILIBRE C ............ 207,62 1361,90 22/04
KALEIS ÉQUILIBRE D............ 201,14 1319,39 22/04
KALEIS SÉRÉNITÉ C.............. 191,42 1255,63 22/04
KALEIS SÉRÉNITÉ D ............. 185,04 1213,78 22/04
KALEIS TONUS C.................. 82,34 540,11 22/04
OBLITYS C............................ 109,52 718,40 22/04
OBLITYS D ........................... 107,80 707,12 22/04
PLÉNITUDE D PEA ............... 47,20 309,61 22/04
POSTE GESTION C ............... 2560,62 16796,57 22/04
POSTE GESTION D............... 2269,95 14889,90 22/04
POSTE PREMIÈRE................. 6958,83 45646,93 22/04
POSTE PREMIÈRE 1 AN ........ 41230,45 270454,02 22/04
POSTE PREMIÈRE 2-3........... 8850,23 58053,70 22/04
PRIMIEL EUROPE C.............. 70,44 462,06 22/04
REVENUS TRIMESTRIELS ..... 783,42 5138,90 22/04
THÉSORA C .......................... 182,19 1195,09 22/04
THÉSORA D.......................... 152,09 997,65 22/04
TRÉSORYS C......................... 46359,79 304100,29 22/04
SOLSTICE D.......................... 359,06 2355,28 22/04

Fonds communs de placements
DÉDIALYS FINANCE ............. 93,30 612,01 22/04
DÉDIALYS MULTI-SECT........ 73,70 483,44 22/04
DÉDIALYS SANTÉ ................. 95,89 629 22/04
DÉDIALYS TECHNOLOGIES .. 37,66 247,03 04/04
DÉDIALYS TELECOM ............ 67,43 442,31 22/04
POSTE EUROPE C................. 88,95 583,47 22/04
POSTE EUROPE D ................ 85,36 559,92 22/04
POSTE PREMIÈRE 8 ANS C ... 191,28 1254,71 22/04
POSTE PREMIÈRE 8 ANS D... 175,60 1151,86 22/04
REMUNYS PLUS ................... 101,04 662,78 22/04

SG ASSET MANAGEMENT
Serveur vocal :

08 36 68 36 62 (2,21 F/mn)

CADENCE 1 D ...................... 155,21 1018,11 20/04
CADENCE 2 D ...................... 154,86 1015,82 20/04
CADENCE 3 D ...................... 153,33 1005,78 20/04

CONVERTIS C ....................... 245,41 1609,78 20/04
INTEROBLIG C ..................... 56,93 373,44 20/04
INTERSÉLECTION FR. D ....... 87,31 572,72 20/04
SÉLECT DÉFENSIF C............. 193,13 1266,85 20/04
SÉLECT DYNAMIQUE C ........ 267,47 1754,49 20/04
SÉLECT ÉQUILIBRE 2 ............ 177,36 1163,41 20/04
SÉLECT PEA DYNAMIQUE .... 168,96 1108,30 20/04
SÉLECT PEA 1 ....................... 236,59 1551,93 20/04
SG FRANCE OPPORT. C ........ 506,19 3320,39 20/04
SG FRANCE OPPORT. D........ 473,96 3108,97 20/04
SOGENFRANCE C ................. 561,63 3684,05 20/04
SOGENFRANCE D................. 506,12 3319,93 20/04
SOGEOBLIG C....................... 108,82 713,81 20/04
SOGÉPARGNE D ................... 44,89 294,46 20/04
SOGEPEA EUROPE................ 267,31 1753,44 20/04
SOGINTER C......................... 72,31 474,32 20/04

Fonds communs de placements
DÉCLIC ACTIONS EURO ....... 18,27 119,84 19/04
DÉCLIC ACTIONS FRANC ..... 61,77 405,18 19/04
DÉCLIC ACTIONS INTER....... 40,93 268,48 20/04
DÉCLIC BOURSE PEA............ 58,06 380,85 19/04
DÉCLIC BOURSE ÉQUILIBRE 17,51 114,86 19/04
DÉCLIC OBLIG. EUROPE....... 16,81 110,27 19/04
DÉCLIC PEA EUROPE............ 29,23 191,74 19/04
DÉCLIC SOGENFR. TEMPO... 72,23 473,80 19/04
FAVOR .................................. 391,65 2569,06 20/04
SOGESTION C....................... 52,78 346,21 19/04
SOGINDEX FRANCE C .......... 621,10 4074,15 19/04
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SICAV et FCP

LÉGENDE
e Hors frais. ee A titre indicatif. * Part div. par 10 au 5/5/99.

b Les difficultés de Sagem pourraient
aiguiser les appétits sur certaines de ses
branches, écrit le quotidien La Tribune,
lundi 23 avril, en évoquant la possibilité
d’une alliance avec Alcatel dans les mobiles
ou d’une reprise des activités de défense
par Thales, EADS ou BAE Systems. Sagem,
qui avait chuté de 8,01 % vendredi, après la
publication d’un chiffre d’affaires au pre-
mier trimestre en baisse de 22,5 %, se repre-
nait lundi matin en prenant 3,12 %, à
94,2 euros.
b Les rumeurs autour d’une alliance entre
Alitalia et Air France, qui pourrait impli-
quer des participations croisées, profitent à
la compagnie aérienne française, dont l’ac-
tion était en hausse lundi matin de 2,67 %, à
21,15 euros (lire page 21).
b Le groupe de cosmétiques Clarins, qui a
annoncé avoir pris une participation minori-
taire dans le capital de L’Occitane, société
spécialisée dans les produits de parfumerie
provençaux, était en hausse de 2 %, à
81 euros, lundi matin.
b Lagardère devrait figurer parmi les candi-
dats au rachat de la branche américaine de
l’éditeur de magazines Emap, a indiqué,
dimanche, le quotidien britannique The
Independent on Sunday. Lundi matin, le
titre Lagardère était en baisse de 1,35 %, à
62,1 euros.

VALEURS FRANCE

F I N A N C E S E T M A R C H É S
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ANCIEN RÉSISTANT pendant la
seconde guerre mondiale, Max
Bernstein est mort, mardi 17 avril à
Paris, à l’âge de quatre-vingt un ans.

Né le 27 mars 1920 à Düsseldorf,
en Allemagne, Max Bernstein fuit,
en 1936, avec sa famille, la victoire
du nazisme. Sa famille s’installe au
Pré-Saint-Gervais, dans la banlieue
parisienne, où elle fonde un atelier
de retraitement de métaux non fer-
reux. En 1939, à l’âge de dix-neuf
ans, Max Bernstein s’engage dans
l’armée française. Après la défaite, il
entre en résistance et il sera, sous le
pseudonyme de « Gros Max », l’un
des membres importants du
bataillon Carmagnole-Liberté.

En mars 1942, en effet, un ancien
des Brigades internationales,
Joseph Kutin, est chargé par la direc-
tion de la Main-d’œuvre immigrée
(MOI) – un mouvement dirigé par le
poète arménien Misrak Manou-
chian – de créer deux unités de
francs-tireurs partisans qui opèrent
dans les régions lyonnaise (sous le
nom Carmagnole) et grenobloise
(sous le nom Liberté) contre l’occu-
pant allemand et qui organisent la
guérilla par des actions de sabotage.

Le bataillon Carmagnole-Liberté

sera, entre autres exploits, le déta-
chement qui essaiera, en s’oppo-
sant à une unité motorisée de la
Wehrmacht, de libérer des détenus
politiques de la prison Saint-Paul à
Lyon. Au cours de cette action, les
résistants sont contraints de se
replier sur Villeurbanne (Rhône).
Leur arrivée dans cette banlieue
ouvrière va déclencher un soulève-
ment spontané et populaire, qui
verra, en août-septembre 1944,
Max Bernstein prendre la tête de
l’insurrection. De nombreux
dirigeants de la MOI seront fusillés
par les Allemands, fin février 1944,
au mont Valérien, dans la banlieue
parisienne.

Après la guerre, Max Bernstein
reprend, jusqu’en 1982, l’entreprise
familiale de fonderie. Son action
militaire sera célébrée, plus tard,
par Charles Hernu, ministre de la
défense et maire de Villeurbanne.

Jacques Isnard

LE CINÉASTE américain Michael
Ritchie est mort lundi 16 avril à
l’âge de soixante-deux ans. Né le
28 novembre 1938 à Waukesha
(Wisconsin), Michael Ritchie avait
fait ses débuts dans la mise en scè-
ne de théâtre lorsqu’il était encore
étudiant à Harvard, avant d’enchaî-
ner, dans les années 1960 sur une
carrière brillante à la télévision. Il
dirigea le pilote de la série The Outsi-
der, une histoire de détective privé,
ainsi que plusieurs épisodes de
Dr. Kildare, Felony Squad, Profiles in
Courage, et Des agents très spéciaux.
Cet apprentissage marqua énormé-
ment Michael Ritchie si l’on en juge
par la présence envahissante des
médias dans ses deux premiers
films, La Descente infernale (1969)
et Votez McKay (1972), tous deux
avec Robert Redford.

La Descente infernale ressemble
au départ à un projet ordinaire sur
les exploits d’un skieur américain
aux Jeux olympiques, mais s’éloi-
gne rapidement des clichés habi-
tuels du film sportif et de l’idéalisa-
tion de la victoire. Robert Redford
campe un champion cynique, indivi-
dualiste, bête, incapable de commu-
niquer. Le charme exercé par Red-
ford masque une authentique vulga-
rité, et le film annonce, malgré un
dénouement en apparence victo-
rieux, la déchéance prévisible du
champion.

Votez McKay, l’un des films préfé-
rés de Robert Redford, montre com-
ment le monde médiatique finit par
avoir raison d’un jeune politicien
idéaliste qui se transforme progres-
sivement en démagogue. Michael
Ritchie décrit les coulisses de la poli-
tique-spectacle avec un cynisme et
une acuité qui en font alors un
visionnaire.

Smile (1975), le quatrième film de
Michael Ritchie après le décevant
Carnage (1972), décrypte, dans la
forme audacieuse du faux documen-
taire, les mécanismes d’un concours
de beauté dans une petite ville amé-
ricaine. Le parti pris adopté, celui

du naturalisme feint, ainsi que son
humour cynique qui tire parti de
situations filmées en principe par
hasard, donne naissance à toute
une vague de films dont le fameux
This is Spinal Tap de Rob Reiner.

La suite de la carrière de Michael
Ritchie ressemble à un long tunnel.
Pour quelques films de genre réus-
sis, dont L’Ile sanglante (1980) avec
Michael Caine ou le méconnu La
Nuit du défi (1992) avec James
Woods, joli film sur l’univers de la

boxe, il tourne nombre de produc-
tions impersonnelles où l’on ne
retrouve plus du tout le regard criti-
que et acerbe du réalisateur.
Michael Ritchie avait mis en scène
son dernier film, A Simple Wish, en
1997. Il était retourné ensuite, dans
le plus grand anonymat, à la télévi-
sion où il avait réalisé, en 1999, plu-
sieurs épisodes de la série Beggars
and Choosers.

Samuel Blumenfeld

a IRÈNE JOACHIM, cantatrice
française d’origine allemande, est
morte, vendredi 20 avril, à l’âge de
quatre-vingt-huit ans (lire page 33).

PRÉSIDENT de la plate-forme
des ONG françaises pour la Palesti-
ne, Jean-Marie Gaubert est mort,
samedi 14 avril à Paris, à l’âge de
quarante-neuf ans des suites d’un
cancer. Il a été porté en terre ven-
dredi 20 avril, dans son village natal
de Capdenac, dans l’Aveyron.

Ceux qui ont collaboré avec Jean-
Marie Gaubert, en tant que mili-
tant ou dans sa vie professionnelle,
portent le deuil d’un homme dont
la discrétion, la pudeur et la sobrié-
té n’avaient d’égal que la générosi-
té, la lucidité, l’efficacité et la fidéli-
té à ses convictions, notamment le
soutien aux droits du peuple palesti-
nien. Obstiné, sobre et pudique,
Jean-Marie Gaubert préférait aux
fonctions de prestige le travail con-
cret et efficace. Il était un militant
de l’ombre, alors même qu’avec
d’autres il a été à l’origine de nom-
breux projets et initiatives. Mais
jamais il ne versa dans l’austérité
obsessionnelle et quasi sacrificielle
de ceux qui défendent une cause.
C’était, assurent ses intimes, un
bon vivant, très fin connaisseur de
musique classique et d’architecture
romane, un féru d’histoire et aussi
un infatigable randonneur.

Lorsque, en octobre 1974, Jean-
Marie Gaubert fonde l’Association
médicale franco-palestinienne
(AMFP) – avec les professeurs Paul
Milliez, Marcel Francis-Kahn et
Michel Larivière, ainsi que Marie-
Claude Hamchari, veuve de Mah-
moud Hamchari représentant de
l’OLP en France, assassiné deux ans
plus tôt –, il n’est pas un novice en

politique. Membre du PSU dès le
début des années 1970, puis du
PSUM (PSU maintenu), il participe
à l’aventure de la Gauche ouvrière
et paysanne et à celle de l’Organisa-
tion communiste des travailleurs.

C’est ce bref passage au sein de
l’extrême gauche internationaliste
qui semble avoir été déterminant
dans son engagement pour la Pales-
tine. L’AMFP, dont Jean-Marie
Gaubert était devenu président en
1988, fut une des toutes premières
structures pro-palestiniennes dans
le paysage politique français. D’em-
blée, elle a soutenu l’OLP et le droit
à l’autodétermination du peuple
palestinien et s’y est employée aux
plans politique et pratique – très
centrée sur les camps palestiniens
du Liban jusqu’en 1985, puis sur la
Cisjordanie et la bande de Gaza,
sans laisser tomber le Liban.

FIDÈLE À SES CONVICTIONS
Jean-Marie Gaubert fut égale-

ment l’un des fondateurs, en 1985,
du Comité de coordination interna-
tional des ONG sur la question de
Palestine (CICP), dont la création
avait été décidée par l’Assemblée
générale de l’ONU, sur proposition
du Comité onusien pour la défense
des droits inaliénables du peuple
palestinien.

Le CICP, qui avait un secrétariat
permanent à Genève, a notamment
joué un rôle précurseur dans le dia-
logue israélo-palestinien, dans la
mesure où il a servi de lieu semi-ins-
titutionnel de rencontre entre
l’OLP et des ONG palestiniennes

avec des ONG israéliennes, à un
moment où une loi israélienne cri-
minalisait toute rencontre avec
l’OLP. Le CICP a également facilité
des rencontres entre Palestiniens
« de l’intérieur » et « de Tunis ».
Jean-Marie Gaubert a par ailleurs
participé aux activités du Centre
international d’information sur les
prisonniers, déportés et disparus
palestiniens et libanais, créé en
juillet 1982 à Paris, lors de l’inva-
sion israélienne du Liban. En 1993,
il fut enfin l’un des principaux pro-
moteurs de la plate-forme des
ONG françaises pour la Palestine,
qui comprend vingt et un membres.

Son combat ne se cantonnait pas
à la Palestine. Il a été secrétaire
général de la Ligue française pour
les droits et la libération des peu-
ples, depuis sa création en 1976, et
a contribué à l’organisation de plu-
sieurs sessions du Tribunal perma-
nent des peuples, créé par le séna-
teur socialiste italien Lelio Basso,
grande figure de la résistance ita-
lienne durant la seconde guerre
mondiale. Son parcours profession-
nel reflète lui aussi sa fidélité à ses
convictions. L’un des fondateurs
d’Italiques, société coopérative
ouvrière de production (Scop), Jean-
Marie Gaubert a ensuite rejoint Inci-
dences, une autre coopérative spé-
cialisée dans la communication,
dont il était le chef de production et
l’administrateur. Parallèlement, il
était très actif dans la confédéra-
tion des Scop.

Mouna Naïm

Max Bernstein
Libérateur de Villeurbanne en 1944

DISPARITIONS

Jean-Marie Gaubert
Un militant de la cause palestinienne
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QUAI D’ORSAY,
ANATOMIE D’UNE RÉFORME

A quoi sert le Quai d’Orsay ?
La disparition de la “Coopé”.

Tout changer pour ne rien changer ?

Une série en trois volets à partir de mardi 24 avril
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daté 25

Michael Ritchie
Le réalisateur de « La Descente infernale » et de « Votez McKay »

Nos abonnés et nos actionnaires,
bénéficiant d’une réduction sur
les insertions du « Carnet du
Monde », sont priés de bien
vouloir nous communiquer leur
numéro de référence.

CARNET DU MONDE
TARIFS ANNÉE 2001 - TARIF à la ligne

DÉCÈS, REMERCIEMENTS, AVIS DE MESSE,
ANNIVERSAIRES DE DÉCÈS 141 F TTC - 21,50 €
TARIF ABONNÉS 119 F TTC - 18,14 €

NAISSANCES, ANNIVERSAIRES,
MARIAGES, FIANÇAILLES, PACS
600 F TTC - 91,47 € FORFAIT 10 LIGNES
TARIF ABONNÉS 491 F TTC - 74,85 € FORFAIT 10 LIGNES
La ligne suppl. : 60 F TTC - 9,15 €
THÈSES - ÉTUDIANTS : 85 F TTC - 12,96 €
COLLOQUES - CONFÉRENCES :
Nous consulter
m 01.42.17.39.80 + 01.42.17.38.42 Fax : 01.42.17.21.36 e-mail: carnet@mondepub.fr
Les lignes en capitales grasses sont facturées sur la base de deux lignes. Les
lignes en blanc sont obligatoires et facturées.

AU CARNET DU « MONDE »

Naissances

– Paris, le 13 avril 2001.

Pierre et Céline MAYEUR,
Félix et Henri

ont la joie d'annoncer la naissance de

Adèle.

Alphonse

est né le 8 avril 2001.

Marie-Pierre LANNELONGUE
et

Fabrice GARDEL
sont heureux.

14, rue de Quatrefages,
75005 Paris.

Anne-Laure TALBOT,
Marc JAILLARD

ont la joie d'annoncer la naissance de
leur fils

Hugo,

à Paris, le 17 avril 2001.

Et joyeux anniversaire à la maman !

Décès
– Katherine, Sophie et Alain Bouret

ont la douleur de faire part du décès de

Mme Mauricette BOURET,

survenu le 16 avril 2001, à Paris.

– Nous avons la douleur de faire part
du décès de

Edmond SAUL,
né Salomon SAÜL,

à Salonique.

Nous l'associons dans nos pensées à

Vidal et Mazal Tov SAÜL,

ses parents,

Suzanne SAÜL,
Boenaet Léon COHEN,

ses sœurs et son beau-frère,

Michel SAÜL,

son frère,

nés à Salonique,

Benjamin et Eliane COHEN,

sept ans et trois ans et demi,
son neveu et sa nièce,

tous assassinés à Auschwitz, en
novembre 1942, arrêtés à Paris et
déportés par le convoi no 45.

Mmeveuve Paul Florent,
née Rosa Saül,
et sa famille,
8, rue Emile-Daillan,
13210 Saint-Rémy-de-Provence.

– On nous prie de faire part du décès
de

M. Jean SUCHY,
chercheur,

survenu le 5 avril 2001, à Paris.

L'incinération aura lieu le mercredi
25 avril, à 11 h 15, au crématorium du
cimetière du Père-Lachaise, Paris-20e.

« Sic Transit Gloria Mundi. »

Anniversaires de décès
– Il y a cinq ans, le 23 avril 1996,

mourait

Marie-Ange MONCHABLON.

Elle n'est pas oubliée.

Colloques
– L'ESSCA et l'université des sciences

économiques de Budapest organisent un
colloque de management international :

« Les pays en transition ou en
intégration », dans les locaux de
l'ESSCA, à Angers, le jeudi 29 et le
vendredi 30 novembre 2001.

Janos Kornaï, professeur à l'université
Harvard, Wladimir Andreff, professeur à
l'université Paris-I - Sorbonne, John
Child, professeur à l 'université de
Birmingham, Marie Lavigne, professeur
émérite à l'université de Pau, Xavier
Richet, professeur à l 'UMLV,
interviendront à cette occasion.

Les propositions de communication
doivent parvenir à l'ESSCA avant le
30 avril.

www.essca-asso.fr/accueil.htm

Conférences

Conférences à Sciences-Po
de 19 heures à 21 heures

Deux nouveaux cycles « Amphis 21 »
ouverts à un large public 

LE LEGS DU PASSÉ
Nouveaux regards 

sur les grandes civilisations

Mercredi 9 mai : « Enfants du soleil.
Histoire de nos origines », par André
Brahic, astrophysicien, professeur à
l'université Paris-VII - Denis-Diderot et
au Commissariat à l'énergie atomique.

Mercredi 16 mai : « Du "fade" ou du
Nu. A partir de la pensée et de
l'esthétique de la Chine ancienne », par
François Jullien, professeur à
l'université Paris-VII - Denis-Diderot.

Mercredi 30 mai : « Persée et Méduse.
Figures de la mort en Grèce ancienne »,
par Jean-Pierre Vernant, professeur
honoraire au Collège de France.

Mercredi 6 juin : « Les rires de l'Inde.
Le continent inattendu », par Nalini
Balbir, professeur à l'université Paris-
III - Sorbonne nouvelle.

Mercredi 13 juin : « Une poétique de
l'amour. La littérature féminine au
Japon », par Cécile Sakaï,professeur à
l'université Paris-VII - Denis-Diderot.

Mercredi 20 juin : « Le sentier de la
guerre. Visages de la violence
préhistorique », par Jean Guilaine,
professeur au Collège de France.

Mercredi 27 juin : « L'érotisme
romain. Nouvelle approche du plaisir »,
par Florence Dupont, professeur à
l'université Paris-VII - Denis-Diderot.

Mercredi 4 juillet : « Lumière sur
lumière. Les dimensions mystiques de
l'islam », par Pierre Lory, directeur
d'études à l'Ecole pratique des hautes
études (section des sciences religieuses).

QU'ALLONS-NOUS
TRANSMETTRE À NOS

ENFANTS ?

Jeudi 10 mai : « L'héritage du siècle »,
par Tzvetan Todorov,écrivain.

Jeudi 17 mai : « Enseigner les
mathématiques. A la recherche du sens
perdu », par Stella Baruk, professeur de
mathématiques, chercheur en pédagogie,
écrivain.

Jeudi 31 mai : « L'école de la
télévision », par Roland Cayrol,
directeur de recherche au Cevipof.

Jeudi 7 juin : « Science, culture et
philosophie. Une formation pour
demain », par Jean-Marc Lévy
Leblond, professeur à l'université de
Nice.

Jeudi 14 juin : « La transmission de la
foi aujourd'hui », par Gaston Piétri,
responsable diocésain de la formation
permanente, évêché d'Ajaccio.

Jeudi 21 juin : « La planète des
esprits. Pour une politique du
cyberespace », par Philippe Quéau,
directeur de la division de l'information
et de l'informatique à l'Unesco.

Jeudi 28 juin : « Quelle langue pour
demain ? », par Bernard Cerquiglini,
directeur de l 'Institut national de la
langue française, vice-président du
Conseil supérieur de la langue française.

Jeudi 5 juil let : « Enseigner la
littérature aujourd'hui », par Jean
Verrier, professeur émérite à l'université
Paris-VIII.

Conception et animation des deux cycles
: Bernadette Bricout,
professeur à l'université

Paris-VII - Denis-Diderot.
Inscription préalable : 

SCIENCES-PO FORMATION,
215, boulevard Saint-Germain, 

75007 Paris.
Tél. : 01-44-39-07-55.
Fax : 01-44-39-07-61.

Coût de l'inscription à titre individuel :
600 francs pour un cycle complet,
1 000 francs pour les deux cycles.

– Sur le traitement institutionnel du
fait migratoire :

F. Julien-Laferrière : « Les zones
d'attente » ; 

D. Lochak : « L'administration et les
étrangers » ; 

E. Terray : « Economie de
l'immigration illégale » ; 

P. Weil : « La politique de
l'immigration » . 

Faculté de droit de Nantes,
Jeudi 26 avril, à 14 h 30, Amphi D. 

Contact : renocol@club-internet.fr

L'université Paris-VII - Denis-Diderot
Journée culture, sciences et sociétés

« 26 avril 1986 - 26 avril 2001,
Tchernobyl : vérités interdites»

Le jeudi 26 avril,
de 9 heures à 19 h 30, amphi 24,

2, place Jussieu, Paris-5e, métro Jussieu
www.diderotp7.jussieu.fr

Stages
Quatre jours de créativité

et de développement personnel
du 19 au 23 juillet, dans l'Yonne.

G et SF : 01-55-63-96-77
gecom@noos.fr

Séminaires

COLLÈGE INTERNATIONAL
DE PHILOSOPHIE

Séminaires
Catherine Perret : « La poétique de

Marcel Duchamp ».
2 et 9 mai, 20 heures-22 heures,

amphi B, Carré des sciences, 1, rue
Descartes, Paris ; 23 mai, 18 heures-
20 heures, auditorium, Institut finlandais,
60, rue des Ecoles, Paris ; 30 mai, 6 et
13 juin, 18 h 30-20 h 30, amphi
Stourdzé, Carré des sciences, 1, rue
Descartes, Paris.

Richard Shusterman : « Style et
Génie dans l'art et l'art de vivre ».

3 et 4 mai, amphi B ; 10 mai,
amphi A ;  11 mai, amphi B, 18 heures-
20 heures, Carré des sciences, 1, rue
Descartes, Paris.

François Zourabichvili : « Le geste
philosophique d'envelopper (II) ».

2, 15 et 29 mai, 5, 12 et 19 juin,
18 heures-20 heures, amphi B, Carré des
sciences, 1, rue Descartes, Paris.

L'accès à toutes les activités du
Collège est libre et gratuit (dans la
limite des places disponibles).
Renseignements sur salles,
répondeur : 01-44-41-46-85. Autres
renseignements : 01-44-41-46-80.

Communications diverses
PROJECTION

en avant-première du film

La Mission de Victor Martin

le jeudi 26 avril 2001, à 19 h 30.
Documentaire de Didier Rotten, en
présence de Bernard Krouck, sur la
mission secrète d'un résistant belge à
Auschwitz en 1942.

Entrée libre au CDJC :
17, rue Geoffroy-l'Asnier, Paris-4e

Tél. : 01-42-77-44-72

– Centre communautaire de Paris.
Mardi 24 avril, à 20 h 30, cinquante-
troisième Yom Haatsmaout, anniversaire
de la renaissance de l'Etat d'Israël. Leçon
de M. Elie Barnavi, ambassadeur
d'Israël à Paris, sur le thème : « Israël
2000 ans... ou la mission historique
d'un Etat juif ».

P.A.F. 119, rue La Fayette,
75010 Paris.
Tél. : 01-53-20-52-52.

La Flamme éternelle
Avec le soutien de Léonce Deprez,

député du Pas-de-Calais, maire du
Touquet, et du docteur Alain Calmat,
député et maire de Livry-Gargan.

Le Comité contre les exterminations
passées présentes et futures,
35, boulevard Saint-Michel, Paris-5e,
tél. : 01-46-34-66-60.

Porte-parole : Me Jocelyne Gomez-
Varona.

Secrétaire général : Michel Bastok.
Conseillers techniques : Marie-

Antoinette Couderc (attachée
parlementaire) : Evelyne Wahl, Philippe
et Dominique Huet, Bernard Buda.

Presse : Eric et Clarence Coudert, et
Philippe Mirkovic, journaliste à L'Ouest
républicain.

A été représenté par Colette Azoulay,
Monique Kern et Marc Boissière à
l'Assemblée nationale, où son président,
Raymond Forni, inaugurait  en présence
de Roger-Gérard Schwartzenberg,
ministre de la recherche, l'exposition
« 2001 l'Odyssée de la Terre et de
l'espace » à l'initiative de Pierre Ducoult,
président du groupe parlementaire de
l'espace, député de la Gironde,
d'Emmanuel Lempert et de Bruno
Cassette, au Vél' d'Hiv', où, sous l'égide
de Catherine Tasca, ministre de la
culture, et de Me Serge Klarsfeld, se
déroulait la Journée mondiale de la
Shoah.         

- à Auschwitz-Birkenau, par Jacques
Altmann et Renée Eskanasi,

- à Varsovie, par le docteur  Joël Sidi.
Tandis que L'Itinérante Flamme

éternelle,peinte par Colette Azoulay et
Jérôme Petit, revenue des  Indes, portée
par Francis Amé, repart pour l'Argentine
avec Claudine Bertin.

C A R N E T



Audrey Sauret doit repousser son rêve américain à plus tard

MESSINE (Italie)
de notre envoyé spécial

Il y a du Didier Deschamps dans
cette grande fille aux cheveux
blonds noués en queue-de-cheval.
Comme l’ancien capitaine de
l’équipe de France de football, Yan-
nick Souvré, la capitaine du Cercle
Jean-Macé de Bourges aura bien-
tôt trente-deux ans, et elle ne se
lasse pas de soulever des trophées.
Sept titres de championne de Fran-
ce, une coupe Ronchetti et deux
titres consécutifs de championne
d’Europe, en 1997 et 1998, n’ont
pas suffi à combler son appétit de
victoires. Elle a tout gagné, com-
me on dit de ces sportifs au palma-
rès interminable. Mais c’est encore

vers elle que s’est dirigé le prési-
dent de la Fédération internationa-
le de basket-ball (FIBA), Boris
Stankovic, à l’issue d’une palpitan-
te finale de l’Euroligue féminine,
remportée in extremis par Bour-
ges, aux dépens de l’US Valencien-
nes Olympic (73-71), dimanche
22 avril à Messine, en Sicile.

Il y a du Didier Deschamps dans
cette grande meneuse
(1,75 mètre), qui excelle à jouer les
chefs de meute, qui se régale à
organiser le jeu de son équipe et à
déceler les failles de son adversai-
re, puis qui se pâme en écoutant
ses supporteurs chanter : « Et un,
et deux, et trois zéro ! »

Comme ses coéquipières, Yan-
nick Souvré connaissait par cœur
le jeu de Valenciennes, une équipe
qu’elle rencontre quatre à cinq fois
par an depuis une dizaine d’an-
nées. Elle savait comment battre
ces adversaires qu’elle croise si sou-
vent, dans le championnat de Fran-
ce de basket-ball féminin ou en
équipe de France. Et elle a vu, à
moins de dix secondes de la fin du
temps réglementaire, alors que les
deux équipes étaient encore à éga-
lité, que ses adversaires n’étaient
pas bien replacées défensivement.
Elle a vu ce « boulevard » qui
s’ouvrait devant sa partenaire,
Cathy Melain, celle que la presse
spécialisée avait élue meilleure
joueuse européenne en 2000. Elle

lui a passé la balle en pensant très
fort : « Vas-y Cathy, fonce, fonce ! »
Cathy s’est engouffrée dans la brè-
che, et Valenciennes n’a pu reve-
nir.

« Cela s’est joué sur la lucidité,
comme d’habitude », se félicite
Yannick Souvré. Après cinq revers
en finale du championnat de Fran-
ce, c’est la sixième défaite consécu-
tive des Nordistes face aux Berri-
chonnes dans une finale. Bourges
a gagné, Valenciennes a pleuré,
mais ce classique franco-français
restera comme une publicité vivan-
te pour le basket-ball féminin fran-
çais (150 000 licenciées), le grand
gagnant de ce dernier week-end
de l’Euroligue.

Avec cette première finale de
l’histoire de la coupe d’Europe
mettant aux prises deux équipes
d’un même pays, la saison, qui
avait notamment vu l’équipe de
France terminer les Jeux olympi-
ques à la cinquième place, soit le
meilleur résultat de toutes les équi-
pes européennes engagées dans le
tournoi, s’achève de belle maniè-
re.

Même s’il regrettait, « pour des
raisons psychologiques, que ce soit
toujours la même équipe qui
gagne », Alain Jardel, l’entraîneur
de l’équipe de France, savait qu’il
ne pouvait rêver à une meilleure
manière de préparer le champion-
nat d’Europe de basket féminin,
organisé en France du 14 au 23 sep-
tembre. « Ce sont des kilos et des
kilos de confiance qu’on empile grâ-

ce à ces deux équipes », se réjouit-
il.

Pour Olivier Hirsch, l’entraîneur
de Bourges, ce succès doit beau-
coup à la bonne tenue du cham-
pionnat de France : « Il permet à
ces équipes de jouer tous les same-
dis à un certain niveau. » Dans le
sillage de Bourges, les clubs fran-
çais se sont en effet structurés.
Quelques-uns, comme Valencien-
nes ou Aix-en-Provence, ont con-
senti de gros efforts financiers
pour attirer des joueuses de haut
niveau : huit filles recrutées par
des clubs de la ligue américaine, la
WNBA, évoluent actuellement
dans le championnat de France.

« Grâce au travail effectué dans
les centres de formation, une
culture du basket féminin est en
train de se développer en France,
poursuit Olivier Hirsch. C’est une
culture défensive, qui s’est dévelop-
pée à l’Insep. Aujourd’hui, des
joueuses comme Audrey Sauret,
Cathy Melain ou Nicole Antibe pos-
sèdent cette culture d’un basket très
discipliné, très défensif. Et toutes les
filles redemandent de cette notion
de solidarité, de défense collecti-
ve. »

« Cette culture défensive gomme
certaines carences qu’on peut avoir
en France, où il n’y a pas de tradi-
tion d’un basket facile, délié, relève
Cathy Melain. La défense, il suffit
de le vouloir. »

Selon Alain Jardel, ces bons
résultats d’ensemble ne survien-
nent « pas tout à fait par hasard ».

Ils trouvent leur origine dans « le
travail exemplaire fourni par les cen-
tres de formation ». Huit joueuses
de l’équipe de France (trois à
Valenciennes, cinq à Bourges) ont
disputé la finale de Messine.

« Ce n’est pas par hasard si la
France a demandé l’organisation
du championnat d’Europe en 2001,
ajoute-t-il. Nous savions que notre
équipe nationale arrivait à maturi-
té. Mais après cette finale de l’Euroli-
gue, il faut maintenant frapper un
grand coup à l’Euro 2001. » Pour
mener à bien sa mission, l’entraî-
neur français a insisté auprès de
ses joueuses pour qu’elles restent
en France pendant toute la saison,
car il voit dans cette proximité
l’une des clés des succès du basket-
ball féminin français.

A l’exception de Nathalie Les-
dema, partie à Wuppertal, en Alle-
magne, et d’Audrey Sauret, qui se
serait volontiers laissée tenter par
une expérience dans la WNBA
américaine, les internationales ont
obtempéré. « Il y a encore des
valeurs dans le basket féminin, qui
font que les joueuses restent en Fran-
ce », indique Laurent Buffard, l’en-
traîneur de Valenciennes.

« Nous avons connu une montée
en puissance, poursuit-il, mais
maintenant, il faut continuer, trou-
ver des remplaçantes à cette généra-
tion exceptionnelle, un peu en bout
de course. Aujourd’hui, il faut
davantage faire jouer les jeunes. »

Eric Collier

Le succès de Bourges consacre le talent du basket-ball féminin français
Le club français s’est imposé en finale de l’Euroligue face à son rival de Valenciennes (73-71). Les joueuses du Cercle Jean-Macé de Bourges (CJMB)

gagnent le titre européen des clubs pour la troisième fois et illustrent la montée en puissance de leur discipline
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L’avenir du CSP Limoges se joue au tribunal de commerce

Un énième ballon très disputé par Nicole Antibe
(Bourges, à droite) et Ann Wauters (Valenciennes).

LIMOGES
de notre envoyé spécial

Jean-Pierre Karaquillo, le président
du CSP Limoges, avait renoncé à se
rendre à Mulhouse, samedi 21 avril.
« Par superstition », avoue-t-il : avant
ce déplacement comptant pour la 27e

journée du championnat de France
de basket Pro B, le fondateur du Cen-
tre de droit et d’économie du sport
de Limoges avait suivi trois fois ses
joueurs à l’extérieur, et il avait
déploré trois défaites. En son absen-
ce, les Limougeauds se sont tout de
même inclinés à Mulhouse (82-63).

A trois journées de la fin de la sai-
son, il leur manque toujours une vic-
toire pour assurer la remontée du
club le plus titré de l’histoire du bas-
ket français en Pro A. Mais tout est
déjà prêt pour le retour au premier
plan, à commencer par un nouveau
maillot, avec de nouvelles couleurs.

Après son triplé historique de l’an
2000 – coupe Korac, championnat de
France Pro A et coupe de France – le
Cercle Saint-Pierre Limoges avait été
rétrogradé en Pro B par la Ligue
nationale de basket-ball. Lesté d’un
passif évalué à 24 millions de francs,

Limoges avait connu un dépôt de
bilan, un placement en redressement
judiciaire et la mise en examen de
neuf de ses anciens dirigeants. En
juin 2000, le CSP avait été laissé pour
« mort et enterré », selon Jean-Pierre
Karaquillo, à qui l’administrateur judi-
ciaire avait remis les clés de la prési-
dence intérimaire.

DEUX OFFRES
En compagnie de Didier Dobbels

et d’Alain Cloux, les deux autres
membres du directoire, il a concocté
un projet de plan de reprise que le tri-
bunal de commerce de Limoges
devait étudier en audience, mardi
24 avril, en même temps qu’une offre
de continuation, présentée par l’hom-
me d’affaires lyonnais Jean-Claude
Perrin.

Jean-Pierre Karaquillo a fait de « la
transparence » son credo principal.
« Il fallait restaurer la crédibilité du
CSP, assure-t-il. Il était connu comme
un club de magouilles. » Car le passé
du CSP ne passe pas. La mise à l’écart
définitive des anciens dirigeants
figure d’ailleurs au cœur du projet de
Jean-Pierre Karaquillo. Après avoir

rencontré Jean-Claude Perrin pour
trouver un terrain d’entente, le
juriste a fait machine arrière. Il le
soupçonne de faire de « l’entrisme »
pour d’anciens dirigeants.

« C’est un coup de cœur », répond
l’intéressé, PDG d’une société de ges-
tion de centres commerciaux. En
mai 2000, il avait été candidat à la
reprise du club, « un bateau ivre ».
Un retournement d’alliance l’avait
tenu à l’écart. D’anciens dirigeants
auraient déjà « accepté de [lui] céder
leurs participations financières ».

Parmi eux, Didier Rose. Cet agent
de joueurs, et actionnaire du club, est
à ce jour le seul à avoir payé les déri-
ves passées d’un séjour en prison.
Jean-Pierre Karaquillo a souvent
répété qu’il ne travaillerait pas avec
Didier Rose, « ce Tapie au petit
pied ». Jean-Claude Perrin, lui, ne
s’oppose pas à son retour, à condi-
tion de l’encadrer : « Il a beaucoup
d’entregent, sait amener des joueurs, il
ne faut pas l’exclure de ce marché
mais il ne faut pas lui redonner les
rênes. »

E. C.

SPORTS Le Cercle Jean-Macé de
Bourges (CJMB) a emporté l’Euroli-
gue de basket-ball féminin, diman-
che 22 avril, à Messine (Italie), aux
dépens de l’US Valenciennes Olym-

pic (73-71). b CE TITRE EUROPÉEN
est le troisième gagné par les filles
du CJMB, qui s’étaient déjà imposées
dans la compétition en 1997 et 1998.
b LA VICTOIRE a été obtenue dans

les dix dernières secondes de jeu,
grâce à un panier de Cathy Melain,
qui a traversé tout le terrain pour
aller marquer. b C’ÉTAIT LA PREMIÈ-
RE FOIS que la finale d’une compéti-

tion européenne, tous sports collec-
tifs confondus, opposait deux clubs
français. b CETTE PERFORMANCE
est la preuve de la bonne santé
d’une discipline qui, malgré un petit

nombre de licenciées (150 000),
cumule depuis plusieurs mois les
bonnes performances, telle la cin-
quième place obtenue lors du tour-
noi des Jeux olympiques de Sydney.

« Après cette finale
de l’Euroligue,
il faut maintenant
frapper un grand
coup à l’Euro 2001 »

Alain Jardel,
entraîneur

de l’équipe de France

La fiche technique

BOURGES

VALENCIENNES

BOURGES : 20. Éliminée sur 5 fautes :
Kotocova (39e) ; Antibe (39e).

VALENCIENNES : 22. Éliminée sur 5 fautes :
Fijalkowski (37e).

BOURGES : 28 paniers (dont 5 sur 12 à
3 pts) sur 62 tirs ; 12 LF sur 16 tentés -
16 rebonds - 7 passes décisives.

VALENCIENNES : 22 paniers (dont 6 sur
11 à 3 pts) sur 40 tirs ; 21 LF sur 25 tentés -
21 rebonds - 3 passes décisives.

BOURGES - VALENCIENNES : 73-71

• Palasport San Filippo, à Messine (Italie) ;
1 500 spectateurs ;

arbitres : M. Zavlanos (Grè.) et Belovic (You.)

Euroligue Féminine - Finale

(entraîneur : Buffard)) : Sil'Yanova ; Le
Dréan , Alvaro ; Tomaszewkiu ; Sauret,
Martin , Ayissi ; Wauters ; Fijalkowski.

(entraîneur : Hirsch) : Boutet ; Sene ;
Poto ; Souvré ; Korstine ; Antibe ; Melain ;
Van Gorp ; Moussard ; Kotocova.

• LES ÉQUIPES

LE SCORE

LES FAUTES

BOURGES : Poto (8) ; Souvré (3) ; Korstine
(11) ; Antibe (15); Melain (18); Van Gorp (10);
Kotocova (8).

VALENCIENNES : Sil'Yanova (6) ; Le Dréan
(6) ; Alvaro (8) ; Sauret (7) ; Wauters (22) ;
Fijalkowski (6) ; Mirkovic (16).

LES MARQUEUSES

MESSINE (Italie)
de notre envoyé spécial

Elle a eu droit à la bise d’Yvan Mainini, le pré-
sident de la Fédération française de basket-ball
(FFBB), mais cela n’a sûrement pas apaisé son
chagrin. Audrey Sauret, la talentueuse arrière-
ailière de l’Union sportive de Valenciennes
Olympic (USVO), a encaissé son quatrième
échec en autant de participations au Final Four,
la finale à quatre de l’Euroligue. Elle a ferraillé
avec ardeur face à ses anciennes coéquipières
de Bourges, inscrivant sept points et inter-
ceptant trois ballons. Mais, à vingt-quatre ans,
celle qui avoue être « superambitieuse » dans sa
carrière de basketteuse a connu à Messine (Ita-
lie) un des pires week-ends de sa vie de sportive
de haut niveau.

Audrey Sauret avait rejoint la Sicile avec un
joli doublé en tête. Elle rêvait d’un premier titre
européen, mais aussi d’une consécration per-
sonnelle : elle espérait qu’un club de la WNBA
ferait appel à elle pour l’été 2001. Des représen-
tants de la ligue féminine américaine lui
avaient récemment fait savoir tout le bien
qu’ils pensaient d’elle. « C’est une grande compé-
titrice, qui n’a peur de rien et qui fait preuve
d’une régularité impressionnante », souligne
Laurent Buffard, l’entraîneur de Valenciennes.
On l’avait contactée, et ça ne pouvait pas mieux
tomber.

Elle avait besoin de « changer d’air ». Le
championnat de France, qu’elle a déjà emporté
à trois reprises, est un petit monde dominé par
les sempiternels affrontements entre Bourges
et Valenciennes. Des Jeux olympiques de
Sydney, elle était rentrée avec une blessure à la
cheville, mais aussi « hyperdéçue », « hyperfrus-
trée » par la cinquième place des Bleues :
« Nous avons perdu pour des raisons extra-sporti-
ves. Quatre mois ensemble pour préparer les Jeux,
c’est beaucoup trop long. Cela a contribué à mon
besoin d’aller jouer ailleurs. »

PRENDRE LE LARGE
Avant les JO, Alain Jardel, l’entraîneur de

l’équipe de France féminine, avait demandé à
ses joueuses de repousser les éventuelles sollici-
tations de la WNBA. Il tenait à ce qu’elles
restent à sa portée durant l’été 2001, afin de
mieux préparer le championnat d’Europe de
basket féminin.

Audrey Sauret est la seule à avoir osé braver
l’interdit. « Il y a un moment où l’on a envie de
franchir un cap, où il faut savoir se remettre en
question, explique-t-elle. Alain Jardel m’a dit
que j’étais égoïste, que j’avais des responsabilités
en équipe de France, qu’il comptait sur moi pour
faire la transition entre les générations. Mais,
moi, je trouve qu’il s’agissait d’un choix logique.
Une expérience en WNBA peut me servir et servir

l’équipe de France. » Elle avait besoin de
prendre le large, donc.

La « draft », ce grand marché au cours
duquel les clubs américains élisent à tour de
rôle les joueuses qu’ils vont enrôler pour la
saison à venir, s’est déroulée vendredi 20 avril,
au moment même où Audrey Sauret et l’USVO
disputaient la demi-finale de l’Euroligue, face
aux Tchèques de Brno (65-45). Rentrée aux ves-
tiaires avec un large sourire, la meneuse de
Valenciennes et de l’équipe de France est
ressortie de la douche avec un voile de tristesse
accroché au coin des yeux : plus aucun club
américain ne s’intéressait à elle. Elle ne
rejoindra pas Ilona Korstine, la Franco-Russe
de Bourges, choisie par Phœnix.

« C’est dur à encaisser, mais c’est la vie, admet-
elle. Je suis extrêmement déçue, car j’ai eu des
contacts avec des gens qui avaient l’air très inté-
ressés. » Elle parle de se fixer « d’autres
objectifs », mais elle n’abandonne pas la partie :
« Je ressayerai. Je sais le niveau que j’ai. Je sais
que je suis capable de relever ce genre de défis, et
je le relèverai. » « Elle va le vivre pleinement, son
rêve, l’année prochaine, surtout si elle est cham-
pionne d’Europe avec l’équipe de France », assu-
re Alain Jardel, prêt à toutes les largesses après
l’Euro 2001.

E. C.

A U J O U R D ’ H U I
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Tennis : vainqueur
à Monte-Carlo,
Gustavo Kuerten
songe maintenant
à Roland-Garros

AVANT LE DÉBUT de la saison
1998-1999, l’entraîneur tchèque de
l’AS Roma, Zdenek Zeman, avait
jeté un pavé dans la mare en décla-
rant que plusieurs joueurs vedettes
du championnat italien consom-
maient des substances illicites. L’af-
faire fit grand bruit mais en resta là,
aucune preuve n’ayant pu être
apportée par la justice italienne qui
s’était saisie du dossier et avait
entendu plusieurs joueurs, méde-
cins et entraîneurs. Zdenek Zeman,
actuellement au chômage après
avoir entraîné Naples en début de
saison, doit jubiler à la lecture de
l’actualité. Le Calcio est en effet tra-
versé par une vague sans précédent
de contrôles positifs à la nandro-
lone, stéroïde anabolisant figurant
sur les listes de produits interdits.

Dans son édition du dimanche
22 avril, le quotidien sportif La Gaz-
zetta dello Sport a dévoilé que le
milieu de terrain néerlandais de la
Juventus Turin, Edgar Davids, avait
été contrôlé positif à l’issue d’un
match de championnat italien
contre l’Udinese, le 4 mars. Si
l’échantillon B de son test urinaire
confirme la première analyse, Edgar
Davids, vingt-huit ans, deviendrait
le premier footballeur de renom à
être convaincu de dopage en Italie.
Il risquerait alors une suspension de
deux ans dans son club et en sélec-
tion nationale. Copieusement sifflé
dimanche après-midi lors de la ren-
contre Parme-Juventus (0-0) à
l’issue de laquelle il fut désigné
« l’homme du match », celui qui est
surnommé le « pitbull » a indiqué,
sur le site Internet de l’équipe natio-
nale des Pays-Bas, qu’il n’avait
jamais consommé de stéroïdes.

LOURDES SANCTIONS
Edgar Davids serait le huitième

cas de footballeur jouant en série A
à avoir subi un contrôle positif cette
saison et le septième à avoir utilisé
de la nandrolone. Samedi 23 avril, le
Comité national olympique italien
(CONI) a confirmé que des traces de
ce stéroïde anabolisant ont été
retrouvées dans les urines du défen-
seur de la Lazio Rome, Fernando
Couto, trente et un ans. Le capitaine
de l’équipe nationale du Portugal,
qui a nié avoir absorbé la moindre
substance interdite, avait été
contrôlé en juin à la fin d’un match
contre la Fiorentina.

Le 19 avril, le gardien de but
belge de Bari, Jean-François Gillet,
vingt-deux ans, a été suspendu « à
titre provisoire » par la commission
de discipline de la Fédération ita-
lienne en raison d’un test positif à la
norandrostérone et à la norétiocola-
nolone après la victoire de son équi-
pe contre la Reggina en janvier. « Je
suis quelqu’un de sérieux. Je n’ai
jamais rien pris et, de plus, je ne sais
pas ce qu’est la nandrolone », a
affirmé le joueur qui connaîtra pro-
chainement la durée de sa suspen-

sion définitive. Plus tôt cette saison,
deux joueurs de Pérouse, Christian
Bucchi et Salvatore Monaco, con-
vaincus de dopage à la nandrolone,
avaient été suspendus pour seize
mois, ce qui a constitué la deuxième
plus lourde sanction pour dopage
dans l’histoire du football italien.
Au milieu des années 90, le gardien
de but de Pérouse, Angelo Pagotto,
s’était vu infliger deux années
d’interdiction de jouer par la Fédéra-
tion italienne.

Le scandale de la nandrolone
dans le football italien pourrait ne
pas en rester là. Le 14 avril, une
source judiciaire indiquait que le
parquet de Turin, qui enquête sur la
question du dopage dans le sport
italien depuis plusieurs années,
soupçonne 75 athlètes de haut
niveau, dont 25 footballeurs,
d’avoir pris de la nandrolone. Le
procureur Raffaele Guariniello a

fait saisir les résultats de tests ayant
été effectués cette année dans
plusieurs disciplines.

Cette vague de cas dans le foot-
ball italien n’est pas sans rappeler
celle que le championnat de France
a connu au cours de l’année 1997.
Cinq professionnels – Vincent Gué-
rin (Paris-SG), Antoine Siberski
(Auxerre), Dominique Arribagé
(Toulouse), David Garcion (Lille),
Cyrille Pouget (Le Havre) – avaient
été contrôlés positifs à la nandro-
lone. Antoine Siberski, pour un taux
trop bas, et Vincent Guérin, pour
vice de forme, n’avaient pas été sus-
pendus.

F. P. (avec AFP et AP)

LIEGE (Belgique)
de notre envoyé spécial

Ils étaient quelques-uns dans le
peloton qui s’est aligné, dimanche
22 avril, au départ de Lièg-

e-Bastogne-
Liège, quatriè-
me manche
de la Coupe
du monde de
cyclisme, à
avouer s’en
remettre par
avance à Saint-

Nicolas. Non aux bonnes grâces de
cette figure sainte, mais aux forts
pourcentages de la côte portant
même nom. En l’occurrence, l’avant-
dernière difficulté proposée aux
concurrents de la doyenne.

« S’il y a une course d’attente, je sais
ce qu’il me restera à faire : attaquer
dans Saint-Nicolas », avait déclaré
l’Italien Francesco Casagrande, lea-
der de l’équipe transalpine Fassa Bor-
tolo, donné comme l’un des princi-
paux favoris. « La clé, c’est Saint-
Nicolas. Si je passe là, qui me battra
au sprint ensuite ? », avait feint de
s’interroger l’Espagnol David Etxe-
barria (Euskaltel), cité lui aussi parmi

les favoris, mais de moindre rang.
De course d’attente, il fut effec-

tivement question : au pied de Saint-
Nicolas, après 250 kilomètres de
course et à environ 6 kilomètres de
l’arrivée, le peloton comportait
encore une soixantaine de coureurs.
Attaque de Francesco Casagrande il
y eut donc : mais quatre adversaires
s’accrochèrent à ses roues, dont
David Etxebarria. Advint dès lors le
sprint final tant souhaité par ce der-
nier : le Basque ne put rien face au
Suisse Oskar Camenzind (Lampre-
Daikin) et dut même se contenter
d’une troisième place, derrière l’Ita-
lien Davide Rebellin (Liquigas).

« UNE DES PLUS BELLES »
« C’était mon rêve. J’ai toujours

pensé à cette course, à la gagner, c’est
l’une des plus belles », a déclaré Oskar
Camenzind, qui, à vingt-neuf ans,
effectue un singulier retour au pre-
mier plan. A Liège, le champion du
monde 1998 n’était cité que parmi
les outsiders possibles. L’Helvète
n’avait plus guère fait parler de lui
depuis son Tour de Suisse victorieux
en 2000. « Je n’ai jamais douté »,
assure cet ancien facteur du canton

de Schwyz, devenu cycliste profes-
sionnel à vingt-cinq ans. Pourtant, il
a connu une saison 1999 d’autant
plus blanche qu’elle faisait suite à
une fin d’année 1998 faste : outre sa
victoire surprise au Mondial, à Val-
kenburg – sa première victoire dans

une course en ligne –, il avait signé,
dans la foulée, un succès au Tour de
Lombardie.

En 1999, il s’était surtout illustré
par un épisode digne des pitreries de
l’ancien acteur français Louis de
Funès, dont il se dit fan : dans le final
de la Flèche wallonne, il n’était pas
parvenu à se défaire de son sur-
maillot – fermeture zip qui se coince,
maillot qui se prend dans le casque –
et il avait dû se résoudre à laisser par-
tir l’Italien Michele Bartoli et le Néer-
landais Marten Den Bakker vers
Huy, où le premier l’avait emporté.

L’année 1999 avait également été
marquée pour l’équipe Lampre-Dai-
kin par les « affaires ». Tout d’abord,
durant le Tour de Suisse, une équipe
de télévision locale avait filmé des
voitures liées à la formation italienne
se débarrassant de sacs suspects. L’af-
faire restera sans suite.

Puis, durant le Tour de France, le
Belge Ludo Dierckxsens avait été
exclu pour utilisation de corticoïdes
sans justification médicale (suspen-
sion de six mois). Avant Liège-Basto-
gne-Liège, Oskar Camenzind a
assuré qu’il se sentait « tranquille ».
« C’est comique, cette année je me

suis moins entraîné qu’en 2000 »,
a-t-il tenu à souligner dans un grand
sourire. Le « comique » de la situa-
tion n’a pas été goûté de la même
façon partout.

Chez Fassa Bortolo, Giancarlo Fer-
retti, le directeur sportif, a accusé
Casagrande de s’être comporté en
amateur en attaquant dans la côte
de l’arrivée, à Ans, alors qu’il était en
première position du groupe de cinq
coureurs, gommant tout effet de sur-
prise. Chez Mapei, Michele Bartoli a
expliqué que « la lumière s’est éteinte
à dix kilomètres de l’arrivée ».

Le bilan 2001 est particulièrement
rude pour Mapei. Jadis dominatrice
dans les classiques et semi-classiques
du printemps, l’équipe ne compte
qu’une victoire, au Het Volk (Miche-
le Bartoli). « Le cœur de l’équipe,
c’était les Belges. » L’explication est
de Patrick Lefévère, l’ancien direc-
teur sportif de Mapei, aujourd’hui
manager de l’équipe belge Domo,
qu’il a créée et dans laquelle il a fait
venir les Belges de la Mapei, Johan
Museeuw, Axel Merckx, Wielfried
Peeters.

Philippe Le Cœur

Dopage : des stars du football italien
soupçonnées d’usage de nandrolone

L’AS Roma a pris une sérieuse
option sur le titre de champion
d’Italie en s’imposant (3-1),
dimanche 22 avril, sur le terrain
de l’Udinese à l’occasion de la 27e

journée de la Série A (la division
1 italienne).

A sept journées de la fin du
championnat, le club romain
dans lequel évoluent deux inter-
nationaux français – les défen-
seurs Vincent Candela et Jona-
than Zebina – possède désor-
mais six points d’avance sur la
Juventus Turin qui, en dépit d’un
très bon match, a concédé le nul
(0-0) sur le terrain de Parme.

La prochaine journée du cham-
pionnat, dimanche 29 avril,
devrait être décisive pour l’attri-
bution du « scudetto » : l’AS
Roma reçoit au Stade olympique
la Lazio, tenante du titre et troi-
sième du classement à sept
points, dans le cadre du derby de
la capitale.

GUSTAVO KUERTEN s’est faci-
lement imposé en finale du tour-
noi de Monte-Carlo, dimanche
22 avril, en battant le Marocain
Hicham Arazi en trois sets (6-3,
6-2, 6-4).

Il s’agit du cinquième tournoi
consécutif sur terre battue gagné
par le Brésilien après ses victoires
à Hambourg et à Roland-Garros
en 2000, puis à Buenos Aires et
Acapulco en 2001. A un mois du
début des Internationaux de Fran-
ce où il défendra son titre, Gusta-
vo Kuerten refuse de se considérer
comme le seul favori.

« André Agassi est en ce moment
proche de la perfection, il élève son
jeu à des hauteurs que seul Pete
Sampras peut atteindre. Je pense
qu’aucun d’entre nous ne peut pré-
tendre rivaliser avec lui pour le
rang de numéro un mondial »,
a-t-il indiqué.

Son adversaire, Hicham Arazi,
n’a pas caché son admiration
devant le jeu de Gustavo Kuerten :
« On a l’impression que la balle s’ar-
rête à chaque fois, qu’il est toujours
bien placé, qu’il a le temps de jouer
et que moi, je fais des kilomètres. »

Le Suisse Oskar Camenzind (Lampre-Daikin),
vingt-neuf ans, a emporté, dimanche 22 avril,
la course Liège-Bastogne-Liège, la doyenne
des classiques. Ce succès intervient près de
trois ans après ses victoires au championnat

du monde et au Tour de Lombardie. « C’est
comique, a-t-il déclaré à l’arrivée, cette
année, je me suis moins entraîné que l’année
dernière. » Si sa performance rendait le sou-
rire à l’ancien facteur, la défaite, elle, acca-

blait l’équipe italienne Fassa Bortolo, dont le
leader, Francesco Casagrande, a, selon son
directeur sportif, commis une grossière faute
tactique alors que la course lui semblait pro-
mise. Et que dire des Mapei ? En 2001, la puis-

sante formation transalpine ne compte qu’un
succès de valeur (le Het Volk, emporté par
Michele Bartoli) et semble très amoindrie
depuis le départ de son réputé directeur spor-
tif belge, Patrick Lefévère.

Oskar Camenzind (Suisse).
b Né le 12 septembre 1971, à
Lucerne (Suisse).
b 1,74 m ; 65 kg.
b Professionnel depuis 1996.
b Equipes : Panaria-Vinavil
(1996) ; Mapei (1997-1998) ;
Lampre-Daikin (depuis 1999).
b Dix-huit victoires chez les
professionnels.
b Ses principales victoires :
championnat du monde 1998
(Valkenburg, Pays-Bas) ;
championnat de Suisse 1997 ; Tour
de Suisse 2000 ; Tour de Lombardie
1998 ; Liège-Bastogne-Liège 2001 ;
Grand Prix Guillaume-Tell 1997.
b Classement UCI (fin d’année) :
92e en 1996 ; 30e en 1997 ; 10e en
1998 ; 13e en 1999 ; 40e en 2000.

CYCLISME

L’AS Roma creuse l’écart
en tête du Calcio

A U J O U R D ’ H U I - S P O R T S

Jour de fête à Liège pour l’ancien facteur Oskar Camenzind
Champion du monde en 1998, le coureur suisse de l’équipe Lampre s’est imposé au sprint devant l’Espagnol David Etxebarria,

les Italiens Davide Rebellin et Francesco Casagrande et le Néerlandais Michael Boogerd

Le vainqueur
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La qualification d’Amiens pour la finale de la Coupe de France
a été placée sous le signe de la solidarité avec les sinistrés

AMIENS
de notre envoyé spécial

A l’heure des congratulations
d’après-match, Gilles de Robien,
le député maire UDF d’Amiens,

voulait voir
dans le suc-
cès de
l’Amiens
Sporting
Club (ASC)
sur Troyes
(0-0, quatre
tirs au but à

deux) en demi-finale de la Coupe
de France un signe : « Le ciel nous
est tombé sur la tête, il nous fait un
don ce soir. »

Une victoire historique pour le
club de National (ex-D3), un
moment de répit pour une région
sinistrée et traumatisée. C’est en
tout cas ce que souhaitait le dépu-
té : « Cela va mettre un peu de bau-
me au cœur aux gens qui sont dans
la mouise et peut-être les faire
patienter plus facilement », espé-
rait-il. « On devait cela aux gens qui
ont les pieds dans l’eau », précisait
pour sa part Julien Lachuer, le gar-
dien de but amiénois, héros de la
soirée avec ses deux tirs au but
arrêtés. Le président du club, Pas-
cal Pouillot, sous le coup de l’émo-
tion, philosophait : « Le football,
c’est un peu la vie, faite de joie et de
malheurs. Goûtons ce moment-là
avant de redescendre sur terre. »

Difficile de sortir cette demi-
finale de Coupe de France de la
conjoncture (113 communes sinis-
trées) dans laquelle elle est venue
prendre place. Il n’en a d’ailleurs
jamais été question. Bien au con-
traire : le club, la ville et la région
ont su profiter de l’événement et
de sa médiatisation pour attirer
l’attention. Simplement, avec
pudeur, à l’image du coup d’envoi
donné par Patrick Poliautre, le mai-
re de Fontaine-sur-Somme. Pour-
tant l’exaspération restait présen-
te : « Monsieur Jospin ne s’était pas
arrêté à Fontaine, nous avons donc

invité son maire », polémiquait Pas-
cal Pouillot. Le maire de Fontaine
refusait pour sa part la controver-
se et ne voulait retenir que la
valeur symbolique du moment :
« C’est un honneur pour moi et
pour les habitants de Fontaine que
je représente. Comme des milliers
de gens, je ne suis qu’un simple sinis-
tré. »

Alors que la fanfare Vaillante de
Saint-Quentin s’occupait de chauf-
fer le stade, le speaker rappelait
que des urnes du Secours catholi-
que, au profit des victimes des
inondations, étaient disposées
dans l’enceinte. De même, en
accord avec la Fédération françai-
se de football, une partie de la
recette, environ cinquante mille
francs, sera reversée au fonds de
soutien. « Ce soir, c’est la victoire
d’une équipe de foot, mais égale-
ment celle de la solidarité », résu-
mait Pascal Pouillot.

« ON A UN BOULOT À FINIR »
Amiens a donc gagné le droit de

participer, pour la première fois
dans l’histoire du club, à une finale
de Coupe de France, le 26 mai pro-
chain au Stade de France contre
Strasbourg. Un exploit fêté com-
me il se doit, sans retenue. A la fin
du match, les 11 900 spectateurs
du stade de la Licorne ont acclamé
pendant de longues minutes les
héros du soir et repris en chœur
l’hymne désormais officiel de tou-
te victoire, le « I will survive » de
Gloria Gaynor. Un dirigeant grimé
en noir et blanc, les couleurs du
club, croyait percevoir dans ce
refrain un nouveau message d’es-
poir : « En ce moment, c’est tout un
symbole, non ? » La fête gagnait
ensuite le centre-ville. Christiane,
grisée par l’euphorie ambiante,
lâchait dans un large sourire : « Ce
soir on oublie, demain on écope. »

« Inondés de bonheur », titrait
audacieusement Le Courrier Picard
dans son édition du dimanche
22 avril. Beaucoup souhaitent sur-

fer encore quelque temps sur ce
succès sportif. Les échéances qui
se profilent devraient le permet-
tre. « En premier lieu, on a un bou-
lot à finir », plaisantait Pascal
Pouillot en faisant référence au
championnat et à l’objectif priori-
taire du club cette saison, l’acces-
sion en D2. Objectif que l’équipe
entraînée par Denis Troch est bien
partie pour atteindre. « Ensuite, on
ira sur la pelouse des champions du
monde », poursuivait le président,
qui revendiquait par ailleurs le
record de matches disputés cette
saison par une équipe profession-
nelle. « Le Stade de France va être
pris d’assaut par toute la Picardie »,
prédisait Gilles de Robien avant
d’ajouter : « Je ne suis pas sûr qu’il
soit assez grand. »

Etienne Labrunie

DÉPÊCHES
a BASKET-BALL : Villeurbanne, victorieux au Mans (87-79), a
conservé sa place de leader du championnat de France, dimanche
22 avril au terme de la 27e journée. L’ASVEL dispose de trois points
d’avance sur Strasbourg, large vainqueur de Besançon (59-96).
a BOXE : l’Américain Hasim Rahman a battu par K-O dans la 5e

reprise le Britannique Lennox Lewis, le tenant du titre WBC-IBF
des poids lourds, dimanche 22 avril, à Johannesburg (Afrique du
Sud).
a FOOTBALL : Schalke 04 reste leader du championnat d’Allema-
gne, grâce à sa victoire (3-1) sur le Hertha Berlin, samedi 21 avril,
lors de la 30e journée. Le Bayern Munich vainqueur à Francfort
(0-2) conserve la deuxième place, à deux points.
a Manchester United, assuré du titre de champion d’Angleterre, a
concédé le nul sur sa pelouse face à Manchester City (1-1), samedi
21 avril, lors de la 35e journée. Arsenal, vainqueur d’Everton (4-1),
reste deuxième, à 14 points.
a Le Real Madrid, leader du championnat d’Espagne et vainqueur
à Saragosse (3-2), a porté son avance à 11 points sur son dauphin le
Deportivo La Corogne, défait à Vigo face au Celta (2-1), dimanche
22 avril.
a GOLF : Jean-François Remesy s’est classé deuxième de l’Open
d’Espagne, qui se disputait du 19 au 22 avril à Valence. Le Français
termine à 2 coups du Suédois Robert Karlsson, qui a bouclé les qua-
tre tours en 277 coups (11 sous le par). Jean-François Remesy ravit
ainsi la tête du classement français à Jean Van de Velde et devrait
entrer dans les vingt premiers du classement européen.
a HOCKEY SUR GLACE : la Pologne a obtenu son accession à l’éli-
te mondiale en remportant la poule du championnat du monde B
organisée à Grenoble, dimanche 22 avril. La Pologne a enregistré sa
seule défaite face à la France (4-2), mais celle-ci ne termine qu’à la
deuxième place après sa défaite contre la Hongrie et son match nul
face aux Pays-Bas.
a MOTOCYCLISME : l’Italien Valentino Rossi (Honda) a dominé,
dimanche 22 avril à Welkom, le Grand Prix d’Afrique du Sud 500 cc,
deuxième des seize épreuves du championnat du monde. Son com-
patriote Loris Capirossi (Honda) a terminé deuxième devant le Japo-
nais Tohru Ukawa (Honda). Le Français Olivier Jacque a terminé en
16e position. Les Japonais Daijiro Katoh (Honda) et Youichi Ui (Der-
bi) se sont imposés respectivement en 250 cc et 125 cc.
a RUGBY : Montferrand a conservé sa place de leader de la pou-
le 2 du championnat de France après la 18e journée, en écrasant
Auch (66-17), samedi 21 avril. Montferrand compte une longueur
d’avance sur le Stade toulousain, victorieux à Colomiers (20-32).
Dans l’unique rencontre de la poule 1 (14e journée), Bourgoin a
dominé Bègles-Bordeaux (56-20).
a TENNIS : l’Américaine Jennifer Capriati a dominé la numéro
un mondiale, la Suissesse Martina Hingis, dimanche 22 avril en fina-
le du tournoi de Charleston (Caroline du Sud). Déjà victorieuse de
Martina Hingis, en deux sets, en janvier en finale de l’Open d’Aus-
tralie, Jennifer Capriati a cette fois dû batailler près de deux heures
sur la terre battue de Charleston avant de s’imposer 6-0, 4-6, 6-4.
a LOTO : résultats des tirages no 32 effectués samedi 21 avril. Pre-
mier tirage : 13, 14, 27, 30, 33, 44 ; complémentaire : 24. Pas de
gagnant pour 6 numéros. 5 numéros et complémentaire :
1 038 190 F (158 271 ¤) ; 5 numéros : 6 965 F (1 061 ¤) ; 4 numéros et
complémentaire : 278 F (42,38 ¤) ; 4 numéros : 139 F (21,19 ¤) ;
3 numéros et complémentaire : 28 F (4,26 ¤) ; 3 numéros : 14 F
(2,13 ¤). Second tirage : 6, 15, 25, 26, 31, 43 ; complémentaire : 4.
Pas de gagnant pour 6 numéros. 5 numéros et complémentaire :
109 000 F (16 616 ¤) ; 5 numéros : 7 475 F (1 139 ¤) ; 4 numéros et
complémentaire : 324 F (49,39 ¤) ; 4 numéros : 162 F (24,69 ¤) ;
3 numéros et complémentaire : 32 F (4,87 ¤) ; 3 numéros : 16 F
(2,43 ¤).

VILLENEUVE-D’ASCQ (Nord)
de notre envoyé spécial

En décrochant, samedi 21 avril,
sa place pour la finale de la Coupe
d’Europe dans un stadium Nord de

Villeneuve-
d’Ascq (Nord)
qui – l’espace
d’un après-
midi – avait
pris des allu-
res de Ville-
neuve d’Eire
tant les sup-

porteurs irlandais du Munster
s’étaient déplacés en masse, le Sta-
de français a-t-il sauvé de la déroute
le rugby national, éprouvé par les
résultats accablants du XV de Fran-
ce lors du récent Tournoi des six
nations ? La réponse à cette ques-
tion sortira le 19 mai du Parc des
Princes, où les champions de France
disputeront le titre continental aux
Anglais de Leicester (vainqueur de
l’autre demi-finale face à Glouces-
ter 19 à 15).

Pour Max Guazzini, cela ne souf-
fre aucun doute : « Tout le rugby
français doit se sentir concerné par
cette finale qui s’annonce comme
une revanche d’Angleterre-France
[48-19 le 7 avril à Twickenham] », a
insisté le président du club parisien
comme pour décréter la mobilisa-
tion générale. Ainsi, après Toulou-
se, vainqueur en 1996 face à Cardiff
(21-18), Brive, victorieux en 1997 de
Leicester (28-9) puis vaincu l’année
suivante par Bath (18-19), et Colo-
miers, battu en 1999 par l’Ulster
(21-6), le Stade français devient le
quatrième club de l’Hexagone à se
qualifier pour la finale de la Coupe
d’Europe.

« Je me revois huit mois en arrière,
annonçant qu’on voulait aller en fina-
le de cette Coupe d’Europe. On est en

train d’écrire une des plus belles
pages de l’histoire du club », a décla-
ré Christophe Juillet. Bien que tout
à sa joie, le capitaine parisien ne
s’est pourtant pas laissé emporter
par l’enthousiasme au moment de
livrer une analyse circonspecte d’un
match par ailleurs décevant : « Nous
avons mal géré la deuxième
mi-temps. On aurait dû garder le bal-
lon devant, plutôt que de tenter de
jouer au large. C’est une erreur dont
je porte la responsabilité », a plaidé
le troisième ligne international. Une
erreur qui explique en partie le sco-
re final étriqué (16-15) et un zéro

pointé au tableau d’affichage côté
parisien durant la deuxième pério-
de. « Il a fallu serrer les rangs. La pres-
sion de ce match a eu des conséquen-
ces sur la qualité de notre jeu », a con-
cédé John Connolly, l’entraîneur
australien des Parisiens.

NOMBREUSES FAUTES DE JEU
En effet, à l’exception d’un uni-

que essai du centre parisien Cliff
Mytton (35e minute), les buteurs,
Diego Dominguez pour Paris et
Ronan O’Gara pour Munster, se
sont partagé la totalité des points.
Sevrés de compétitions internatio-
nales depuis deux mois après l’adop-
tion de mesures drastiques par le
gouvernement de Dublin pour con-
trecarrer l’épizootie de fièvre aph-
teuse, les Irlandais ont renoué, qua-
tre-vingts minutes durant, avec
leurs vieux démons : volontiers
accrocheurs, toujours prêts à
brouiller, voire embrouiller, le jeu
adverse, usant de chandelles et ani-
més du fameux fighting spirit, les
rouges du Munster n’ont jamais pu
imprimer le rythme que le XV irlan-
dais avait imposé lors de sa presta-
tion à Lansdowne Road contre
l’équipe de France. « Leur capacité
d’accélération, qui nous avait
asphyxiés à Dublin lors du Tournoi,

semblait très émoussée », notait le
pilier international Sylvain Marcon-
net.

Ce match, crispé, haché, marqué
par de nombreuses fautes de jeu et
une – énorme – d’arbitrage (privé
de l’appui de la vidéo) avec le refus
d’un essai irlandais valable inscrit
par John O’Neil, scelle malgré tout
le succès d’une aventure entamée il
y a cinq ans par le club de la porte
d’Auteuil. Revenu parmi l’élite du
rugby français à l’aube de la saison
1996-1997, le Stade français a été
champion de France en 1997 et
2000 et fait désormais référence, à
l’instar du Stade toulousain. « Cha-
que année, depuis 1995, il s’est passé
quelque chose. Nous avons remonté
les échelons un à un, a rappelé Max
Guazzini. Cette fois, c’est un sommet.
Le Parc des Princes est un écrin mer-
veilleux. Mais je n’oublie pas que les
Anglais y ont souvent gagné. » Le pré-
sident du Stade français n’en dira
rien, mais il se souvient également
que le dernier match de rugby qui
s’est déroulé dans l’enceinte de la
porte de Saint-Cloud date de
novembre 1997. Ce jour-là, l’équipe
de France recevait l’Afrique du Sud
et une terrible correction : 52 à 10.

Yves Bordenave

Le Stade français disputera samedi 19 mai la pre-
mière finale européenne de son histoire, au Parc
des Princes, face au club anglais de Leicester. En

demi-finale de la Coupe d’Europe, samedi
21 avril, à Villeneuve-d’Ascq (Nord), les Parisiens
ont battu (16-15) les Irlandais de la province de

Munster, au terme d’un match au cours duquel
un seul essai a été inscrit, les Irlandais se voyant
refuser un autre essai sur une erreur d’arbitrage.

A la peine dans la poule 2 du
championnat de France, où il
occupe actuellement une place
de relégable, Narbonne se conso-
le avec le Bouclier européen,
équivalent rugbystique de la Cou-
pe de l’UEFA en football. Samedi
21 avril, les Audois se sont quali-
fiés pour la première fois pour la
finale de cette compétition, au
détriment d'Agen (22-15). En fina-
le, Narbonne rencontrera les Har-
lequins de Londres, le 20 mai en
Angleterre, avec une place pour
la prochaine édition de la Coupe
d’Europe à la clé. La victoire face
à Agen, dans une rencontre où le
vent a joué un rôle déterminant,
a été longue à se dessiner. Face
au vent, les Narbonnais étaient
menés à la mi-temps (12-5) mal-
gré un essai de leur international
Marc Raynaud. En seconde pério-
de, dans le sillage de leur talon-
neur, l'Argentin Mario Ledesma,
souverain dans le combat des
avants et auteur du deuxième
essai, les Narbonnais prenaient
un ascendant définitif sur leurs
adversaires.

La fiche technique
STADE FRANÇAIS - MUNSTER : 16-15

Coupe d'Europe - Demi-finale
• Au Stadium Nord, à Villeneuve-d'Ascq. Temps frais, terrain abîmé. 20 000 spectateurs.

Arbitre : M. White (Ang.).

• LES ÉQUIPES

LES POINTS

STADE FRANÇAIS : Dominici (brutalité, 73e).

EXCLUSION TEMPORAIRE

MUNSTER (entraîneur : Kidney) : Crotty, O'Neil, Mullins, Holland, Horgan • (o) O'Gara,
(m) Stringer • D. Wallace, Foley, O'Callaghan (O'Cuinneagain, 71e) • Langford, Galwey
(cap.) • Hayes, Sheahan, Clohessy (Horan, 84e).

STADE FRANÇAIS (entraîneur : Connolly) : Dominici • Lombard, Mytton, Comba,
Poulain • (o) Dominguez, (m) Williams • Pool-Jones, Juillet (cap.) (Gomes, 74e)
(Tabacco, 80e), Moni • James, Auradou • De Villiers, Landreau, Marconnet.

STADE FRANÇAIS : 1 essai : Mytton (35e) ; 1 transformation : Dominguez (35e) ;
3 pénalités : Dominguez (2e, 20e, 32e).
MUNSTER : 5 pénalités : O'Gara (5e, 29e, 48e, 70e, 78e).

FOOTBALL

RUGBY

La fiche technique

AMIENS
(entraîneur : Troch) :

TROYES
(entraîneur : Perrin) :

AMIENS : Sampil ; Darbelet ; Chalier ;
Duchemin.

TROYES : Boutal ; Adam.

AMIENS : Hamed ; Djukic.

AMIENS - TROYES : 0-0
après prolongation (4 tirs au but à 2)

• Stade de la Licorne, à Amiens ;
Temps frais ; Terrain gras ;

11 900 spectateurs ;
arbitre : M. Sars

Coupe de France - Demi-finale

Lachuer • Lebrun ; Abalo ; Strzelczak (cap.) ;
Fontaine • Duchemin; Ewolo; Adjali (Rivenet
62e, puis Chalier 110e) ; Darbelet • Sampil ;
Rivière (Coquelet, 72e).

Heurtebis • Hamed; Roy; Adam; Thomas •
Celistini (cap.) (Ghazi, 91e) ; Bradja ; Rothen
(Monier, 118e) • Boutal ; Saïfi (Niang, 59e) ;
Djukic.

• LES ÉQUIPES

TIRS AU BUT RÉUSSIS

TIRS AU BUT MANQUÉS

AMIENS : Chalier (113e, antijeu).

AVERTISSEMENT

En finale de la Coupe d’Europe, le Stade français
tentera de faire oublier la débâcle du XV de France

Les Parisiens rencontreront les Anglais de Leicester le 19 mai au Parc des Princes

Narbonne se qualifie
pour la finale
du Bouclier européen

A U J O U R D ’ H U I - S P O R T S
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HORIZONTALEMENT

I. Pris pour aller au bout du
monde. - II. Ne sert que s’il est
frais. Travailla en bordure. - III.
Extrait de la Bible. Ramasse tout
ce qui est creux et plat. - IV.
Prend en main sans délicatesse.
Plus d’un tiers de la population
du monde. - V. Mit ensemble.
Coulent dans les pubs. Du fan-
tastique dans les rayons. - VI.
Ont servi de garantie avant de
servir au chantage. - VII. Trompe
heureusement le nouveau-né.
Passage après bac. - VIII. Person-

nel. Patron reconverti dans les
transports. Bonne mine. - IX.
Véhicule à chevaux. Blanche et
croquante. - X. A lire entre les
pages. Abri léger.

VERTICALEMENT

1. Reprises en musique. - 2. Bel-
le prise en rivière. Sa prise per-
met d’aller plus loin. - 3. Refus
chez Tony. Pâté en ville. Pris en
vacances. - 4. Agréable en bou-
che. - 5. Ma tante ou le vélo. Pai-
sible conducteur. - 6. Qui blesse
en profondeur. - 7. Difficile de

sortir de ses chaînes. Support
informatique. - 8. Bonne carte.
Même savoureux, ses traits peu-
vent faire mal. - 9. Fis le malin.
Voyage en liberté. - 10. Muscle
coloré. Instrument de hasard.
Préposition. - 11. Palmier afri-
cain. Nombre sans dimension au
labo. - 12. Risque d’être difficile
à trouver.

Philippe Dupuis

SOLUTION DU N° 01 - 096

Horizontalement
I. Equidistance. - II. Muscade.

Loin. - III. Peut. Irritée. - IV.
Rénovateur. - V. Itérative. Xg. -
VI. Go. Epicées - VII. Nus. Lee.
TGV. - VIII. Apures. Apéro. - IX.
Dires. Egarer. - X. Enée. Exérèse.

Verticalement
1. Empoignade. - 2. Que. Tou-

pin. - 3. Usure. Sûre. - 4. Ictère.
Rée. - 5. Da. Naples. - 6. Idioties.
- 7. Service. Ex. - 8. Rave. Age. - 9.
Alitée. Par. - 10. Note. Stère. - 11.
Cieux. Grès. - 12. Energivore.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

MOTS CROISÉS PROBLÈME No 01 - 097

10o 20o0o

40 o
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Prévisions
vers 12h00

Ensoleillé

Peu
nuageux

Couvert

Averses

Pluie

Orages

Brume
brouillard

Brèves
éclaircies

Vent fort

Neige

PRÉVISIONS POUR LEVISIONS POUR LE
Ville par ville, les minima/maxima de température
et l’état du ciel. S : ensoleillé; N : nuageux;
C : couvert; P : pluie; * : neige.
FRANCE métropole
AJACCIO
BIARRITZ
BORDEAUX
BOURGES
BREST
CAEN
CHERBOURG
CLERMONT-F.
DIJON
GRENOBLE
LILLE
LIMOGES
LYON
MARSEILLE

NANCY
NANTES
NICE
PARIS
PAU
PERPIGNAN
RENNES
ST-ETIENNE
STRASBOURG
TOULOUSE
TOURS
FRANCE outre-mer
CAYENNE
FORT-DE-FR.
NOUMEA

PAPEETE
POINTE-A-PIT.
ST-DENIS-RÉ.
EUROPE
AMSTERDAM
ATHENES
BARCELONE
BELFAST
BELGRADE
BERLIN
BERNE
BRUXELLES
BUCAREST
BUDAPEST
COPENHAGUE
DUBLIN
FRANCFORT
GENEVE
HELSINKI
ISTANBUL

KIEV
LISBONNE
LIVERPOOL
LONDRES
LUXEMBOURG
MADRID
MILAN
MOSCOU
MUNICH
NAPLES
OSLO
PALMA DE M.
PRAGUE
ROME
SEVILLE
SOFIA
ST-PETERSB.
STOCKHOLM
TENERIFE
VARSOVIE

VENISE
VIENNE
AMÉRIQUES
BRASILIA
BUENOS AIR.
CARACAS
CHICAGO
LIMA
LOS ANGELES
MEXICO
MONTREAL
NEW YORK
SAN FRANCIS.
SANTIAGO/CHI
TORONTO
WASHINGTON
AFRIQUE
ALGER
DAKAR
KINSHASA

LE CAIRE
NAIROBI
PRETORIA
RABAT
TUNIS
ASIE-OCÉANIE
BANGKOK
BEYROUTH
BOMBAY
DJAKARTA
DUBAI
HANOI
HONGKONG
JERUSALEM
NEW DEHLI
PEKIN
SEOUL
SINGAPOUR
SYDNEY
TOKYO
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9/19 S
12/18 C
10/18 C

5/15 P
7/13 P
7/13 P
6/14 P
5/18 P
3/17 C
6/21 C
5/13 P
6/14 P
5/20 N
7/20 N

7/15 N
2/15 N

11/19 N
6/16 P
9/18 C

11/20 N
7/15 P
4/18 P
2/16 N
9/20 N
6/16 P

24/29 P
24/29 S
22/26 S

14/22 S
14/19 S
6/15 S

23/27 S

26/30 P
23/31 S

5/9 C
10/17 S
7/16 S
4/19 C
6/14 C
6/12 P
8/18 S
7/11 S
5/11 C
4/15 S
7/16 C

10/15 C
10/13 S

9/22 S
9/20 C
5/10 P

6/13 S
8/12 P

9/16 S
12/15 C

11/20 C
4/17 S

12/20 S
3/8 P

11/24 S
5/14 S

11/20 S
14/24 C

6/15 S
12/21 S

7/9 C
17/23 C

6/11 P

4/12 S
23/28 S
7/17 S

20/30 S

7/18 S
7/17 S

17/21 S
15/24 S
13/21 S
8/20 S

12/21 C
10/19 S
2/16 S
4/14 C

12/27 C

11/28 S
19/25 S
21/28 P

14/26 S

15/26 S
12/22 C

14/24 S
16/27 S

28/36 C

25/34 S
16/21 S

27/31 C
21/31 S
22/27 P
23/26 S
14/22 S
20/39 S
9/18 S

11/18 S
26/31 C
13/20 S
14/22 C
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Retrouvez nos grilles
sur www.lemonde.fr

Situation le 23 avril à 0 heure TU

AFFAIRE DE LOGIQUE PROBLÈME No 220

AU DÉBUT des années 1840,
après deux décennies passées à
observer le Soleil derrière une pe-
tite lunette de 50 millimètres de
diamètre – soit l’instrument du
débutant d’aujourd’hui –, l’Alle-
mand Heinrich Schwabe prouva
à la communauté astronomique
qu’un simple amateur pouvait
en remontrer aux professionnels.
Comme le rappelle Kenneth Lang
dans son livre Le Soleil et ses rela-
tions avec la Terre (éd. Springer),
les scientifiques « avaient déclaré
d’une voix unanime que l’on ne pour-
rait rien apprendre de nouveau en
étudiant les taches solaires », ces
petites zones noires qui maculent
de temps à autre le disque de notre

étoile. Or, grâce à sa persévérance,
Schwabe découvrit que leur nom-
bre total augmentait et diminuait
de manière périodique.

On sait aujourd’hui que le Soleil
suit des cycles de onze ans et que
le nombre de taches atteint son
maximum lorsque l’activité de
notre étoile bat son plein. Ces tave-
lures indiquent des zones où le
magnétisme s’est concentré et blo-
que les flux d’énergie – et de lu-
mière – provenant de l’intérieur du
Soleil. La température de ces zo-
nes est donc inférieure de 2 000 à
3 000 ˚C à celle des régions envi-
ronnantes de la photosphère, ce
qui, par contraste, les fait appa-
raître noires. « Cependant, (…) les
apparences sont trompeuses, pré-
cise Kenneth Lang, car les taches
solaires rayonnent quand même de
la lumière. Si l’une d’elles pouvait
être isolée dans l’espace, elle serait
dix fois plus brillante que la pleine
Lune. »

Au cours des derniers mois, le
Soleil a atteint le maximum du
23e cycle répertorié par les astro-
nomes. Et, fin mars, ceux-ci ont
détecté le plus vaste groupe de
taches répertorié depuis dix ans.
Désignée sous le nom de région
active 9393, cette zone occupe une

surface quatorze fois plus grande
que celle de la Terre. Si notre pla-
nète venait à tomber dans le Soleil,
elle tiendrait sans problème dans
la principale tache qu’arbore la
photographie illustrant cet article.
Le record en la matière est détenu
par un groupe de taches observé
en 1947, qui mesurait plus de
trente-cinq fois la surface totale
de la Terre.

Lundi 2 avril, à 23 h 51 (heure de
Paris), à l’occasion d’une recombi-
naison de son champ magnétique,
AR 9393 a connu la plus violente
des éruptions jamais mesurées.
Celle-ci s’est accompagnée d’une
éjection de masse coronale, un
phénomène spectaculaire au cours
duquel une gigantesque bulle de
plusieurs milliards de tonnes de
particules ionisées est expulsée
dans l’espace.

Heureusement pour nous, la
Terre n’était pas dans la ligne de
mire de ce nuage énergétique, ce
qui a probablement évité que se
reproduise l’équivalent de l’in-
tense orage géomagnétique qui,
le 13 mars 1989, avait privé d’élec-
tricité toute la province du Qué-
bec. Les courants électriques in-
duits avaient créé des survoltages
au niveau des lignes à haute ten-

sion, plongeant six millions de per-
sonnes dans l’obscurité pendant
neuf heures. La Terre dispose bien
d’un bouclier naturel contre ce
genre d’attaques, la magnéto-
sphère. Mais celle-ci n’est pas com-
plètement étanche, ce qui explique
les aurores polaires. L’arrivée de
particules hautement énergétiques

dans les parages de notre planète
peut aussi endommager les circuits
électroniques des satellites.

Pierre Barthélémy

e L’Agence spatiale européenne
(ESA) invite le public à célébrer
les journées Soleil-Terre les 27 et

28 avril. Des manifestations dans
toute l’Europe permettront de
mieux comprendre les relations
entre notre planète et son étoile,
ainsi que de découvrir les résultats
des satellites solaires de l’ESA :
SOHO, Cluster et Ulysses. Rensei-
gnements sur le site Inter-
net http://sci.esa.int/sun-earth

Prévisions pour le 25 avril à 0 heure TU
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Solution du problème no 219 paru dans Le Monde du 17 avril.

Sophie gagnera. Au deuxième tour, elle ajoutera 1 kg pour atteindre
2 kg. Quoi que fasse Mathieu au troisième tour, elle complétera au qua-
trième tour le plateau à 6 kg. Quoi que fasse Mathieu au cinquième tour,
elle complétera au sixième tour le plateau à 12 kg. Elle sera alors en me-
sure, au huitième tour, de faire pencher la balance.

Triangles à carreaux

Pluie par l’ouest

a EUROPE. L’édition 2001 du guide
des Romantik Hotels présente, pho-
tos couleur à l’appui et sur 48 pages,
193 établissements dits « roman-
tiques », situés dans 12 pays euro-
péens, dont l’Allemagne avec 5 nou-
veaux hôtels à Dortmund, Stolberg
(près d’Aix-la-Chapelle), Nuremberg
et Traben-Trarbach, où le Jugend-
stilhotel Bellevue est l’un des plus
beaux exemples de l’art nouveau
germanique. Commande sur Inter-
net et envoi gratuit : info@romantik
hotels.de. Présentation sur le site
www.romantikhotels.com
a TRAFIC AÉRIEN. Engagé de-
puis le lundi 23 avril, un important
exercice aérien de l’armée de l’air
française et de ses alliés pourrait
perturber le trafic civil (surtout
dans le centre et le sud du pays)
jusqu’au vendredi 27 avril à midi.
Selon la Direction générale de l’avia-
tion civile, des retards parfois im-
portants sont susceptibles d’affec-
ter certaines liaisons.

SUR DU PAPIER régulièrement
quadrillé, un mathématicien en
herbe s’efforce de tracer un trian-
gle équilatéral dont les trois som-
mets sont situés sur les nœuds du
quadrillage. Sur ce dessin, il est pro-
che du but, mais les longueurs des
côtés ne sont pas tout à fait égales.

Le jeune homme parviendra-t-il
à atteindre son objectif ?

Elisabeth Busser
et Gilles Cohen

© POLE 2001

Solution du problème dans
Le Monde du 8 mai.

MARDI. Une dépression est cen-
trée sur le proche Atlantique et
dirige sur la France un flux de sud
à sud-ouest avec de l’air plus doux.

Une perturbation progresse sur
l’ouest du pays le matin, puis se
décale vers l’est avec des pluies
plus marquées sur le nord.

Bretagne, pays de Loire, Basse-
Normandie. Le ciel sera très nua-
geux le matin avec quelques
ondées, puis l’après-midi les nua-
ges et les éclaircies alterneront
avec des averses. Le vent de sud-
ouest soufflera jusqu’à 70 km/h
près des côtes.

Les températures maximales
avoisineront 13 à 15 degrés.

Nord-Picardie, Ile-de-France,
Centre, Haute-Normandie,
Ardennes. Le temps sera couvert
et pluvieux le matin, puis le ciel
sera très nuageux avec quelques
ondées. Il fera 13 à 16 degrés
l’après-midi.

Champagne, Lorraine, Alsace,
Bourgogne, Franche-Comté.

Les nuages deviendront nom-
breux en cours de matinée par

l’ouest, puis le ciel sera couvert
avec des pluies s’atténuant au fil
des heures. Les températures
maximales avoisineront 15 à
17 degrés.

Poitou-Charentes, Aquitaine,
Midi-Pyrénées. Les nuages
seront nombreux, avec des aver-
ses plus marquées sur l’Aquitaine
et parfois orageuses. Il fera 17 à
20 degrés l’après-midi.

Limousin, Auvergne, Rhône-
Alpes. Les nuages deviendront
nombreux sur l’ensemble des
régions avec des ondées éparses,
surtout l’après-midi. Le thermo-
mètre marquera 17 à 20 degrés au
meilleur moment de la journée.

Languedoc-Roussillon, Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur, Corse.
Malgré des passages de nuages éle-
vés, le soleil fera de belles appari-
tions, avec une impression agréa-
ble. Les températures maximales
avoisineront 19 à 22 degrés.

ASTRONOMIE

Soleil à taches, Soleil actif

Lever Coucher

Lever Coucher

6 h 39 20 h 59

9 h 11 1 h 29

SOLEIL ET LUNE DE LA SEMAINE
• vendredi 27 avril 2001 (à Paris) •

(le 28/4)

La région active 9393 telle qu’elle se présentait fin mars.
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Les élévations hypnotiques de Natalia M. King

Le Printemps de Bourges a renoué avec l’esprit aventureux de ses origines
Le festival s’est achevé dimanche 22 avril sur une fréquentation en recul de 9 % par rapport à l’édition précédente, revers d’une programmation audacieuse

privilégiant les croisements et les cousinages musicaux. A l’Igloo, Baaba Maal l’Africain a pu ainsi rafraîchir la mémoire de la confrérie reggae
BOURGES

de notre envoyée spéciale
« La culture passe, l’agriculture

trépasse » : les éleveurs berrichons
sont mécontents et l’ont fait
savoir, le 21 avril, au cœur du Prin-
temps de Bourges, ces allées qui,
de la Maison de la culture au
Pavillon, attirent les flâneurs, les
fans, les professionnels de la musi-
que, les artistes en herbe, et toute
sorte de gens, les uns aimant les
merguez-frites, les autres le post-
rock quasi végétarien de Tortoise,
en scène le même soir à la Maison
de la culture. Le Printemps de
Bourges vit de ces croisements, de
ces contradictions que ne
tempèrent jamais les aléas de la
météo : cette année, quelque
130 000 badauds s’y sont prome-
nés en six jours, selon les organisa-
teurs du festival, qui ont livré leur
bilan annuel à la clôture du festi-
val, le 22 avril.

Dans le paysage fractionné des
musiques actuelles, Manu Barron
et Christophe Davy, les deux pro-
grammateurs dont s’est entouré
Daniel Colling, directeur du Prin-
temps, pour renforcer ses choix
artistiques, ont tenté de mettre de
l’ordre, tel l’amateur dans sa disco-
thèque. Après cette entreprise de
remembrement artistique, à Bour-
ges, désormais, et pour un prix
moyen de 140 francs (21,34 ¤), on
ne vient plus voir un artiste, mais
une famille – une famille élargie
s’entend, où les filiations ne pas-
sent pas obligatoirement par les
liens du sang.

AIRS DE PARENTÉ
Le Sénégalais Baaba Maal et le

Jamaïcain Buju Banton ont effecti-
vement de forts airs de parenté. A
l’Igloo, kora, tambours à aisselle,
balafon, tourbillons ont rafraîchi
la mémoire de la confrérie – de
plus en plus large – des amateurs
de reggae : cette musique et la phi-
losophie rastafarie qui l’accompa-
gne sont nées des battements de
tambours paysans au pied des
mornes jamaïcains. Les premiers
rastafaris ont tourné leurs regards
vers l’est du continent noir, l’Ethio-
pie et Sélassié. Baaba Maal regar-
de l’Amérique depuis l’île de
Gorée. Il a écouté Stevie Wonder
et le Super Diamono de Dakar. Il

n’y a pas de chaînon manquant.
Le public venu applaudir Johnny
Clarke, chanteur de charme ver-
sion rasta, et qui au passage aura
découvert le trompettiste et
patriarche Rico Rodriguez, ne
s’est pas trouvé dépaysé par les
excentricités africaines de Baaba
Maal, et de ses musiciens au jeu
virtuose et baroque. Personne
n’est parti non plus de la petite sal-
le de la maison de la culture, La
Soute, où se sont succédé Souad
Massi, jeune folkeuse d’origine
algérienne, l’Américaine Sandy
Dillon et Natalia M. King (lire
ci-dessous). Elles ont défendu sans
aucune concession l’honneur du
blues.

Mais le message n’a pas été per-
çu partout avec la même clarté.
Pour le connaisseur, il était évi-

demment logique de réunir le jazz
émouvant, endiablé aussi, de
Cachaïto Lopez – l’un des « jeu-
nes » piliers du Buena Vista Social
Club —, les rockers roots barcelo-
nais Dusminguet et le collectif tou-
lousain 100 % Collègues (Zebda,
Bernardo Sandoval, Fly & The
Tox, Serge Lopez) ; elle l’était
moins pour le public. Une moitié
de salle avait déserté et manquait
à l’appel au finale, à l’heure de
chanter la version rénovée du
Chant des partisans (Motivés)
imaginée par Zebda. Garçons et
filles prétendant à la dignité de
citoyens s’en sont pourtant donné
à cœur joie – célébrant Idir, le foot-
ball, la résistance, le flamenco, la
rumba, la conscience sociale, la
décontraction, l’improvisation, la
« discarga ».

Mais les amoureux berruyers de
la trova et du son ont parfois des
humeurs plus calmes. Les fans
d’Henri Salvador de l’époque des
Salves d’or, peu enclins à décou-
vrir Bebel Gilberto, sont partis à
mi-soirée ; les acheteurs de Cham-
bre avec vue, le dernier disque de
l’octagénaire, ont au contraire fêté
la jeune Brésilienne. Dans ces par-
cours dessinés grâce à une éviden-
te culture musicale, et pas seule-
ment par l’air du temps, il y a peu
d’erreurs et beaucoup de constats.
Celui par exemple de la maturité
tranquille que sont en train de con-
quérir les jeunes chanteuses fran-
çaises – Françoiz Breut, Keren Ann
(programmées avec les Islandais
Sigur Ros) —, mais aussi de leur
incapacité à entrer dans la peau de
star, avec ce que cela suppose

d’autorité, et, aujourd’hui plus
que jamais, de construction d’ima-
ges et de rêves.

Chez Baaba Maal l’Africain, la
musique coule de source. Elle
n’est pas fabriquée, elle appartient
au règne animal et végétal dans
lequel l’humanité tient sa place
(« L’humanité, c’est nous », répète
à la cantonade Mustapha, un des
Zebda, entre deux chansons).
Pour le Tom Tom Club, section
rythmique des Talking Heads de
David Byrne, la musique est éclec-
tique, bon enfant. Elle entretient
la bonne humeur et les mélanges –
chanteuse blonde et junkie, choris-
te noir très reggae —, qui ont
abouti à des morceaux incontour-
nables tels que Genius of Love, l’un
des titres les plus pillés par les rap-
peurs. Pour Sandy Dillon, le blues

est un mode de vie, rauque, déchi-
ré comme le sont sa voix, ses
tenues de cuir, mi-libellule,
mi-maîtresse femme.

Avec Gérald de Palmas ou Frédé-
ric Lerner, concession faite au suc-
cès radiotélévisé, la logique n’est
pas la même. Elle est celle de la
consommation sans risque, une éti-
quette qui peut paraître péjorati-
ve, mais qui permet aussi au Prin-
temps de Bourges de finir sans
encombre. Après six jours d’un
marathon inauguré par Placebo et
son chanteur hors norme Brian
Molko, l’édition 2001 a été close
par les anciens des Découvertes,
dont Faudel, le roi du raï variété,
et 100 % Collègues, revenus pour
un second tour de chant.

Véronique Mortaigne

Bilan artistiquement positif

BOURGES
de notre envoyé spécial

Toute la semaine, des femmes
ont occupé les scènes du Printemps
de Bourges. Une frontière assez net-
te avait jusque-là pu être tracée
entre la fragilité de confidentes,
adeptes de frissons réprimés
– Keren Ann, Françoiz Breut, Ali-
son Goldfrapp, Souad Massi – et
l’émotion, l’art à vif de personnali-
tés extraverties – Sandy Dillon, An
Pierlé, Jorane, The Donnas. Natalia
M. King bouleverse l’étanchéité de
ces territoires. Cette liane d’ébène,
tout en tonique minceur, connaît
les vertus du silence et du recueille-
ment pour mieux approcher de
l’élévation.

Avec sa guitare sèche et ses musi-
ciens – Pierre Fruchard à la guitare
électrique et Etienne Bonhomme à
la batterie –, elle œuvre dans un
dépouillement qui maintient les
sens en éveil, sollicités par le moin-
dre effleurement d’une corde,
d’une cymbale ou d’une peau. On
pénètre lentement dans cet univers
qui hésite entre retenue et explo-
sion. Dans la salle en sous-sol de la
Soute, les spectateurs se laissent
prendre pourtant par la ferveur de
cette nomade américaine aux allu-
res de folk singer rasta. On la sent
possédée par la certitude que la
musique dépasse toute chose.

Quand on retrouve, en coulisses,
cette jeune femme de trente et un
ans, excitée comme une puce par la

chaleur de l’accueil berruyer, elle
confirme son attachement mysti-
que pour les rythmes et le chant.
« La musique est l’air que je respire,
le sang qui coule dans mes veines, un
esprit qui me possède. Elle m’aide à
découvrir qui je suis. »

Cette flamme cherche à brûler
loin des clichés sur le groove « natu-
rel » des chanteuses noires, leur sex-
appeal obligé ou la tendresse quasi
maternelle des femmes du folk. Les
chansons de Natalia M. King se tien-
nent à distance de ces présupposés,
au prix parfois d’une certaine austé-
rité. Née d’une mère dominicaine
et d’un père panaméen, elle a vite
ressenti le besoin de s’échapper du
carcan familial. Si sa musique est
une quête, ce n’est pas celle de ses
racines. « La seule chose certaine est
que nous avançons vers la mort. Pour-
quoi tant se préoccuper de nos origi-
nes ? Vivons et créons librement. Je
ne veux pas que mes racines, ma cou-
leur de peau ou mon sexe condition-
nent à ce point ma musique. »

BOHÈME ROMANTIQUE
New York sera la première étape

d’un parcours qui n’hésite pas à flir-
ter avec les extrêmes. Diplômée en
histoire et en sociologie, elle traver-
se l’Atlantique, attirée par la Fran-
ce, « un pays qui a accueilli Josephi-
ne Baker, James Baldwin, Miles
Davis ». En guise de bohème roman-
tique, elle fréquente surtout les cou-
loirs du métro, guitare à la main,
façonnant un premier répertoire et
sa capacité à captiver un auditoire.
Une émission de Canal+, C’est
ouvert le samedi, la repère. La diffu-
sion du reportage éveillera l’intérêt

des maisons de disques. Jusqu’à ce
que Universal Jazz produise, cette
année, Milagro, premier album
d’une artiste qui vit aujourd’hui à
Vincennes.

La scène transcende la plupart de
ses morceaux. Parmi les influences
auxquelles la chanteuse aime s’iden-
tifier : la sérénité folk de Rickie Lee
Jones et Joni Mitchell, la soul enfié-
vrée d’Otis Redding, les explosions
charnelles de Jimi Hendrix, la flam-
me et la liberté des vocalises de Buc-
kley père (Tim) et fils (Jeff). Autre
modèle admiré, le regretté chan-
teur pakistanais Nusrat Fateh Ali
Khan et les arabesques intenses de
ses mantras soufis. Les chansons de
Natalia M. King font écho à ses cir-
convolutions hypnotiques. A la
brillance mélodique, la chanteuse
et ses musiciens préfèrent souvent
la répétition d’un thème minimal et
un jeu tourbillonnant de dynami-
que qui permet au chant de l’Améri-
caine de s’arracher jusqu’à attein-
dre la lumière.

Natalia M. King n’est pas à l’abri
de tunnels quand ses invocations
ne s’appuient que sur ses désirs
d’élévation. Sans sa belle présence
scénique, plusieurs morceaux
seraient aussi ennuyeux que cer-
tains moments du disque. Quand le
groupe s’appuie sur une charpente
harmonique séduisante – les motifs
orientaux du titre Milagro ou les pul-
sions blues-funk de You Are my
Song –, sa musique est alors la plus
efficace. Conquis, le public de la
Soute ne voulait pas se résoudre à
interrompre cet échange passionné.

Stéphane Davet

Depuis 1985, trente antennes
dans vingt-cinq régions de France
et dans trois pays francophones
(Belgique, Suisse, Québec) se char-
gent de sélectionner des artistes
devant participer aux scènes
« découvertes » du festival. Si la
direction du Printemps a diminué
le budget de ce Réseau Printemps,
elle s’est associée à un nouveau
partenaire, la Fnac. Parmi les tren-
te-cinq artistes qui ont participé à
cette édition 2001, désormais bap-
tisée « Attention talents scène »,
cinq ont été distingués, par catégo-
rie, par un jury composé du
Réseau Printemps et de vendeurs
de la Fnac : Yvy Slam pour la caté-
gorie musiques électroniques ;
Dahlia et Rit, ex-aequo, pour le
rock-pop-fusion ; L’Inconscient
pour le rap-reggae ; Jeanne Che-
rhal pour la chanson-world-jazz.

Ces musiciens devraient bénéfi-
cier de la mise en place de leur
album dans le réseau Fnac, d’au
moins six concerts et d’une campa-
gne de communication dans ces
magasins, qui accueilleront égale-
ment, les trente-cinq « découver-
tes » du Printemps lors de la pro-
chaine fête de la musique.ST
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TROIS ANS après avoir opéré sa
mue, le Printemps de Bourges est à
la croisée des chemins. En s’écar-
tant des sentiers battus du vedetta-
riat, le festival, dont l’image était

devenue floue – même les boys
bands y avaient droit de cité – a
retrouvé ses fondements philoso-
phiques. L’édition 2001 a confirmé
la justesse des choix artistiques opé-
rés par la jeune équipe de program-
mation du nouveau Printemps :
éclectisme, capacité à l’aventure et
à la découverte, envie de mariages
musicaux a priori incongrus. Mais,

depuis trois ans, la machinerie du
plus important des festivals de
musiques populaires français a
continué sur sa lancée, imposant la
présence d’au moins une grande sal-
le, l’Igloo, chapiteau de 4 000 pla-
ces, assez inhospitalier, visant le
« grand » public, en l’occurrence, à
Bourges, le public local.

AXE NANTES-LYON
En 1999, le Printemps avait béné-

ficié de l’émergence de jeunes grou-
pes français sachant mobiliser lar-
ge, tels que Matmatah ou Louise
Attaque. Ce ne fut pas le cas cette
année, et même Henri Salvador,
dont l’album Chambre avec vue fait
succès en ville, n’ a pas suffi à
redresser le taux de remplissage de
l’Igloo. La soirée consacrée au hip-
hop, très affectée par la défection
du rappeur américain Wyclef Jean,
l’un des héros de la saga des Fugees
dont les Français Diziz la Peste et
IV My People n’ont pas su combler
l’absence, n’a pas arrangé les cho-
ses. Selon Daniel Colling, directeur
de la manifestation, la fréquenta-
tion du Printemps 2001 (56 000 pla-
ces délivrées dont 46 000 vendues)
a subi une baisse d’environ 9 % par
rapport à l’année 2000. Pas ques-
tion néanmoins, selon l’équipe du
Printemps, de céder aux sirènes des
comédies musicales, des chanteurs
de variétés télévisuelles, dont on
est à peu près sûrs qu’ils rempli-
raient toute sorte d’Igloo.

Tous les festivals sont désormais
tributaires de l’humeur changeante
du public mais aussi des tournées.
Le Printemps de Bourges a cassé la
logique des grosses vedettes natio-

nales qui prenaient leur prestation
berruyère comme une date banale
sur leur route, contrariant ainsi l’es-
prit militant du Printemps de Bour-
ges des origines (1977) et auquel ils
avaient dans un premier temps
adhéré. Mais, par exemple, l’annula-
tion de la tournée en Europe de
l’Est de Vanessa Paradis, qui tra-
vaille avec des musiciens
américains, rendait la tâche
impossible à Bourges. Trop cher,
trop lourd pour un seul organisa-
teur. En fin de compte, l’aventure
aura été un bien financier : Gérald
de Palmas, élu remplaçant, coûte
moins cher et a rempli la salle. A for-
ce de calculs savants, le Printemps
de Bourges (20 millions de francs
de budget) ne sera pas déficitaire,
selon Daniel Colling, et finira
comme prévu de rembourser la
dette accumulée au temps où la
billetterie était au beau fixe, mais
pas la balance des paiements.

Bien sûr, le climat compte aussi.
On a rarement vu un Printemps aus-
si froid, venu après un tunnel de
jours pluvieux peu aptes à attiser le
désir de fête. A cela s’ajoute le
calendrier scolaire : le public du
Printemps de Bourges, dont beau-
coup de moins de vingt-cinq ans,
ne se recrute pas à Paris, où par
ailleurs certains artistes invités à
Bourges donnent des concerts juste
avant ou juste après, toujours par
contrainte économique, mais sur
un axe Nantes-Lyon, deux acadé-
mies qui n’étaient pas en vacances
pendant ce Printemps de Bourges,
laissant sans temps les amateurs.

V. Mo.

PRINTEMPS DE BOURGES.
Natalia M. King, à la Soute, le
21 avril.

MUSIQUE L’édition 2001 du Prin-
temps de Bourges s’est achevée
dimanche 22 avril avec un recul de
fréquentation de 9 % par rapport à
l’année précédente, selon les orga-

nisateurs. b CETTE DÉCEPTION est
largement imputable à la météo et
à un problème de calendrier scolai-
re. b LE FESTIVAL a confirmé cepen-
dant sa réorientation adoptée il y a

trois ans : peu de vedettes, mais
des découvertes et des mariages
musicaux inattendus, avec des suc-
cès divers : à l’Igloo, les fans de
Johnny Clarke, chanteur de charme

rasta, n’ont pas été dépaysés par
les excentricités du Sénégalais Baa-
ba Maal, mais nombre d’admira-
teurs d’Henri Salvador sont partis
pendant le concert de la Brésilienne

Bebel Gilberto. b LE PUBLIC de La
Soute a été conquis par la ferveur
dépouillée de Natalia M. King,
nomade américaine aux allures de
folk singer rasta.

Le palmarès « Attention
talents scène »

Baaba Maal (à gauche). Une musique qui appartient au règne animal et végétal dans lequel l’humanité tient sa place.

ANALYSE
La justesse des choix
de la jeune équipe
de programmation
a été confirmée

C U L T U R E
32

LE MONDE / MARDI 24 AVRIL 2001



LE MONDE / MARDI 24 AVRIL 2001 / 33

NÉE LE 13 MARS 1913 à Paris,
Irène Joachim était la petite-fille du
grand violoniste Joseph Joachim,
créateur du Concerto pour violon de
Johannes Brahms, et de Suzanne
Chaignaud, violoniste concertiste.
Sa famille quitte Paris en juillet
1914 pour Berlin où son père, de
nationalité allemande, est mobili-
sé. Cette situation familiale et
culturelle place Irène Joachim sous
une double ascendance : une
culture et une pratique de la langue
allemande qui demeureront essen-
tielles dans sa vie d’artiste et de
chanteuse.

Après la mort de son père, en
1917, la jeune enfant écrit des poè-
mes, se réfugie souvent sous le pia-
no de la pension de famille berlinoi-
se et assiste aux activités musicales
de sa mère. Elle a déjà ressenti ses
premières émotions vocales en
entendant sa sœur, dotée d’une bel-
le voix de mezzo-soprano, ou son
père « une voix d’une très grande
tendresse, une voix très très grave,
une superbe basse », confiait-elle à
sa biographe, Brigitte Massin,
auteur du livre Les Joachim, une
famille de musiciens (Fayard, 1999).

En 1918, Irène Joachim retrouve
une France d’après-guerre meur-
trie : « A Berlin, j’étais traité de “sale
française” ; en arrivant à Paris, je
m’éprouvais allemande. ». Elle
apprend la langue et se consacre
passionnément à la musique : de
stricts cours de solfège, de violon et
surtout de piano. Mais elle sait que

le métier de pianiste virtuose n’est
pas pour elle. Elle a entendu la célè-
bre soprano wagnérienne Germai-
ne Lubin chanter Les Amours du
poète, de Schumann, et fréquenté
les concerts de la chanteuse Jane
Bathori (excellente pianiste, celle-
ci l’accompagnera plus tard, en con-
cert et à la radio) et décide de chan-
ter. Elle passe le concours d’entrée
au Conservatoire et l’obtient. Ses
deux concours de sortie (opéra
comique et opéra et tragédie lyri-
que) sont salués d’un premier prix,
première nommée, et d’excellentes

critiques signées Jean Wiener et
George Auric, qui deviendront ses
amis.

Elle est engagée sur le champs à
l’Opéra-Comique, où elle sera pen-
sionnaire de 1939 à 1956. Elle y
chantera beaucoup de créations,
d’opéras français, dont Pelléas et
Mélisande, de Claude Debussy. Elle
travaillera Mélisande, son rôle féti-
che, avec sa créatrice, Mary Gar-
den, et en réalisera, en 1941, le pre-

mier enregistrement intégral, sous
la direction de Roger Désormière,
aujourd’hui encore considéré com-
me la référence historique.

Le 12 septembre 1940, à la repri-
se de la production d’origine, où
elle partage l’affiche avec Jacques
Jansen, sous la direction de Désor-
mière, elle découvre « affolée, que
la salle est aux trois-quarts de cou-
leur vert de gris, pleine d’officiers et
de soldats allemands. » Irène Joa-
chim est de père allemand, elle
parle la langue de Goethe, mais pas
une seconde son coeur et sa raison
n’hésitent : elle s’engage ferme-
ment aux côté des forces de la
Résistance, comme Roger Désor-
mière, qui restera « muet comme
une tombe » sur ses activités secrè-
tes et ignorera celles de la chanteu-
se. Agent de liaison et messagère
secrets, elle retrouve au sein du
Front national, alors un mouve-
ment anti-fasciste, des camarades
musiciens, Désormière bien enten-
du, dont elle partagera toujours le
combat d’homme de gauche et sou-
tiendra les pénibles dernières
années, après que le chef fut atteint
d’un grave accident cérébral, mais
aussi Francis Poulenc, Georges
Auric, Henri Dutilleux, entre autres
artistes. Elle refuse de chanter pour
l’antenne collaborationniste Radio
Paris mais enregistre clandestine-
ment, avec Desormière et
Dutilleux, des programmes de
musiciens interdits, destinés à être
diffusés après la libération.

Amie des acteurs et des cinéas-
tes, elle joue des rôles de chanteuse
dans Les Bas-fonds (1936) et La Mar-
seillaise (1937), de Jean Renoir, Les
Anges du péché (1943), de Jean Gré-
million. Elle est conseillère musica-
le de ce dernier, de Jori Ivens et de
Marc Allégret. Elle prête sa voix
pour la création de la chanson Les
Feuilles mortes, de Kosma et Pré-
vert, dans le film de Marcel Carné,
Les Portes de la Nuit (1946).

Après guerre, Irène Joachim affi-
chera son engagement auprès du
Parti communiste, auquel elle
adhère en 1950, ne manquant
jamais d’offrir son soutien officiel
à des causes politiques et humani-
taires (elle défendra ardemment le
pianiste emprisonné Miguel Angel
Estrella) et allant même jusqu’à
choisir, pour la date de son
troisième mariage, avec Jean-Louis
Lévi-Alvarez, en 1955, la date com-
mémorative de la Révolution
d’octobre !

Après la fin de son contrat, en
1956, à l’Opéra-Comique, Irène Joa-
chim se consacre au concert et au
récital. Elle s’était très tôt fait con-
naître comme une chanteuse de
son temps, créant des œuvres d’Al-
ban Berg, de Pierre Boulez, de Lui-
gi Dallapicolla et aussi de nom-
breux compositeurs français gravi-
tant autour du Groupe des Six. Elle
enregistre quelques disques,
notamment de Lieder, et se pro-
duit à la radio.

De 1963 à 1983, elle enseigne le
chant au Conservatoire national
supérieur de musique de Paris. Jus-
qu’à ce la maladie l’en empêche,
Irène Joachim restera à l’écoute de
la vie musicale, apportant ses con-
seils et son soutien à la jeune géné-
ration de musiciens.

Renaud Machart

Excitation et prudence à la foire d’art contemporain de Bruxelles
Les collectionneurs sont venus nombreux dans une manifestation qui souffre de la crise boursière
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L’art raffiné d’une musicienne audacieuse

BRUXELLES,
de notre envoyé spécial

La dix-neuvième foire d'art con-
temporain de Bruxelles, qui ferme
ses portes le mardi 24 avril, aura
réuni 146 galeries venues de 17
pays, du russe Novaya Collektsiya
Gallery à la Libanaise Alice Moga-
bgab, en passant par Hauser &
Wirth, de Zurich, un des plus impor-
tants marchands d'Europe. Les Bel-
ges ne représentent qu'un quart du
total, un record de modestie dans
une foire internationale. Les Fran-
çais sont une bonne quinzaine.

Les exposants sont répartis en
trois grandes sections. La première,
une nouveauté de cette édition,
s'intitule « Exciting ». Elle regrou-
pe vingt marchands, qui présentent
chacun une exposition personnelle
d'un jeune artiste prometteur.
C'est ainsi qu'il est possible de se
faire, chez Peyroulet, une idée du
travail de Stephen Craig, qui réin-
vente la vie dans la cité à l'aune de
cet instrument révolutionnaire et

irritant qu'est le téléphone porta-
ble. Ou de Mathieu Mercier, un
jeune Français qui est présenté par
la galerie Jack Hanley, de San Fran-
cisco. Ce marchand a la particulari-
té de collectionner les maisons, un
peu partout dans le monde. Cela
enchante Mercier, qui présente un
projet épatant consistant à couvrir
d'un toit de verre, transparent et
beau, les très moches pavillons qui
encombrent nos banlieues.

La seconde section rassemble
une vingtaine de « jeunes gale-
ries », celles qui montent, auxquel-
les les organisateurs consentent
une réduction pour qu'elles puis-
sent participer à la foire. Le procé-
dé est désormais classique dans ce
genre de manifestation mais il a le
don d'irriter les autres marchands
qui présentent souvent des artistes
aussi jeunes que leurs concurrents.
« Il paraît que nous ne sommes ni
‘‘young’’ ni ‘‘exciting’’ », dit Michel
Durand-Dessert, dont les œuvres
exposées démontrent le contraire.
Force est de constater que, du
point de vue de l'âge des artistes
ou de la pétulance de leurs proposi-
tions, la distinction n'a pas lieu
d'être. Sans doute parce que,
depuis sa création en 1968, la mani-
festation ArtBrussels s'est toujours
orientée vers l'art le plus contempo-
rain. C'était alors la seule dans ce
cas. L'unique aussi à être totale-

ment autogérée par les marchands
qui l'avaient créée. Depuis 1997,
elle est organisée par un opérateur
professionnel, la société Artexis. La
différence de style est nettement
perceptible : de la soixantaine de
marchands présents dans les
années héroïques, le nombre de
galeries a plus que doublé. Le nom-
bre de visiteurs aussi. Il s'agit, pour
Artexis, de vendre du mètre carré
de stands – à un des prix les plus
bas de toutes les foires internatio-
nales, cependant – et des tickets
d'entrée.

TROP DE BADAUDS
Cette nouvelle donne fait gro-

gner : « C'est bien la première fois
que je vois ici des visiteurs avec un
plan ! », dit une galeriste, qui
regrette le bon vieux temps où la
foire de Bruxelles ne recevait que
quelques milliers d'amateurs, dans
une ambiance détendue, presque
familiale, qui achetaient tous.
Désormais, il y a trop de badauds,
et plus d'offre que ne peut en
absorber le seul marché des collec-
tionneurs belges. « C'est précisé-
ment pour attirer les acheteurs alle-
mands, britanniques, français ou
hollandais que nous avons augmen-
té le nombre de galeries », proteste
Albert Baronian, un des mar-
chands responsables du comité de
sélection.

Des collectionneurs légèrement
hésitants. Comme ils le furent dans
les foires d'antiquités de Miami, de
Maastricht ou du Salon de mars à
Genève : les médiocres performan-
ces de la Bourse ne les rendent pas
d'humeur dépensière. L'un d'eux
avoue même attendre les ventes
aux enchères de New York, en mai,
pour prendre une décision d'achat
ferme : si la température de Bruxel-
les semble tiède, celle qui sera rele-
vée à Manhattan sera déterminan-
te pour un marché de l'art contem-
porain euphorique – certains
disent délirant – depuis trois ans.

On aurait tort pourtant de bou-
der son plaisir : il y a à Bruxelles de
l'art contemporain pour toutes les
bourses, et pour tous les goûts. Du
bras sanglant de John Issacs, propo-
sé par la galerie « 20-21 » d'Essen,
aux très poétiques poissons
volants dans leurs tubes de Jean-
Luc Bichaud, des jeunes inconnus
pas chers aux vedettes les plus spé-
culatives, la foire vaut le voyage.
Les amateurs fervents ne s'y sont
pas trompés, qui étaient tous là. La
société de vente aux enchères
Christie's non plus, qui a profité de
leur présence pour les kidnapper à
la foire et leur offrir une promena-
de à Anvers, histoire de leur présen-
ter le meilleur de son catalogue.

Harry Bellet

« UN DIMANCHE, un dimanche à midi… » :
ces mots sont ceux que prononce Mélisande, à
l’acte III de Pelléas et Mélisande, de Claude
Debussy, dans sa chanson de la tour, lorsqu’elle
évoque sa naissance. La mort de la plus célèbre
Mélisande de la discographie nous sera parve-
nue, elle aussi, un dimanche à midi, deux jours
après son décès, le 20 avril, soixante ans, pres-
que jour pour jour, après le début des légendai-
res séances d’enregistrement de l’opéra dirigé
par Roger Désormière.

Irène Joachim faisait partie de ces chanteuses
qui étaient des musiciennes avant d’être des
voix, comme Jane Bathori, Madeleine Grey,
Irma Kolassi et quelques autres – toutes excel-
lentes pianistes –, à une époque où l’on ne
demandait pas aux artistes lyriques d’être forcé-
ment entendus du dernier rang d’une salle de
trois mille personnes, quand la Salle Gaveau, la
Salle Cortot, l’Opéra-Comique et les studios de
radio suffisaient pour une carrière parisienne,
quand tout chanteur français naturellement
doué trouvait immédiatement du travail.

Ce fut son cas : quelques semaines après ses
prix au Conservatoire, dotée d’une technique
saine qui fait l’admiration du jury, Irène Joa-
chim entre à l’Opéra-Comique et s’y révèle en

Mélisande idéale, mystérieuse parce que tou-
jours claire. Dans ce rôle fétiche comme dans la
moindre des mélodies qu’elle interprétait, Joa-
chim a toujours su pudiquement cacher la vérita-
ble profondeur de ses intentions à la surface
décantée de son chant, une caractéristique
remarquable à une époque où la suraffectation
régnait.

UNE DISTRIBUTION DU SOUFFLE IMPECCABLE
Irène Joachim ne se sentait ni soprano ni

mezzo mais avait cette tessiture naturelle qui lui
permit de chanter le rôle de Mélisande, qui n’est
ni l’un ni l’autre, et des mélodies et lieders dans
lesquels sa musicalité faisait merveille. Dans le
répertoire germanique, outre les œuvres célè-
bres de Schubert, Schumann, Brahms, qu’elle
enregistra dès 1938, elle se distingua en gravant
les Lieder op. 2 d’Alban Berg en 1949 ou un dis-
que entier de lieder de Carl Maria von Weber,
en 1959. Malheureusement, aucun de ces enre-
gistrements du commerce n’a été réédité. Seuls
sont apparus sur disque compact sa Mélisande
(EMI), des enregistrements radiophoniques de
lieder et de mélodies françaises édités sur dis-
que compact par Vogue (un CD épuisé) ou par
l’INA (collection « Mémoire vive »).

L’art d’Irène Joachim se caractérisait par une
distribution du souffle impeccable, une diction
et une prononciation exemplaires, une ligne de
chant soigneusement surveillée qui, pourtant,
ménageait la découpe parfaite des syllabes et
des mots. Et, en sus, se dégageait de ce timbre
un indéniable sentiment de mélancolique
noblesse. La formation musicale exceptionnel-
le et la curiosité naturelle d’Irène Joachim lui
permirent de vraies audaces : elle assurera,
entre autres, la création française (1947) des Lie-
der op. 2, puis la première audition du Soleil des
eaux (1950) de Pierre Boulez ou encore celle de
mélodies de Luigi Dallapicolla, qu’elle chantait
comme s’il s’agissait d’Au clair de la lune, avec
une sûreté d’intonation et une élocution
impressionnantes.

Cette interprétation « naturelle » du Soleil
des eaux (à paraître dans quelques jours sur
disque compact sous label INA) tissait une
filiation évidente entre le syllabisme horizontal
de Claude Debussy et la prosodie accidentée
de Pierre Boulez. Jamais, ce Soleil des eaux
n’aura autant sonné comme un « classique »
français.

R. Ma.

DÉPÊCHES
a PRIX RENAUDOT : la sélection
de printemps du prix Renaudot,
qui sera remis à l’automne com-
prend : Le Chien d’Ulysse, de Salim
Bachi (Gallimard) ; Faire le mort, de
Didier Blonde (Gallimard) ; Si petites
devant ta face, d’Anne Brochet
(Seuil) ; La Route de Midland, d’Ar-
naud Cathrine (Verticales) ; Six oies
cendrées, d’Henri Coulonges (Gras-
set) ; Nos vies hâtives, de Charles
Dantzig (Grasset) ; La Rue des petites
daurades, de Fellag (Lattès) ;
Demain si vous le voulez bien, de Nico-
las Fargues (POL) ; Le Grand Fakir,
de Dominique Mainard (Losfeld) ;
Comment je suis devenu stupide, de
Martin Page (Le Dilettante) ; Une
chambre après l’autre, de Caroline
Thivel (Denoël) ; Nation par Barbès,
de Cécile Wajsbrot (Zulma). La pro-
chaine sélection sera communiquée
le 20 septembre.
a CINÉMA : le festival Résistances
déménage, l’alternance à la mairie
de Tarascon-sur-Ariège lors des
récentes élections municipales ne
permettant pas, selon les organisa-
teurs de la manifestation, de garan-
tir sa pérennité dans la cité qui
l’accueillait depuis sa création en
1997. C’est donc à Foix qu’aura lieu
la cinquième édition, du 6 au
14 juillet, avec une programmation
et des débats toujours orientés par
la critique des réalités sociales
contemporaines.
a Le Prix junior du meilleur scéna-
rio, auxquels peuvent concourir les
auteurs de moins de vingt-huit ans,
a été décerné par un jury présidé par
Mathieu Amalric. Il a été attribué à
Laetitia Colombani (vingt-cinq ans)
pour son projet Erotomania. Le Prix
spécial du jury est allé à Isild Le
Besco (dix-huit ans) pour son
scénario Demi-tarif.
a Festival de Cannes : le film de
Francesca Comencini El Terzo Atto,
avec Chiara Mastroianni, s’ajoute à
la section officielle non compétitive
Un certain regard, qu’il cloturera,
portant à vingt-trois le nombre de
films présentés dans cette section.
a ÉDITION : le Who’s Who absor-
be le Bottin mondain (18 000 exem-
plaires) qui recense les familles
nobles et bourgeoises. Cette institu-
tion née en 1903 est passé sous le
contrôle du groupe HM Editions,
présidé par Antoine Hébrard, qui édi-
te le Who’s Who in France. L’Annuai-
re des familles du nord, L’Annuaire du
Tout-Lyon et le dictionnaire Bellefaye
spécialisé dans le cinéma, passent
aussi dans le giron du Who’s Who.
a MUSIQUE : le compositeur
américain John Corigliano vient
de se voir décerner le prix Pulitzer
de musique 2001, pour sa
Symphonie no 2 pour orchestre à
cordes. Cette œuvre a été créée, par
l’Orchestre symphonique de Boston,
le 30 novembre 2000. Sa Première
Symphonie avait remporté le
Grawemeyer Award 1991. En
mars 2000, Corigliano avait obtenu
un oscar pour la musique du film
The Red Violin.

ARTBRUSSELS. Brussels Expo,
palais 3 et 4, place de Belgique,
1020 Bruxelles. Tél. : 00-32-2-
402-36-66. De 12 heures à 18 heu-
res. Nocturne le 23 avril, jusqu'à
22 heures. Jusqu'au 24 avril.
350 FB (8,9 ¤). Catalogue : 300 FB
(7,6 ¤).

Jacques Jansen et Irène Joachim dans
« Pelléas et Mélisande », de Claude Debussy,

donné à l’Opéra-Comique, à Paris, en avril 1942.

La mort d’Irène Joachim,
éternelle Mélisande
La soprano française est décédée à Paris,
le vendredi 20 avril, à l’âge de quatre-vingt-huit ans,
des suites de la maladie d’Alzheimer

De 1963 à 1983, elle
enseigne le chant
au Conservatoire
national supérieur
de musique de Paris
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Guesch Patti
Sous le signe du don et de
l’échange, Guesh Patti,
la chanteuse que l’on sait et
la danseuse de cinquante ans que
l’on va redécouvrir (elle fut petit
rat à l’Opéra de Paris, interprète
de Roland Petit avant de
collaborer avec Carolyn Carlson
dans les années 1970), propose
une formule chorégraphique
originale regroupant cinq
chorégraphes, et non des
moindres (Daniel Larrieu, Odile
Duboc, Pascale Houbin, Odile
Azagury, Dominique Mercy),
sous la direction artistique
d’Anne-Marie Reynaud.
Intitulé Elle sourit aux larmes,
ce divertissement dramatique
égrène donc cinq solos,
quelques surprises, sur le thème
de l’amour, de la rupture,
du temps…
Sans craindre de danser
à contre-courant de toutes
les modes, Guesh Patti veut
simplement nous raconter
une histoire. A sa façon, drôle
et déchirée. Qui l’aime la suive !
Les Abbesses, 31, rue des Abbesses,
Paris-18e. Mo Abbesses. 20 h 30,
les 23, 24, 25, 27 et 28.
Tél. : 01-42-74-22-77. 85 F.

TOULOUSE
La Cuisine de Mladen Materic
et Peter Handke
Jusqu’en 1992, Mladen Materic
a fait du théâtre à Sarajevo. Puis
il est venu s’installer en France,
où il a créé plusieurs spectacles
à l’invitation du Théâtre Garonne
de Toulouse, du Théâtre de la
Bastille à Paris et du Festival
d’automne. Pour sa nouvelle
création, il a travaillé avec Peter
Handke sur un sujet vieux comme
le monde : la cuisine. L’endroit
où s’écrit la vie au quotidien,
du plaisir de la table aux drames.
Le spectacle qui s’appelle
La Cuisine de Mladen Materic
et Peter Handke (pour ne pas faire
ombrage à La Cuisine, de Wesker)
est, comme toujours avec Mladen

Materic, une création collective
qui engage tous les membres de
sa compagnie, le Théâtre Tattoo.
Toulouse (Haute-Garonne). Théâtre
Garonne, 1, avenue du Château-
d’Eau. 21 heures, mardi, vendredi,
samedi ; 19 h 30, mercredi et jeudi.
Jusqu’au 28 avril. Du 6 au
24 novembre au Festival d’automne
à Paris. Tél. : 05-62-48-56-56.
50 F, 80 F et 100 F.

AUCH
13e Festival national
du film d’animation
Le Festival national du film
d’animation, qui a vu le jour
à Marly-le-Roi, en 1983,
prend racine à Auch, cœur
de la Gascogne. Organisé avec
l’Association française du cinéma
d’animation (AFCA) et Ciné 32,
association gersoise (Falep),
l’édition 2001, deuxième dans
le Sud-Ouest, présente des films
tournés « image par image »,
essentiellement de production
française, réalisés depuis
le 1er septembre 1998. Première
productrice d’animation en
Europe, la France occupe
la troisième place dans le monde.
Le festival affirme sa dimension
éducative en faisant la part belle
aux enfants : projection de films
fabriqués en atelier (Premières
armes), animations diverses dans
le milieu scolaire… Enfin, Auch
organise plusieurs rencontres
entre professionnels et public.
Deux expositions, l’une consacrée
aux jeux optiques (folioscopes,
thaumatropes, zootropes…),
l’autre, aux dessins de Florence
Miailhe, réalisatrice détentrice
d’une technique peu habituelle,
pastel animé directement sous
la caméra, enrichissent
la manifestation.
Auch (Gers). Ciné 32, 17, rue
La Fayette. Du 25 au 29 avril.
Tél. : 05-62-63-09-31. 100 F
le laissez-passer pour toutes
les séances, 50 F pour les étudiants ;
50 F la carte journalière,
20 F pour les moins de douze ans ;
25 F la séance, 15 F pour les moins
de douze ans.

Au Musée du Luxembourg se
trouve, partiellement reconsti-
tuée, l’exposition rétrospective de
Rodin, que l’artiste avait lui-
même organisée en 1900, afin de
profiter de l’Exposition univer-
selle et d’asseoir, de manière non
moins universelle, sa gloire de
sculpteur. Il figure dans les projets
officiels de l’Exposition univer-
selle, mais pas plus que bien des
artistes oubliés ou presque aujour-
d’hui.

L’institution s’apprête ainsi à le
traiter comme elle a auparavant
traité Courbet, Manet ou Monet :
avec méfiance, sinon avec antipa-
thie. Il n’en est pas de même
ailleurs : en 1897, Rodin a été invi-
té à la Biennale de Venise ; en
1898, à la première édition de la
Sécession à Vienne ; en 1899, une
exposition personnelle itinérante
a circulé à Bruxelles, Rotterdam,
Amsterdam et La Haye.

Rodin décide d’organiser une
présentation de son travail. Il
obtient la concession d’un empla-
cement d’environ 580 m2 place de
l’Alma, à Paris, près de l’Exposi-
tion universelle. Trois banquiers
collectionneurs se réunissent
pour financer l’opération. Deux
jeunes architectes, Alexandre Mar-
cel et Louis Sortais, donnent for-
me à ses désirs. Rodin veut un
pavillon de style XVIIIe siècle très
largement éclairé par des baies et
une verrière zénithale. Il y dispose
des plâtres, quelques bronzes, peu
de marbres, des dessins, des aqua-
relles, des photographies de ses
pièces prises par Eugène Druet.
Inaugurée, le 1er juin, l’exposition
ne ferme que fin novembre 1900.
Le succès achève de sacrer Rodin,
à soixante ans, Jupiter de la sculp-
ture moderne.

Le bâtiment rectangulaire du
Luxembourg ne ressemble que de
très loin à celui de Marcel et Sor-
tais. La lumière naturelle n’y entre
que par le toit, et il a fallu s’adap-
ter au lieu. Rodin montrait
168 sculptures, il en reste 120 ;
128 dessins, et il n’y en a plus que
58, accompagnés de 71 photogra-
phies. L’impression de foisonne-
ment et de prolifération n’en est

pas amoindrie. Quoique Rodin ait
souvent répété qu’il fallait de l’air
entre ses sculptures, rares sont cel-
les qui peuvent être vues isolées.
Il a conçu une scénographie fon-
dée sur l’idée de cohérence du tra-
vail en cours, mise en perspective
d’échos, de ressemblances ou de
constrastes dont les photogra-
phies témoignent assez précisé-
ment pour qu’il ait été possible,
aujourd’hui, de la reproduire.

IL PRIVILÉGIE LE PLÂTRE
Rien de commémoratif là-

dedans : l’apparemment inachevé
domine. Le modelage se donne à
voir tel quel. La plupart des petits
nus féminins sont acéphales ou
sans bras. Ils se tordent dans des
convulsions si fortes qu’il peut
être difficile de comprendre leur
position. Ils s’agglutinent, telle
figure pouvant servir plusieurs
fois, tantôt répétée, tantôt asso-
ciée à d’autres, tantôt mutilée, tan-
tôt complétée. Le choix même du
matériau est explicite. Au lieu de
présenter des bronzes et des mar-
bres, Rodin privilégie le plâtre, y
compris pour les œuvres monu-
mentales, Les Bourgeois de Calais,
le Balzac ou le projet de monu-
ment à Hugo. Sutures et cassures

ne sont pas masquées, pas plus
que les montages rapides dans les-
quels un bout de bois noyé dans le
plâtre fait office de socle.

Rodin ne cherche pas plus à ras-
surer. On lui reproche l’indécence
de ses poses ? Il met Iris messagère
des dieux au centre de l’espace,
jambes ouvertes, juste devant un
Balzac nettement phallique. Il y a
foule de naïades et nymphes
accroupies ou renversées pour
rappeler que sculpture et désir,
ici, ne font qu’un. Les aquarelles
ne sont pas moins explicites :
amours saphiques, acrobaties,
contre-plongées sur les ventres et
les sexes indiqués par une tache
de lavis.

Si accoutumé soit-on aujour-
d’hui à l’œuvre de Rodin, on
découvre à chacune de ses exposi-
tions quelque audace supplémen-
taire, une abréviation anatomique
particulièrement stupéfiante, une
figure d’une particulière intensité
expressive. Si bien qu’à l’intérêt
de la reconstitution du dispositif
voulu par Rodin s’ajoute le plaisir
d’aller à sa guise parmi les faunes-
ses et les baigneuses qui dansent
sur leurs colonnettes blanches.

Philippe Dagen

CONCERTS
Théâtre des Champs-Elysées

Mercredi 9 mai - 20 heures

Salvatore
ACCARDO

et l’Orchestra da Camera Italiana

Rossini, Paganini, Mendelssohn
Loc. : 01-49-52-50-50

Valmalete

GAVEAU
01-49-53-05-07

3 mai 2001 - 20 h 30

Marc
LAFORET

piano
Brahms-Schumann-Chopin

TROUVER SON FILM

Tous les films Paris et régions sur le
Minitel, 3615 LEMONDE, ou tél. :
08-36-68-03-78 (2,23 F/min).

ENTRÉES IMMÉDIATES
Le Kiosque Théâtre : les places de cer-
tains des spectacles vendues le jour
même à moitié prix (+ 16 F de commis-
sion par place).
Place de la Madeleine et parvis de la
gare Montparnasse. De 12 h 30 à
20 heures, du mardi au samedi ; de
12 h 30 à 16 heures, le dimanche.
Les Trois Jours de la queue du dragon
de Jacques Rebotier, mise en scène de
Joël Jouanneau.
Montreuil (Seine-Saint-Denis). Centre
dramatique national, 26, place Jean-
Jaurès. 14 h 30, les 24 et 26 ; 15 heures,
le 25 ; 14 h 30 et 20 h 30, le 27 ;
20 h 30, le 28. Tél. : 01-48-70-48-90. De
25 F à 60 F.
Antoine et Catherine
de Sylvie Blotnikas, mise en scène de
Julien Rochefort.
Poche-Montparnasse, 75, boulevard
du Montparnasse, Paris-6e. Mo Montpar-
nasse-Bienvenüe. A partir du 24 avril.
21 heures, du mardi au vendredi ;
18 heures et 21 heures, le samedi ;
15 heures et 21 heures, le dimanche.
Tél. : 01-45-48-92-97. 120 F et 160 F.
Jusqu’au 30 mai.
Une odyssée
d’après Homère, mise en scène d’Irina
Brook.
Versailles (Yvelines). Théâtre Montan-
sier, 13, rue des Réservoirs. 15 h 30,
le 25. Tél. : 01-39-24-05-06. De 60 F à
225 F.
Alain Buffard
Centre national de la danse, 9, rue
Geoffroy-l’Asnier, Paris-4e. Mo Saint-
Paul. 19 h 30, les 24, 25, 26, 27 et 28.
Tél. : 01-42-74-22-77. 70 F.
Compagnie Articulation
Combs-la-Ville (Seine-et-Marne). La
Coupole, rue Jean-François-Millet.
20 h 45, les 24, 25, 26, 27 et 28. Tél. :
01-60-34-53-70. 86 F.

Maurizio Pollini (piano)
Œuvres de Schumann, Chopin.
Théâtre musical de Paris, 1, place du
Châtelet, Paris-1er. Mo Châtelet. 20 heu-
res, le 24. Tél. : 01-40-28-28-40. De
100 F à 460 F.
Wiener Philharmoniker
Œuvres de Schubert, Schoenberg,
Tchaïkovski. Zubin Mehta (direction).
Théâtre des Champs-Elysées, 15, ave-
nue Montaigne, Paris-8e. Mo Alma-
Marceau. 20 heures, le 24. Tél. : 01-49-
52-50-50. De 60 F à 750 F.
Bernard Ringeissen
Cours d’interprétation public de piano.
Atrium musical Magne (hôtel de Bros-
sier), 12, rue Charlot, Paris-3e. Mo Hôtel-
de-Ville. 20 h 15, les 24, 25, 26 et 27.
Tél. : 01-42-74-73-74. 100 F.
Orchestre du XVIIIe siècle
Beethoven : Prométhée, Concertos
pour piano et orchestre nos 2 et 4. Frans
Brüggen (direction).
Salle Gaveau, 45, rue La Boétie,
Paris-8e. Mo Miromesnil. 20 h 30, le 24.
Tél. : 01-48-24-16-97. De 90 F à 280 F.
Laurent Cugny Big Band Lumière
New Morning, 7-9, rue des Petites-
Ecuries, Paris-10e. Mo Château-d’Eau.
21 heures, le 24. Tél. : 01-45-23-51-41.
De 110 F à 130 F.
Adama Dramé & Foliba
Le Trabendo, 211, avenue Jean-Jaurès,
Paris-19e. Mo Porte-de-Pantin. 19 h 30,
le 24. Tél. : 01-49-25-89-99.
Matmatah
Elysée-Montmartre, 72, boulevard
Rochechouart, Paris-18e. Mo Anvers.
19 h 30, le 24. Tél. : 01-55-07-06-00.
132 F.

RÉGIONS
Robyn Orlin
Brest (Finistère). Quartz, 2-4, boule-
vard Clemenceau. 20 h 30, les 25 et 26.
Tél. : 02-98-33-70-70. 100 F.
Yvann Alexandre
Saint-Herblain (Loire-Atlantique).
Onyx, place Océane-Atlantis. 20 heu-
res, le 25. Tél. : 02-40-92-24-00. 40 F.
Compagnie C. de la B.
Saint-Herblain (Loire-Atlantique).
Onyx, place Océane-Atlantis. 21 heu-
res, le 25. Tél. : 02-40-92-24-00. 110 F.

Les récifs de « L’Ile déserte »
contournés par miracle

La force des âmes en état de siège

RODIN EN 1900, Musée du
Luxembourg, 19, rue de Vaugi-
rard, Paris-6e. Mo Saint-Sulpice.
Tél. : 01-42-34-25-94. Tous les
jours, de 11 heures à 19 heures ;
le jeudi, jusqu’à 22 heures. 44 F
(6,71 ¤). Jusqu’au 15 juillet.

NANCY
de notre envoyé spécial

Le livret de Métastase est une
pure fiction. Germando, son
épouse Costanza et la toute jeune
sœur de celle-ci, Silvia, ont trouvé
refuge sur une île déserte après un
naufrage. Aussitôt enlevé par des
pirates, Germando a laissé les
deux femmes convaincues d’avoir
été lâchement abandonnées. L’ac-
tion commence treize ans plus
tard : Germando libéré retrouve
l’île en compagnie de son ami Enri-
co au moment où Costanza vient
de graver sur un rocher un vibrant
adieu à la vie. Les retrouvailles
seront mouvementées, et Silvia,
élevée dans la conviction que les
hommes sont des monstres, verra
auprès d’Enrico ses certitudes bas-
culer.

On ne sait s’il y a une morale à
cette « action théâtrale », mais elle
offre aux passions une belle occa-
sion de s’exprimer musicalement.
Haydn l’a si bien saisie que, au lieu
de faire alterner les airs et les réci-
tatifs accompagnés au clavecin, il a
utilisé l’orchestre sans inter-
ruption, dramatisant les scènes
d’action comme Gluck l’avait fait à
la même époque (1779), à cela près
qu’il s’agit d’un drame contempo-
rain et non d’une tragédie lyrique.
Une œuvre atypique, donc, et

d’autant plus exigeante que la par-
tie orchestrale est aussi riche en
gestes dramatiques que les parties
vocales. Il ne suffit pas de soutenir
le chant, il faut dialoguer à armes
égales.

La distribution réunit des chan-
teurs qui possèdent à ce point le
physique et la voix de leur rôle :
l’émouvante Heidi Brunner, noble
et veloutée, Hélène Le Corre, sopra-
no juvénile sans la moindre dureté,
Simon Edwards, ténor lyrique
rayonnant, et Brett Polegato, au
timbre de baryton si riche de nuan-
ces. Les quatre protagonistes ren-
dent parfaitement les intentions
subtiles de la direction d’acteurs de
Béla Czuppon, soucieux de déga-
ger la dimension symbolique plu-
tôt que réaliste du propos. Tout est
réuni pour transporter le specta-
teur dans l’île du rêve si joliment
figurée par les panneaux mobiles
(feuillages, paysage en trompe-
l’œil de Jean-Pierre Demas).

CHANGER LE PLOMB EN OR
La fosse brille avec la même

intensité. On a bien envie de parler
de miracle, car l’Orchestre de
Nancy, en formation restreinte, s’y
montre sous un jour aussi neuf
qu’inattendu. Aucun chef d’orches-
tre ne peut changer le plomb en or
d’un coup de baguette magique,
mais, par l’opiniâtreté d’un travail
en profondeur, certains s’em-
ploient à faire briller la part de
métal précieux cachée au cœur de
toute vocation artistique.

Faire donner à chaque musicien
le meilleur de lui-même, non seule-
ment dans les traits virtuoses (les
cors jouent même sur des instru-
ments naturels), mais surtout dans
ces centaines de notes anonymes
qui forment le corps d’une parti-
tion, voilà ce en quoi excelle Hervé
Niquet.

Gérard Condé

« C’est le siège d’une ville », nous annonce le
programme, et l’auteur, Laurent Gaudé, pré-
cise : « La réalité dont la pièce se nourrit peut être
celle de Srebrenica, de Grozny ou de Stalingrad,
mais est-elle très différente de celle de Carthage
ou de Troie ? » Et c’est vrai : tenir bon contre la
faim, la soif, le froid, l’insomnie, les tirs de l’artil-
lerie, la fatigue, contre tout blocus, c’est un
combat de même nature, au cours des siècles.

Mais la « réalité », ce sont des faits, des cho-
ses. Par exemple, l’un des sièges les plus longs et
les plus meurtriers de l’Histoire, celui de Lenin-

grad entre 1941 et 1944, 838 jours et 1 million de
morts en presque totalité civils ; ce sont les cada-
vres, sur les trottoirs, enroulés dans des nappes,
des tapis, des rideaux ; ce sont toutes les barriè-
res, toutes les branches d’arbres, sciées pour fai-
re du feu ainsi que les chaises, tables, et autres
meubles, dans les maisons. Ce sont des milliers
de gestes inhabituels : un homme distribue
– fait rarissime – un peu de pain : « Un obus le
déchiquette tant qu’il n’en reste rien à enterrer.
Seul est épargné un gros morceau de pain tout
gonflé de sang. Les témoins le ramassent, l’enter-
rent comme un être vivant » (Vera Imber, Le Siè-
ge de Leningrad).

LE CRI DE COURAGE D’UNE TRAGÉDIE
Or la pièce de Laurent Gaudé n’est pas « nour-

rie », comme il dit, de la réalité d’un siège de
notre temps, Stalingrad ou Grozny. C’est bien
plutôt le cri de courage d’une tragédie d’autre-
fois. L’auteur a écrit surtout une réplique de
théâtre antique, comme s’il avait fait une autre
Antigone, Antigone d’aujourd’hui, différente. Pas
une adaptation dans l’esprit de Giraudoux, de

Cocteau, de Heiner Müller, non : une Antigone
personnelle, disons philosophique, attachante.

Vera Imber, puisque nous l’avons citée (elle a
vécu le siège de Leningrad), a noté des mo-
ments de conscience, elle aussi. Elle dit que
bombardements, froid, famine créent « un épui-
sement intérieur provoqué par une fatigue infinie
et générateur d’une sorte d’aversion pour les
objets, les sons, toutes choses enfin ». Le tout,
ajoute-t-elle, est de résister à cet épuisement,
de continuer d’agir, c’est « la seule planche de
salut » ; et, là, nous rejoignons la « leçon »
(comme disait La Fontaine) de la pièce de Lau-
rent Gaudé.

Mise en scène, jeu des acteurs, s’emploient,
sobrement, à ne pas trahir la rigueur du texte.
Mais il y a surtout un très beau moment : c’est
un lamento, violent, pur, désincarné (musique
de Dominique Probst), que chante, divinement,
Martine Chevallier. Ce chant exprime tout,
l’autrefois, l’aujourd’hui, les faits, la force des
âmes.

Michel Cournot

SORTIR

(Publicité)

L’ISOLA DISABITATA, de Haydn.
Avec Heidi Brunner (Costanza),
Hélène Le Corre (Silvia), Simon
Edward (Germando), Brett Pole-
gato (Enrico). Orchestre sympho-
nique lyrique de Nancy. Hervé
Niquet (direction), Béla Czuppon
(mise en scène), Jean-Pierre
Demas (décors).
OPÉRA DE NANCY ET DE LOR-
RAINE, le 19 avril. Prochaine
représentation les 25, 28 avril
et 2 mai, à 20 heures. Tél. :
03-83-85-33-11.

PLUIE DE CENDRES, de Laurent Gaudé.
Mise en scène : Michel Favory. Avec Martine
Chevallier, Anne Kessler, Malik Faraoun,
Christian Cloarec, Roger Mollien.
COMÉDIE-FRANCAISE, STUDIO THÉÂTRE,
Carrousel du Louvre, 99, rue de Rivoli,
Paris-1er. Tél. : 01-44-58-98-58. Mo Palais-
Royal. Du mercredi au dimanche, à 18 h 30.
85 F (12,96 ¤). Durée : 1 h 30. Jusqu’au
29 avril.

Rodin par Rodin
En reconstituant l’exposition Rodin de 1900, organisée alors par le sculpteur lui-même,
le Musée parisien du Luxembourg donne une belle leçon de muséographie et d’histoire

C U L T U R E



EN VUE

La grossesse de la princesse Masako réjouit le peuple nippon
La naissance espérée d’un garçon, qui serait en deuxième position dans la succession au trône, crée un climat

de liesse générale. Le journal « Asahi Shimbun » suit cependant les conseils de prudence de la Maison impériale

LES BONNES règles sont celles
que l’on a plaisir, de temps à
autre, à transgresser. C’est donc
en vertu de ce principe que nous
critiquerons ici une émission de
télé qui critique la télé, « Arrêt sur
images », que nous nous interdi-
sions jusque-là d’évoquer, parce
qu’elle est conçue et présentée par
Daniel Schneidermann, un cama-
rade de chambrée journalistique.
Mais on était tellement, cette fois-
ci, au cœur du sujet télévisuel, que
l’on ne peut résister à la tentation
de mettre son grain de sel.

Il s’agissait, en ce premier
dimanche après Pâques, de décor-
tiquer les méthodes de fabrica-
tion de « Strip-tease », qui propo-
se régulièrement, sur France 3,
des documentaires de société
décapants. Cette émission franco-
belge présente des sujets sans
commentaires, et fascine par l’ap-
parente facilité avec laquelle la
caméra des réalisateurs s’incruste
dans les replis de la vie intime des

personnages présentés à l’image.
Daniel Schneidermann avait invi-
té trois « ex-victimes » des gens
de « Strip-tease », un sénateur bel-
ge « piégé » lors d’un voyage en
Corée du Nord, un ponte de la
pub portraituré en égocentrique
boursouflé de suffisance, et une
jeune femme dont on avait filmé
le week-end habituel, consistant à
buller sous la couette, à regarder
la télé, manger des pizzas et télé-
phoner à ses amis. Les animateurs
de « Strip-tease » avaient décliné
l’invitation à venir s’expliquer, ce
dont on ne saurait totalement les
blâmer au vu du ton donné à
l’émission par Schneidermann et
son complice, Alain Rémond, chro-
niqueur à Télérama.

Pour faire court, ces derniers
entendaient fustiger le procédé
consistant à choisir, parmi des
dizaines d’heures d’images tour-
nées, celles qui, montées bout à
bout, donnent treize minutes de
documentaire apparemment

objectif, qui ne traduisent en fait
que la vision subjective du modèle
par le réalisateur. Problème vieux
comme le cinéma dit « du réel »,
dont jadis Chris Marker avait posé
les termes avec talent. Les « ex-vic-
times » étaient plus indulgentes
que les moralistes, sachant bien
qu’elles étaient les partenaires
d’un pacte faustien, ayant échan-
gé un moment de notoriété contre
le don de leur image.

Alain Rémond avait l’air sincère-
ment désolé que la jeune femme
présente sur le plateau se satisfas-
se d’un sybaritisme dominical qui
le choque visiblement. La décou-
verte que la télé est faite par des
Méphistophélès plus ou moins
doués (et ceux de « Strip-tease »
le sont plutôt plus) chagrinera
peut-être ceux dont le projet est
d’améliorer le niveau éthique de
leurs contemporains. Les autres,
moins exigeants, se contenteront
d’être des téléspectateurs ordinai-
res, c’est-à-dire immoraux.

www.nakednews.com
Des Canadiens lancent le concept du journal télévisé-strip-tease

a L’ancien président russe Boris
Eltsine, hospitalisé pendant
l’hiver après une pneumonie,
envisage une partie de chasse à
l’oie.

a « Près d’un Russe sur deux
consomme régulièrement de l’eau
non potable », a indiqué,
mercredi 18 avril, Boris
Iatskevitch, ministre des
ressources naturelles.

a « Rien ne permet encore
d’affirmer que le vin puisse agir
comme un médicament », ont
conclu les scientifiques à l’issue
d’un colloque organisé par la
Faculté d’œnologie de Bordeaux.

a Selon une étude de l’institut
AC Nielsen, publiée mercredi
18 avril, 4 % des hommes
d’affaires et des cadres dirigeants
de Singapour (la plupart d’entre
eux, qui ne s’accordent que six
heures de sommeil par nuit, font
un somme au bureau, piquent du
nez en plein conseil
d’administration et
s’assoupissent au volant)
s’endorment en faisant l’amour.

a La princesse Masako, épouse
du prince Naruhito, fils aîné de
l’empereur Akihito, devrait
accoucher en décembre d’un
bébé-éprouvette, futur héritier
du trône.

a L’association des infirmières
brésiliennes a obtenu
l’interdiction d’une couverture
de Playboy où le mannequin
Ariane Latuf, nue, ne portait
qu’une coiffe et un masque
chirurgical.

a Le Conseil danois des
infirmiers exhorte les hôpitaux
qui manquent de personnels à
offrir des foulards islamiques
afin d’attirer les sages-femmes
de confession musulmanes.

a « Laisse tomber cet âne de
lecture. Ce type est un arrangeur
d’aubergines autour de
l’assiette » : un sabir de
littérature persane et de
références hollywoodiennes
permet aux garçons et aux filles
de se parler librement en Iran.

a Selon l’organisation Save the
Children, les filles de plus de
14 ans ne vont plus à l’école dans
les régions rurales d’Albanie de
peur d’être enlevées par des
proxénètes en chemin.

a La gendarmerie de Bayonne ne
parvient pas à mettre la main sur
le « braqueur des restaurants
étoilés » qui, dimanche 22 avril, a
détroussé les clients d’une
auberge près de Bayonne – dont
Pierre Moscovici, ministre
délégué aux affaires européennes
–, en lançant sur le seuil « ça sent
le bourgeois », avant de s’enfuir.

a Un homme d’Esmeraldas en
Equateur attendait, dimanche
22 avril, sur un lit d’hôpital
l’expulsion naturelle d’une
brosse énergiquement avalée la
veille en se frottant les dents.

Christian Colombani

LA NOUVELLE est immense, le
peuple japonais a la joie au cœur et
la presse nippone frémit d’excita-
tion : le prince héritier Naruhito et
la princesse Masako attendraient
un enfant. Des éditions spéciales
des grands quotidiens ont été diffu-
sées gratuitement dans les rues de
Tokyo dès que la Maison impériale
a fait savoir, lundi 16 avril, que la
princesse était « peut-être en-
ceinte ». Au terme de huit années
de mariage sans enfant et après une
fausse couche naguère médiatisée à
l’excès, l’emballement est tel que les
autorités, Palais et gouvernement
confondus, appellent les médias à
la retenue. Il est vrai que la prin-
cesse Masako ne serait enceinte
que de six ou sept semaines…

Mais la nation japonaise est visi-
blement en manque d’heureux évé-
nement. « La naissance de leur
enfant va ensoleiller l’esprit des Japo-
nais, submergés par tant d’informa-
tions déprimantes, de la récession
économique aux incertitudes politi-
ques », relève le journal Sankei,
dans un éditorial reflétant la liesse
générale. D’un titre victorieux
– « Le baby-boom du siècle » – le
tabloïd Sports Nippon salue l’hypo-
thétique bonne nouvelle impériale
en espérant qu’elle encouragera la
reprise d’une fécondité nationale
parmi les plus faibles du monde.

Si Masako accouche d’un garçon,
le nouveau-né sera en deuxième
position, après son père Naruhito,
dans la lignée de succession de l’em-
pereur Akihito, qui aurait ainsi son
premier petit-fils. « Cette fois, ça
peut marcher », titre la « une » de
l’hebdomadaire Shukan Shinchou.
Le Palais a cependant de bonnes rai-

sons d’appeler la presse au calme.
Seize mois plus tôt, un scoop de
l’Asahi Shimbun avait mis le feu aux
poudres, et provoqué l’ire des auto-
rités impériales. Le grand quotidien
avait alors lancé un déchaînement
médiatique en révélant que
Masako était enceinte… de quatre
semaines. A la grande honte des
journalistes, l’épisode s’était conclu
par une fausse couche.

En décembre 2000, à l’occasion
de son trente-septième anniversai-
re, la princesse était sortie de sa
réserve en regrettant publiquement
le stress que « la couverture excessi-
ve des mass média » lui avait, à
l’époque, causé. Ayant fait amende
honorable, la presse reconnaît
aujourd’hui, à l’instar du Yomiuri
Shimbun, que la fièvre médiatique a
imposé au couple impérial « un
lourd fardeau psychologique ». Et
l’Asahi Shimbun observe désormais
une extrême sobriété en accordant
une large place aux conseils de pru-
dence de la Maison impériale.

Sous la pression médiatique, le
Palais a néanmoins été contraint
d’annoncer rapidement la gros-
sesse de Masako. Ces dernières

semaines, la presse nippone avait
en effet beaucoup spéculé sur les
absences répétées de la princesse à
diverses cérémonies, toujours au
prétexte d’un mauvais rhume. Doré-
navant, la Maison impériale n’aura
plus à chercher de faux-fuyants
puisqu’elle a annulé l’agenda offi-
ciel de la princesse. Les rumeurs
pourraient cependant reprendre de
plus belle.

« UN GRAND MÉDECIN »…
Tenus à l’écart du cercle très fer-

mé des journalistes accrédités à la
Cour impériale, la plupart des con-
frères japonais souffrent en fait du
déficit d’informations organisé
autour de la famille princière. Des
quotidiens, comme le Japan Times,

soulignent qu’un professeur réputé
de gynécologie de l’université de
Tokyo est détaché, depuis un mois,
dans l’équipe médicale installée à
demeure auprès du prince héritier
et de son épouse. De là à reprendre
l’hypothèse d’un bébé-éprouvette,
confiée mezza voce par des journa-
listes de Tokyo, il y a un pas que la
presse nippone n’a pas encore osé
franchir.

« Un grand médecin pour la gros-
sesse de la princesse Masako », affi-
che, pour l’heure, la manchette de
l’hebdomadaire féminin Jyoseï 7,
dont les pages intérieures se conten-
tent de broder sur « le printemps le
plus plaisant de Masako ».

Erich Inciyan

Immoral par Luc Rosenzweig

« BONJOUR et bienvenue sur
Naked News. Je suis Diane Foster et
voici le bulletin d’informations inter-
nationales. » La jeune femme blon-
de au brushing impeccable, sobre-
ment maquillée et vêtue d’un strict
tailleur noir, lit d’un ton neutre la
litanie des nouvelles de la planète :
quelques informations sur les der-
nières frasques de la famille royale
britannique, puis un point sur la
situation politique en Macédoine et
les réactions de l’Union européen-
ne… Tout en parlant, Mlle Foster
commence à déboutonner lente-
ment sa veste, pour finalement la
laisser glisser sur le sol, dévoilant
ainsi un joli soutien-gorge rouge :
« A présent, des nouvelles du Japon. »
Ses mains s’agitent, accompagnant
ses paroles, mais soudain elles dispa-
raissent dans son dos, pour s’atta-
quer à la fermeture éclair de sa jupe.

Quelques secondes plus tard, les
internautes découvrent les dessous
vermillon de la présentatrice :
« Scandale en Afrique du Sud, une fir-
me d’armement européenne soupçon-
née de tentative de corruption »,
poursuit-elle imperturbable, tout en

révélant peu à peu son anatomie,
jusqu’au nu intégral. Puis Diane Fos-
ter passe la parole à sa collègue Lily
Kwan, une charmante Amérasien-
ne, pour les nouvelles des Etats-
Unis. Mlle Kwan fera le point sur les
tensions sino-américaines, égale-
ment en tenue d’Eve.

Le journal télévisé quotidien
Naked News (l’actualité nue), pro-
duit par une société canadienne
basée à Toronto, est le fruit de l’ima-
gination d’un directeur artistique et
d’un webmaster, Fernando Pereira
et Kirby Stasyna. Bien qu’aucun
journaliste n’ait participé a la con-

ception du site, Nakednews.com
revendique un double statut de site
de divertissement, mais aussi d’in-
formation : « Cinq journalistes sont
chargés de la rédaction des dépê-
ches », affirme Kathy Pinckert, por-
te-parole de la société – une force
éditoriale qui ne suffit pas à éviter
certaines erreurs et inexactitudes…

A ce jour, l’audience de Naked
News est principalement masculine
mais cela pourrait bientôt changer :
depuis le 12 avril, un présentateur a
fait son apparition sur Naked News,
dans l’espoir d’attirer les femmes
internautes. Comme ses collègues
féminines, Lucas Tyler, un beau
brun de trente-trois ans, présente
son bulletin d’information dans le
plus simple appareil. Aucune expé-
rience journalistique n’a été exigée
lors de son recrutement, mais la
sélection fut néanmoins rigoureu-
se : près de deux cent candidats
s’étaient présentés. Grâce à
M. Tyler, Naked News espère dépas-
ser rapidement les 300 000 visites
quotidiennes.

Eric Nunes
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DANS LA PRESSE

RTL
Alain Duhamel
a Charles Pasqua a été le premier à
faire acte de candidature à l’élec-
tion présidentielle. C’était en jan-
vier 2000, il y a seize mois. Aujour-
d’hui, il est le premier candidat à
l’élection présidentielle en grave
difficulté. Non point qu’il soit judi-
ciairement contraint de s’effacer.
Charles Pasqua n’est pas mis en
examen. Les procédures qui visent
ses proches seront longues (…). Il
n’empêche que la multiplication
des procédures autour de lui fait
mauvais genre (…). Charles Pasqua
comptait achever sa trajectoire
politique par une campagne prési-
dentielle autour de ses thèmes sou-
verainistes favoris. Il aura bien du
mal à la mener jusqu’au bout.

LCI
Pierre-Luc Séguillon
a La voie médiane est le chemin
préféré de Lionel Jospin. C’est celle
que va, une fois encore, privilégier
le premier ministre pour tenter de
concilier efficacité économique et
justice sociale face au défi de la
multiplication des plans de licencie-
ments. Fidèle à sa méthode, le chef
du gouvernement a demandé à sa
ministre de l’emploi, Elisabeth Gui-
gou, de durcir le code du travail en
sorte de mieux protéger les salariés
remerciés tout en s’abstenant de
trop l’alourdir, afin de ne pas fra-
giliser des entreprises confrontées
à la concurrence mondiale. Cette
réponse est peut-être la plus sage,
du moins est-elle la plus prudente.
Elle a toute chance cependant de
ne satisfaire ni les salariés ni les
chefs d’entreprise. Elle n’empêche-

ra pas, en effet, les licenciements
des premiers. Elle donnera des rai-
sons supplémentaires aux seconds
de recourir au travail précaire ou
de se délocaliser.

LE FIGARO
Antoine-Pierre Mariano
a Voilà la gauche de nouveau à
l’ouvrage. Elle bricole, en toute
hâte, ce que l’on appelle déjà un
« plan anti-licenciements » (…). Cet-
te précipitation à légiférer trouve
son origine dans la rafale de plans
sociaux qui sont annoncés et dans
la vivacité des réactions des Verts
et du Parti communiste, partenai-
res turbulents de la « gauche pluriel-
le ». Le premier ministre veut agir
vite car la France sera vite en cam-
pagne électorale. Et pas question
pour lui d’entamer ce parcours
avec un déficit social.

K I O S Q U E

SUR LA TOILE

CHINE
a Selon le Centre d’information
sur les droits de l’homme et la
démocratie de Hongkong, la police
de la ville de Changchun a arrêté le
dissident Chi Shouzhu, trouvé en
possession de textes en provenance
de sites Internet étrangers. M. Chi a
déjà passé dix ans en prison pour sa
participation au mouvement pour
la démocratie de 1989. Quatre
autres personnes auraient été arrê-
tées à Pékin au cours des dernières
semaines pour leurs activités politi-
ques sur Internet. – (AFP.)

RACINES
a Le fichier des services d’immigra-
tion d’Ellis Island, à New York, où
débarquèrent des millions d’immi-
grants venus d’Europe, a été numé-
risé et placé sur Internet. On y trou-
ve les noms de 22 millions de per-
sonnes arrivées aux Etats-Unis
entre 1892 et 1924, le nom du
bateau sur lequel elles ont effectué
la traversée, leurs dates de départ et
d’arrivée, et le nom de leurs parents
ou amis déjà installés aux Etats-
Unis. L’opération, réalisée par l’Egli-
se mormonne américaine et le servi-
ce des parcs nationaux, a mobilisé
12 000 bénévoles. – (Reuters.)
www.ellisislandrecords.org
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LUNDI 23 AVRIL

GUIDE TÉLÉVISION FILMS PROGRAMMES

14.05 Jessie a a
Raoul Ruiz (Grande-Bretagne, 1999,
100 min) %. Ciné Cinémas 1

14.15 Masques a a
Claude Chabrol (France, 1987,
105 min). TV 5

15.10 Les Grandes Familles a a
Denys de La Patellière (France,
1958, 90 min) &. Ciné Classics

15.30 Les Géants a a
Sam Miller (Grande-Bretagne, 1997,
90 min) &. Cinéstar 1

15.55 La Femme publique a a
Andrzej Zulawski (France, 1984,
115 min) ?. Ciné Cinémas 2

17.00 L'Eau à la bouche a a
Jacques Doniol-Valcroze.
Avec Bernadette Lafont,
Michel Galabru (France, 1959,
85 min) &. Ciné Classics

17.15 La Grande Evasion a a
Raoul Walsh (Etats-Unis, 1941,
v.o., 105 min). TCM

18.15 Masques a a
Claude Chabrol (France, 1987,
105 min). TV 5

18.30 Les Hommes du Président a a
Alan J Pakula (Etats-Unis, 1976,
v.o., 135 min) &. Cinéfaz

18.30 Le Ciel de Paris a a a
Michel Béna (France, 1991,
85 min) &. Ciné Cinémas 1

19.00 Les Oubliés a a
Mervyn LeRoy (Etats-Unis, 1941,
105 min). TCM

20.30 A nous la liberté a a a
René Clair (France, 1931,
85 min) &. Ciné Classics

20.45 Quo vadis ? a a
Mervyn LeRoy (Etats-Unis, 1951,
165 min) &. TCM

20.45 Copland a a
James Mangold (Etats-Unis, 1997,
105 min) &. Cinéfaz

21.55 Crime passionnel a a
Otto Preminger (Etats-Unis, 1945,
v.o., 100 min) &. Ciné Classics

23.30 Ne pas avaler a a
Gary Oldman (Fr. - GB, 1997,
120 min) ?. Canal Jimmy

0.00 A l'est d'Eden a a a
Elia Kazan (Etats-Unis, 1955,
115 min) %. Ciné Cinémas 2

0.25 Convoi vers la Russie a a
Lloyd Bacon, Byron Haskin
et Raoul Walsh.
Avec Humphrey Bogart,
Raymond Massey (Etats-Unis, 1943,
v.o., 130 min) &. Ciné Classics

0.40 Monty Python,
Sacré Graal ! a a
Terry Gilliam et Terry Jones (GB, 1975,
v.o., 85 min) %. Arte

DÉBATS
18.30 Studio ouvert.

Quel coût pour la santé ?  Public Sénat
21.00 Vietnam, comment l'Amérique

a perdu la guerre.  Forum

22.05 Les Jeux Paralympiques.  Forum

23.05 Schengen et l'immigration
clandestine.  Forum

MAGAZINES
19.00 Archimède. Lutte contre la cécité.

La lumière qui soigne.
Détection aérienne des feux de forêt.
La mouche, championne de bionique.
Portrait : Gabriele Schackert.  Arte

20.50 Ça me révolte !
Trains, la galère des usagers.
Les pompiers en colère. Du lait
dans les champs. Boîtes de nuit
à la mode. Prostituées de l'Est :
notre incroyable indifférence.
Trop vieux pour conduire ?  M 6

21.00 Le Gai Savoir.
Y a-t-il encore une justice ?
Invités : Catherine David ;
Anne-Marie Marchetti ;
Jérôme Boursican.  Paris Première

22.15 Ça se discute. Comment vivre
une vie d'adulte avant l'âge ?  TV 5

22.55 Ciel mon mardi !  TF 1

0.30 Capital.
Touche pas à mon business !  M 6

DOCUMENTAIRES
17.00 Les Enquêtes

du National Geographic.
Les chiens de sauvetage. Ascension
en Antarctique.  Monte-Carlo TMC

18.05 Désert doré, désert blanc.
[12/26].  La Cinquième

18.10 Chasseurs d'images
chez les Papous.  Planète

18.25 L'Actors Studio.
Willem Dafoe.  Paris Première

18.35 Il était une fois
le royaume d'Angleterre.
Aldershot.  Odyssée

19.10 Le Rideau électronique.  Planète

19.45 Les Mystères de l'Histoire.
Opération Underworld. Chaîne Histoire

20.00 Les Secrets de la Méditerranée.
La baie de Naples.  Odyssée

20.15 Reportage. Voleurs de luxe.  Arte

20.30 Le Monde secret
des nasiques.  Planète

20.35 Paris à tout prix. Dans les coulisses
d'une élection.  Canal +

20.45 La Vie en face.
Cycle « La Bourse et la Vie » :
Apparatchiks & businessmen.  Arte

21.05 La Grande Dépression.
La riposte.  La Chaîne Histoire

21.25 Vietnam, un monde

sous la guerre.  Planète

21.41 Thema. Pop art & Co.  Arte

22.20 Une rivière au bout du monde.
[2/7]. La rivière Tongariro,
Nouvelle-Zélande.  Planète

22.35 L'Epave engloutie
de l'Edinburgh.  La Chaîne Histoire

22.45 La Plongée avec papa.
La vie en plein hiver
dans le Grand Nord.  Odyssée

22.45 Les Dauphins avec
Robin Williams.  Disney Channel

22.50 L'Exécution
à l'américaine.  Planète

23.20 Biographie.
Le général Lee.  La Chaîne Histoire

23.35 Des amis peu communs.  Odyssée

23.35 Biographies.
Humphrey Bogart.  Ciné Classics

23.50 Le Grand Jeu, URSS/EU.
[3/6]. 1945-1953 :
Minuit dans le siècle.  Histoire

0.00 Mémoire vivante.
Srebrenica : Une chute
sur ordonnance.  TSR

0.15 Les Mystères de l'Histoire.
Sortis des cendres.  La Chaîne Histoire

0.40 Le bébé est un combat.
[1/3]. En mal de bébés.  Odyssée

0.45 L'Avant-Garde russe. Une idylle
avec la révolution russe.  Histoire

0.45 La Fabuleuse Histoire
de la Fiat 500.  Planète

SPORTS EN DIRECT
13.00 Haltérophilie.

Championnats d'Europe :
- de 48 kg dames.  Eurosport

15.00 Tennis. Tournoi messieurs
de Barcelone (2e jour).  Eurosport

17.30 Haltérophilie.
Championnats d'Europe :
- de 56 kg messieurs.  Eurosport

18.25 Football.
Championnat d'Europe Espoirs 2002
(éliminatoires, groupe 7) :
France - Autriche.  Canal +

18.45 Haltérophilie.
Championnats d'Europe.  Eurosport

19.30 Football. Championnat d'Europe
des moins de 16 ans :
Roumanie - Allemagne.  Eurosport

21.15 Boxe. Poids super-légers :
Souleymane Mbaye -
Nordine Mouchi.  Eurosport

1.00 Football. Coupe du monde 2002
(éliminatoires) :
Venezuela - Colombie.  Pathé Sport

MUSIQUE
18.30 Monteverdi.

Selva Morale e Spirituale. XXIe Festival
de Sablé-sur-Sarthe.
Par l'ensemble A Sei Voci,
dir. Bernard Fabre-Garrus.  Mezzo

19.30 Récital Zoltan Kocsis.  Muzzik

20.00 Bach. Sonate n˚2 pour clavecin et viole
de gambe en ré majeur, BWV 1028.
Avec Christophe Coin, viole de gambe ;
Davitt Moroney, clavecin.  Mezzo

20.20 Johann Friedrich Fasch.
Sonate pour deux hautbois,
fagott et continuo. Enregistré en 1999.
Avec Gildas Prado, hautbois ;
Nora Cismondi, hautbois ;
Marc Trenel, fagott ;
Isabelle Sauveur, clavecin ;
Louis Derouin, contrebasse.  Mezzo

22.00 Rimski-Korsakov. Shéhérazade.
Par l'Orchestre symphonique
de Philadelphie,
dir. Eugène Ormandy.  Mezzo

22.10 Penderecki dirige Chostakovitch.
Par le Sinfonietta Cracovia,
dir. Krzysztof Penderecki.  Muzzik

22.50 Jean-Sébastien Bach.
Pastorale en fa majeur, BMW 590.
Avec Karl Richter, orgue.  Mezzo

23.15 Bach. La Passion selon saint Matthieu.
Par le Chœur et l'Orchestre Bach
de Munich, dir. Karl Richter.  Mezzo

0.05 The Nat « King » Cole Show 10.
Enregistré en août 1957.  Muzzik

TÉLÉFILMS
17.45 La Bicyclette bleue.

Thierry Binisti [3/3].  Festival
20.30 Les Petites Bonnes.

Serge Korber.  Festival
20.45 La Blonde et le Privé.

Armand Mastroianni. %.  TF 6
21.20 Gardiens de la mer.

Christiane Leherissey.  RTBF 1
22.00 Vice vertu et vice-versa.

Françoise Romand.  Festival
22.20 Otages en haute mer.

Camilo Vila %.  RTL 9
0.45 L'Éducation sentimentale.

Marcel Cravenne. [5/5] &.
 Monte-Carlo TMC

COURTS MÉTRAGES
0.45 Libre court.

La Valise. Charlotte Walior.  France 3

SÉRIES
18.20 Un agent très secret.

La vie continue &.  France 2
19.25 Hill Street Blues.

La contre-attaque &.  Monte-Carlo TMC
20.00 La Vie à cinq. Baiser d'adieu &.  Téva
20.50 Ally McBeal.

Love on Holiday (v.o.). &.  Téva
21.30 Tekwar.

Révolution anti-Tek.  13ème RUE
21.40 Deuxième chance.

Booklovers (v.o.). &.  Téva
22.00 Action. Mr Dragon

au Sénat (v.o.). %.  Canal Jimmy
23.35 Gabriel Bird.

Fenêtre sur rue.  13ème RUE
23.45 Homicide.

Trois hommes et Adena &.  Série Club

TÉLÉVISION

TF 1
13.55 Les Feux de l'amour.
14.50 Palomino.

Téléfilm. Michael Miller.
16.40 Les Dessous de Palm Beach.
17.35 Sunset Beach.
18.25 et 1.35 Exclusif.
19.00 Le Bigdil.
20.00 Journal, Tiercé, Météo.
20.30 Répondez-nous. Alain Juppé.
20.55 Didier a

Film. Alain Chabat.
22.50 Le Temps d'un tournage.
22.55 Ciel mon mardi !
1.10 Les Rendez-vous de l'entreprise.

FRANCE 2
13.50 Derrick &.
15.55 Tiercé.
16.05 Rex &.
16.55 Un livre.
17.00 Des chiffres et des lettres.
17.30 Viper.
18.20 Un agent très secret &.
19.10 Qui est qui ?
19.50 Un gars, une fille.
20.00 Journal, Météo.
20.50 Rencontres du troisième type a

Film. Steven Spielberg &.
23.05 Fous d'humour.
0.45 Journal, Météo.
1.05 Clicomédie.
1.50 Mezzo l'info.

FRANCE 3
13.55 C'est mon choix.
14.50 Le Magazine du Sénat.
15.00 Questions au gouvernement.
16.05 Les Pieds sur l'herbe.
16.35 MNK, A toi l'actu@.
17.50 C'est pas sorcier.
18.15 Un livre, un jour.
18.20 Questions pour un champion.
18.50 Le 19-20 de l'information, Météo.
20.10 Tout le sport.
20.20 Tous égaux.
20.55 Questions pour un champion.

Spéciale grandes écoles 2001.
22.45 Météo, soir 3.
23.15 Le Bar du téléphone

Film. Claude Barrois ?.
0.45 Libre court.

La Valise Charlotte Walior.
1.10 Toute la musique qu'ils aiment.

CANAL +
13.45 Scènes de crimes a

Film. Frédéric Schoendoerffer ?.
15.25 Les Nettoyeurs de la savane &.
16.15 Canal + classique &.
16.25 La Taule a

Film. Alain Robak %.
f En clair jusqu'à 18.00
18.00 Downtown &.
18.25 Football. Championnat d’Europe

Espoirs 2002. Eliminatoire. Groupe 7.
Autriche - France. A Linz.

20.35 Paris à tout prix.
Dans les coulisses d'une élection &.

23.05 La Momie a
Film. Stephen Sommers (v.o.) %.

1.10 The Gambler
Film. Károly Makk %.

LA CINQUIÈME/ARTE
13.45 et 18.35 Le Journal de la santé.
14.05 Les Dessous de la Terre.
14.35 L'Orient des cafés.
15.30 Les Yeux de la découverte.
16.05 Les Samouraïs au pays des Ch’tis.

Valenciennes joue... et gagne Toyota.
16.35 Les Ecrans du savoir.
17.35 100 % question 2e génération.
18.05 Le Monde des animaux.

Désert doré, désert blanc.
18.55 Météo.
19.00 Archimède.
19.45 Météo, Arte info.
20.15 Reportage. Voleurs de luxe.
20.45 La Vie en face.

Cycle « La Bourse et la Vie ».
Apparatchiks et businessmen.

21.40 Thema. Les années pop.
21.41 Pop art et Co.
22.40 Quadrophenia a
Film. Franc Roddam (v.o.).

0.40 Monty Python, Sacré Graal ! a a
Film. Terry Gilliam
et Terry Jones (v.o.) %.

M 6
13.35 Pour que triomphe la vie.

Téléfilm. Bobby Roth &.
15.05 Les Routes du paradis &.
16.30 M comme musique.
17.25 Rintintin junior &.
17.55 Highlander &.
18.55 Buffy contre les vampires %.
19.50 I-minute.
19.54 Le Six Minutes, Météo.
20.05 Une nounou d'enfer &.
20.40 E = M 6 Découverte.
20.50 Ça me révolte !
22.50 L'Ombre d'un doute

Film. Peter Foldy %.
0.30 Capital.

RADIO

FRANCE-CULTURE
19.30 In vivo. Invité : Daniel Louvard.
20.30 Fiction. Perspectives contemporaines.
22.12 Multipistes. Le TGV-Méditerranée.
22.30 Surpris par la nuit.

Histoires de Change.
0.05 Du jour au lendemain.

Michel Onfray (L'Archipel des comètes).
0.40 Chansons dans la nuit.
1.00 Les Nuits.

FRANCE-MUSIQUES
18.00 Le jazz est un roman.
19.07 A côté de la plaque.
20.00 Concert.

Par l'Orchestre philharmonique
de Vienne, dir. Zubin Mehta.
Œuvres de Schubert, Schoenberg,
Tchaïkovski.

22.00 Jazz, suivez le thème.
The Touch of Your Lips.

23.00 Le Conversatoire.
0.00 Tapage nocturne.

RADIO CLASSIQUE
18.30 L'Actualité musicale.
20.40 Les Rendez-vous du soir.

Wilhelm Furtwängler.
Œuvres de Gluck, Mozart,
Beethoven, R. Schumann.

22.55 Les Rendez-vous du soir (suite).
Musique traditionnelle de l'Inde
du Nord. Niladri Kumar, sitar, Bikram
Ghosh, tabla.

20.45 Gadjo dilo a a
Tony Gatlif. Avec Romain Duris,
Rona Hartner (France, 1997,
100 min) %. Arte

20.45 Une corde pour te pendre a a
Raoul Walsh (Etats-Unis, 1951,
90 min). TCM

21.00 Jessie a a
Raoul Ruiz (Grande-Bretagne, 1999,
v.o., 100 min) %. Ciné Cinémas 3

21.00 Les Géants a a
Sam Miller (GB, 1997,
90 min) &. Cinéstar 2

22.10 Gouttes d'eau
sur pierres brûlantes a a
François Ozon (France, 1999,
90 min) ?. Canal +

22.15 L'Esclave libre a a
Raoul Walsh (Etats-Unis, 1957,
135 min). TCM

22.15 Masques a a
Claude Chabrol (France, 1987,
105 min). TV 5

22.15 Zanzibar a a
Christine Pascal (France - Suisse,
1988, 95 min) %. Ciné Cinémas 2

23.50 Les Grandes Familles a a
Denys de La Patellière (France, 1958,
95 min) &. Ciné Classics

0.45 La Rivière rouge a a a
Howard Hawks (Etats-Unis, 1948,
v.o., 125 min) &. Cinétoile

1.00 Les Chiens de paille a a
Sam Peckinpah (Grande-Bretagne,
1971, 115 min) !. Cinéfaz

1.25 Le temps s'est arrêté a a
Ermanno Olmi (Italie, 1960, v.o.,
85 min) &. Ciné Classics

2.10 La Nuit de San Lorenzo a a a
Vittorio et Paolo Taviani
(Italie, 1981, v.o.,
100 min) &. Cinéstar 1

2.20 La Femme publique a a
Andrzej Zulawski (France, 1984,
110 min) ?. Ciné Cinémas 2

2.55 Pat Garrett et Billy le Kid a a
Sam Peckinpah (EU, version courte,
1973, v.o., 120 min) &. Cinéfaz

TÉLÉVISION

TF 1
17.30 Sunset Beach.
18.20 et 0.15 Exclusif.
19.00 Le Bigdil.
20.00 Journal, Tiercé, Météo.
20.55 Chère Marianne.

Incident diplomatique.
22.45 Y’a pas photo !

Frères et sœurs.
0.45 TF 1 nuit, Météo.
1.00 Très chasse.

Les oies du Saint-Laurent.

FRANCE 2
17.35 Viper.
18.20 Un agent très secret &.
19.10 Qui est qui ?
19.50 Un gars, une fille.
20.00 Journal, Météo.
20.50 A la poursuite

d'« Octobre rouge » a
Film. John McTiernan %.

23.05 Mots croisés.
Le retour des conflits sociaux.

0.45 Journal, Météo.
1.10 Musiques au cœur.

Eve raconte Mistinguett.

FRANCE 3
17.35 MNK, A toi l'actu@.
17.50 C'est pas sorcier.
18.15 Un livre, un jour.
18.20 Questions pour un champion.
18.50 Le 19-20 de l'information, Météo.
20.10 Tout le sport.
20.20 Tous égaux.
20.55 C'est mon choix.

Me trouvez-vous vraiment
trop excentrique ?

23.10 Météo, Soir 3.
23.40 A notre santé !
0.40 Strip-tease.
1.40 Aléas.

CANAL +
18.00 Downtown &.
18.30 Nulle part ailleurs &.
20.35 American Pie a

Film. Paul Weitz %.
22.10 Gouttes d'eau

sur pierres brûlantes a a
Film. François Ozon ?.

23.40 Lundi golf. Le Masters.
Avant-première de l'Open de France.

0.40 Football. Championnat espagnol.
Match de la 31e journée :
Saragosse - Real Madrid.

ARTE
19.00 Nature - Nucléaire.
19.45 Météo, Arte info.
20.15 Reportage. Les Podiums de Bangkok.
20.45 Gadjo dilo a a

Film. Tony Gatlif %.
22.25 Court circuit.

Duel Jean-Loup Hubert.
23.40 Pas de printemps pour Elsie
Birgit Lehmann (v.o.).
23.55 Niveau 9 Maren Ade (v.o.).

22.30 La Nuit de la veille
de la Saint-Jean
Film. Youri Ilienko (v.o.).

0.15 Le Cuisinier, le Voleur,
sa femme et son amant a
Film. Peter Greenaway (v.o.).

M 6
17.55 Highlander &.
18.55 Buffy contre les vampires %.
19.50 I-minute.
19.54 Le Six Minutes, Météo.
20.05 Une nounou d'enfer &.
20.40 Décrochages info.
20.50 Demain ne meurt jamais a

Film. Roger Spottiswoode &.
23.00 Le Raid suicide du X-1

Film. William A. Graham &.
0.35 Jazz 6. Pernambuco em Canto.

RADIO

FRANCE-CULTURE
20.30 Décibels. Invité : Jean-Luc Tingaud.
22.12 Multipistes.
22.30 Surpris par la nuit.

Paysages entropiques.
0.05 Du jour au lendemain.

Alain Buisine (Un vénitien dit
le Canaletto et Casanova).

0.40 Chansons dans la nuit.
1.00 Les Nuits.

FRANCE-MUSIQUES
20.00 Concert. Par le Chœur de la Radio

de Prague et l'Orchestre national
de Lyon, dir. David Robertson,
Orla Boylan, soprano, Ian Storey
et Valentin Prolat, ténors.
Œuvres de Bartok, Janacek.

22.00 Jazz, suivez le thème.
Sophisticated Lady.

23.00 Le Conversatoire.
0.00 Tapage nocturne.

RADIO CLASSIQUE
20.40 Les Rendez-vous du soir.

Henri Dutilleux, l'évolution d'un style.
Œuvres de Debussy, Dutilleux, Ravel,
Berlioz, Ysaÿe, Beethoven.

22.45 Les Rendez-vous du soir (suite).
Œuvres de Schubert, Mendelssohn.

Canal +
20.35 Paris à tout prix
Rediffusion des deux volets du pit-
toresque et passionnant documen-
taire de Yves Jeuland et Pascale
Sauvage. Pendant deux ans ils ont
suivi sans relâche les différents
protagonistes de la bataille de la
Mairie de Paris. De juin 1999, date
de l’annonce de la candidature de
Jean Tiberi à sa propre succession,
au 18 mars 2001, jour de la victoire
de Bertrand Delanoë, premier mai-
re socialiste de Paris.

Arte
20.45 Apparatchiks
et businessmen
En conclusion de la série en quatre
volets « La bourse et (?) la Vie »,
Arte propose ce soir un éclairage
sur l’Est. En Moldavie et en Rou-
manie, Stan Neumann a filmé des
manifestations du nouveau capita-
lisme ultralibéral qui se nourrit des
ruines du communisme et dont les
promoteurs sont souvent des
cadres de l’ancien régime. Quatre
nouveaux épisodes sont annoncés.

Ciné Classics
0.25 Convoi vers la Russie a a

Le capitaine Jarvis (Raymond Mas-
sey) et son second Joe Rossi (Hum-
phrey Bogart) traversent l’Atlanti-
que Nord sur un cargo chargé de
pétrole à destination de l’Angleter-
re. Le cargo est coulé par un sous-
marin allemand. Jarvis et Rossi sur-
vivent sur un radeau. Signé par
Lloyd Bacon, en 1943, ce film, iné-
dit à la télévision, comporte de
remarquables scènes d’action et
de batailles navales. En v.o.

SIGNIFICATION DES SYMBOLES

DÉBATS
18.30 Paroles d’Europe. Le vieillissement

en Europe.  Public Sénat

21.05 Auto-mobile,
auto-satisfaction ?  Forum

23.05 La Mafia aux Etats-Unis.  Forum

23.05 Mots croisés. Le retour des conflits
sociaux. Invités : Elisabeth Guigou ;
Elie Cohen ; Jean-Louis Borloo ;
François Fillon ; Robert Hue.  France 2

MAGAZINES
19.00 Nulle part ailleurs.

Avec Jean-François Balmer ; Air.  Canal +

20.55 C'est mon choix. Me trouvez-vous
vraiment trop excentrique ?  France 3

21.00 La Route. Invités : Dick Rivers
et Nicolas Rey.  Canal Jimmy

22.45 Y a pas photo ! Frères et sœurs.  TF 1

23.40 A notre santé ! Comment retrouver
un sommeil d'enfant ?.  France 3

0.40 Strip-tease.  France 3

DOCUMENTAIRES
17.00 Les Enquêtes

du National Geographic.
Le mystère des Néanderthal.
Les trésors volés du Cambodge.  TMC

19.00 Les Mondes inexplorés.
Au fond de la Baltique.  Odyssée

19.00 Nature.
Nucléaire, les poubelles débordent.  Arte

20.15 Reportage.
Les Podiums de Bangkok.  Arte

20.30 L'Exécution
à l'américaine.  Planète

21.00 Les Mutineries de 1917
au Chemin des Dames.
Adieu la vie, adieu l'amour.  Histoire

21.55 O Fado.
Une nostalgie atlantique.  Mezzo

22.05 L'Edition
sous l'Occupation.  Histoire

22.15 La Grande Dépression.
La riposte.  La Chaîne Histoire

22.20 La Fabuleuse Histoire
de la Fiat 500.  Planète

22.30 Enquête chez les requins.  Odyssée

23.45 Marconi.  Histoire

0.40 Paul Morand. [3/4].  Histoire

SPORTS EN DIRECT
20.00 Rugby à XIII. Championnat

de France (quart de finale retour) :
Union treiziste catalane -
Grand Avignon.  Pathé Sport

20.55 Football. Championnat d'Espagne :
Saragosse - Real Madrid.  Canal + vert

MUSIQUE
21.00 Les Maîtres chanteurs

de Nuremberg. Opéra de Wagner.
Par l'Orchestre et les Chœurs
de la Deutsche Oper Berlin,
dir. Rafael Frühbeck De Burgos.
Avec Wolfgang Brendel,
Gostä Winbergh.  Muzzik

22.50 Beethoven. Sonate pour piano n˚4
dite Klavierhammer.
Avec Daniel Barenboïm, piano.  Mezzo

0.35 Jazz 6.
Festival Jazz-à-Vienne 2000.
Avec Nana Vasconcelos ; André Rio ;
Geraldo Azevedo ; Elba Ramalho ;
Moraes Moreira.  M 6

TÉLÉFILMS
19.00 Le Mystère

de la Montagne ensorcelée.
Peter Rader.  Disney Channel

20.30 Thérèse Humbert.
Marcel Bluwal [2/2].  Festival

22.25 La Milliardaire.
Jacques Ertaud [3/3].  Festival

0.40 L'Éducation sentimentale.
Marcel Cravenne. [4/5] &.  TMC

COURTS MÉTRAGES
22.25 Court circuit 1.

Duel. Jean-Loup Hubert.  Arte
23.40 Court circuit 2. Pas de printemps

pour Elsie. Birgit Lehmann.
Niveau 9. Maren Ade.  Arte

SÉRIES
19.25 Hill Street Blues. La vie

est bien difficile &.  Monte-Carlo TMC
20.00 La Vie à cinq.

Le marathon de danse. &.  Téva
20.55 Chère Marianne.

Incident diplomatique.  TF 1
21.25 3e planète après le Soleil. [1/2].

36-24-36 Dick (v.o.). &.  Série Club
21.45 Les Soprano.

Pris à la gorge %.  Canal Jimmy
4.25 Two Fat Ladies. Des champs

de patates (v.o.). &.  Canal Jimmy

Seasons
20.10 Une vie de chien
Ce documentaire de vingt-six
minutes, signé Mitchko Netchak
et Zoran Tasic, est un bijou som-
bre, qui parle de chiens et peu de
la guerre, qui dit tout sur les atroci-
tés de la guerre. Vladimir Vukovic,
qui vient de Sarajevo, a recueilli
près de Belgrade des centaines de
chiens errants. Vingt-quatre heu-
res de la vie d’un jeune homme ou
comment sortir du néant. Un film
deux fois primé.

Arte
20.45 Gadjo Dilo a a

Un jeune Français, Stéphane
(Romain Duris), recherche en Rou-
manie une mystérieuse chanteuse
tsigane dont il possède la voix enre-
gistrée sur la cassette que son père
écoutait passionnément. Il va ren-
contrer un vieux musicien qui l’in-
troduira, lui, le « Gadjo Dilo »
(étranger fou), dans la communau-
té tsigane. Un film de Tony Gatlif,
chronique sur quelque chose d’in-
saisissable : l’âme d’un peuple.

Planète
23.15 Le CAES de Ris-Orangis
Ce documentaire de Norbert Liard
est consacré au plus grand et plus
vieux squat de France. Le Centre
autonome d’expérimentation sociale
(CAES), situé à Ris-Orangis en ban-
lieue parisienne, a été fondé en
juillet 1981, dans une ancienne
caserne militaire. Lieu de vie et de
création en toute liberté autant
que lieu de métissage et de rencon-
tres, le CAES rassemble une centai-
ne d’artistes.

Les codes du CSA
& Tous publics
% Accord parental souhaitable
? Accord parental indispensable
? ou interdit aux moins de 12 ans
! Public adulte
? Interdit aux moins de 16 ans
# Interdit aux moins de 18 ans

Les cotes des films
a a a On peut voir
a a a A ne pas manquer
a a a Chef-d’œuvre ou classique
Les symboles spéciaux de Canal +
DD Dernière diffusion

d Sous-titrage spécial pour
les sourds et malentendants
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LONDRES
de notre correspondant

Et maintenant, alerte à la dioxine !
Un peu plus de deux mois après la
détection du premier cas de fièvre
aphteuse et la destruction de plus
d’un million trois cent mille bêtes de
son cheptel, le Royaume- Uni, qui
n’en a pas fini avec l’épizootie, s’est
réveillé dimanche avec une nouvelle
angoisse : les dioxines. Dégagées en
quantités mortelles par les immen-
ses bûchers d’animaux dressés dans
les campagne affectées, ce poison
cancérigène – mille fois plus dange-
reux pour l’homme, selon les spécia-
listes, que l’arsenic – se répand
depuis deux mois dans l’atmosphère
à un rythme inquiétant.

Selon une étude du Centre natio-
nal de technologie environnementa-
le publiée dimanche par The Indepen-
dent, durant les six semaines de crise
et d’incinérations massives à ciel
ouvert s’achevant au 6 avril, 63 gram-
mes de dioxines mortelles se sont
échappés dans le ciel britannique. A
titre de comparaison, pour toute l’an-
née 1999, dernière mesure connue,
les industries et les fermes du royau-
me n’avaient produit « que » 88

grammes de poison. Or, selon l’Orga-
nisation mondiale de la santé
(OMS), un individu ne doit pas être
exposé à plus de 30 milliardièmes de
gramme de dioxine par an pour sa
santé. « Avec de pareilles émissions,
commentait dimanche Mike Childs,
des Amis de la Terre, les éleveurs
pourraient bien découvrir qu’après la
fièvre aphteuse leur exploitation est si
fortement contaminée qu’elle est deve-
nue inutilisable pour plusieurs
années. »

« PAS D’OPTION SANS RIQUE »
Le cauchemar continue et les auto-

rités, lundi matin, n’avaient pas pro-
duit le commentaire rassurant que
chacun attend. « La santé publique
est en tête de nos priorités et nous ne
ferons rien qui la menace », s’est con-
tenté de dire Geoff Hoon, le ministre
de la défense, dimanche soir. Mais,
a-t-il averti, pour poursuivre la lutte
contre une épizootie qui semble cer-
tes marquer le pas, mais qui est enco-
re loin de son dénouement, avec une
quinzaine de nouveaux cas détectés
chaque jour, « il n’y pas d’option sans
risque ». Près de 180 000 bêtes abat-
tues dans tout le pays, certaines

depuis une semaine, restent encore
à incinérer ou à ensevelir.

Mais l’opposition à cette méthode
monte. Dans le Cumbria, le comté le
plus touché, les autorités médicales
locales ont interdit le bûcher que le
ministère de l’agriculture s’apprêtait
à allumer pour plusieurs milliers de
bêtes et des protestataires dans le
Devon ont obtenu qu’un bûcher pré-
vu de 14 000 carcasses ne soit allumé
dimanche soir qu’avec la moitié. Des
mesures de l’air devaient être prises
dans le secteur avant de poursuivre
l’opération. Des voix de plus en plus
nombreuses, y compris parmi les fer-
miers non industriels ou « bios »
s’élèvent en outre pour obtenir l’ar-
rêt des abattages contigus dits de pré-
caution. Trois cents protestataires
ont ainsi manifesté leur colère same-
di à Londres.

Ces éleveurs, accompagnés de mili-
tants de la défense des animaux et
de quelques célébrités locales du
show-biz, réclament notamment
que la campagne de vaccination limi-
tée, adoptée il y a deux semaines
« dans son principe » par le gouverne-
ment, soit enfin mise en œuvre. Pré-
sumés favorables à la vaccination

d’au moins 180 000 bêtes non affec-
tées par le virus mais proches de
foyers d’infection dans le Cumbria et
le Devon, Tony Blair et ses ministres
renâclent à fournir l’ordre nécessaire
à cause de l’opposition ferme du
puissant syndicat national des fer-
miers, la National Farmers Union
(NFU). Or, rappelaient samedi les
manifestants de Londres, la NFU ne
représente aujourd’hui qu’environ
40% des exploitants en activité.
Reconnaissant que le syndicat comp-
te pour beaucoup plus en terme de
chiffre d’affaires, un porte-parole
d’une association de fermiers
« bios », la National Soil Associa-
tion, a laissé entendre que si les
commanditaires du syndicat, qui
sont souvent de gros exploitants,
sont si opposés à la vaccination –
laquelle interdirait de facto toute
exportation de viande britannique
pour trois ans – « c’est peut-être
surtout à cause des excellentes com-
pensations financières qui leur sont
offertes ».

Patrice Claude

LE MOT D’ORDRE de grève pour la retraite à 55 ans dans les transports
urbains des métropoles régionales était largement suivi, lundi matin
23 avril. Le troisième mouvement sur ce thème en moins d’un mois (Le
Monde du 13 avril) a été lancé par la CGT et FO, mais aussi, cette fois, par
la CFDT dans une cinquantaine de villes, hors Paris. A Marseille, le trafic
était quasiment paralysé : 95 % des chauffeurs ont débrayé et seulement
une dizaine de véhicules étaient sortis des dépôts. A Lyon et à Saint-Etien-
ne, les réseaux des transports en commun étaient paralysés, à l’exception
de la ligne de métro automatique lyonnais, alors qu’à Grenoble un tram-
way sur deux circulait. A Strasbourg, aucun bus ni tramway ne roulait. A
Toulouse, les perturbations étaient fortes mais les dépôts de bus
n’étaient pas bloqués. A Montpellier, le trafic des bus et tramways était
inexistant dans le centre-ville, mais les cars desservaient la périphérie.

Fin de la prise d’otages
dans un grand hôtel d’Istanbul

SUR LES MURS de la ville, en
ce moment, il y a une fille. Nue
ou presque. A quatre pattes
dans un champ. Les seins façon
louve de Rome. Broutant l’air à
côté d’un mouton qu’on présu-
me doué pour le cachemire. Et
bêlant, la belle, pas la bête,
qu’elle voudrait bien un pull. Ou
quelque chose d’approximatif.

Admirable ! D’une rare élé-
gance ! On ne saurait trop félici-
ter les géniaux concepteurs de
cette géniale supplique sur l’her-
be. Ils ont fait de la belle une
bête. Et de la femme un animal
à quatre pattes. A sa place en
somme pour ces amis du genre
féminin. Peut-être l’imaginent-
ils drôle, leur trouvaille (leur fan-
tasme ?). Ou bien très porteuse
parce que très provocatrice, cet-
te Pénélope à poil, tricotée
main. Peut-être l’annonceur,
une firme dont par simili-boy-
cottage on se gardera bien de
citer le nom, pour ne pas ajou-
ter la pub à la pub, est-il définiti-
vement ravi. Enfin une campa-
gne qui fait parler, et faire par-
ler c’est déjà vendre.

Toujours est-il que cette ima-
ge donne à penser que le fémi-
nisme a encore du pain sur la
planche publicitaire et que les
Chiennes de garde ont du beau
mollet bien gras de beauf publi-
citaire à mordre. Non pas que
l’on soit particulièrement
bégueule ou saisi par des tran-
ses censoriales, avec des envies
de ciseaux et de morale puritai-
ne. Mais tout de même, des
décennies de bataille pour une
meilleure représentation et pla-
ce de la femme dans la société
pour la célébrer ainsi dans une
scène du genre La Guerre de la
laine, chapeau !

Sur les murs de la ville en ce
moment, il y a des filles. Plein
de filles avec plein de seins par-

tout. Des filles en soutien-gorge
parlant à leurs seins ou de leurs
seins. Débordantes d’affection
pour leurs seins débordants du
nid. Il y a donc l’image et sinon
le son, du moins le commentai-
re : ils sont jolis mes seins, mes
seins font retomber mon mari
en enfance ! Quelque chose
d’approchant dans le genre mes-
sage subliminal souligné à triple
trait.

Une affaire de seins donc.
Avec du monde à la ville, com-
me l’on disait autrefois au bal-
con. Tous les panneaux de la
cité, car la campagne est aussi
massive que délicate, sont ainsi
semés de cette offensive dou-
ble, mammaire et vertigineuse.
Formidable, là encore. Ne plus
pouvoir faire plus de trois cents
mètres en voiture sans entrer en
collision avec une histoire de
seins airbag, voici qui agrémen-
te la conduite de notre Berliet
privé. Mais au moins, retenons
que, dans ce cas, l’objet vendu a
quelque rapport avec la femme-
objet. Et tirons l’échelle.

Sur les murs de la ville, et tout
cela ce matin, un charmant mon-
sieur, genre cadre costumé,
mais pantalon sur les chevilles,
accroupi sur une grille entou-
rant un arbre urbain et, cul nu,
occupé à déféquer. Ah, la natu-
re ! Désolé pour l’annonceur,
on ne sait ce qu’il avait à ven-
dre, mais toutes nos félicita-
tions !

Sur les murs de la ville, le
retour de la Rousse, blême, nue,
érotique et parfumée. elle fut
partout, dans Le Monde et
ailleurs. Et son retour nous rap-
pelle que les publicitaires n’ont
rien inventé. On sait un peintre
du XIXe , Henner, qui les a sans
doute largement inspirés ! La
Rousse, blême, nue, érotique, il
en était le petit maître.

ISTANBUL
de notre correspondante

Le commando qui détenait un
nombre indéterminé d’otages
dans un hôtel de luxe d’Istanbul
et réclamait « la fin des exactions
russes » en Tchétchénie s’est fina-
lement rendu, lundi 23 avril en
milieu de matinée, de façon pacifi-
que, aux autorités après quelques
heures de suspense. Personne ne
semble avoir été blessé.

Dimanche, vers 23 h 15, vingt à
vingt-cinq hommes armés avaient
fait irruption dans le foyer du
Swissotel, un hôtel de luxe au cen-
tre d’Istanbul, forçant les person-
nes présentes à s’allonger sur le
sol, après avoir tiré plusieurs bal-
les. Le commando déclara vouloir
protester contre la guerre en
Tchétchénie, une République
indépendantiste du nord du Cau-
case, en guerre contre Moscou
depuis août 1999. Selon le gouver-
neur d’Istanbul, Erol Cakir, les
militants avaient des revendica-
tions politiques.

Le chef du commando n’est pas
un inconnu du public turc. En
1996 , son chef, Muhammed
Tokçan, un Turc d’origine tchét-
chène, avait détourné le ferry-
boat russe Avrasya dans le port de
Trabzon en mer Noire, prenant

en otage plus de 200 passagers et
membres d’équipage. Après avoir
menacé de faire sauter le navire,
Tokçan et ses hommes s’étaient
finalement rendus.

Condamné à huit ans de prison,
le chef du commando s’était éva-
dé un an plus tard. Des rumeurs
avaient circulé, suggérant que les
militants avaient bénéficié de la
complicité des autorités. En
1999 , Tokçan avait été intercepté
à l’aéroport d’Istanbul alors qu’il
tentait de partir avec de faux
papiers d’identité. Emprisonné à
nouveau, le militant pro-tchétchè-
ne a été libéré à la faveur d’une
amnistie votée en décembre 2000.
Lors d’une interview après sa libé-
ration, Tokçan avait déclaré avoir
reçu l’appui de Sedat Peker, un
mafieux bien connu qui est
également d’origine caucasienne.

Cette prise d’otages risque de
raviver la tension entre Ankara et
Moscou. Les autorités russes ne
voient pas d’un bon œil la sympa-
thie qu’une grande partie du
public turc ressent pour la cause
tchétchène. Plusieurs millions de
Turcs sont originaires du Caucase
et 25 000 Tchétchènes vivent à
Istanbul.

Nicole Pope

f www.lemonde.fr/epizootie

En Grande-Bretagne, les bûchers d’animaux atteints
de fièvre aphteuse laissent échapper de fortes doses de dioxine
En six semaines de crise, 63 grammes du poison se sont répandus, contre 88 grammes pour toute l’année 1999

Sur les murs
par Pierre Georges

Mouvement de grève très suivi dans
les transports en commun régionaux
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Mais au fait...
c’est qui mon patron ?

FOCUSEUROPE

OFFRES D'EMPLOILes investisseurs
étrangers
ciblent
leurs projets
sur une dizaine
de pays

émergents seulement, selon le rapport
sur le financement du développement
de la Banque mondiale (page VI)

D evinette. Combien y
a-t-il de chief executi-
ves chez Cap Gemini
Ernst & Young, le cabi-

net de conseil international ? Ni
un, ni deux, ni trois, mais neuf !
Le chiffre appuie une enquête
publiée dans le Herald Tribune
du 12 avril 2001 qui s’inquiète de
la prolifération du nombre de
dirigeants. Un patron par divi-
sion, un patron par pays, un
patron par ligne de produits,
mais finalement… qui dirige ?

Le quotidien américain n’est
pas le seul à se préoccuper de la
dissolution du pouvoir managé-
rial. Les 2 000 salariés d’AOM et
d’Air Liberté qui ont défilé mer-
credi 18 avril sous les fenêtres
du Medef, à Paris, ne savent pas
véritablement qui, de Marine
Wendel, holding familial d’Er-
nest-Antoine Seillière (le patron
des patrons) ou de SAir Group,
est responsable de la déconfitu-
re de leurs compagnies aérien-
nes. « Marc Rochet, le PDG, ne
donne aucune explication, se
plaint une hôtesse. En fait les
décisions ont été prises par les
Suisses, et Seillière les cautionne.
Mais on ne le voit jamais. Enfin, je
ne sais plus trop qui décide… ».

Paradoxalement, ce débat
intervient au moment où les
PDG multiplient leurs presta-
tions médiatiques, acceptant
même les invitations dans des
émissions grand public. Vérita-
bles acteurs de la vie économi-
que, en sont-ils pour autant les
producteurs ? Plus vraiment. La
figure légendaire du patron
paternaliste du XIXe siècle est
bien loin. Propriétaire et entre-
preneur ne faisaient alors qu’un.
« Aujourd’hui un manager n’est
plus un vrai dirigeant, estime Ber-
nard Brunhes, fondateur du cabi-
net de conseil BBC. Il se retrouve
plutôt au nœud d’un réseau de
contraintes très complexes – ana-
lystes financiers, consommateurs,
société civile, élus locaux etc. –
qu’il lui faut gérer ». Concentra-
tion, internationalisation, exter-
nalisation, organigrammes apla-
tis à la place des traditionnelles
pyramides hiérarchiques, ont
accéléré la désincarnation de
l’autorité patronale. Un chiffre
parmi d’autres : 2 700 opérations
de fusions-acquisitions, impli-
quant une entreprise européen-
ne, avaient eu lieu en 1987. Plus
de 7 000, onze ans plus tard.

Il est clair que les contours de
l’entreprise deviennent de plus
en plus flous. « Au fur et à mesu-
re que le périmètre géographique

s’étend, le pouvoir s’éloigne.
Savoir que son patron est à l’étage
supérieur ou que son bureau se
trouve à 5 000 kilomètres n’a pas
le même impact psychologique »,
constate Maurice Thévenet, pro-
fesseur au CNAM et à l’Essec,
relayant la complainte exprimée
par une salariée de LU : « Il y a
dix ou quinze ans, le directeur de
l’usine aurait annoncé lui-même
la fermeture. J’ai entendu que
Franck Riboud, le PDG de Dano-
ne est aux Etats-Unis. C’est dépla-
cé. Il n’a jamais mis les pieds ici, à
Ris-Orangis… ».

Cette distance est tout aussi
fondée si l’on pense aux déten-
teurs réels du capital des multi-
nationales : fonds de pension
incarnés par la veuve écossaise
ou américaine, investisseurs ins-
titutionnels ou encore petits por-
teurs qui ont bénéficié du déve-
loppement de l’actionnariat
salarié.

Face à ces transformations, les
organisations syndicales peinent
et sont à la recherche de nouvel-
les rispostes. Elles sont unani-
mes pour appeler à une interna-
tionalisation des mouvements,
ou pour réclamer un renforce-
ment du rôle de leurs représen-
tants élus. « Pour que nous ayons
davantage de poids, avance Jacky
Dintinger, secrétaire général de

la CFTC, nous devons être pré-
sents plus en amont dans les con-
seils d’administration et les con-
seils de surveillance, là où se pren-
nent officiellement les décisions ».
En revanche, elles restent divi-
sées sur un certain nombre d’op-
tions à l’instar de l’actionnariat
salarié dénoncé par Marc Blon-
del, secrétaire général de Force
ouvrière comme « un ferment de
division », ou encore de l’appel
au boycottage soutenu par la
CGT et SUD.

Des pistes qui restent à concré-
tiser. Mais seront-elles adaptées
pour résister aux nouvelles for-
mes du pouvoir économique ?
Jean-Marc Salmon, sociologue,
et auteur d’Un monde à grande
vitesse. Globalisation, mode d’em-
ploi (Seuil, 2001), s’engage
davantage, et préconise « un
droit d’ingérence dans la sphère
de l’économie » sur le modèle du
droit d’ingérence humanitaire
imaginé par les docteurs français
de Médecins sans frontières.

Marie-Béatrice Baudet
et Alain Beuve-Méry

Illustration : Hippolyte

* « Le Monde Economie » ne
paraîtra pas le mardi 1er mai,
Fête du travail. Prochain numé-
ro le lundi 7 mai daté 8.

Directeur général de l’Office européen
de lutte
antifraude,
Franz-Hermann
Brüner traque
la corruption
à l’intérieur
de l’Union
(page IV)

b Conseil  pp. XI et XII
b Banques, assurances  pp. XIII à XV
b Gestion et administration  pp. XVI à XIX
b Carrières internationales  pp. XX à XXII
b Marketing  p. XXIII
b Collectivités territoriales  pp. XXV à XXVII
Et en deuxième cahier :
b Spécial ingénieurs  pp. XXXIII à LVI

b Les jeunes non qualifiés sont les premiers exclus du marché
du travail. Le gouvernement s’apprête à prendre des mesures
en leur faveur (page VIII)

b Une thèse de doctorat décapante sur « la déficience
du management face au handicap » (page X)
b INGÉNIEURS
Les jeunes diplômés restent les vedettes du marché du travail.
Mais les nuages de la conjoncture pourraient refroidir
le climat d’euphorie (pages XXIX à XXXII)

Fusions-
acquisitions,
organigrammes
aplatis... les centres
de décision
s’éloignent
ou se dispersent

en milliards de dollars

Financement des pays
en développement
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1 Quelle est la procédure
de licenciement
économique en France ?

Si leur reclassement interne est
impossible, une convention de
conversion doit être proposée
aux salariés ayant au moins deux
ans d’ancienneté. Si le licencie-
ment concerne 10 salariés et plus
dans une entreprise d’au moins
50 salariés, l’employeur doit met-
tre en œuvre un plan social, dont
l’objectif sera d’éviter les licencie-
ments ou de les limiter. La loi de
modernisation sociale en cours
de discussion au Parlement pré-
voit des nouvelles mesures desti-
nées à prévenir les licenciements.
A défaut de plan social, la procé-
dure de licenciement ainsi que la
rupture des contrat de travail
sont sans effet.

Le plan social peut contenir des
reclassements, des aides à la créa-
tion d’activités, une réduction du
temps de travail, etc. Les repré-
sentants du personnel doivent
être informés et consultés tant
sur le projet de licenciement que
sur le contenu du plan, qui doit
être communiqué à l’administra-
tion. La direction départementale
du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle (DDTEF)
dont dépend l’entreprise est char-
gée de suivre, dès l’énoncé du pro-
jet de licenciement, le déroule-
ment de la procédure. Elle dispo-
se d’un pouvoir de contrôle de
conformité des plans sociaux qui
peut contraindre l’employeur à
recommencer la procédure.

2 Les pays européens
ont-ils des législations
proches ?

Les Quinze ont adopté des
règles très diverses, mais ayant
cependant des points communs.
Ainsi, dans chaque pays, le droit
du licenciement ne s’applique
pas durant la période d’essai, de
même que les règles protectrices
ne sont pleinement appliquées
que si le salarié remplit une
condition d’ancienneté dans l’en-
treprise (six mois en Allemagne,
neuf mois au Danemark, deux
ans en France ou au Royaume-
Uni, par exemple).

En outre, tous les pays de
l’Union exigent que les
employeurs motivent la rupture
du contrat de travail. Le licencie-
ment économique doit reposer
sur « une juste cause », ou sur
une « cause légitime », un
« motif valable », un « motif réel
et sérieux », un « motif particuliè-
rement sérieux » ou être « socia-
lement justifié », selon les diver-
ses terminologies employées, qui
conduisent à un important
contentieux d’interprétation
dans chaque pays.

Le non-respect de ces exigen-
ces peut être sanctionné, soit par
des dommages et intérêts, soit

par l’annulation de la procédure.
La Belgique, la Finlande, la Fran-
ce, le Luxembourg, le Portugal et
la Suède prévoient ainsi une
indemnisation, tandis que les
droits allemand, britannique et
irlandais préconisent la réintégra-
tion du salarié dans l’entreprise.

En revanche, les règles de pro-
cédure sont plus variées d’un
pays à l’autre. Certains pays impo-
sent une forme précise (un écrit
avec des mentions obligatoires
et/ou un entretien préalable avec
le salarié), tandis que d’autres se
contentent d’un renvoi prononcé
oralement. Seul le droit néerlan-
dais exige une autorisation admi-
nistrative préalable.

Un projet de directive porte
sur l’information et la consulta-
tion des travailleurs sur la vie de
l’entreprise.

3 Quelle est
la définition
d’un délit d’entrave ?

Le délit d’entrave, pour lequel
le premier ministre Lionel Jospin
a souhaité voir poursuivie la
direction française de Marks
& Spencer, qui n’a pas informé
les représentants du personnel
de la fermeture de dix-huit maga-
sins et de la suppression de mille
sept cents emplois, est passible
d’un an d’emprisonnement et/ou
de 25 000 francs d’amende.

Ce délit sanctionne en effet
« toute entrave, soit à la constitu-
tion d’un comité d’entreprise,
d’un comité d’établissement ou
d’un comité central d’entreprise,
soit à la libre désignation de leurs
membres, soit à leur fonctionne-
ment régulier ». Relève de ce der-
nier point, le non-respect des obli-
gations de consultation et d’infor-
mation préalables du comité d’en-
treprise en cas de mesures de
licenciement collectif et, plus
encore, de fermeture de site. Tou-
tefois, la reconnaissance d’un
délit d’entrave n’entraîne pas la
nullité de la décision contestée.

4 En France, comment
évolue le nombre
des licenciements ?

Le nombre de licenciements
économiques n’a cessé de dimi-
nuer au cours des dernières
années. En 2000, ils atteignaient
249 834, contre 291 422 en 1999
selon les chiffres de l’Agence
nationale pour l’emploi. En revan-
che, les licenciements « pour
autre raison », c’est-à-dire des
licenciements individuels, des ren-
vois pour faute ou avec consente-
ment mutuel, n’ont cessé d’aug-
menter, se situant à 423 232 l’an
dernier contre 415 941 un an
auparavant. Globalement, les
suppressions d’emplois ont bais-
sé de 19 % depuis 1996. Dans le
même temps, plus de 1,5 million
d’emplois ont été créés.

LÉGISLATION

Questions-réponses

Q
ui est le patron des 7 400 salariés des
compagnies aériennes AOM et Air
Liberté et de leurs filiales, menacées
de faillite ? « On ne sait plus trop »,
reconnaît avec lassitude une hôtesse

de l’air, lors de la manifestation des personnels
organisée mercredi 18 avril à Paris. A priori,
Ernest-Antoine Seillière, actionnaire majoritai-
re avec 50,5 % du capital, via sa société Marine-
Wendel, et SAir Group, holding de la compagnie
suisse Swissair, avec 49,5 %, « ce sont nos deux
patrons, explique-t-elle. Mais Seillière s’en lave
les mains ». C’est pour lui « demander ce qu’il
compte faire de nous », que le cortège se dirige
vers le Medef, dont il est le président. Mais était-
ce la bonne destination ? « Marc Rochet, le PDG,
ne donne aucune explication, se plaint-elle. En
fait, les décisions ont été prises par les Suisses et
Seillière les cautionne. Mais on ne le voit jamais.
Enfin, je ne sais plus trop qui décide »…

Dans le cortège, chacun a sa version, et ses
doutes. Alain, instructeur chez AOM, rappelle
qu’« en théorie, nos patrons, ce sont Seillière et
SAir Group. Mais on s’interroge… Ils sont action-
naires mais ne remettent pas de sous dans les
sociétés ». Tous deux doivent annoncer le

25 avril s’ils comptent garder leur part du capi-
tal. « Et ils ne prennent pas les décisions », estime
une salariée d’Air Liberté. « Si c’est eux ! », recti-
fie sa collègue. Une autre hôtesse pense qu’en
réalité, « le seul patron, c’est Rochet. Mais pour
ce qu’il fait… à part la décision en mars de ne pas
reconduire 40 contrats à durée déterminée. En
fait, il n’y a pas de patron ».

ASSUMER SES RESPONSALIBITÉS
Si aujourd’hui les salariés veulent s’en pren-

dre à Ernest-Antoine Seillière, pendant long-
temps, leur cible a plutôt été SAir Group, « le
gestionnaire, indique Paul Fourier, délégué syn-
dical CGT d’Air Liberté. Pour nous, la politique
était celle de Swissair. D’ailleurs, il y a eu beau-
coup de Suisses parmi les directeurs généraux.
Mais depuis deux ou trois mois, on se dit qu’il faut
être cohérent. Celui qui détient 50,5 % n’y est pas
pour rien », même s’il prétend le contraire.
Gilles Simon, délégué syndical CGT d’AOM, fait
quant à lui une distinction entre le « responsa-
ble » de la compagnie, Ernest-Antoine Seillière,
parce qu’il est actionnaire majoritaire, et le
« coupable, SAir Group, qui la dirige et l’a rendue
déficitaire. SAir Group nous a obligés, alors que

nous avions des DC10, à louer à sa filiale des A340
qui coûtent un million de dollars par mois ». Pour
autant, aujourd’hui, c’est à « Seillière que l’on va
demander des comptes. En tant que responsable,
c’est à lui d’éponger le déficit. Il n’est pas nécessai-
re d’être coupable pour assumer ses responsabili-
tés ». Mais pour Laurent Vaudon, délégué syndi-
cal du Syndicat national des personnels navi-
gants commerciaux d’AOM, le coupable et le res-
ponsable, ce sont les mêmes, « Seillière et SAir
Group, envers lesquels les salariés ont un senti-
ment de haine ».

Et si derrière cette confusion, le vrai patron
qui tire toutes les ficelles, c’était le « gouverne-
ment », comme le pense Alain, l’instructeur
d’AOM ? « Il va sans doute laisser Seillière aller
au clash avec les salariés pour venir ensuite nous
sauver, en nous intégrant à Air France ou en nous
filialisant. » Preuve, selon lui, que sa version est
plausible : « Nous avons fermé notre ligne vers
Bordeaux. mais nous l’assurons pour le compte
d’Air France, ainsi que vers Lyon et Séville. Et cet
été, Air France affrétera deux gros porteurs
d’AOM vers les Antilles... »

Francine Aizicovici

Y a-t-il un patron en classe business ?

C
’est par e-mail, à 7 h 55,
jeudi 29 mars, que les res-
ponsables des succursales
françaises de Marks

& Spencer ont appris la cessation
d’activité de leur groupe en Euro-
pe, d’ici au 31 décembre. Charge à
eux de répercuter l’information
aux employés. Dans la petite entre-
prise familiale des transports
Grimaud, reprise suite à ses difficul-
tés financières par un transporteur
belge, les 482 salariés de l’unité de
Bressuire (Deux-Sèvres) se sont vu
signifier leur licenciement via une
note de service. « C’est une pre-
mière », assure Me Philippe Brun,
leur avocat, dont le cabinet est
spécialisé dans la défense des
droits des salariés. Le personnel a
subi le choc de plein fouet. Au
magasin du boulevard Hauss-
mann, plusieurs vendeurs ont fait
des syncopes sur place.

Ces méthodes ne sont pas tout à
fait nouvelles. En réalité, elles ne
font que prolonger et amplifier, en
les perfectionnant, des pratiques
de dégraissage très rudes, réappa-
rues au début des années 1990,
juste avant la reprise économique.
On se souvient, en 1993, des licen-
ciements-minute à l’usine SKF de
Saint-Cyr-sur-Loire, où un taxi
attendait chaque employé congé-

dié pour l’emmener à l’antenne de
reclassement. L’entreprise suédoi-
se avait été condamnée, quelques
mois plus tard, à payer des domma-
ges et intérêts aux licenciés –
30 000 francs à chacun des plai-
gnants –, mais le conseil des
Prud’hommes n’avait pas annulé
le plan social. 1993 ? Une année
noire aussi pour les 145 ouvrières
de l’entreprise de confection Tan-
dem à La Mothe-Achard, en
Vendée, invitées par haut-parleur
à quitter leur machine à coudre
pour aller consulter à l’entrée de
l’atelier la liste des trente-quatre
« remerciées ». « J’utilise toujours
cette méthode pour diffuser une
information au personnel », avait
alors expliqué le PDG, ajoutant
qu’il avait « ensuite informé les
salariés qu’il était à leur disposition

pour toute information complé-
mentaire ».

Les entreprises françaises
seraient-elles, en fait, sous l’empri-
se croissante d’une dérive anglo-
saxonne dans la manière de licen-
cier ? Dans la préface française de
son livre Dégraissez-moi ça ! (La
Découverte, avril 2000), Michael
Moore explique qu’il a cru que
« c’était une blague » lorsqu’« il a
appris vers la fin de 1999 que Miche-
lin avait décidé de licencier
7 500 salariés juste après avoir
annoncé des profits records ». Le
réalisateur du film The Big One,
parti en croisade contre les
patrons américains « licencieurs »,
consacre un chapitre entier à un
« petit manuel du savoir-licencier »
en dix-sept points qu’il a tirés de
documents internes extraits
d’entreprises en restructuration.

De fait, les formules énoncées
par Michael Moore ont un caractè-
re universel. Règle numéro 1 :
« L’entretien de licenciement ne
devrait pas durer plus de cinq à dix
minutes » ; numéro 2 : « Il vaut
mieux qu’il ait lieu dans un espace
neutre, facilement accessible au ser-
vice de sécurité » ; numéro 3 : « Evi-
tez toute discussion sur la justice ou
l’injustice de la mesure de licencie-
ment » ; numéro 5 : « Prévoyez des

Kleenex » ; numéro 17 : « Faites
connaître au salarié licencié les
numéros de téléphone des services
qui pourraient lui être utiles : agen-
ces de travail temporaire, (…) ».
Appliquant la règle numéro 3, des
firmes américaines à l’instar
d’Amazon.com ont d’ailleurs pro-
posé à des salariés qu’elles étaient
sur le point de licencier d’étendre
leurs indemnités de deux à dix
semaines, à condition qu’ils aban-
donnent tout droit de poursuite en
justice.

En France, il est aussi possible
de « s’arranger ». Il existe des
moyens de contourner la loi,
notamment celle sur les licencie-
ments économiques. Pour qu’une
entreprise qui emploie plus de
50 salariés évite un plan social ren-
du obligatoire dès lors qu’elle se
décide à se séparer de plus de dix
personnes sur une période de tren-
te jours, il lui suffit de négocier des
petits paquets de huit, étalés dans
le temps. La technique a été utili-
sée au point d’alerter les inspec-
teurs du travail, qui la repèrent
assez vite.

A la fois immatérielles et déper-
sonnalisées, ces méthodes pour-
raient-elles annoncer une ère de
licenciements « virtuels » ? Ni le
droit du licenciement français ni la

jurisprudence de la chambre socia-
le de la Cour de cassation ne vont
dans ce sens. Le premier, selon
l’avocat Gilles Bélier, est à la fois
« de plus en plus écrit » et tend vers
« une individualisation de la situa-
tion de chaque personne licenciée ».
Ainsi, la démission d’un salarié ne
peut jamais se présumer ; toute
modification du contrat de travail
doit être notifiée par écrit à l’intéres-
sé. Quant aux licenciements, l’em-
ployeur doit les motiver en expli-
quant les difficultés économiques
de l’entreprise ainsi que ses réper-
cussions pour le salarié concerné.
« Si les entreprises françaises se font
moins épingler que celles d’origine
anglo-saxonne implantées dans
l’Hexagone dans la mise en œuvre de
leurs plans sociaux, c’est qu’elles font
plus attention à notre législation »,
estime Claude Jacquin, un des res-
ponsables du cabinet d’expertise
comptable « A prime », spécialisé
dans les suivis des plans sociaux
auprès des comités d’entreprise.
Cela n’empêche pas les directions
des ressources humaines de s’orga-
niser. Il est fréquent, désormais,
que les lettres personnalisées, con-
fiées à des cabinets juridiques,
soient stéréotypées.

Alain Beuve-Méry

C
’est une phrase que l’on
entend souvent : « Oh, de
toute façon, on ne sait
même plus qui décide… »

Qu’ils défilent pour lutter contre
la fermeture de leur usine ou qu’ils
travaillent dans le département
d’un grand groupe, les salariés se
sentiraient-ils orphelins de
patron ?

Envolée la figure légendaire du
dirigeant du XIXe siècle, proprié-
taire de son entreprise et paterna-
liste envers « ses » employés. Un
Edouard Michelin, par exemple,
dont les ouvriers, quand ils embau-
chaient tôt le matin, pouvaient
voir la fenêtre du bureau allumée.
Incarnation vivante du pouvoir
qui s’étendait sur la manufacture.
Aujourd’hui, si l’on met de côté le
cas des PME – et encore pas tou-
tes – et de leurs fondateurs, le
décor a profondément changé.

Les sociologues, à l’instar de
Jean-Pierre Le Goff, parlent volon-
tiers de « dépersonnalisation » du
pouvoir. D’autres prononcent
plus volontiers le mot de « dilu-
tion ». « Je ne pense plus que l’on
puisse dire aujourd’hui d’un mana-
ger qu’il est le patron de telle ou tel-
le entreprise, estime Bernard Brun-
hes, président du conseil de
surveillance de Bernard Brunhes
Consultants. Il se retrouve plutôt au
nœud d’un réseau de contraintes
très complexes – analystes finan-
ciers, consommateurs, société civile,
élus locaux etc. – qu’il lui faut
gérer. »

Les raisons objectives de cette
évolution sont légion. La frénésie
des fusions-acquisitions, pour
commencer : 2 700 opérations
impliquant une entreprise euro-

péenne en 1987, plus de 7 000 en
1998. L’internationalisation des
firmes, ensuite, qui fait s’éloigner
les « leaders mondiaux » de leurs
troupes. Mais c’est surtout l’évolu-
tion des organisations et de la
culture managériale qu’il convient
de mettre en avant.

La structure en pyramide n’est
plus de mise, par exemple. « Nous
vivons aujourd’hui l’ère de l’organi-
gramme pizza, reprend Bernard
Brunhes. Il est plat et de toutes les
couleurs, car les directions se
côtoient, chacune avec des respon-
sabilités différentes… » Dans son
édition du mardi 12 avril 2001, le
Herald Tribune s’interrogeait ainsi
sur le nombre élevé de « chefs ».
« N’y en aurait-il pas trop ? », ques-
tionnait l’auteur de l’article, Jona-
than D. Glater : « Auparavant, être
le boss signifiait quelque chose.
Vous étiez celui qui était respon-
sable. Mais maintenant… Prenez
Cap Gemini Ernst & Young, par

exemple. La société de conseil n’a
pas un dirigeant unique, ou deux,
ou trois…mais neuf ! » Et ce n’est
pas l’entreprise la plus inflationnis-
te ! Chez General Electric, on
dénombre 51 « chief executives »
mais, il est vrai, seulement quatre
chez Boeing. Un patron par divi-
sion, un patron par pays, et beau-
coup de petits dauphins, note
Jonathan D. Glater, « car cela
impressionne le client, qui a alors le
sentiment de négocier avec quel-
qu’un de poids dans l’entreprise ».

« La dépersonnalisation du pou-
voir s’appuie aussi sur les logiques
de compétences professionnelles
qui se développent dans le monde
du travail, remarque de son côté
Bruno Jarrosson, directeur associé
de Neurofinance, cabinet de con-
seil en stratégie et auteur en 2000
de Cent ans de management (Edi-
tions Dunod). De plus en plus de
salariés s’autoproclament déci-
deurs du seul fait de leur qualifica-
tion. Exercer le pouvoir, c’est beau-
coup plus compliqué ! »

DES CONTOURS FLOUS
Beaucoup d’autres éléments

ajoutent à la confusion des genres.
Le développement de l’externalisa-
tion, de l’outsourcing pour repren-
dre le terme anglo-saxon, pèse éga-
lement dans la balance. Ingénieur
au sein du bureau d’études d’un
grand groupe automobile, Michel
confie avoir été « totalement
déboussolé quand l’ensemble de
[son] service a rejoint une société
d’ingénierie. La direction nous a
expliqué que notre travail s’en trou-
verait diversifié. » Ce ne fut pas vrai-
ment le cas. Le constructeur auto-
mobile se trouvant être le client le

plus important du cabinet, « c’est
de là-bas que les ordres venaient.
Là-bas que les décisions étaient
prises. Rien n’a changé, sauf les
coûts. Nos prestations étaient beau-
coup moins chères ! »

Il est clair que les contours des
entreprises deviennent beaucoup
plus flous. C’est vrai de la condi-
tion des salariés. Autour d’un
noyau dur se développent à la péri-
phérie des galaxies d’intérimaires,
de travailleurs indépendants,
d’employés chez des sous-traitants
captifs, etc. C’est aussi le cas pour
le capital. La croissance de l’action-
nariat salarié et l’attribution de
stock-options aux cadres supé-
rieurs « provoquent en effet un élar-
gissement de la sphère du pouvoir,
remarque Jean-Pierre Le Goff. Les
plans sociaux sont bien accueillis
par les marchés financiers. Mais qui
trouve-t-on derrière cette abstrac-
tion ? Des capitalistes avides de ren-
tabilité ou des petits porteurs qui
sont eux-mêmes des employés ? »

Cette dépersonnalisation est
d’autant plus difficile à admettre
du côté des salariés que les tech-
niques de management se sont
toujours appuyées sur l’idée d’iden-
tification à l’entreprise. On est
« Lu », « Kronenbourg », etc.
« Vous imaginez, du coup, la dé-
tresse encore plus forte des hôtesses
ou des pilotes d’AOM, par exemple,
témoigne Bernard Bruhnes. Ils por-
tent des uniformes où sur la poitrine
est épinglé l’insigne de leur compa-
gnie. Et d’un coup, d’un seul, cette
fierté devrait être balayée, sans expli-
cation ? » Qui s’est avancé pour
leur en fournir, d’ailleurs ?

Marie-Béatrice Baudet

b Le Salarié, l’Entreprise,
le Juge et l’Emploi
sous la direction de J.-Y. Kerbouc’h
et C. Willmann, avec
R. Beaujolin-Bellet et D. Méda
(Cahier Travail et emploi,
La Documentation française,
2001, 215 p., 150,87 F, 23 ¤).
b Cellatex.
Quand l’acide a coulé
de Christian Larose,
Sophie Béroud, René Mouriaux,
Maurad Rabhi (Editions Sylepse,
2001, 173 p., 70 F, 10,67 ¤).
b Dégraissez-moi ça !
Petite balade dans
le cauchemar américain
de Michael Moore
(Editions La Découverte,
2000, 211 p., 98 F, 14,94 ¤).
b Histoire du droit du travail
de Norbert Olszak
(PUF, 1999, 127 p., 42 F, 6,4 ¤).
b Fusions-acquisitions.
Le tournant de l’an 2000
Revue française de gestion.
Fondation nationale pour
l’enseignement de la gestion
des entreprises (numéro
spécial 131, 2000, 146 p.,
150 F, 22,86 ¤).
b Management et organisation
des entreprises
(Cahiers français
de la Documentation française,
no 287, 1998, 112 p., 57 F, 8,68 ¤).

Les nouvelles formes d’organisation conduisent
à une dépersonnalisation du pouvoir

Fax, entretiens express
ou lettres types...,
certaines entreprises
ne prennent pas de
gants avec le personnel
qu’elles remercient
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P
ersonne n’a oublié le cafouillage qui avait suivi le refus
par le Conseil constitutionnel d’un système de ristourne
de la contribution sociale généralisée (CSG) en faveur de
ceux qu’on appelle les travailleurs pauvres, en dessous

ou à peine au-dessus du SMIC. Contraire au principe d’égalité
des citoyens devant l’impôt, le dispositif avait finalement dû être
remplacé, en janvier, par la prime pour l’emploi.

Ce faisant, après quelques semaines de tergiversations et un
début de polémique, le gouvernement se ralliait, sans vouloir
l’avouer, au principe d’un crédit d’impôt, jusqu’à présent suspec-
té d’avoir une connotation libérale trop forte. Inciter, par ce
biais, les chômeurs à prendre une activité, même peu rémuné-
rée, offusquait une bonne partie de la gauche plurielle. Mais il
s’agissait également de la promesse d’une authentique réforme,
certes acquise par défaut, qui ouvrait la voie à un réaménage-
ment plus cohérent de ces marges – véritables trappes à inactivi-
té ou à pauvreté – qui se situent aux confins des minima sociaux
et du salaire minimum. Plutôt que de maintenir l’opposition
entre les deux, la solution d’avenir supposerait, en effet, leur jux-
taposition pour ménager des passerelles et assurer un revenu.
C’est d’ailleurs ce qu’on a un peu commencé à faire avec l’autori-
sation de cumul, pendant trois mois, d’un salaire et d’un minima
social.

Personne n’a oublié non plus à quels couacs la mise en place
précipitée par Bercy de la prime pour l’emploi a donné lieu, en
mars. S’agissant, et pour cause, d’un public qui a rarement des

contacts avec l’administration
fiscale, toute modification des
règles ne pouvait que pertur-
ber, puis entretenir l’incréduli-
té. D’autant plus que les per-
sonnes concernées par la
mesure font majoritairement
partie des 50 % de ménages
français qui ne sont pas assu-
jettis à l’impôt, faute de res-
sources suffisantes. Ce qu’on
ne rappelle jamais assez.

Nous en étions là quand
sont survenus des événe-
ments qui ajoutent à la per-
plexité. Le piètre résultat des
élections municipales
d’abord, qui donne à penser
que la fracture sociale s’est
déclinée en une multitude de
fractures sociales. Le retour
de la grande peur des plans
sociaux, ensuite, dont Danone

et Marks & Spencer fournissent plus que le prétexte, et qui con-
damne aux ripostes improvisées.

Dans la foulée, donc, voici que le gouvernement Jospin annon-
ce de nouvelles dispositions, censées juguler le malaise. Il est
promis que la prime pour l’emploi sera doublée pour 2002 et
que la période de cumul d’un salaire et d’un minima social sera
portée à six mois, « à compter de septembre 2001 ». C’est-à-dire
que, sous la pression, un montage tout juste en période de roda-
ge, qui rompt déjà tellement avec la tradition, et auquel les
bénéficiaires ne sont pas encore habitués, va de nouveau se
trouver transformé.

Qui en seront les bénéficiaires et quel avantage financier
concret en tireront-ils ? Nul ne s’est prononcé sur ces points, jus-
qu’à maintenant. En revanche, on sait que la prime pour l’em-
ploi originelle s’adressait à davantage de personnes que l’exoné-
ration de CSG (10 millions contre 9 millions), mais qu’elle était
aussi un peu moins généreuse. De même, le nouveau CERC,
Conseil de l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale, prési-
dé par Jacques Delors, nous avait appris que la prime pour l’em-
ploi ne touchait que « marginalement » les travailleurs les plus
pauvres, 30 % de son budget, seulement, allant à 20 % des plus
démunis. C’est d’ailleurs pourquoi le CERC se prononçait en
faveur d’une « allocation complémentaire de revenus » qui aurait
l’avantage de concentrer 70 % de la prime sur les cas les plus
sensibles.

Pour toutes ces raisons, un effort d’explicitation aurait été le
bienvenu. Notamment s’il s’agit de corriger les erreurs d’une
décision hâtive. Et surtout s’il est question, avec la prime pour
l’emploi et le cumul du salaire avec un minima social, de jeter
les bases d’une nouvelle association, plus pérenne et plus éten-
due, entre un revenu social et un revenu d’activité.

H
CHRONIQUE

par Alain Lebaube

Encore un effort
d’explication

H
Maurice Thévenet

« Comment le pouvoir s’exer-
ce-t-il aujourd’hui dans l’entre-
prise ?

– La sphère du pouvoir devient
de plus en plus complexe. Com-
ment se définit le pouvoir aux
yeux d’un salarié ? En parvenant à
identifier concrètement la per-
sonne susceptible d’agir et d’inter-
venir sur sa situation. Pas si
simple… J’ai en tête, par exemple,
le cas de ce cadre d’une banque
d’affaires anglaise, en poste au
bureau de Francfort. Il souhaitait
suivre une formation. Tout natu-
rellement, il s’est adressé à son
supérieur hiérarchique direct, qui
a questionné le responsable du
personnel local, qui lui-même
s’est retourné vers le directeur des
ressources humaines de sa ligne
de produits (basé à Londres), qui
en a parlé au responsable de la for-
mation du groupe ! Quatre per-
sonnes concernées par une micro-
décision ! Et ce constat est tout
aussi vrai pour un ouvrier dans
une usine. De qui doit-il prendre
les ordres ? Du responsable du sys-
tème logistique ? Du spécialiste en
qualité totale qui le surveille ? Du
chef d’atelier ? La mode des
groupes de projet « transver-
saux » témoigne de ce même
imbroglio. De qui dépend qui ?

» Les cabinets de conseil ont
beau faire de magnifiques inter-
ventions pour expliquer, transpa-
rents à l’appui, qu’il existe des
directions hiérarchiques, des direc-
tions fonctionnelles, des direc-
tions de support, et que tout ce
joli monde fonctionne à l’unisson,
j’avoue rester sceptique.

– Quelles sont les raisons à
cette dilution du pouvoir ?

– Les causes sont multiples. La
première tient à l’internationa-
lisation des entreprises. Plus le péri-
mètre géographique est étendu,
plus le pouvoir est éloigné. Savoir
que son patron est à l’étage supé-
rieur ou que son bureau se trouve
à 5 000 kilomètres n’a pas le même
impact psychologique. Et la
question de la proximité est moins
anodine qu’il n’y paraît.

» Un autre élément explique ce
sentiment de désincarnation : le
pouvoir tourne très vite et par-
tout : combien de temps dure un
dirigeant ? Deux ans ? Trois ans ?
Nous sommes dans une culture
où les patrons sont souvent appe-
lés pour faire des coups, puis
repartent surfer sur une autre
vague. Le phénomène, sensible
dans le secteur privé, l’est égale-
ment, et depuis longtemps, dans
la sphère publique. Cette mentali-
té du spectaculaire et du visible
est malheureusement très présen-
te chez les jeunes cadres.

– Vous n’évoquez pas les
marchés financiers et leurs
exigences de rentabilité qui dicte-
raient leur loi aux dirigeants ?

– J’ai du mal à croire à cette dicta-
ture des fonds de pension et de
leurs cotisants. Qui met-on en
scène ? Une veuve écossaise ou
américaine qui aurait un pouvoir
de nuisance incroyable car suscep-
tible de demander la fermeture de
telle ou telle usine pour arrondir
ses fins de mois ? Restons sérieux.

» En réalité, je crois que les
actionnaires sont des boucs émis-
saires pratiques. Dans les années
1970, les dirigeants expliquaient
avoir les mains liées par les organi-
sations syndicales. Dix ans plus
tard, avec l’arrivée de la gauche au
pouvoir, c’est l’Etat, redevenu puis-
sant, qu’ils montraient du doigt.
En 1990, qui devient incontour-
nable ? Le client et ses exigences.
Combien de livres de management
nous l’ont expliqué…

» Aujourd’hui, ce sont les action-
naires qui sont désignés. Tous ces
alibis sont bien pratiques. Les
patrons disposent de marges de
manœuvre plus importantes qu’ils
ne le laissent entendre. Prenez Jack
Welsh, le président de General
Electric, l’une des rares entreprises
américaines cotées au Dow Jones
depuis une centaine d’années. Il a
bâti son groupe à force de volonté
et de constance, et je ne pense pas
qu’il ait toujours suivi les consi-
gnes de ses actionnaires. Je suis
même persuadé du contraire !

– Vous ne croyez donc pas au
pouvoir de Wall Street ?

– Les dirigeants sont sous la
pression des marchés, je ne le nie
pas. Pourquoi aujourd’hui plus
qu’hier ? Parce que l’information
économique circule très vite désor-
mais, et que la capitalisation bour-
sière des entreprises s’est forte-
ment accrue. Pour les managers
internationaux, les road-shows,
les tournées de déplacement à
l’étranger, sont des contraintes
nouvelles.

»Mais affirmer pour autant que
les chefs d’entreprise ne doivent
suivre qu’une règle, celle d’un
retour sur investissement de 15 %,
que Wall Street, Londres ou Franc-
fort imposerait, je ne le pense
vraiment pas. Ils ont d’autres
soucis en tête, d’ailleurs. Qu’un
concurrent se mette à produire
avec des coûts inférieurs de 20 %
est une menace beaucoup plus
sérieuse. Je crois donc plutôt que
la pression des actionnaires est
instrumentalisée.

– Pourquoi utiliser les action-

naires comme des boucs émis-
saires ?

– La notion de pouvoir est
connotée négativement. Ce sont
ses biais (l’arbitraire, la soumis-
sion, la mise en dépendance) qui
sont le plus souvent mis en avant.
Quand j’interviens dans des comi-
tés de direction, je suis frappé de
voir le nombre de cadres supé-
rieurs qui rêvent d’une organisa-
tion, d’une super-structure qui
leur éviterait d’avoir à exercer
leur autorité. Ils aimeraient ne
devoir prendre que des décisions
stratégiques, mais surtout ne pas
aller mouiller leur chemise en
allant sur le terrain. Et ceci vaut
pour l’homme politique comme
pour le manager.

» Cette réalité est tout à fait
servie par l’évolution actuelle de
nos grandes organisations. Un
directeur d’usine aujourd’hui n’a
plus rien à voir avec celui d’il y a
cinquante ans. La maison mère
lui demande des résultats, un
point c’est tout. Dans les grandes
entreprises, l’accent est mis sur
l’efficience, ce qui transforme les
managers en super-technocrates,
alors même que la pérennité de
leurs résultats dépend surtout de
leur capacité à gérer les person-
nes. Du coup, quand une crise
intervient, le directeur d’usine se
sent totalement démuni. Il ne
gère pas. Ce qui explique pour-
quoi beaucoup basculent de
l’autre côté et affichent leur soli-
darité avec les salariés licenciés,
par exemple.

» Tout n’est pas lisse dans une
entreprise. Le pouvoir doit être
incarné. On aplatit les organi-
grammes de façon à faire croire à
chacun qu’il est autonome et res-
ponsable. Du coup, le refus de
l’engagement personnel se justi-
fie. La culture managériale actuel-
le n’apprend pas aux cadres diri-
geants à exercer durablement le
pouvoir. »

Propos recueillis par
Marie-Béatrice Baudet et

Alain Beuve-Méry

b Ancien directeur de l’Essec,
Maurice Thévenet y est professeur
ainsi qu’au Conservatoire national
des arts et métiers (CNAM).
Il exerce également une activité
de consultant international.
b Il a publié en 2000 Le Plaisir
de travailler, aux Editions
d’organisation (289 p.,
145 F, 22,11 ¤).

E
t de deux ! Le 18 avril, le tri-
bunal de grande instance
de Boulogne-sur-Mer a
débouté la société LU-Fran-

ce de sa plainte contre les organisa-
tions syndicales pour entrave à la
liberté du travail, en raison de l’oc-
cupation de l’usine de biscuits de
Calais par une partie de ses sala-
riés, depuis l’annonce de sa ferme-
ture. Dans son ordonnance de ren-
voi, le juge estime même cette
occupation « bien légitime compte
tenu de la menace qui pèse sur leurs
emplois, dont les propriétaires por-
tent seuls la responsabilité ». Le
9 avril, c’était au groupe Marks
& Spencer d’être contraint de
revoir toute la copie de son plan
de fermeture des dix-huit maga-
sins sur le territoire national. Le
groupe britannique s’est vu
condamner pour délit d’entrave
car il n’a pas respecté « l’informa-
tion et la consultation du comité
d’entreprise », qui est « une obliga-
tion », avant d’annoncer son plan
social.

Bonnes pour le moral des sala-
riés et des syndicats qui se trouvent
placés dos au mur, face aux déci-
sions de restructuration, ces victoi-
res ne changent cependant rien au
cours des événements. « Lorsqu’on
arrive à l’annonce de plans sociaux,
c’est déjà trop tard », observent les
syndicats à l’unisson. « Sauf à chan-
ger le système, les organisations syn-
dicales n’ont pas le pouvoir de blo-
quer une décision d’ordre économi-
que », explique Bernard Grassi, de
l’association Villermé. Dès lors
qu’elle constate des infractions au
code du travail commises par les
entreprises, « la justice peut retar-
der de manière significative les licen-
ciements », poursuit-il. Son inter-
vention porte uniquement sur la
forme et le respect des procédures.

Dans la panoplie des armes dont

les syndicats disposent pour défen-
dre des salariés menacés de perdre
leur emploi, le recours au droit
vient juste après les armes tradi-
tionnelles que sont les mobilisa-
tions, grèves et manifestations.
Désormais, à offensive européen-
ne, riposte européenne. Pour don-
ner plus de relief à la démarche
protestataire, les syndicats s’effor-
cent d’étendre leur action. Ainsi,
dès l’annonce de la fermeture de
tous les magasins Marks & Spen-
cer, Patrick Brody, du Syndicat du
commerce parisien (Sycopa), a
réfléchi à « une manifestation euro-
péenne, à Londres, dans la première
quinzaine de mai ».

A la brutalité de l’annonce des
licenciements, qui traduit la brutali-
té de la réalité financière, répond
de plus en plus une brutalité sur le
terrain. Depuis quelques années,
on constate une résurgence d’ac-
tions violentes illustrées l’été
2000 par le conflit Cellatex à Givet,
dans les Ardennes, où les salariés
ont menacé de faire sauter l’usine.
Dans la préface de Quand l’acide a
coulé (Syllepse, 2001), ouvrage col-
lectif qui retrace le conflit, Bernard
Thibault, secrétaire général de la
CGT, fustige d’abord « Rhône-Pou-
lenc, dernier exploitant de renom de
l’usine Cellatex » qui « a restructu-

ré, monnayé ses actifs et ensuite
joué les “Ponce Pilate” », puis « les
derniers propriétaires [qui] ont
déserté l’entreprise, non sans avoir
raflé comme des voyous tout ce qui
avait encore de la valeur, laissant
153 salariés sans interlocuteur, sans
argent, sans avenir ».

Pour Christian Larose, patron de
la fédération CGT-textile, « même
les plans sociaux les mieux ficelés
sont décalés au regard des risques ».
Dans ces conditions, il propose
que « chaque patron qui licencie
doit être responsable jusqu’au bout
des dégâts qu’il cause, en tout cas
tant que le salarié n’a pas retrouvé
d’emploi ». Face aux restructura-
tions qui tombent d’en haut, « il
faut que les organisations syndicales
aient plus de poids en amont et puis-
sent être présentes dans les conseils
d’administration et les conseils de
surveillance, là où se prennent les
décisions », estime Jacky Dintinger,
secrétaire général de la CFTC.

SECTORISATION MAXIMUM
Marc Blondel, secrétaire général

de FO, observe de son côté que « le
taux de rentabilité devient une don-
née permanente qui bouscule tout.
Les entreprises sont de plus en plus
gérées à l’anglo-saxonne, avec une
sectorisation maximum ». Dans ces
conditions, pour le numéro un de
Force ouvrière, la réponse doit pas-
ser par « une réactivation du rôle de
l’Etat » et, « au niveau européen,
par la mise en place de la directive
sur l’information et la consultation
des salariés ». Pascal Rennes,
conseiller du bureau confédéral de
la CGT, note d’ailleurs que « le
Royaume-Uni, qui bloque cette direc-
tive, n’est en fait que le représentant
des grands groupes américains qui
possèdent des filiales en Europe ».

La CFDT prône aussi une riposte
européenne. Mais, reconnaissant

qu’« une partie des armes classi-
ques dont disposent les syndicats ne
sont plus opérantes », Jacques Khé-
liff, patron de la Fédération chimie-
électricité (FCE), estime qu’« il faut
questionner la logique du système ».
Pour Jacques Bass, proche collabo-
rateur de Nicole Notat, « l’action
syndicale doit désormais être présen-
te là où s’exerce le pouvoir des
actionnaires, notamment à travers
l’actionnariat salarié, organisé par
les syndicats ». FO rejette cet instru-
ment, qui est un germe de division
entre les salariés. Hostile aussi à
l’actionnariat salarié, Pierre Conte-
senne, du syndicat SUD aérien, ne
dissuade pas les salariés d’Air Fran-
ce de prendre leur part, mais les
avertit : « Vous remplacez un salai-
re fixe par un salaire variable. Dans
ces cinq ans, c’est la moitié de vos
revenus qui risque de le devenir. »

Lorsqu’ils ont épuisé leurs
recours traditionnels et juridiques,
les syndicats peuvent utiliser des
armes plus symboliques. « L’appel
au boycottage attaque les politiques
patronales sur un point sensible :
l’image et la stratégie marketing »,
note la sociologue Sophie Camard.
Mais ce mot d’ordre divise les syndi-
cats et crée une ligne de partage
entre la CFDT et FO, qui n’y croient
pas et le condamnent, et la CGT et
les syndicats SUD, qui y sont favora-
bles. Pour ces derniers, il apparaît
« comme une externalisation de la
grève » et permet de tisser des liens
avec l’opinion publique. Dans la
recherche de l’équilibre dynamique
entre le salarié, le consommateur et
l’actionnaire, l’ancien commissaire
au plan Jean-Baptiste de Foucauld
estime que le boycottage peut être
un levier pour construire un
rapport de forces plus favorable au
salarié.

A. B.-M.

Toutes les centrales
imaginent
d’internationaliser
leurs actions.
La CGT et SUD
soutiennent les appels
au boycottage

DOSSIER

Source : Conseil d'analyse économique

Le retard français
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Maurice Thévenet, professeur au CNAM et à l’Essec

« Les dirigeants disposent de davantage de marges
de manœuvre qu’ils ne le laissent entendre »

Les mouvements syndicaux à la recherche
de nouvelles ripostes
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C
ontrairement à une idée répandue, la protection des droits
des salariés est l’une des préoccupations de l’Union euro-
péenne. Elle s’impose notamment aux prestataires de servi-
ce qui détachent leur personnel pendant un temps détermi-

né dans un Etat membre autre que le leur. Pour ces travailleurs, une
directive (96/71/CE) a instauré « un noyau de règles impératives de pro-
tection minimale ». Ce noyau consiste à donner aux salariés détachés
les mêmes droits que ceux des salariés du pays dans lequel ils vont tra-
vailler. Ainsi – et sauf dispositions plus favorables dont ils bénéficie-
raient dans leurs pays d’origine – leur est applicable la législation du
pays d’accueil concernant notamment le salaire minimum, la durée
du travail et des congés payés, les règles d’hygiène et de sécurité ainsi
que les dispositifs de protection des femmes enceintes.

Si le principe émis par la directive est excellent, son application se
révèle complexe. Ainsi par exemple, le texte ne précise pas clairement
s’il faut comparer les avantages sociaux point par point (le salaire, le
temps de travail, les congés…) et ne retenir que les éléments du pays
d’accueil les plus favorables, ou s’il faut comparer les deux « blocs de
législation » et opter globalement pour l’un d’entre eux. Choisir cette
deuxième solution est sans doute plus simple, mais que faire si par
exemple l’une des législations offre plus de congés payés mais que

l’autre prévoit un salaire mini-
mum supérieur ? Quant à la pre-
mière solution, elle pourrait par
exemple aboutir à retenir le salai-
re et les congés payés du pays A,
avec le régime de protection des
femmes enceintes et les règles de
sécurité du pays B… Ce qui revien-
drait à créer une sorte de régime
social hybride, extrêmement com-
plexe et aux antipodes de ce qu’a
voulu le législateur européen !

Cette solution est d’autant
moins envisageable qu’elle entraî-
nerait pour l’entreprise étrangère

des charges plus lourdes que pour les entreprises nationales, ce qui la
désavantagerait par rapport à ses concurrents locaux. Situation con-
traire au sacro-saint principe de libre concurrence, qui interdit à tout
Etat membre d’entraver, même indirectement, l’activité des entrepri-
ses concurrentes des autres Etats. Or la Commission est très sour-
cilleuse sur cette égalité de traitement. Il n’est donc pas question de
mettre à la charge de l’entreprise étrangère des obligations sociales
plus lourdes que celles qui pèsent sur les entreprises nationales.

C’est dans ce contexte que les juges européens ont dû trancher l’af-
faire suivante. Une société française de gardiennage installée près de
la frontière belge a fait travailler en 1996 et 1997 treize de ses salariés
dans un centre commercial situé en Belgique. Les employés « tour-
naient » entre les sites à surveiller, pouvant ainsi effectuer dans la
même semaine, et parfois la même journée, une partie de leur activité
en Belgique et une autre en France. Cette société payait ses salariés
selon le barème français : 6 692 F par mois (soit 40 152 francs belges
par mois ou 237,59 BEF de l’heure) alors que la convention collective
de gardiennage belge prévoit un salaire minimum de 356,68 BEF de
l’heure. Le gérant de l’entreprise a donc été poursuivi devant le tribu-
nal correctionnel d’Arlon pour n’avoir pas respecté le salaire mini-
mum en vigueur en Belgique. Il a répondu par deux arguments.

Il a d’abord fait valoir que la directive ne lui était pas applicable car
ses salariés ne travaillaient en Belgique qu’à temps partiel. Ensuite, il
a soutenu que si les salaires minimaux français étaient certes infé-
rieurs aux salaires belges, il fallait opérer une comparaison globale
des régimes sociaux et fiscaux des salariés. Selon lui, le système fran-
çais pris dans son intégralité serait plus favorable que le système bel-
ge. Le tribunal correctionnel d’Arlon s’est tourné vers la Cour de jus-
tice des Communautés européennes (CJCE) pour lui poser une ques-
tion préjudicielle, que l’on pourrait formuler ainsi : l’Etat belge a-t-il
le droit d’imposer à tout prestataire de service travaillant sur son terri-
toire l’obligation de payer ses salariés au salaire minimum prévu en
Belgique, alors que le régime social des salariés français, si on le consi-
dère dans sa totalité (avec les assurances maladie, chômage, acci-
dents du travail, veuvage, décès…), est sensiblement équivalent à
celui des salariés belges ? Dans leur arrêt du 15 mars 2001 (affaire
C-165/98), les magistrats européens ont fait preuve d’une habileté
telle que leur raisonnement aurait certainement fait l’admiration des
jésuites !

La Cour rappelle d’abord le principe énoncé par la directive, à
savoir que « le droit communautaire ne s’oppose pas à ce qu’un Etat
membre impose [à l’entreprise étrangère] de payer à ses travailleurs la
rémunération minimale fixée par les règles nationales de cet Etat ».
Mais après avoir énoncé ce principe, les juges s’empressent d’ajouter
qu’il « ne peut être exclu qu’il y ait des circonstances dans lesquelles l’ap-
plication de telles règles ne serait ni nécessaire ni proportionnée par rap-
port au but recherché, à savoir la protection des travailleurs concer-
nés ». Et les juges d’évoquer « les charges administratives supplémentai-
res disproportionnées » auxquelles va devoir faire face l’entreprise fran-
çaise si on lui impose de calculer les salaires de ses employés heure
par heure en fonction de leur lieu de travail… Sans parler des « ten-
sions » que cette situation risquerait de créer entre les salariés. En défini-
tive, la Cour laisse au tribunal le soin de décider si l’application de la
législation belge est nécessaire pour protéger les salariés français. Elle
demande aux juges belges de prendre en compte, outre la rémunéra-
tion et la durée du travail, le montant des cotisations sociales et l’inci-
dence de la fiscalité. Apparemment, il leur revient de comparer les
deux législations dans leur ensemble (y compris les régimes maladie,
chômage et retraite, puisque sont évoquées les cotisations sociales) et
de choisir… la législation française !

Agence Juris Presse ²²
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Quel salaire
pour les frontaliers ?

H
Franz-Hermann Brüner

BRUXELLES
de notre envoyée spéciale

D
ifficile de savoir si Franz-
Hermann Brüner avait
réellement saisi la diffi-
culté de la tâche, lorqu’il

a pris ses fonctions à la tête de l’Of-
fice européen de lutte antifraude
(OLAF), le 1er mars 2000. Le temps
nécessaire à sa nomination – plus
de six mois ! – fut certes un pre-
mier indice pour ce magistrat alle-
mand, spécialiste de la lutte anti-
corruption. Chargé de protéger les
intérêts financiers de l’Union,
Franz-Hermann Brüner a pour mis-
sion, non seulement de pister les
contrebandiers, et autres spécialis-
tes en détournements de subven-
tions, mais aussi de traquer la cor-
ruption à l’intérieur même de l’ins-
titution. Et l’homme doit remplir
ces objectifs, tout en déjouant les
bâtons que la Commission ne man-
que pas de mettre régulièrement
dans ses roues.

L’OLAF résulte de la crise provo-
quée par la démission collective de
la Commission de Jacques Santer
en mars 1999, à la suite du soupçon
de fraude pesant sur l’un des com-
missaires, Edith Cresson. Afin d’as-
sainir la situation à l’intérieur de
l’institution, il fut donc décidé de
créer un office qui, à la différence
de l’ancienne Unité de coordination
de la lutte antifraude (Uclaf), devait
être indépendant. Le directeur géné-
ral de l’OLAF ne peut donc ni sollici-
ter, ni accepter d’instructions
d’aucun gouvernement ou d’aucu-
ne institution, y compris de la Com-
mission. Un comité de surveillance
composé de cinq personnalités indé-
pendantes contrôle son activité.
Cette indépendance a néanmoins
ses limites : l’OLAF fait partie de la
Commission européenne, et il est
placé sous la tutelle du commissaire
au budget, Michaele Schreyer. Son
directeur général est nommé par la
Commission en concertation avec
le Conseil et le Parlement.

Dans la pratique, la Commission
peut ainsi user de divers moyens
pour rendre plus difficile le fonc-
tionnement d’un organisme char-

gé… de la contrôler. En compli-
quant les procédures de recrute-
ment par exemple. La Commission
a ainsi souhaité que le comité char-
gé de contrôler la nomination de
ses cadres dirigeants intervienne
également pour l’OLAF. Ce qui
n’était évidemment ni du goût de
son directeur général, ni de celui
de son comité de surveillance, ni
de celui du Parlement. Ce dernier,
par mesure de rétorsion, a donc
décidé de bloquer 78 postes. Consé-
quence : les effectifs de l’OLAF sta-
gnent à 200 personnes. « Nous
payons le fait d’avoir été créé pour
répondre à une crise. Nous sommes
une sorte de laboratoire », explique
Franz-Hermann Brüner. « Nous
devons, malgré tout, faire notre tra-
vail », explique cet homme, au par-
ler doux, qui, visiblement, préfère
le pragmatisme aux lamentations
ou aux coups de gueule.

Parmi les faiblesses du fonction-
nement de l’OlAF, l’absence de jus-
tice pénale européenne est réguliè-
rement évoquée. Mireille Delmas-
Marty, l’un des cinq membres du
comité de surveillance de l’OLAF
s’en faisait déjà l’écho en 1999 (Le
Monde du 21 septembre 1999). Il
existe, certes, d’autres institutions
comme la Cour des comptes euro-
péenne ou Europole. Mais leur mis-
sion est différente. La Cour des
comptes européenne n’intervient

en effet pas sur des soupçons de
fraude, comme c’est le cas de
l’OLAF, mais effectue un contrôle
général et formel. Et Europole a
pour mission de coordonner les
polices nationales, davantage sur
des problèmes liés aux personnes
(prostitution…) qu’aux trafics de
marchandises.

« Faisons avec les moyens dont
nous disposons, estime M. Brüner.
La Commission avance à la vitesse
d’un éléphant. L’OLAF a plutôt la
taille d’une souris qui se bat pour
son indépendance. Tous deux
feraient sûrement un très bon numé-
ro de cirque ! Pour autant, il nous
faut quand même travailler ensem-
ble. La création d’un office d’enquê-
te est réellement une avancée. Il est
clair que le marché unique profite
aux criminels qui n’ont plus de bar-
rières. Mais la création d’un tribu-
nal nécessite de modifier le traité. »
Et cela peut prendre beaucoup de
temps. La Commission travaille

depuis mai 2000 à la rédaction d’un
Livre vert sur le sujet, qui doit être
publié à la fin de l’année. Il devrait
permettre d’ouvrir la discussion
sur la nécessité ou non de créer un
tribunal, et si oui, où et comment.

Malgré ces handicaps, l’OLAF
peut néanmoins se targuer de quel-
ques succès : dans la lutte contre la
contrebande de cigarettes, en parti-
culier, mais aussi dans le démantè-
lement d’un réseau de vente de
beurre frelaté, ou d’escroquerie à
la TVA. En 1999, l’OLAF a traité
plus de cinq mille cas de fraudes ou
d’irrégularités, représentant un
montant de 650 millions d’euros
environ (4,3 milliards de francs).

UNE VISION GÉNÉRALE
Et il est visiblement un point sur

lequel M. Brüner se réjouit : celui
de la coopération avec les Etats
membres. « Elle s’est beaucoup
améliorée. On aide les services spé-
cialisés des Quinze, même si nos
effectifs sont moindres », expli-
que-t-il. Les fonctionnaires de
l’OLAF sont peu nombreux, en
effet, si l’on prend en compte, par
exemple, les dizaines de milliers de
douaniers ou de gendarmes que
compte le seul Etat français.
« Nous intervenons là où les Etats
membres ne peuvent travailler
seuls », poursuit M. Brüner. « Nous
essayons de donner avant de deman-
der. On arrive à fournir une vision
générale, celle de la forêt, là où un
enquêteur national ne verrait que
l’arbre ! On peut aussi aider financiè-
rement à l’organisation de réunions
entre personnes de plusieurs nationa-
lités travaillant sur des enquêtes
identiques. » Le fait de représenter
l’Union européenne peut aussi per-
mettre, parfois, d’obtenir des résul-
tats là ou des enquêteurs natio-
naux n’y arriveraient pas. Comme
ce fut le cas dans l’arrestation de
l’Italien Geraldo Cuomo, patron
présumé d’un réseau de contreban-
de de cigarettes, qui menait grand
train en Suisse, et qui est désor-
mais sous les verrous.

Annie Kahn

L
’Irlande, la Finlande, et
dans une moindre mesure,
la Suède sont les pays de
l’Union qui progressent le

plus rapidement vers l’objectif fixé
au sommet de Lisbonne, en
mars 2000, par le Conseil euro-
péen : mettre le Vieux Continent
sur les rails de « l’économie de la
connaissance », d’une croissance
basée sur l’innovation scientifique
et technique, sur le travail qualifié
et la circulation des savoirs.

Le panorama des Statistiques de
la science et de la technologie en
Europe, publié le 21 mars par l’Offi-
ce statistique des Communautés
européennes (Eurostat, 176 p.,
35 ¤), associe pour la première fois
des données traditionnelles, telles
que l’évolution des dépenses de
recherche et développement (R
& D), avec des données sur l’em-
ploi dans les « industries de haute
technologie » (chimie, construction
d’équipements informatique, élec-
trique, mécanique, médicaux ou de
télécommunications, construction
automobile et de matériels de trans-
ports) et les « services intenses en
connaissance » (transports, postes
et télécommunications, finances,
immobilier, services aux entrepri-
ses, éducation, santé, action socia-
le, loisirs, sport et culture).

Relativement au produit inté-
rieur brut (PIB), l’effort européen
de R & D a diminué entre 1985 et
1998 de 1,97 % à 1,86 %, loin derriè-
re les Etats-Unis (2,58 %) et le
Japon (3,03 %). En valeur absolue,
les dépenses intérieures brut de R
& D atteignaient 141 milliards
d’euros, contre 202 milliards aux
Etats-Unis et 102 au Japon. Cette
faiblesse de la position européenne
laisse donc quelque inquiétude
quant à la poursuite de l’objectif
fixé à Lisbonne.

En fait, cette faiblesse tient à la
réduction de l’effort de R & D des
plus grands pays de l’Union : la part
du PIB qui y est consacrée a dimi-
nué de 9 % en France, 10 % en Ita-
lie, 16 % en Allemagne et 18 % au

Royaume-Uni, entre 1985 et 1998.
Or ces quatre pays totalisent 75 %
des dépenses de R & D en Europe.
Les dégâts sont cependant limités
par la croissance spectaculaire de
cet indicateur dans les « petits »
pays européens, soit qu’ils visent à
combler leur retard sur les grands
(cas de la Grèce + 82 %, de l’Irlande
+ 71 %, du Portugal + 61 %), soit
qu’ils les aient déjà rattrapés ou
dépassés, ce qui est le cas de la Suè-
de (2,88 % du PIB en 1985, 3,77 %
en 1998), du Danemark (1,25 % en
1985, 1,93 % en 1998) et de la Finlan-
de (1,58 % en 1985, 2,89 % en 1998).

L’étude d’Eurostat évalue pour la
première fois le poids de « l’écono-
mie de la connaissance » en termes
d’emplois. La part des industries de
haute technologie représentait
38 % de l’emploi industriel total en
1999, en croissance de 0,9 % par an
entre 1995 et 1999 (contre 0,3 %
pour l’ensemble des emplois indus-
triels) – des chiffres datant il est
vrai d’avant les difficultés rencon-
trées par ce secteur, à partir
d’avril 2000. Celle des activités
« intenses en connaissance » repré-
sentait 48 % des emplois de servi-
ces, avec une croissance annuelle
de 2,9 % (contre 1,2 % pour l’ensem-
ble du secteur des services).

L’emploi de haute technologie
est particulièrement important
dans les pays de tradition industriel-
le, comme l’Allemagne (46 %) ou la
Grande-Bretagne (43 %), mais aus-
si en Suède (44 %). Les petits pays

de l’Union manifestent là encore
leur dynamisme, puisque la crois-
sance de ce type d’emplois atteint
3,8 % en Grèce, 5,8 % en Finlande
et 8,7 % en Irlande.

Le même scénario peut être
observé pour les emplois de servi-
ces « intenses en connaissance ».
Certes, les grands pays possèdent
une indéniable avance dans ce
domaine (50 % des emplois de servi-
ces en France, 54 % au Royaume-
Uni), mais des pays comme la Suè-
de (63 %), le Danemark (60 %), la
Finlande (57 %), les Pays-Bas
(55 %) font encore mieux, et le taux
de croissance annuelle des emplois
de ce type est plus fort dans les
petits pays (Finlande 3,8 %, Grèce
4 %, Belgique 4,1 %, Pays-Bas
4,6 %, Irlande 7,7 %) que dans les
grands (France 1,7 %, Royaume-
Uni 2,8 %, Allemagne 2,9 %, Italie
3,1 %).

Ces performances des petits pays
de l’Union peuvent être mises sur le
compte d’un effort de R & D plus
important que la moyenne et conti-
nu dans le temps, ainsi que d’un
potentiel de ressources humaines
qualifiées plus vaste que dans les
grands pays. Les données qu’Euros-
tat a réunies sous l’appellation

« noyau des ressources humaines en
sciences et technologie » est éclai-
rant. Le recensement des salariés
européens réunissant deux condi-
tions – détenir un diplôme ou un
titre universitaire ou équivalent, tra-
vailler dans un domaine scientifi-
que ou technologique – donne un
total de 23 millions de personnes,
soit 13,5 % de la population active.
Or les taux les plus élevés sont enre-
gistrés en Suède, Belgique, Dane-
mark et Finlande, et les plus faibles
en Italie, Portugal et Autriche, les
grands pays se situant un peu
au-dessus de la moyenne.

Au total, l’expansion de l’écono-
mie de la connaissance a tendance
à réduire les écarts de développe-
ment entre grandes et petites puis-
sances économiques européennes.
Elle semble également réduire l’iné-
galité entre les hommes et les fem-
mes : la part du « noyau des ressour-
ces humaines en sciences et technolo-
gie » dans la population active est
en effet plus importante chez les
premières que chez les seconds ; la
situation est particulièrement favo-
rable aux femmes dans… les petits
pays du nord de l’Europe.

Antoine Reverchon

b Né le 14 septembre 1945,
Franz-Hermann Brüner, directeur
de l’OLAF, est diplômé en droit de
l’Université de Munich.
b Il était précédemment chef de
l’unité de lutte antifraude du bureau
du haut représentant en Bosnie.
b En Allemagne, il fut
alternativement juge et procureur
et créa, en 1996, une cellule
d’enquête spécialisée dans la lutte
contre le crime organisé, la fraude
et la corruption à Munich.

Il n’est pas question
de mettre à la charge
de l’entreprise étrangère
des obligations sociales
plus lourdes que celles
qui pèsent sur les
entreprises nationales

Au sein des Quinze, les petits pays tirent le meilleur
parti de « l'économie de la connaissance »

Franz-Hermann Brüner,
l’homme de la lutte antifraude

Directeur général
de l’OLAF,
ce juriste allemand
a pour mission
de pister
les contrebandiers
mais aussi de traquer
la corruption
au sein de l’Union

13,5 % de la
population active
européenne sont
diplômés d’une
université et
travaillent dans un
domaine scientifique
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Des ressources humaines inégalement réparties
Salariés diplômés de l'enseignement supérieur travaillant dans un domaine
scientifique ou technologique, en 1999
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Atteindre son centième
anniversaire, fait exceptionnel
il y a encore cinquante ans,
tend à devenir un phénomène
banal. Au 1er janvier 1998,
l’Insee évaluait le nombre de
centenaires à 6 840, contre
200 estimés en 1950, soit une
croissance annuelle moyenne
de près de 8 %, huit fois plus
rapide que celle de l’ensemble
des personnes âgées de
soixante ans et plus.

Le processus est pourtant
loin d’être arrivé à son terme.
Dans ses projections fondées
sur le recensement de 1990,
l’Insee prévoit 150 000 cente-
naires en 2050, soit une multi-
plication par 750 en un siècle,
malgré le ralentissement prévu
du rythme de croissance. Or si
la santé des individus, à âge
égal, s’améliore grâce aux pro-
grès de la médecine, celle-ci
continue toutefois de se dété-
riorer au fil du temps, ce qui
permet de prévoir une très for-
te augmentation du nombre de
personnes âgées dépendantes.

Dans cette évolution, les
décalages entre les hommes et
les femmes vont en s’accen-
tuant. A partir de 100 ans, il ne
reste déjà plus qu’un homme
pour sept femmes. Ce déséqui-
libre des sexes croît très vite,
puisqu’il n’est que d’un hom-
me pour quatre femmes à
95 ans et qu’il atteint un hom-
me pour dix femmes à 104 ans.
Cette formidable expansion du
nombre de centenaires a une
deuxième conséquence statisti-
que : l’apparition d’une nouvel-
le classe d’âge, les « super-cen-
tenaires », ceux qui ont fêté
leur 110e anniversaire. Si l’his-
toire relate quelques cas de
personnes ayant dépassé cet
âge, le groupe des plus de
110 ans n’émerge dans les pays
les plus avancés qu’après les
années 1980.

a LA CORÉE est le pays comptant le plus fort taux d’internautes connec-
tés à haut débit ; la plupart le sont en utilisant la technologie ADSL, selon
la société d’étude NetValue. Globalement, la Corée est le sixième pays le
plus connecté, avec environ 19 millions d’utilisateurs, soit 35 % de sa
population. A titre de comparaison, la France arrive en neuvième posi-
tion, avec 15,26 % de sa population connectée.
a L’ALLEMAGNE, troisième pays le plus connecté au Net, est en revan-
che peu utilisatrice du haut débit. Mais elle devance les autres pays dans
l’usage de la technologie IDSN (celle du réseau Numéris en France).
a LA FRANCE est le pays européen comptant le plus fort pourcentage
de connectés à haut débit parmi les internautes, grâce, essentiellement,
au câble.

S
ituée au carrefour des voies
Est-Ouest et Nord-Sud, dis-
posant d’un potentiel éco-
nomique diversifié, l’Ukrai-

ne était, jusqu’à ces temps der-
niers, considérée par l’Occident
comme un pays méritant une atten-
tion particulière. Elle a ainsi bénéfi-
cié d’une assistance internationale
de quelque 10 milliards de dollars
depuis 1991 – de même ordre, par
habitant, que celle reçue par la Rus-
sie. Elle est au troisième rang des
destinataires de l’aide américaine,
et a obtenu de l’Union européenne
que celle-ci assume la majeure par-
tie des coûts liés à la fermeture de
la centrale de Tchernobyl.

Mais la transition a donné lieu à
des dérives graves, comme la géné-
ralisation de la corruption et l’acca-
parement des richesses par des
clans d’affairistes, liés bien souvent
aux oligarques russes. S’y sont ajou-
tées des crises politiques à répéti-
tion, dont le summum a été atteint
avec la mise en cause du chef de
l’Etat dans l’assassinat d’un journa-
liste qui en savait trop sur les prati-
ques du pouvoir. Dès lors, les pre-
miers résultats positifs enregistrés
sur le plan économique, après une
longue récession qui s’est traduite
par une chute de 60 % de la produc-
tion, annoncent-ils un retourne-
ment de tendance ou se réduiront-
ils à une fugace embellie ?

C’est seulement en 2000, après
les autres pays de la CEI, Moldavie
exceptée, que l’Ukraine a renoué
avec la croissance. La progression
de son PIB (de 6 % environ) semble
due, pour l’essentiel, à l’industrie
dont la reprise, perceptible dès
l’été 1999, s’est ensuite nettement
accélérée (12,9 % sur 2000) grâce à
la sidérurgie et à la métallurgie non
ferreuse et aux biens de consom-
mation.

Deux facteurs ont joué : la déva-
luation de la hrivna et le dynamis-
me économique des principaux par-
tenaires commerciaux de l’Ukraine.
Toutefois, le réajustement moné-
taire, intervenu en 1998, puis en
1999, s’est avéré être un levier bien
moins puissant qu’il ne l’a été en
Russie. Non seulement, il avait pra-
tiquement cessé d’agir à la fin du
premier semestre 2000 – la hrivna

s’étant rapidement réappréciée en
termes réels (17,2 % sur l’ensemble
de l’année) –, mais surtout il n’a
procuré aux producteurs locaux
des gains de compétitivité que sur
un segment limité du marché dans
la mesure où 45 % environ des
importations ne sont pas élasti-
ques, car destinées à satisfaire les
besoins en énergie du pays. Par
ailleurs, la demande intérieure
s’est, certes, redressée, mais molle-
ment. Si, en dépit de la reprise de
l’inflation (25,8 %, contre 19,9 % en
1999), le portefeuille des Ukrai-
niens s’est regarni avec le rembour-
sement par l’Etat des arriérés dus
aux retraités et aux agents du sec-
teur public, le salaire moyen (équi-
valent à 46 dollars par mois) demeu-
re très bas et, en tout état de cause,
inférieur de 40 % environ à celui en
vigueur en Russie.

Quant à l’effort d’investissement
fourni par les entreprises, s’il a été
méritoire compte tenu du poids
des dettes croisées dans leur tréso-
rerie et de l’apathie du secteur ban-
caire – laminé par les conséquences
de la crise financière russe
d’août 1998 – il a été dérisoire
(11,2 %) par rapport au terrain per-
du (l’investissement ne représente
plus que 15 % de son niveau de
1990).

Le principal déterminant de la
croissance en 2000 a donc été la
demande extérieure. Les exporta-
tions auraient augmenté de 25 %,
et de 45 % pour les seuls flux desti-
nés à la Russie, leur composition
étant toujours dominée, comme à
l’époque soviétique, par les métaux
ferreux et non ferreux et les pro-

duits de la chimie inorganique. Cet
accroissement, en dépit d’une repri-
se des importations hors énergie à
partir du dernier trimestre de 1999,
devrait permettre à la balance com-
merciale (des biens et services) de
dégager un excédent, pour la
deuxième fois depuis l’indépen-
dance, de l’ordre de 1 milliard de
dollars (997 millions en 1999). Le
solde courant devrait être positif et
proche du résultat de 1999
(2,7 % du PIB).

La situation financière du pays
n’en reste pas moins préoccupante
en raison du poids de la dette publi-
que, interne et externe (au total, un
peu moins de 50 % du PIB, selon le
premier ministre). La tension s’est
un peu relâchée en 2000 avec la sus-
pension par Kiev, dès janvier, de
ses versements à ses créanciers
extérieurs publics (les membres du
Club de Paris et le Turkménistan)
pour les contraindre à accepter une
restructuration de sa dette selon
un schéma identique à celui alors
en négociation avec les banques
commerciales étrangères et qui
sera finalisé en avril.

DÉFAUT DE PAIEMENT
Mais cette tactique s’avérant

infructueuse et les capacités de
financement du pays étant fort
modestes (ses réserves de change
étaient égales à trois semaines d’im-
portations en septembre 2000), le
risque d’un défaut de paiement
recommence à le hanter. D’autant
que, depuis février 2001, l’Ukraine
se trouve à nouveau privée du sou-

tien du Fonds monétaire internatio-
nal (FMI) pour avoir contrevenu
aux engagements pris trois mois
plus tôt. En cessant d’honorer ses
échéances sur sa dette extérieure,
le pays est au moins parvenu à pré-
senter en fin d’année un budget en
quasi-équilibre (en excédent de
2,4 % du PIB, selon la comptabilité
nationale, mais en déficit de 0,6 %
pour le FMI). Cette performance,
qui a bénéficié, en outre, du regain
d’inflation, a donc peu à voir avec
une amélioration de la collecte fis-
cale, toujours confrontée à l’insol-
vabilité des contribuables, aux exo-
nérations accordées à des fins de
clientélisme (soit un manque à
gagner égal au double des recettes
fiscales) et à l’ampleur du secteur
informel (de 50 % à 70 % du PIB).

Les gains issus des privatisations,
dont le processus s’est accéléré, ont
apporté une bouffée d’oxygène à
l’économie, même si la vente de six
compagnies régionales de distribu-
tion de l’électricité a dû être ajour-
née faute d’acquéreurs. Mais
d’autres réformes structurelles
sont en panne. Ainsi, le décret prési-
dentiel du 4 décembre 1999, don-
nant les terres en toute propriété à
ceux qui en sont devenus déten-
teurs après la désétatisation du
patrimoine, attend toujours, pour
être appliqué, l’adoption du Code
foncier par le Parlement. De même,
le gouvernement a dû remettre sur
le métier, début 2001, son plan de
réorganisation de l’industrie houil-
lère, rejeté par les magnats des
charbonnages et de la métallurgie.

Quant à la refonte du dispositif
légal et réglementaire, elle a un
objectif avoué : permettre à Kiev
de se porter candidate à l’adhésion
à l’Union européenne. Or, la répon-
se des Quinze, lors du dernier som-
met tenu avec l’Ukraine le 15 sep-
tembre 2000, a été sans appel : pas
question d’envisager une admissi-
on dans l’immédiat. En revanche, le
pays doit exploiter au mieux les
possibilités offertes par l’accord de
partenariat et de coopération,
signé en 1994.

La désillusion a été grande : quel
sera le sort des millions d’Ukrai-
niens, qui franchissent clandestine-
ment la frontière avec la Pologne
pour y travailler, dès lors que cette
dernière sera intégrée à la Commu-
nauté européenne ? Tenue à distan-
ce par l’Europe, l’Ukraine n’a d’al-
ternative que de resserrer ses liens
avec la Russie. Elle s’est ainsi enga-
gée, en décembre 2000, à lui régler
ses factures liées à ses importa-
tions de gaz et à mettre fin au
siphonnage sur son territoire des
livraisons russes à l’Europe occiden-
tale, qui représenterait jusqu’à un
tiers de son approvisionnement
officiel. En échange, la Russie a
accepté le rééchelonnement sur dix
ans de la dette gazière de l’Ukraine
et lui a accordé un crédit sans inté-
rêt sur une partie de ses livraisons
de 2001. Le 12 février, Vladimir Pou-
tine et Leonid Koutchma, les prési-
dents des deux pays, lançaient des
programmes de coopération indus-
trielle, notamment dans les domai-
nes spatial et aéronautique, entéri-
nant une situation de fait. A la
faveur des privatisations, les prises
de participation de grands groupes
russes dans des entreprises stratégi-
ques ukrainiennes se sont multi-
pliées. Officiellement, les Russes se
situent au quatrième rang des
investisseurs étrangers, mais comp-
te tenu des capitaux entrant dans
le pays sous une nationalité autre,
chypriote par exemple, leur posi-
tion serait bien meilleure. Au bout
de presque dix années d’indépen-
dance, l’Ukraine va-t-elle retomber
sous la tutelle russe ?

Marie-Agnès Crosnier
« Le Courrier des pays de l’Est »

a LES EFFETS DU RALENTISSEMENT MONDIAL sur la croissance sud-
africaine restent modérés. Les fondamentaux du pays, à l’exception de l’em-
ploi, sont bien orientés. La consommation, qui contribue autour de 60 % du
PIB, s’est bien reprise depuis un an, les déficits budgétaires paraissent maî-
trisés et le solde courant est proche de l’équilibre (un record depuis 1994).
a NÉANMOINS, l’absence de financement stable de l’économie – réser-
ves de change et investissements directs très faibles, flux de capitaux vola-
tils, etc. – alimente toujours la vulnérabilité du pays.
a COMPTE TENU D’UNE INFLATION SUPÉRIEURE à l’objectif décidé
par la Banque centrale, les taux d’intérêt ont du mal à baisser. La fermeté
du dollar, un environnement régional difficile (l’instabilité au Zimbabwe)
vont peser sur le rand et la dépréciation monétaire devrait se poursuivre.

a PRÈS DE HUIT RÉGIONS SUR DIX des pays d’Europe centrale candi-
dats à l’adhésion ont un PIB par tête inférieur à la moitié de celui de
l’Union européenne.
a AU BAS DE L’ÉCHELLE, on trouve ainsi la région « Centre–Sud » de
Bulgarie, dont le PIB par habitant représente 22 % de la moyenne de
l’Union européenne. En haut, celle de Prague, en République tchèque
(115 % de la moyenne). Ces disparités, insiste Eurostat, l’office statistique
de la Commission, ne reflètent pas les écarts de revenu par habitant, mais
les écarts de degré de développement économique.
a AU SEIN DES 53 RÉGIONS des pays d’Europe centrale, le PIB par
habitant est partout – si l’on fait exception de Prague et de la région
de Bratislava en Slovaquie – inférieur à 75 % de la moyenne de l’UE.
Il est compris entre 50 % et 75 % dans dix régions (dont six en Répu-
blique tchèque).

Les indicateurs économiques internationaux « Le Monde » / Eurostat

Pour plus d'informations : http://www.europa.eu.int/comm/eurostat
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DETTE PUBLIQUE/PIB (en %)

2000 ................................................... 60,0 110,9 60,6 58,0 110,2 56,3 42,969,7 64,2 59,3 (1999) 105,4 (1999)

INVESTISSEMENT (FBCF)
(3e trimestre 2000, en %)            

SOLDE COMMERCE EXTÉRIEUR
(en milliards d'euros, jan. 2001)

1,2  0,3 – 3,5  – 2,2 – 1,2 1,6 – 4,8 – 14,3*    – 7,4*  – 48,1 8,2

* provisoire          ** 2e trimestre 2000          
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*

Source : CDC IXIS - Recherche Risque Pays
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L’admission du pays
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d’actualité.
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Des incertitudes pèsent sur la reprise économique en Ukraine

Source : ONU, Commission économique pour l'Europe*Prévisions

Un mieux pour la croissance

1995 96 97 98 2000*

Variation annuelle, en pourcentage

99

6

25,8

182

– 12,2
-50

0

50

100

150

200

PIB

PRIX À LA CONSOMMATION

UN CHIFFRE

6 840
Le nombre de centenaires

en France en 1998

Source : Net Value* Moyenne sur 3 mois : décembre 2000, janvier, février 20001

Plus d'un internaute coréen sur deux utilise
le haut débit*

INNOVATION

CORÉE
ÉTATS-UNIS
HONGKONG
SINGAPOUR
TAÏWAN
FRANCE
DANEMARK
ALLEMAGNE
ESPAGNE
GRANDE-BRETAGNE
CHINE

CÂBLE SATELLITE ADSL TOTAL HAUT DÉBIT

18,6 0,1 38,6 57,3
7,6 0,5 2,8 11,1
6,0 0,9 1,2 8,1
6,6 - 0,5 7,1
3,5 0,1 2,6 6,2
4,0 0,3 1,7 6,0
3,4 0 2,4 5,8
2,7 0,1 2,2 5,0
1,8 0,2 1,1 3,1
2,3 0,3 0,5 3,1
0,2 - 0,2 0,4

en % de foyers connectés

DERNIER MOIS 
CONNU

VARIATION 
SUR UN AN

CONSOMMATION DES MÉNAGES
(en produits manufacturés)

     –  0,9 % (février)      + 1,7 % 

TAUX D'ÉPARGNE 15,7 % ( 2e trim. 00) – 0,7

POUVOIR D'ACHAT DES MÉNAGES + 0,3 % (2e trim. 00) + 1,8

COMMERCE EXTÉRIEUR             
(en milliards de francs)
(solde cumulé sur 12 mois)

       6,3 (fév. 01)      
        

+ 5,9  (01/00)     

+ 2,9  

– 88,2 

ENQUÊTE MENSUELLE SUR LE MORAL
DES MÉNAGES * + 2 (mars)     – 2 **

ENQUÊTE MENSUELLE DANS L'INDUSTRIE *
(opinion des chefs d'entreprise 
sur les perspectives générales de production)

CRÉATIONS  D'ENTREPRISES

+ 13 (février)    

23 540 (décembre)

2 923 (janvier)   

+ 33 **

+ 6,1 %

DÉFAILLANCES  D'ENTREPRISES ***             + 9,4 %

* solde de réponses, CVS, en %        ** solde net douze mois auparavant        *** par date de publication

    

Les indicateurs français

Sources : Insee,  Douanes
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E
n 1876, la firme Allen & Ginter, qui dominait alors le mar-
ché américain de la cigarette, lança un défi aux inventeurs.
Elle offrit une récompense de 75 000 dollars – une somme
considérable pour l’époque – à quiconque lui fournirait une

machine susceptible de se substituer à ses ouvrières en roulant
mécaniquement ses cigarettes à une cadence industrielle.

De nombreux ingénieurs se cassèrent les dents sur les délicats pro-
blèmes techniques posés par la texture irrégulière du tabac et par la
faible résistance du papier. Ce fut, finalement, un mécanicien auto-
didacte de vingt et un ans, James Albert Bonsack, qui parvint au but
en construisant une énorme machine de plus d’1 tonne, qu’il breve-
ta en 1880. Elle était capable de produire entre 200 et 212 cigarettes
à la minute, bien tassées et de forme parfaitement régulière, soit
autant que quarante à cinquante ouvrières ayant un bon coup de
main.

Une performance bien supérieure à tout ce qu’Allen & Ginter
avaient pu espérer. Bonsack fut immédiatement invité à mettre son
prototype à l’essai dans l’usine du fabricant, à Richmond, en Virgi-
nie. Les résultats furent jugés globalement concluants. L’industriel
décida toutefois de rejeter la machine. Sans doute ne voulait-il pas
payer la prime de 75 000 dollars. Mais il avait surtout peur de jouer

avec le feu. Non seulement il aurait
désormais à écouler d’énormes
volumes de production, mais il
devrait licencier des centaines
d’ouvrières du jour au lendemain,
ce qui risquerait de provoquer un
important conflit social.

Un autre fabricant, bien moins
puissant, sut profiter de la situation
en proposant un contrat à l’inven-
teur déconfit. James Buchanan
Duke, qui venait de prendre la
direction de l’entreprise paternelle,
travailla pendant trois ans avec
Bonsack et son équipe de mécani-
ciens pour régler les derniers pro-
blèmes techniques. Puis il mit une
première machine en service dans
son usine de Durham, en avril
1884, avec une production quoti-
dienne de 120 000 cigarettes et un
prix de revient unitaire divisé par
deux. Duke eut le grand mérite de
comprendre qu’il entrait avec cette
machine dans un nouvel univers
industriel et commercial – celui de
la production de masse, pour utili-
ser la terminologie d’aujourd’hui –
et que cela allait l’obliger à augmen-
ter sans cesse son volume de vente
et sa part de marché.

Plutôt que d’empocher la marge
générée par la mécanisation, il l’uti-
lisa pour mettre en œuvre une
ambitieuse stratégie de conquête

des marchés. Non seulement, il baissa immédiatement ses prix de
vente de 10 %, mais il fit d’énormes investissements promotionnels
– jusqu’à 20 % de son chiffre d’affaires – pour élargir sa clientèle. Il
créa de nouvelles marques afin de proposer une plus grande variété
de qualités, de goûts et de prix. Il fit dessiner des motifs accrocheurs
aux couleurs vives pour ses paquets en carton. Et il y introduisit des
petites cartes illustrées à collectionner, certaines séries étant consa-
crées à des personnages célèbres, d’autres à des actrices particulière-
ment affriolantes.

Il proposa par ailleurs un système de coupons permettant d’obte-
nir des cadeaux (bibelots, gravures ou même petits tapis orientaux).
Dans le même temps, Duke chercha à élargir aussi rapidement que
possible la zone de distribution de ses produits. Il multiplia les
accords avec les grossistes de la Côte est, en mettant l’accent sur les
marchés urbains, les plus touchés par la mode de la cigarette. Et il
alla lui-même ouvrir un bureau commercial à New York, où il instal-
la très rapidement une deuxième usine. La concurrence étant parti-
culièrement développée dans la grande métropole, Duke investit
des sommes considérables dans des campagnes d’affichage publici-
taire. Résultat de ces efforts : à la fin de l’année 1885, soit vingt
mois après la mise en service de la première machine Bonsack, le
volume des ventes avait été multiplié par trois. Et la course à la crois-
sance ne faisait que commencer. Duke poursuivit sa stratégie offen-
sive au cours des trois années suivantes. Il continua à gagner des
parts de marché en baissant ses prix de vente et en offrant des remi-
ses de plus en plus importantes aux détaillants, qui devinrent ses
meilleurs propagandistes. Parallèlement, il chercha inlassablement
à réduire ses coûts de production, notamment en mécanisant l’em-
paquetage, afin de garder une marge bénéficiaire confortable et de
pouvoir financer ses investissements industriels et commerciaux.

En 1889, Duke dut toutefois modifier sa stratégie. Ses vingt machi-
nes Bonsack, qui crachaient plus de deux millions de cigarettes par
jour, lui assuraient désormais 4 millions de dollars de chiffre d’affai-
re annuel. Il contrôlait maintenant 40 % d’un marché en plein déve-
loppement. Mais ses concurrents avait suivi son exemple en se
mécanisant et en faisant davantage de publicité. Perdant peu à peu
son avance et ses avantages comparatifs, il comprit qu’une guerre
des prix prolongée, à ce stade, deviendrait vite catastrophique. Et
qu’il vaudrait mieux s’entendre avec ses ennemis. Le 23 avril 1889,
Duke et les quatre autres principaux fabricants américains se retrou-
vèrent autour d’une table dans un hôtel new-yorkais. Et ils tombè-
rent d’accord, au bout de quelques heures de discussion, sur la solu-
tion d’une fusion, qui allait leur permettre de contrôler ensemble
plus de 80 % du marché. Se partageant les parts du capital en fonc-
tion de leurs apports, ils finirent par parapher un accord créant
l’American Tobacco Company.

Duke, qui n’avait encore que trente-trois ans, reçut le titre de pré-
sident et prit les rênes de la nouvelle société. Il la dirigea d’une main
de fer, poursuivant inlassablement sa politique de rationalisation et
de croissance. Après avoir utilisé sa position dominante pour impo-
ser ses tarifs aux planteurs de tabac, il centralisa et réorganisa les
grandes fonctions de l’entreprise – fabrication, gestion, publicité,
stockage, distribution – afin de mieux traquer les coûts et de maxi-
miser les profits. Il mena par ailleurs une politique d’intégration
industrielle en prenant systématiquement le contrôle de ses princi-
paux fournisseurs et prestataires de services. C’est ainsi que prit for-
me, en quelques années, l’un des plus puissants trusts de l’histoire.
James Bonsack, quant à lui, continua à mettre au point de nouvelles
machines. En gardant l’espoir de faire un jour fortune à son tour.

H
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p a r B e r n a r d K a p p

Naissance
d’un trustI

l y a dix ans, les pays en dévelop-
pement recevaient davantage
d’aide publique des pays riches
que de capitaux étrangers pri-

vés. Puis, sous le double effet de ce
que les chancelleries ont pudique-
ment appelé « la fatigue de l’aide »
et de la victoire des thèses libérales,
ces flux se sont inversés. Globale-
ment, l’aide est devenue résiduelle
et les capitaux privés, devenus l’en-
jeu d’une véritable compétition
entre les pays en mal d’argent, repré-
sentent l’essentiel des transferts
financiers du Nord vers le Sud. Cha-
que année, au printemps, la Banque
mondiale publie un rapport très
attendu, le « World Development
Finance » – en français, rapport sur
le financement du développe-
ment – qui, de façon minutieuse, tra-
que les flux financiers publics et pri-
vés en direction du Sud.

L’édition 2001, rendue publique
le 10 avril, confirme dans ses gran-
des lignes le constat établi depuis
plusieurs années. Le niveau de l’aide
reste historiquement bas et les inves-
tisseurs privés ne vont que de façon
très sélective dans les pays émer-
gents. Après un mouvement de
repli généralisé au lendemain de la
crise asiatique, ces derniers sem-
blent cependant avoir retrouvé le
chemin des marchés exotiques.
En 2000, la Banque mondiale évalue
les flux privés à 257,2 milliards de
dollars, en hausse de 17 % par rap-
port à 1999. Mais ils se situent néan-
moins bien en deçà des records enre-
gistrés juste avant la crise.

Les pays en développement ne
parviennent ainsi à capter qu’une
petite part des capitaux qui, chaque
année, circulent à travers la planète.
Avec 85 % de la population et 22 %
de la richesse mondiale, ils attirent
seulement 7,6 % des capitaux pri-
vés, soit presque deux fois moins
qu’au début de la décennie passée.
Alors que les investissements étran-
gers ont été érigés en ingrédients
indispensables pour faire décoller
les pays pauvres, cette situation est
peu encourageante. Dans l’ensem-
ble, les gouvernements du Sud ne

peuvent pourtant pas être accusés
de n’avoir pas fait des efforts pour
séduire les gros portefeuilles occi-
dentaux. La Banque mondiale recon-
naît qu’au terme de dix années de
recettes économiques libérales ils
ont globalement fait sauter tous les
verrous qui pouvaient effrayer les
investisseurs étrangers : ouverture
sans limite de certains secteurs, inci-
tations fiscales, dispositifs permet-
tant le rapatriement des bénéfices…
Une enquête menée par la Banque
sur vingt-huit pays destinataires de
cette manne montre que treize d’en-
tre eux offrent un « climat d’investis-
sement » plus attractif – c’est-à-dire
moins contraignant – que celui des
pays industrialisés.

Mais face à la phase d’expansion
sans précédent de l’économie améri-
caine – et à une révolution technolo-
gique largement ancrée au Nord –,
les pays en développement font les
frais des arbitrages. Le rapport souli-
gne que, pour la première fois
depuis dix ans, le montant des inves-
tissements directs étrangers (IDE),
c’est-à-dire celui qui sert à financer

la construction d’usines ou à rache-
ter des entreprises locales, a baissé.
Plusieurs raisons sont avancées à
cela : les grands programmes de pri-
vatisation en Amérique latine arri-
vent à leur terme et la vague de
fusions-acquisitions observée en
Asie au lendemain de la crise
s’essouffle et, surtout, les pays
industrialisés se sont remis à aspirer
les capitaux pour financer leur
croissance.

Dans cette course aux investisse-
ments étrangers, les pays émer-
gents raflent presque l’intégralité de
la mise. Les trois quarts des dépen-
ses profitent à dix pays, en tête des-
quels la Chine et le Brésil. Alors que
les pays les plus pauvres – 47 pays
lourdement endettés et dont le reve-
nu par habitant ne dépasse pas
755 dollars par an – ramassent les

miettes : à peine 2,5 % des 178 mil-
liards de dollars d’IDE réalisés l’an
dernier. Les investissements sont
alors concentrés dans le secteur
minier. Pour ces pays, la principale
source de financement extérieur res-
te donc l’aide publique au dévelop-
pement, soit moins de 42 milliards
de dollars l’an dernier. Jusqu’à pré-
sent force est de constater que les
exhortations du patron de la Ban-
que mondiale, James Wolfensohn,
en faveur de « plus d’aide » n’ont
pas été entendues. A l’exception du
Japon, tous les pays du G 7, le grou-
pe des sept pays les plus riches,
dont la France, ont serré les cor-
dons de leur bourse. L’aide publi-
que ne représente que 0,2 % du pro-
duit intérieur brut (PIB) des pays
riches, alors que ceux-ci s’étaient
engagés à la porter à 0,7 %. Les pays
d’Asie de l’Est et l’Europe orientale
en sont les principaux bénéficiaires,
alors que l’Afrique voit sa part dimi-
nuer. La Banque mondiale, qui a lan-
cé comme défi aux gouvernements
de la planète de réduire de moitié la
pauvreté dans le monde d’ici quinze
ans, rappelle que cet objectif repose
sur une hypothèse indispensable :
une hausse de 20 % de l’aide publi-
que. Qui pour l’heure reste bien
improbable.

Laurence Caramel

D
epuis dix ans, le mouve-
ment de privatisation
s’est accéléré dans les
pays en développe-

ment, même si la crise financière
de l’été 1997 a donné un coup
d’arrêt temporaire aux program-
mes alors en cours. Toutes les
régions sont concernées par ce
désengagement de l’Etat, et l’Amé-
rique latine continue de faire, si
on peut dire, la course en tête.
Dans le rapport sur « Le finance-
ment du développement », paru
le 10 avril, la Banque mondiale
dresse un palmarès sur la dernière
décennie.

Les plus grands programmes de
cessions d’entreprises publiques
ont ainsi été déployés en Améri-
que latine. Ils ont rapporté aux dif-
férents Etats quelque 178 mil-
liards de dollars sur la période. Le
Brésil, se taille à lui seul la part du
lion, 71 milliards de dollars, suivi
de l’Argentine, 44,5 milliards de
dollars, et du Mexique, 31 mil-
liards de dollars. A elle seule,
l’Amérique latine a engrangé, en
1999, plus de la moitié des reve-
nus que les pays en développe-
ment ont tirés de ces opérations.
« La région a déjà cédé à la gestion
du secteur privé une grande partie
de ses infrastructures et de ses éta-
blissements financiers », précise le
rapport, qui anticipe encore de
« bonnes années », grâce à la vente
d’entreprises dans les secteurs
miniers et pétroliers au Chili, en
Colombie et au Mexique. Le sec-
teur de l’eau, très convoité par les
grandes entreprises étrangères, est
aussi considéré comme un débou-
ché à fort potentiel.

L’ancien bloc des pays d’Europe
de l’Est arrive en deuxième posi-
tion de ce classement. Depuis la
chute du mur de Berlin, il a, en l’es-
pace de dix ans, presque multiplié
par dix ses revenus annuels liés
aux privatisations. Deux pays : la
Pologne et la Hongrie affichent les
plus importants programmes de
cessions. Depuis 1997, les autori-
tés de Varsovie ont acceléré la
cadence. La perspective de l’adhé-
sion à l’Union européenne incite
en effet les pays de la région à met-
tre sur le marché un certain nom-

bre d’entreprises, notamment
dans le secteur des télécoms, de
l’électricité et des banques. La Rus-
sie, elle, avance à un rythme beau-
coup plus lent. La crise de l’été
1998, l’instabilité politique, ont
mis en suspens de nombreux pro-
jets. En 1999, Moscou a fait rentrer
dans ses caisses 760 millions de
dollars issus pour l’essentiel de la
vente de participations dans les
entreprises gazières et pétrolières.
La même année, Varsovie encais-
sait près de 4 milliards.

En Asie, le niveau des privatisa-
tions est aujourd’hui trois fois
moins important qu’en 1997, juste
avant l’effondrement en cascade
de la plupart des économies de la
région. La Chine cède très prudem-

ment ses vastes complexes étati-
ques. Sur la décennie, les privatisa-
tions lui ont rapporté 20 milliards
de dollars. Néanmoins, la Banque
mondiale prédit pour 2000 une
année record.

Quelques secteurs font l’objet
d’une convoitise particulière des
investisseurs privés. 1999 restera
une année marquée par la mise sur
le marché de grandes entreprises
d’hydrocarbures au Brésil, en
Argentine, en Inde, en Pologne et
en Russie. Alors que 1998 avait
enregistré des ventes records dans
le domaine des télécommunica-

tions. Sur la décennie, un nombre
croissant d’Etats se sont égale-
ment désengagés de leur secteur
bancaire et financier.

Dans quelle proportion les inves-
tisseurs étrangers ont-ils participé
à la vente de ce qui relevait jus-
qu’alors du secteur public ? Ils ont
financé à hauteur de 40 % les
316 milliards de dollars que les
gouvernements du Sud ont tirés
des privatisations sur la décennie.
En 1999, l’implication des investis-
seurs étrangers a atteint un niveau
jamais égalé. 76 % du montant des
opérations ont en effet été finan-
cées par des capitaux étrangers.
Ces prises de participation se sont
faites pour l’essentiel à travers des
investissements directs. L’Argenti-
ne, à elle seule, a absorbé la moitié
de ces flux de capitaux en procé-
dant à la vente de la compagnie
pétrolière Yacimientos Petrolife-
ros Fiscales à l’espagnol Repsol,
pour la somme de 13 milliards de
dollars.

Les crises financières à répéti-
tion depuis 1997 n’ont ainsi eu
aucune influence sur l’attitude des
investisseurs étrangers qui veulent
prendre pied dans les pays émer-
gents. Il est vrai que, dans la
plupart de ces pays, la crise a aussi
été l’occasion de faire de bonnes
affaires.

L. C.

La croissance dans les pays en développement ne serait que de
4,2 % cette année, selon la Banque mondiale, qui, en novembre der-
nier, retenait encore une hypothèse de 5 %. Les pays asiatiques et le
Mexique, dont les exportations sont très dépendantes du marché
américain, seront les plus touchés par le ralentissement de l’activité
outre-Atlantique. L’Asie resterait toutefois en tête du palmarès de la
croissance avec 5,5 %, suivie du Moyen-Orient et du Maghreb (3,9 %),
de l’Amérique latine (3,7 %) et de l’Afrique (3 %). La tenue du dollar
est une bonne nouvelle pour les pays en développement producteurs
de pétrole et de matières premières.

Les investissements étrangers sont-ils bons pour la croissance ? La
question posée par la Banque mondiale a de quoi surprendre. Avec le
Fonds monétaire international (FMI), la Banque a, en effet, une reli-
gion solidement établie en la matière. Depuis près de vingt ans, les
deux institutions font la promotion de la libre circulation des mar-
chandises comme des capitaux. Et elles ont mis en bonne place la
déréglementation des marchés parmi les remèdes qu’elles prescri-
vent aux Etats qui ont besoin de leur soutien.

« Mais après le boom célébré des flux de capitaux en direction des pays
en développement entre 1990 et 1997, la succession de crises financières
internationales a fait grossir les doutes », constatent les auteurs du rap-
port 2001 sur « le financement du développement », qui reconnais-
sent que cela mérite question. La réponse donnée reste mi-figue,
mi-raisin : les investissements directs étrangers créent le plus
souvent de la croissance, mais cette relation est beaucoup moins
évidente pour les investissements de portefeuille – c’est-à-dire des
placements à court terme. Qui, à l’inverse, peuvent, en cas de retrait
brutal, devenir la source d’une grande instabilité.

En 1884, James
Buchanan Duke
eut le grand mérite
de comprendre
qu’il entrait avec une
machine moderne
dans un nouvel
univers industriel
et commercial – celui
de la production
de masse, pour utiliser
la terminologie
d’aujourd’hui –, et que
cela allait l’obliger à
augmenter sans cesse
son volume de vente
et sa part de marché

Les investisseurs étrangers ciblent leurs projets
sur une dizaine de pays émergents seulement

Les effets du ralentissement outre-Atlantique

Au cours des années
1990, 40 %
des opérations
ont été financées
par des capitaux
étrangers.
Cette proportion
tend à augmenter

Investissement directs et croissance : un lien fragile

L’aide publique
au développement
se tarit et les capitaux
privés reviennent,
selon une étude de
la Banque mondiale

Source : Banque mondiale
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LA PROTECTION SOCIALE EN EUROPE, LE TEMPS
DES RÉFORMES, coordonné par Christine Daniel et Bruno Palier.
Mission Recherche, ministère de l’emploi et de la solidarité.
La Documentation française, 262 p., 98,39 F, 15 ¤.

C
e livre, qui rassemble une série de contributions, nous rap-
pelle l’importance et la complexité des politiques de protec-
tion sociale en Europe. Complexes parce que chacune résulte
d’une longue construction spécifique qui a voulu répondre à

des objectifs divers (en matière de couverture contre les risques bien
sûr, mais aussi d’emploi, de politique familiale, etc.).

Ces systèmes sont devenus en partie obsolètes en raison de l’évolu-
tion des risques et des besoins. Et ils ont connu les problèmes financiers
que l’on sait. En la matière, les précisions apportées sur la manière dont
les gouvernants ont dû opérer des révisions déchirantes sont particuliè-
rement intéressantes. Par exemple, on voit comment le gouvernement
néerlandais a réduit l’accès à un régime d’invalidité qui a retiré de nom-
breux salariés du marché du travail. Même où la tradition de concerta-
tion est forte, les réformes ne se font pas sans à-coups et nécessitent du
courage de la part des politiques et des partenaires sociaux. Mais dans
certains pays, l’intérêt commun finit par l’emporter sur les particularis-
mes et l’exacerbation des divergences. Ainsi, les principaux partis sué-
dois ont rapproché leurs positions pour réformer les retraites et, en
Espagne, sur le même sujet, les groupes parlementaires ont conclu « le
pacte de Tolède », extrayant cette question des joutes électorales.

Chacun le sait : il faut aujourd’hui inventer une suite à l’Etat-providen-
ce. Sur ce terrain, l’apport majeur dans cet ouvrage est celui de Gosta
Esping-Andersen, de l’université espagnole Pompeu Fabra (son texte
s’inspire de son rapport à la présidence portugaise de l’Union européen-
ne). Sans faire une panacée des mesures d’« activation » des politiques
sociales, il privilégie les investissements sociaux « par rapport à un main-
tien passif du revenu. » Où devraient aller ces investissements ? En priori-
té, selon lui, vers les ménages jeunes, vers les services destinés aux
mères qui travaillent (en « socialisant le coût des enfants »). Avantages :
permettre à l’emploi féminin de se développer dans de meilleures condi-
tions, diminuer le risque de pauvreté et d’instabilité grâce au revenu de
ce travail, mieux financer la protection sociale par une augmentation de
l’activité, lever un obstacle à la fécondité.

En outre, le développement de ces services crée des emplois, qui pour-
raient bénéficier de financements publics. Problème : beaucoup de ces
emplois sont peu qualifiés et mal payés. L’auteur se sort de ce handicap
en affirmant que l’essentiel est de ne pas en pâtir à vie, ce qui suppose
un fort investissement en éducation et formation, mais pas seulement.
En effet, il faudrait moduler davantage les politiques afin de répondre
de façon dynamique à l’inégalité des chances au lieu de pratiquer « un
concept trop statique de justice redistributive ».

Un effort d’imagination est donc nécessaire. Et même plus. G. Esping-
Andersen estime que « la plupart des Etats-providence européens conti-
nuent à privilégier les personnes âgées aux dépens des jeunes ». Les ména-
ges de retraités actuels, bénéficiaires de l’âge d’or du capitalisme, « dis-
posent de revenus en excédent ». L’auteur n’exclut pas l’imposition de ce
surplus. On n’est évidemment pas sur la ligne Maginot de défense des
avantages acquis. Mais l’avenir de la protection sociale ne renvoie-t-il
pas à une réflexion globale sur les formes que prendra notre société ?

H
LIVRES

p a r D a n i e l U r b a i n

Réorienter
l’Etat-providenceC es dernières années, les indicateurs

annoncent une nouvelle prospérité ;
l’économie a renoué avec la croissance,
le moral des ménages a atteint un som-

met historique et le plein emploi ne paraît plus
hors de portée. Pourtant, ces signes optimistes
coïncident avec un malaise croissant.

Détournés des baromètres économiques, les
regards se portent vers les conditions de vie. La
« malbouffe » est devenue le principal sujet de
société. Or, cette remise en cause de « nos
temps modernes » ne semble pas devoir s’arrê-
ter au problème nourricier. L’organi-
sation du travail paraît atteinte par
des dérives semblables. A côté de la
malbouffe se développe, sur un modè-
le parallèle, un malboulot. Dénoncer
l’évolution inquiétante du monde du
travail n’est pas une nouveauté.
Depuis le début des années 1990, éco-
nomistes (Daniel Cohen…), sociolo-
gues (Luc Boltansky et Eve Chiapello…)
ou citoyens (Viviane Forrester…) tirent
la sonnette d’alarme. L’intelligentsia
n’avait pas été moins prompte à rele-
ver les périls alimentaires.

Significativement, le vocable « mal-
bouffe » est né voilà plus de vingt
ans. Pourtant, ce n’est que lorsque les
risques médicaux se sont confirmés
que la société s’est révoltée. Les
vaches folles n’inquiétaient que des
« originaux » jusqu’à la révélation de
la variante humaine de l’encéphalopa-
thie spongiforme bovine (ESB). Dès
lors, la panique a gagné, imposant
une large application du principe de
précaution dans le domaine alimen-
taire. Or les nouvelles formes de pro-
duction menacent également la san-
té. L’utilisation intensive des techno-
logies de l’information, le développe-
ment de la polyvalence des postes, les
normes temporelles ou de qualité
sont porteurs de périls corporels.

Les cas de maladies professio-
nnelles, et notamment les troubles
musculo-squelettiques (TMS), tel le
syndrome du canal carpien, se multi-
plient. Les accidents du travail augmentent. La
charge mentale des salariés qui n’arrivent plus
à suivre le rythme s’appesantit. Et les 35 heures
ne paraissent pas renverser cette évolution.
Dans les deux cas, l’impact sur la santé est insi-
dieux. Une longue consommation de produits
viciés paraît nécessaire pour développer la

maladie de Creutzfeldt-Jakob. Les TMS ne se
déclarent également qu’après plusieurs mois
de contraintes physiques.

Pour contrôler l’agriculture intensive, l’ins-
pection vétérinaire aurait eu besoin de moyens
beaucoup plus importants que ceux dont elle
disposait. Aujourd’hui, les inspecteurs et méde-
cins du travail observent une détérioration des
conditions de travail, clairement confirmée par
les enquêtes du ministère du travail ou de la
Fondation européenne de Dublin pour
l’amélioration des conditions de vie et de tra-

vail. De la même façon,
leur faible nombre les
empêche de contrecarrer
efficacement l’ingéniosi-
té de certains patrons.

Si le contrôle alimen-
taire n’a pas été renfor-
cé, c’est parce que les
gouvernants n’ont pas
été conscients des dan-
gers. La France a conti-
nué à importer des fari-
nes britanniques, alors
que les cas de vache folle
se comptaient par dizai-
ne de milliers. A présent,
les dirigeants nient la réa-
lité de la dégradation de
la santé au travail. La
mise en garde récente de
la ministre de l’emploi et
de la solidarité contre
« la précarisation et l’in-
tensification du travail »
est bien tardive et modé-
rée. Dans le discours offi-
ciel, le triplement des
maladies professionnel-
les depuis trois ans com-
me la hausse de 10 % des
accidents du travail tra-
duisent principalement
une avancée sociale :
l’extension des cas
reconnus par la Sécurité
sociale.

Pourtant, ces évolu-
tions, notamment pour les TMS, sont l’exacte
réplique de celles observées aux Etats-Unis dix
ans auparavant, sans qu’elles puissent être
expliquées par une meilleure indemnisation
des salariés. Pour l’alimentation comme pour
le travail, le « danger » vient en effet des pays
anglo-saxons. C’est un fait que les organismes

génétiquement modifiés (OGM) sont portés
par les multinationales américaines et que le
foyer des épizooties de vache folle ou de fièvre
aphteuse est l’Angleterre. Les réactions, ou du
moins leur virulence, ne sont peut-être
d’ailleurs pas tout à fait exemptes d’un certain
antiaméricanisme latent dans la société
française.

Les nouvelles formes de travail s’inspirent
directement des méthodes qui ont fait le suc-
cès de grandes entreprises outre-Atlantique
depuis le début de la nouvelle économie. Pour
la malbouffe comme pour le malboulot, les
« maux » sont présentés comme des « pro-
grès » par leurs promoteurs. Le recyclage des
carcasses était censé éviter un gaspillage inuti-
le. Les OGM permettraient de limiter le recours
aux engrais et de nourrir le monde en amélio-
rant la productivité. Les nouvelles pratiques de
travail et les technologies de l’information et
de la communication doivent accroître la com-
pétitivité de l’entreprise et préserver l’emploi ;
les salariés vont s’épanouir dans un métier
polyvalent.

Le progrès justifie l’absence de concertation
et de communication. Il était inutile de trop
informer les consommateurs sur les produits
alimentaires. La réorganisation des pratiques
de travail ou l’utilisation de progiciels de ges-
tion intégrée relèvent du seul management.
Pourtant, derrière cette promesse d’un monde
meilleur, le consommateur comme le tra-
vailleur perçoivent la course au profit.

En écho au malaise croissant de la société,
des mouvements se structurent. Née de la base
agricole, la Confédération paysanne a suscité
de nombreuses sympathies. Les mouvements
des routiers pour la défense de leurs condi-
tions de travail sont très populaires. De nou-
veaux syndicats de salariés combatifs, comme
SUD, émergent. Les dernières statistiques du
ministère du travail révèlent un fait significa-
tif : après des années de discours de repli, le
taux de syndicalisation dans le secteur privé
comme celui de participation aux conflits
sociaux n’a cessé de croître dans la dernière
décennie. Tout comme se sustenter, travailler
est une activité fondamentale de l’homme. La
filière alimentaire n’a pas su anticiper la jacque-
rie des consommateurs. Le patronat va-t-il réa-
gir, dans son propre intérêt, pour éviter la
« révolte » des travailleurs ?

Philippe Askenazy est chargé de recherche au
Centre national de la recherche scientifique
(CNRS) et chercheur au Cepremap.

D eux colloques ont été récemment
consacrés au contexte et aux pratiques
de recrutement, le premier à l’ANPE et
le second au Celsa (Paris-IV Sorbon-

ne). Les raisons de cette actualité sont nom-
breuses, car le recrutement est bien plus qu’une
simple pratique de gestion. C’est un investisse-
ment de la première importance pour l’entrepri-
se, le point d’entrée et le socle de sa gestion
d’emploi. C’est une épreuve et une décision dif-
ficiles pour chaque candidat, qui engage son
quotidien mais aussi son employabilité future.

Les conditions dans lesquelles les recruteurs
et les candidats entrent en relations, puis s’ac-
cordent – ou non – ont brutalement changé, du
fait de la nouvelle donne économique et techno-
logique. Mais d’autres bouleversements sont à
l’œuvre, en particulier au niveau des attentes et
des attitudes des uns et des autres. Un nouveau
paradigme du recrutement en résulte, avec la
recherche d’un équilibre entre les
objectifs, longtemps concurrents, de
flexibilité et de fidélisation. L’ensem-
ble de la gestion de l’emploi s’en trou-
ve également remis en question.

Sur l’échiquier des politiques d’em-
ploi, deux positions extrêmes sont
possibles, du moins théoriquement :
la fidélisation absolue, avec « l’emploi
à vie », et son opposé, la flexibilité
maximale, avec le modèle « entrées-
sorties ». Le modèle d’emploi à vie a
en fait été longtemps celui des gran-
des entreprises françaises. C’est
aujourd’hui encore la réalité de l’uni-
vers public. On recrute pour une car-
rière, voire pour toute la carrière, et
l’adaptation des ressources humaines
se fait, souvent difficilement, par la
mobilité interne. Dans le modèle
« entrées-sorties », au contraire, on
recrute pour un poste, voire pour une
mission. La flexibilité est externe, par
la médiation systématique du marché.
Cette gestion évoque spontanément
les pratiques de la restauration rapi-
de, de certaines sociétés de services
ou de sous-traitants. En fait, entre ces
deux modèles types, des politiques
duales se sont développées, et elles ont fait
cohabiter un noyau stable et qualifié et une
périphérie précaire et a priori peu qualifiée.

Aujourd’hui, ces pratiques segmentées parais-
sent elles-mêmes remises en question. Pour au
moins trois raisons. Première raison, le retour-
nement du marché du travail, redevenu un vrai
marché, c’est-à-dire équilibré et non plus systé-
matiquement favorable aux entreprises. La

concurrence qui s’ensuit pour recruter et
conserver cette ressource humaine devenue
rare, implique nécessairement un questionne-
ment des pratiques des entreprises. Deuxième
raison, l’entreprise devient elle-même flexible
et plus complexe. Avec notamment pour consé-
quences, l’obsolescence rapide des compéten-
ces et l’affaiblissement de cette distinction
entre salariés stables et précaires. Aucun d’en-
tre eux n’est désormais à l’abri des effets des
mutations, des structures comme des activités.
Les entreprises sont de leur côté plus exposées
au départ de leurs salariés, y compris de ceux
peu qualifiés. Elles mesurent désormais l’inté-
rêt de fidéliser ces collaborateurs, en les profes-
sionnalisant. Cela en raison des difficultés de
recrutement, mais également en raison de la
prise de conscience de l’existence de « qualifica-
tions invisibles », longtemps sous-estimées, cel-
les notamment des personnels en contact avec

les clients. Une étude
publiée aux Presses de
Harvard en 1998 (J. Pfef-
fer, The Human Equa-
tion) l’a confirmé, en com-
parant les performances
des banques américaines
et allemandes. L’atten-
tion portée par ces der-
nières à la fidélisation de
leur personnel a manifes-
tement porté ses fruits,
et contribué notamment
à la fidélisation de la
clientèle.

Troisième raison, les
attentes et les comporte-
ments des salariés et des
candidats ont été durable-
ment marqués par les
années de crise, et leur
relation à l’entreprise
s’en trouve transformée,
plus distante, voire
méfiante. Le rapport à
l’emploi des jeunes est
plus complexe, et nom-
bre de recruteurs et de
managers en font l’expé-

rience à leurs dépens. Cette évolution amène
les entreprises à s’interroger, et, pour un nom-
bre croissant d’entre elles, à reconsidérer les
schémas existants. Le clivage entre les salariés
stables et précaires semble moins net : fidélisa-
tion et flexibilité peuvent tour à tour concerner
telle ou telle catégorie.

Cette recherche d’une nouvelle relation est
perceptible à la fois du côté des entreprises et

du côté des salariés. A l’attitude nouvelle des
salariés, du moins émergente, correspond une
nouvelle approche des entreprises. Les pre-
miers paraissent disposés à s’engager, y com-
pris à moyen terme, plus rarement au-delà,
mais sous conditions. Ni mercenaires, ni « à la
solde de », mais à la recherche d’une relation
plus équilibrée et plus mesurée, appréciée au
cas par cas. Les entreprises, quant à elles, ne
peuvent ni ne souhaitent plus s’engager sur des
« carrières à vie », mais elles craignent égale-
ment les effets de l’infidélité. Elles doivent
donc imaginer des politiques plus composites,
qui associent des degrés variables de fidélisa-
tion et de flexibilité.

Selon l’équilibre, ce ne sont pas les mêmes
profils, ni les mêmes personnalités, ni les
mêmes scénarios d’intégration qui doivent être
privilégiés. Le recrutement devient alors une
question de personnalisation plus encore que
de segmentation. Dès lors, quels ajustements
permettront-ils à la fois de capter, puis d’inté-
grer les nouveaux recrutés, et si nécessaire de
les fixer ? Répondre à cette question, c’est en
fait rappeler la finalité mais aussi la grande diffi-
culté de la gestion prévisionnelle de l’emploi.

Le recrutement ne commence pas avec la
publication de l’offre, et ne s’arrête pas à la
signature du contrat. Il engage toute la politi-
que de l’emploi, et il convient d’en réévaluer les
phases amont (les objectifs poursuivis) et aval.
En particulier, le suivi de l’intégration doit per-
mettre de s’assurer que la personne recrutée
n’est pas déçue par l’accueil qui lui est réservé,
par le contenu de son travail ou encore par le
management de son responsable. Ce manage-
ment doit intégrer la formation continue et la
préoccupation du développement. La gestion
des carrières ne doit pas concerner exclusive-
ment les cadres, a fortiori les seuls fameux
« hauts potentiels ». Le recrutement constitue
alors le point d’entrée des nouveaux collabora-
teurs dans un système ambitieux de profession-
nalisation, qui doit leur permettre d’évoluer,
dans l’entreprise, ou plus tard dans une autre,
naturellement et d’un commun accord. Beau-
coup reste à faire dans les entreprises pour éla-
borer et garantir ce nouveau pacte de coopéra-
tion avec les candidats et les salariés, à la fois
attractif et crédible dans la durée. Le retourne-
ment du marché du travail peut y contribuer,
en rééquilibrant les rapports de force et en réé-
valuant de fait la « ressource humaine » et la
gestion que désormais elle exige.

Jean-Marc Le Gall est directeur des res-
sources humaines à la Caisse nationale
d’assurance-vieillesse (CNAV).

Les nouvelles
pratiques
de travail
et les technologies
de l’information et
de la communication
doivent accroître
la compétitivité
de l’entreprise
et préserver l’emploi ;
les salariés vont
s’épanouir dans
un métier polyvalent.
Mais, derrière
cette promesse
d’un monde meilleur,
est perceptible
la course au profit

Les entreprises
ne peuvent
ni ne souhaitent
plus s’engager sur
des « carrières à vie »,
mais elles craignent
les effets de l’infidélité.
Elles doivent donc
imaginer des politiques
plus composites,
qui associent
des degrés variables
de fidélisation
et de flexibilité

La « malbouffe » et le « malboulot »:
deux maux liés aux dérives du progrès
p a r P h i l i p p e A s k e n a z y

b FISCAL 2001 du Groupe Revue fiduciaire
Tout sur la fiscalité 2001 des entreprises bien sûr, mais aussi des particuliers et
des associations. Ce « dictionnaire » s’adresse en priorité aux praticiens qui
trouveront là les principes de la fiscalité illustrés par les différents types d’im-
pôts, de revenus, d’activités ou d’opérations. Chaque règle ou solution est sui-
vie des références au code général des impôts, aux bulletins officiels, à la juris-
prudence, etc. (Groupe Revue fiduciaire, 2001, 1 142 p., 250 F, 38,11 ¤).

b LES CADRES, fin d’une figure sociale, de Paul Bouffartigue
La notion de « cadre » est-elle remise en question par les nouvelles for-
mes d’organisation du travail ? Telle est la thèse du livre. Sans se borner
aux simples transformations du management, l’auteur estime que les
grandes mutations sociales (chômage structurel élevé, ralentissement
des carrières, féminisation des emplois, charge de travail, banalisation
de la fonction, etc.) entraînent une dissolution de la figure traditionnel-
le du cadre. Cette disparition n’est pas pour autant une banalisation,
mais la lente formation d’un statut spécifique au sein du salariat. (La
Dispute, 2001, 233 p., 130 F, 19,81 ¤).

b LES SYSTÈMES DE RETRAITE EN ITALIE, une interminable réfor-
me, de Stéphanie Toutain
Après un débat de quinze ans, l’Italie a adapté son système de retraite au
double défi auquel ce pays était confronté : le vieillissement de la popula-
tion et l’effondrement de la natalité. L’auteur va cependant au-delà de ce
constat et s’interroge sur la capacité du marché du travail italien à accepter
les conséquences d’une forte élévation de l’âge de départ en retraite. La pla-
ce faible des travailleurs âgés sur le marché du travail, le mince développe-
ment du temps partiel, la présence d’un travail au noir structurel, la lente
montée en puissance du travail féminin ne risquent-ils pas de mettre en
péril la réforme ? (L’Harmattan, 2001, 181 p., 110 F, 16,76 ¤).

b L’AVENIR DE LA GRANDE DISTRIBUTION, de Philippe Moati
La grande distribution a bouleversé les villes et les campagnes, les
modes d’achat et de sociabilité, sans oublier les contraintes de producti-
vité qui ont pesé sur les industriels. L’auteur retrace l’histoire du phéno-
mène après guerre et dresse un bilan des évolutions à l’issue des « tren-
te glorieuses ». L’ouvrage se termine sur le nouveau défi qui attend les
grands distributeurs : Internet et la cyberdistribution. Une somme ! (Ed.
Odile Jacob, 2001, 387 p., 170 F, 25,92 ¤). Y. M.

PARUTIONS

Le recrutement, ou la fidélité autrement
p a r J e a n - M a r c L e G a l l
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P
armi les pistes explorées
pour améliorer la situation
des jeunes en difficulté, cel-
le préconisée par le

Conseil économique et social (CES)
– un prêt à taux zéro de
1 000 francs assorti d’une contribu-
tion de l’Etat non remboursable, du
même montant, par mois, condi-
tionnés à un projet d’insertion – sus-
cite des réactions mitigées. Lors de
la discussion du projet d’avis du
CES, le 27 mars, le groupe des asso-
ciations s’était félicité de ces « pro-
positions novatrices ». En revanche,
s’exprimant en son nom propre,
Dominique Marcilhacy, vice-présen-
te de Familles de France, se deman-
dait « qui peut vivre avec
2 000 francs par mois ? ».

La formule de prêt est, elle aussi,
diversement appréciée. Il n’est pas
souhaitable qu’« un jeune, surtout
s’il a galéré, démarre sa vie profes-
sionnelle avec des dettes, estime ain-
si Jacqueline Saint-Yves, présidente
du Comité de coordination des
associations d’aide aux chômeurs
par l’emploi (Coorace). Il faut qu’il
puisse regarder devant lui, pas qu’il
traîne un boulet ».

Les syndicats sont partagés. La
CFDT approuve l’idée du prêt, qu’el-
le trouve « dynamique et équita-
ble », estimant qu’elle « responsabi-
lise le jeune et lui permet de ne pas se
sentir redevable ». En revanche, la
CGT et FO sont très critiques.
« C’est un peu fort d’obérer l’avenir
des jeunes avec un prêt de 1 000
francs par mois, souligne David Olli-
vier, assistant confédéral du secteur
jeunes à Force ouvrière. Comme’ils

n’avaient pas déjà suffisamment de
charges et de crédits auxquels faire
face en début de vie active… » Direc-
teur général de la Fédération natio-
nale des associations d’accueil et de
réadaptation sociale (Fnars), Jean-
Paul Péneau est lui aussi « très réser-
vé », car cette proposition du CES
consiste à aider des jeunes « quel
que soit le revenu des parents, alors
que notre souhait est qu’il y ait un
effort ciblé en direction des jeunes en
très grande difficulté ».

D’AUTRES PISTES
Ce qui gêne FO aussi, c’est que la

contribution de l’Etat ne soit accor-
dée que si le jeune perçoit des reve-
nus inférieurs à 55 % du SMIC. Ce
critère « écarte les jeunes en contrat
d’alternance », regrette le syndicat,
craignant en outre qu’il pousse les
moins de 25 ans à accepter des salai-
res rémunérés en dessous de 55 %
du SMIC, alors que la solution,
« c’est un véritable emploi avec un
véritable salaire », estime David Olli-
vier. Mais, cela, le gouvernement
n’a pas les moyens de l’imposer aux
entreprises.

D’autres pistes sont avancées.
Pour Jacqueline Saint-Yves, du Coo-
race, il faut « un dispositif de droit
commun pour tous les jeunes, modu-
lé selon leur situation personnelle et
celle de leur famille, mais condition-
né à l’engagement dans une logique
d’insertion professionnelle ». Jean-
Marie Terrien, président de l’Asso-
ciation des directeurs des missions
locales et des permanences d’ac-
cueil pour l’information et l’orienta-
tion (PAIO) est un peu sur la même
ligne. « Nous souhaitons une alloca-
tion dynamisante, où le jeune sent
qu’il est soutenu dans sa démarche
d’insertion, pas une allocation qui lui
tombe tout cru. » Il faudrait donc

que les missions locales, qui suivent
les jeunes, puissent juger au cas par
cas si une telle allocation est « un
plus ou un frein » à l’évolution de
chacun d’entre eux. Cette formule
se rapproche du dispositif imaginé
par le commissariat du Plan, mais
son montant « devrait être du
niveau du contrat emploi-solidarité
(CES) » (un demi-SMIC), sinon,
« comment inciter un jeune à accep-
ter un CES ? ».

Derrière ces exigences de condi-
tionner toute aide à l’entrée dans
un parcours d’insertion se cache le
rejet d’un dispositif de RMI étendu
aux jeunes, au nom du refus de
l’« assistanat ». Mais comment
aider les jeunes en déshérence que,
ni les associations intermédiaires, ni
les missions locales, ni les éduca-
teurs ne parviennent à toucher ?
« Dans tout dispositif, il y a toujours
des gens qui passent à travers les
mailles du filet, constate Jacqueline
Saint-Yves. Ce serait un effet pervers
que les moins de 25 ans imaginent
pouvoir avoir un RMI jeunes, puis un
RMI adultes, et que ce soit un alibi
pour ne s’engager dans rien. » Jean-
Paul Péneau, de la Fnars, a une
autre approche. « Aujourd’hui, il y a
100 000 à 200 000 jeunes en grande
difficulté, et la priorité, c’est de ne
pas les laisser tomber dans la prostitu-
tion, la délinquance ou la mendicité.
C’est pourquoi il faut leur assurer un
revenu au niveau du seuil de pauvre-
té, autour de 3600/3800 francs. »
Lors de l’instauration du RMI, en
1988, comme lors de son bilan de
1992, la Fnars était pourtant, com-
me les autres réseaux, d’accord
pour en exclure les moins de 25 ans,
préférant miser sur l’insertion.
« Nous avons changé de point de vue
en 1998, et d’autres associations aus-
si, en voyant que la société n’était pas
capable de donner du travail et des
ressources à certains. » Beaucoup
répliqueront alors à la FNARS qu’el-
le favorise désormais l’assistanat.
« Et alors ? Le RMI est une assistan-
ce, comme la retraite, les indemnités
maladie, les revenus boursiers, etc. Et
même si c’est une assistance, n’est-ce
pas mieux que la mendicité ou le
deal ? Donner de l’argent pour vivre,
ce n’est pas déshonorant. »

F. A.

Sommé de donner
un « coup de barre »
à gauche,
le gouvernement
s’apprête à prendre
des mesures en faveur
des moins
de vingt-cinq ans
exclus du marché
du travail.
Mais comment
trancher entre le prêt,
l’allocation
et l’incitation
financière à l’insertion
professionnelle ?

BRUXELLES
correspondance

F
acteur de démobilisation
ou filet de sécurité ? La Bel-
gique n’a pas encore
d’idées bien arrêtées

quant aux réelles conséquences
du « minimex », le revenu mini-
mum de moyens d’existence, créé
par une loi de 1974. Considéré, à
l’époque, comme l’ébauche d’un
véritable droit à l’aide sociale, le
minimex est davantage perçu,
aujourd’hui, comme un « piège »,
la manifestation d’une concep-
tion politique dépassée qui privilé-
gierait la dépendance au détri-
ment d’une vraie « citoyenneté
participative ».

Accordé à toute personne qui
répond aux critères sociaux, il
varie de 2 300 francs français
(350,63 euros) pour une personne
« cohabitante » à 4 800 F
(731,75 ¤) pour un chef de famille.
73 000 personnes en bénéficient
aujourd’hui. Il est également versé
(avec une « surprime ») aux sans-
abri qui s’inscrivent au registre de
la population dans une commune,
ce qui suppose une adresse de rési-
dence. En revanche, il est suppri-
mé depuis quelques semaines
pour les demandeurs d’asile : l’oc-
troi de cette aide financière avait
entraîné, dans les grandes villes du
royaume, un afflux de candidats,
souvent organisé par des filières
bien structurées. Seule une aide

matérielle est désormais apportée
aux demandeurs en attente d’une
éventuelle régularisation.

La preuve que le minimex est
indéniablement un remède aux
exclusions pratiquées par un systè-
me de chômage moins généreux
que ne le pensent les Belges eux-
mêmes est fournie par des chif-
fres : de 1992 à 1996, moment où
la réglementation s’est durcie, on
a enregistré une hausse de 34 %
du nombre de « minimexés ». Par-
mi eux, une majorité de person-
nes vivant seules (55 %) et de jeu-
nes (30 % de moins de 25 ans en
Wallonie, 24 % à Bruxelles).

POLITIQUE VOLONTARISTE
Au cours des deux dernières

années, le nombre de bénéficiai-
res a fortement décru (– 12%).
Reflet d’une situation économi-
que favorable, mais également,
clame le gouvernement, d’une
politique volontariste inspirée par
la thèse de « l’Etat social actif ».
Combinant conceptions libérales
et socialistes, l’équipe « arc-en-
ciel » de Guy Verhofstadt, le pre-

mier ministre, entend tout à la
fois augmenter de 10 % les alloca-
tions sociales pour les plus faibles
et les « activer ». En clair, les
ministres de l’intégration sociale
et de l’emploi veulent que les
« minimexés » soient mieux aidés
pour trouver un emploi.

Un « plan Printemps », élaboré
par le gouvernement, ambitionne
même de réduire de 50 %, en cinq
ans, le nombre de bénéficiaires de
l’aide et, du même coup, de dou-
bler le nombre de personnes
mises au travail. Pour ce faire, les
subventions aux communes, char-
gées, en Belgique, d’organiser
l’aide sociale, sont adaptées :
l’Etat finance 100 % du minimex si
une personne est mise au travail,
70 % si elle suit une formation et
65 %, voire 50 % seulement dans
une petite municipalité, si elle est
totalement inactive. Face à cette
nouvelle démarche, certains
acteurs sociaux n’hésitent pas à
dénoncer « l’imposture » gouver-
nementale : « Affirmer que l’on
peut remobiliser la moitié des
exclus est absurde ! », s’exclame
un travailleur social de Molen-
beek, une commune bruxelloise
« difficile ». « Cela vaut toujours
mieux que de croire aux analgési-
ques financiers », lui répond l’un
de ses collègues de la banlieue
industrielle de Liège…

Jean-Pierre Stroobants

D
epuis l’arrivée de la gau-
che au pouvoir, le taux de
chômage des jeunes a
baissé de 40 % entre mars

1997 et septembre 2000, contre
29 % pour l’ensemble de la popula-
tion. Néanmoins, le gouvernement
s’apprête à prendre des mesures
pour les moins de 25 ans, car derriè-
re cette embellie générale les inégali-
tés s’accentuent. Ainsi, le taux de
chômage des diplômés de l’ensei-
gnement supérieur en phase d’inser-
tion (sortis depuis moins de cinq
ans du système éducatif) est passé
de 17 % en 1997 à 10 % aujourd’hui,
alors que pour les jeunes sans diplô-
me ou titulaires d’un brevet la bais-
se est plus faible, et maintient leur
taux de chômage à un niveau tou-
jours très élevé de 42 %, contre 46 %
trois ans auparavant.

Côté ressources, la situation des
jeunes chômeurs a plutôt empiré. La
proportion des moins de 25 ans
couverts par l’Unedic est passée de
44 % des jeunes demandeurs d’em-
ploi en 1992 à 33,5 % fin 1998. Une
diminution provoquée par la mise
en place de l’allocation unique
dégressive (AUD) en 1992. La situa-
tion est catastrophique pour cer-
tains, comme le montre le recours
au fonds d’aide aux jeunes (FAJ). En

1999, environ 100 000 jeunes de
moins de 25 ans en grande difficulté
sociale ou professionnelle y ont eu
accès, dont 75 % dans le cadre de
procédures d’urgence, selon un rap-
port du gouvernement au Parle-
ment remis l’an passé. Aussi, pour
Elisabeth Guigou, la « priorité, ce
sont les jeunes non qualifiés », indi-
que-t-on au ministère de l’emploi.

Vers quoi s’oriente le gouverne-
ment ? Rien n’est encore tranché.
Les rapports sur l’exclusion se sont
succédé ces dernières années. Celui
de Marie-Thérèse Join-Lambert,
début 1998, estimait que la piste à
suivre était du côté de l’indemnisa-
tion du chômage et des mesures
d’insertion. Comme elle, Lionel Jos-
pin avait alors rejeté l’idée d’un RMI-
jeunes, insistant sur les emplois-jeu-
nes et le nouveau dispositif Trace
(trajet d’accès à l’emploi), qui allait
se mettre en place à l’automne
1998, dans le cadre de la loi contre
les exclusions de Martine Aubry.

Début 2000, le rapport du con-
seiller d’Etat Jean-Michel Belorgey
prônait une « assurance mobilité »
pour les moins de 25 ans, garantis-
sant un emploi et une formation
dès la sortie du système scolaire et,
pour ceux qui n’en bénéficieraient
pas, une « allocation jeunes isolés ».

En 2001, déjà deux autres rapports,
l’un du Conseil économique et
social (CES), l’autre du Commissa-
riat du Plan, ont alimenté les
débats. Dans son avis, le CES préco-
nise notamment, pour les adultes
de 20 à 25 ans, un « double méca-
nisme de ressources » : tout jeune
engagé dans un projet profession-
nel doit pouvoir « solliciter un prêt
de formation-insertion » à taux zéro
de 1 000 francs (152,44 euros) par
mois, remboursable dès lors qu’il
aura acquis une situation profes-
sionnelle stable. S’y ajouterait une
« contribution de formation-inser-

tion » de l’Etat, non remboursable,
d’un montant équivalent, ouverte à
ceux qui disposent d’un revenu infé-
rieur à 55 % du SMIC. La principale
proposition du rapport du Commis-
sariat du Plan, « Jeunesse, le devoir
d’avenir », relève de la même
logique contractuelle : une « alloca-
tion d’autonomie » comprise entre
1 200 (182,93 euros) et 1 700 francs
(259,16 euros) par mois pour tous
les jeunes à partir de 18 ans en
contre-partie d’une formation ou
d’un emploi.

Lesquelles de ces suggestions
inspireront le gouvernement ? Au

ministère délégué à la famille, le
dossier est encore « à l’étude ». Les
propositions d’Elisabeth Guigou
portent, quant à elles, essentielle-
ment sur la réforme du programme
Trace, dont le bilan est jugé « satis-
faisant ». Il s’agit maintenant d’ac-
croître le nombre de places, pour
arriver à 160 000 fin 2002, contre
70 000 présents aujourd’hui, et de
toucher les jeunes en très grande dif-
ficulté, qui n’« accèdent même pas à
Trace actuellement car les critères
d’entrée sont d’avoir un logement
stable et de s’engager dans un projet
professionnel ». La ministre souhaite
donc « lever ces conditions », pour
offrir à ce public des parcours plus
longs, en « travaillant davantage
avec les associations qui s’occupent
des jeunes dans la rue ».

Répondant aux critiques, Elisa-
beth Guigou voudrait créer une
allocation d’environ 2 000 francs
(304,89 euros) par mois, versée
durant les périodes où les jeunes
engagés dans Trace ne perçoivent
aucune rémunération parce qu’ils
ne sont ni en emploi ni en forma-
tion. Des mesures en faveur du loge-
ment, de l’accès aux soins, à la
culture, devraient aussi intervenir.

Francine Aizicovici

Et revoilà l’idée d’étendre le RMI...

95 000 bénéficiaires du programme Trace

L’exemple belge du « minimex »

Les acteurs de terrain
sont partagés.
Certains crient
à l’assistanat.
D’autres croient
aux vertus de l’aide

Engagé en 1998, Trace (trajet d’accès à l’emploi) permet de construi-
re un parcours d’insertion de dix-huit mois pour les jeunes en grande
difficulté. Mis en œuvre par les missions locales, ce programme a
accueilli 95 000 jeunes à fin 2000. En dehors des périodes de formation
ou d’emploi rémunérées, un moins de 25 ans qui rencontre des difficul-
tés matérielles peut bénéficier du fonds d’aide aux jeunes (FAJ).

Pour le ministère de l’emploi, Trace a accompli sa mission, puisque,
selon le bilan établi en mars, 54 % des jeunes sortis du dispositif ont un
emploi (36 % en contrat à durée indéterminée ou déterminée de plus
de six mois, 5 % en contrat emploi solidarité), alors que l’objectif fixé
était de 50 %. Les autres sont en formation (5 %), dans une situation
personnelle particulière (maladie, maternité, etc.), tandis que 33 %
sont au chômage. En outre, 94 % des jeunes avaient un niveau infé-
rieur ou égal au CAP.

L’allocation existe
depuis 1974.
Elle est aujourd’hui
remise en cause

Aider les jeunes en très grande
difficulté à sortir de l’exclusion

Sources : Insee, Dares, ministère de l'emploi

Les non-diplômés sont les premiers exclus du marché du travail
Taux de chômage des jeunes sortis depuis moins de 5 ans
du système éducatif en pourcentage en pourcentage

Part des emplois aidés dans l'activité professionnelle
des moins de 26 ans
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b REPRÉSENTATIVITÉ SYNDICALE. La signature d’un accord de
réduction du temps de travail par un ou plusieurs syndicats minoritai-
res n’est pas suffisante pour que l’entreprise perçoive les aides publi-
ques, sauf si cet accord a été approuvé lors d’un référendum par la
majorité du personnel. Voilà ce qu’a instauré la seconde loi Aubry, du
19 janvier 2000. Depuis, et à dix-huit mois des prochaines élections
prud’homales, où en est la représentativité syndicale ?
Cette question sera débattue lors d’un colloque organisé le 26 avril à
18 h 30 par les responsables du diplôme d’études supérieures spéciali-
sées (DESS) Ressources humaines de Paris-I-Sorbonne. La discussion
sera animée par Jean-Emmanuel Ray, professeur à Paris-I et directeur
de ce DESS.
Renseignements : 01-47-07-68-11 ; www.multimania.com/sorbonnerh

b COMMUNICATION. Le recours intensif à la communication que
permettent les nouvelles technologies renforce le pouvoir des direc-
tions. Pour autant, la communication syndicale, qui certes manque de
moyens et fonctionne souvent dans l’urgence, est-elle désarmée ?
Faut-il créer de nouveaux droits en la matière ?
C’est le thème du colloque « Syndicalisme et communication » organi-
sé les 26 et 27 avril à Montreuil (93) par la CGT, par son Institut syndi-
cal d’études et de recherches économiques et sociales (Iseres) et par
son bimensuel Le Peuple, avec la participation de son secrétaire géné-
ral, Bernard Thibault.
Renseignements : Iseres au 01-48-18-84-37.

b QUALITÉ. Ces vingt dernières années ont vu s’imposer le concept
de qualité, y compris dans le domaine des statistiques officielles. Ce
thème sera au centre d’une conférence internationale organisée
notamment par Eurostat et par Statistiska Centralbyran (organisme
de statistiques suédois), à Stockholm, les 14 et 15 mai.
Renseignements : www.q2001.scb.se ou q2001@scb.se

b DÉVELOPPEMENT DURABLE. Quels sont les perspectives et les
risques de l’économie au XXIe siècle et comment la nouvelle écono-
mie du savoir peut-elle fonctionner au mieux pour procurer plus de
bien-être à tous ? Ces questions seront débattues du 14 au 16 mai
lors du Forum 2001 de l’OCDE intitulé « Développement durable et
nouvelle économie », qui se tiendra à la Cité des sciences et de l’in-
dustrie, à Paris.
Cette manifestation ouverte au public réunira notamment des minis-
tres, des représentants du monde de l’entreprise et des syndicats, des
organisations non gouvernementales, etc.
Renseignements : la Cité des sciences au 01-40-05-70-00 ;
http://www.oecd.org/forum2001/index1-fr.htm

AGENDA

L
a situation ne s’est pas amé-
liorée depuis que le film Elle
court, elle court la banlieue
décrivait, dans les années

1970, la vie trépidante des banlieu-
sards contraints à de longs déplace-
ments entre leur domicile et leur tra-
vail. Au contraire, si l’on en croit les
résultats du recensement de 1999,
les citadins passent de plus en plus
de temps dans les transports.

L’Insee a publié, début avril, trois
études qui expliquent le phénomè-
ne croissant des migrations alternan-
tes. La première, réalisée par Pas-
cale Bessy-Pietri et Yann Sicamois,
montre que les Français vivent de
plus en plus dans les villes : 45 mil-
lions de personnes habitaient, en
1999, dans une aire urbaine (ensem-
ble de communes sans coupure de
plus de 200 mètres entre deux cons-
tructions et comptant au moins
2 000 habitants), soit 77 % de la
population, contre 41 millions en
1990 (73 %). Désormais, 21 % de la
population totale des aires urbaines
réside dans les couronnes périurbai-
nes (17 % en 1990) qui rassemblent
plus de 9 millions d’habitants (7 mil-
lions en 1990).

Les 4 millions de citadins supplé-
mentaires ne se sont pas répartis
n’importe comment. La deuxième
étude de l’Insee, conduite par Philip-
pe Julien, explique que ce sont les
grandes métropoles qui ont étendu
leur influence en gonflant leur popu-
lation plus vite que la moyenne
nationale. La palme revient à huit
aires urbaines : Montpellier, Toulou-
se, Rennes, Genève-Annemasse,
Annecy, La Rochelle, Nantes et Poi-
tiers ; elles regroupent seulement
5,4 % de la population de la France,
mais elles ont contribué pour 21 % à
l’accroissement démographique
national. La tendance est donc à la
concentration dans les villes, mais
aussi à l’étalement de celles-ci : les
aires urbaines comptent
13 908 communes (10 687 en 1990)
et couvrent 176 000 km2 (contre
132 000).

Cela s’explique par la préférence
des jeunes actifs – qui travaillent
dans les pôles urbains – pour un

domicile situé en périphérie où les
prix de l’immobilier sont moins éle-
vés et permettent de jouir d’un espa-
ce plus vaste… au prix de longs voya-
ges quotidiens, selon la troisième
étude de l’Insee, effectuée par Julien
Talbot. Trois actifs sur cinq, soit
14 043 000 personnes, quittent cha-
que matin leur commune pour se
rendre sur leur lieu de travail.
3 551 000 de ces « migrants alter-
nants » se rendent dans un autre
département, 720 000 changent de
région et 281 000 passent une fron-
tière. Ces voyageurs sont de plus en
plus nombreux ; ils représentent
60,9 % des actifs contre 52,3 % en
1990 et 46,1 % en 1982. Leurs trajets
sont de plus en plus longs. En 1999,
ils travaillent dans une commune
située à 15,1 km à vol d’oiseau de
leur domicile, contre 14,1 km en
1990 et 13,1 km en 1982. La moitié
des migrants alternants occupe un
emploi situé à plus de 9,7 km de leur
commune de résidence et, pour un
quart d’entre eux, cette distance est
supérieure à 18 km.

Les champions de la mobilité sont
les 188 000 personnes qui travaillent
à plus de 200 km de chez elles
(178 000 en 1990). Pour 38 %, leur
destination est l’Ile-de-France ;
pour 11 %, la région Rhône-Alpes ;
pour 7 %, la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. On dénombre de plus
en plus de Franciliens allant tra-
vailler à plus de 200 km, soit 11,3 %
contre 9,2 % en 1990.

Ce sont les habitants des couron-
nes périurbaines qui sont les plus
concernés. 79,1 % d’entre eux chan-
gent de commune, alors que moins
du tiers des actifs habitant une ville-
centre travaille dans une autre com-
mune. Mais les actifs des zones à
dominante rurale sont, eux aussi, de
plus en plus contraints à la mobili-

té : plus de la moitié d’entre eux,
soit près de 13 points de plus qu’en
1990, sont des migrants alternants.

Cette évolution résulte d’une
concentration des emplois dans les
zones denses, d’une augmentation
de l’activité féminine et, bien sûr, du
desserrement de l’habitat dans les
« banlieues des banlieues ». Si l’on
compare les régions, ce sont les
actifs des régions du nord et du
nord-est de la France qui se dépla-
cent dans la plus grande proportion.
« Le niveau d’urbanisation, l’exis-
tence de pôles d’emplois métropoli-
tains exerçant leur pouvoir d’attrac-
tion sur de larges couronnes périur-
baines, mais aussi la finesse du mailla-
ge communal, sont autant de facteurs
pouvant expliquer de forts taux de
migrations alternantes », analyse
Julien Talbot.

L’Ile-de-France est, avec 69,5 %
d’actifs migrants, la région la plus
mobile. Cela n’étonnera personne :
elle possède le pôle d’emplois le
plus important de France, la plus
forte densité de population et jouit
d’un réseau de transports en com-
mun et d’infrastructures routières
sans égal. Elle réalise donc un quart
des déplacements domicile-travail
intercommunaux de métropole. Le
Nord - Pas-de-Calais suit de près.
Viennent ensuite la Lorraine, l’Alsa-
ce, la Picardie et la Haute-Norman-

die. A l’opposé, Corse, Provence-
Alpes-Côte d’Azur et Limousin
sont les régions où la proportion
d’actifs ayant un emploi dans leur
commune de résidence est la plus
forte.

Pourtant, l’urbanisation est là
aussi en marche et c’est dans les
zones considérées comme rurales
que l’augmentation de la mobilité
est la plus spectaculaire. Les dépla-
cements des actifs corses ont
progressé de 11,7 points d’un recen-
sement à l’autre, ceux des Bretons
de 11,3 points, ceux des Languedo-
ciens de 11,1 points et ceux des
habitants des Pays de la Loire de
11 points. Il y a peu de chances que
le phénomène d’urbanisation et,
par voie de conséquence, celui des
migrations alternantes régres-
sent. Ils sont d’ampleur mondiale
et concernent aussi bien les pays les
plus développés, où la « rurbanisa-
tion » est en marche, que les méga-
lopoles, en Inde (Bombay, Calcut-
ta), en Chine (Shanghaï), au Mexi-
que (Mexico) ou en Egypte (Le Cai-
re). Cela veut dire que les trans-
ports deviendront des enjeux de
plus en plus vitaux pour ceux qui
courent chaque jour entre maison
et travail et que les Québécois
appellent des « navetteurs ».

Alain Faujas

a EN 2000, 4 907 SALARIÉS INTÉRIMAIRES ont bénéficié d’un contrat
de formation en alternance : 2 926 contrats de mission-formation qualifi-
cation, 454 contrats d’adaptation et 1 527 contrats de mission-formation
jeunes intérimaires (CMJI). Des résultats qui traduisent la multiplication
par deux du nombre de contrats signés entre 1997 et 2000.
a CES FORMATIONS EN ALTERNANCE sont mises en place par les
entreprises de travail temporaire pour répondre à un besoin de compé-
tences professionnelles exprimé par l’entreprise qui accueille les intéri-
maires. Ceux-ci acquièrent ainsi une première qualification, ce qui amé-
liore leur employabilité sur le marché du travail. Les statistiques mon-
trent ainsi que 72,6 % des intérimaires sont en emploi à l’issue de leur
contrat de qualification, dont 56 % en CDI.

a EN DIX ANS, la part des jeunes diplômés dans le recrutement des
cadres s’est accrue de onze points. Plus d’un cadre recruté sur trois est un
jeune diplômé issu d’une grande école ou d’une université, au lieu de un
sur quatre en 1990.
a LES ENTREPRISES ACCEPTENT donc – et la pénurie de main-
d’œuvre n’y est certainement pas étrangère – de donner les responsabili-
tés et le salaire d’un cadre à des jeunes bien formés, mais inexpérimentés
(stagiaires exceptés).
a SUR LES QUELQUE 68 000 JEUNES diplômés recrutés en 2000 directe-
ment avec le statut cadre, 22 000 l’ont été dans le secteur « activités infor-
matiques » et 15 000 dans le secteur « études-conseil », tandis que l’en-
semble des différents secteurs industriels en a recruté 12 000 au total.

Trois études de l’Insee
ont analysé les trajets
de plus de 14 millions
de migrants alternants

a APRÈS AVOIR CULMINÉ à 672 400 en 1992, le nombre de demandes
d’asile déposées au sein de l’Union européenne (UE) est tombé à 226 800
en 1996, avant de repartir à la hausse pour atteindre 371 000 en 2000.
a EN 2000, c’est l’Allemagne qui a enregistré le plus grand nombre de
demandes (78 600), suivie par le Royaume-Uni (76 000), la Belgique
(44 100), les Pays-Bas (43 800) et la France (38 700).
a NEUF DES QUINZE ÉTATS membres de l’Union européenne ont vu,
en 2000, une augmentation du nombre de demandes d’asile, mais cette
hausse a été, en général, plus faible qu’en 1999.
a EN REVANCHE, L’ALLEMAGNE, l’Espagne, l’Italie, le Luxembourg,
l’Autriche et le Portugal ont enregistré une nette diminution des deman-
des d’asile sur leur territoire. C’est particulièrement vrai pour l’Allema-
gne où les chiffres sont passés, entre 1999 et 2000, de 95 100 à 78 600, soit
une baisse de 17 %.

Source : FAF-TT

Les intérimaires peuvent bénéficier d'une formation
en alternance en nombre de contrats
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Le recrutement des cadres table de plus en plus sur
les jeunes diplômés
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Le marché du travail français
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L
’appel au boycottage des produits Danone, suite à l’annonce
des suppressions d’emploi, constitue un mode d’action
jusqu’alors peu développé dans la société française, à la dif-
férence des Etats-Unis où il est largement utilisé par les asso-

ciations de consommateurs. Appliqué au groupe Danone, ce boycot-
tage peut sembler paradoxal dans la mesure où ce groupe s’est
toujours réclamé d’une dimension humaniste et sociale. A sa façon,
Danone se veut une entreprise vertueuse et citoyenne, animée par
des valeurs fortes, plaçant, selon l’expression managériale consa-
crée, « l’homme au cœur de sa démarche ». Les cabinets spécialisés
dans les investissements dits éthiques lui ont donné de bonnes notes
dans le domaine du social et de l’environnement. Et, d’après le baro-
mètre BVA-Géodys 2000-2001, Danone était, il y a peu de temps
encore, l’entreprise préférée des Français.

En 1987, Antoine Riboud, alors président de BSN, écrivait, dans
son rapport au premier ministre, « Modernisation, mode d’em-
ploi », que les entreprises ont un « intérêt moral et pratique à être
civiques », qu’il faut rechercher dans l’entreprise « des solutions qui,
tout en restant compatibles avec une gestion rigoureuse des coûts, sont
les plus favorables à l’emploi ».

Que valent ces paroles, à la lumière des récentes suppressions
d’emploi ? Celles-ci ne sont pas liées à des difficultés économiques,
mais sont effectuées par anticipation des résultats de la concurrence
et des réactions des marchés. Dans ces conditions, on comprend la
révolte des salariés face à une logique qui considère les femmes et

les hommes qui travaillent comme
de simples facteurs d’ajustement
dans une course effrénée à la renta-
bilité financière. L’appel au boycot-
tage apparaît comme une riposte
qui vise à marquer le coup et à sensi-
biliser largement l’opinion.

Peut-on sérieusement penser
qu’il empêchera Danone de fermer
des usines ? En supposant qu’il soit
réellement efficace et mené
jusqu’au bout, il pourrait même
aggraver la situation : ce qui veut
être un soutien à la lutte des tra-
vailleurs de Danone entraînerait la
mise au chômage technique ou la
fermeture d’autres entreprises du
groupe. En poussant jusqu’au bout
la logique du boycottage, on ne
comprend pas du reste pourquoi
celui-ci ne concernerait pas les
produits de toutes les entreprises
qui réduisent leurs effectifs.

L’appel au boycottage des pro-
duits par les consommateurs paraît,
en fait, symptomatique de l’érosion
des modes d’action collective anté-
rieurs, au profit d’actes individuels
qui se veulent éthiques et citoyens
qui se développent dans la confu-
sion. La mise en avant de ce type
d’action peut servir de succédané
ou de substitut à une « lutte de
classes » dont les contours tradi-
tionnels s’effacent. Des politiques

appellent au boycottage faute de projets plus structurants, en se
déchargeant sur les entreprises et la « société citoyenne » de leur
propre impuissance.

Plus fondamentalement, les dénonciations des entreprises et les
appels au boycottage semblent paradoxalement révélateurs d’une
évolution libérale de la société. Entre les entreprises qui se veulent
vertueuses et les consommateurs qui se veulent éthiques et sociale-
ment corrects se joue un étrange jeu de miroir à deux faces. Le
déplacement du domaine de la lutte collective sur le lieu de travail
vers celui du commerce et de la consommation confère une place
centrale au client, dont les achats sont jugés ou non éthiquement et
socialement corrects. Aux chartes et codes éthiques des entreprises
répond le « guide éthique du consommateur », qui délivre des
étoiles aux entreprises selon les critères qui prennent en compte les
aspects sociaux et écologiques, la parité hommes-femmes, la
transparence, le mécénat, l’humanitaire…

La révolution prônée par les idéologues du libéralisme comme par
certains de leurs opposants déclarés passe désormais par « un chan-
gement des mentalités » dont ils se disputent le rôle et l’avant-garde.
Chacun se doit d’être à la fois « acteur » et « responsable » dans une
logique moralisante qui favorise la suspicion généralisée. Le consom-
mateur est culpabilisé ou peut se donner bonne conscience selon le
produit acheté. Ce n’est pas seulement les exigences des action-
naires et les politiques des directions qui sont visées, mais la collec-
tivité entreprise dans son ensemble. Celle-ci sert alors de bouc
émissaire en étant livrée à la vindicte publique.

Faute de mécanismes sociaux et politiques régulateurs, l’appel à
l’éthique et à la responsabilité individuelle des dirigeants comme
des consommateurs est mis en avant pour contenir la logique impla-
cable des marchés. Menée jusqu’au bout, une telle évolution risque
d’aboutir à une opposition entre travailleurs et consommateurs,
entre secteur privé et secteur public. D’un côté, les luttes revendicati-
ves collectives menées par les travailleurs des services publics – que
des actions minoritaires corporatistes tendent de fait à discriminer
aux yeux de l’opinion publique –, et, de l’autre, des appels au boycot-
tage contre des entreprises privées qui ne servent pas forcément les
travailleurs concernés.

L’émotion et la révolte face aux multiplications des pertes
d’emploi, pour légitimes qu’elles soient, ne font pas une société
citoyenne. Celle-ci implique une dimension d’analyse à la fois criti-
que et propositionnelle qui associe les syndicats et les associations
de consommateurs dans la perspective de l’intérêt général. Et la
question, une nouvelle fois, est posée aux politiques, qui ne peuvent
se décharger de leurs propres responsabilités sur les entreprises et la
société : quelles sont les mesures précises qu’ils entendent prendre,
non seulement pour accompagner tant bien que mal socialement les
suppressions d’emploi, mais pour s’opposer efficacement à une logi-
que de rentabilité financière qui déstructure le « vivre-ensemble » ?
Les appels à la responsabilité sociale des entreprises comme aux
consommateurs ne peuvent masquer l’érosion de la détermination
du politique à réguler l’économie en fonction de l’intérêt général et
de la cohésion sociale.

Jean-Pierre Le Goff est sociologue au laboratoire Georges-Friedman
(Paris-I, CNRS).
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Boycottage
et confusion

D
rôle de temps pour les
directeurs des ressources
humaines (DRH) : « On
ne parlait que d’em-

bauche et la pénurie était claironnée
dans l’électronique de pointe et dans
l’informatique, explique Michèle
Rudloff, consultante recrutement à
la Cegos. Voilà qu’on reparle de plans
sociaux dans les secteurs qui étaient
très demandeurs comme la télé-
phonie ! Je recrutais chaque mois six
ou sept spécialistes pour une start-up ;
leur maison mère américaine vient de
geler toute embauche. Et ce n’est pas
le seul exemple ! Personne ne sait si ce
retournement sera momentané ou
non, mais l’on va voir à nouveau cir-
culer des dossiers de candidatures
d’ingénieurs électroniciens que l’on
ne trouvait plus du tout. » Une en-
quête réalisée par BVA pour le
compte de Manpower au mois de
février auprès de 804 DRH d’entre-
prises de vingt salariés ou plus
confirme les bouleversements que
la reprise du marché de l’emploi et
les soubresauts de la conjoncture
ont provoqués dans la gestion des
ressources humaines.

En 2000, 74 % des directeurs inter-
rogés ont recruté, alors qu’ils
n’étaient que 63 % à l’avoir prévu. Ils
ont constaté que les processus d’em-
bauche étaient plus longs (58 %),
plus complexes (54 %), et plus chers
(49 %) qu’auparavant. En effet, cer-
taines compétences sont introuva-
bles (83 %), les candidatures se font
moins nombreuses qu’il y a trois ans
(74 %) et les désistements aug-
mentent (71 %). Les candidats sont
jugés moins dynamiques qu’autre-
fois (70 %). Michèle Rudloff va plus

loin et parle de comportements
d’enfant gâté chez les plus jeunes,
qui « se montrent parfois mal élevés,
ne se rendent plus aux entretiens
d’embauche fixés d’un commun
accord, sans s’excuser ». Jean-Claude
Attenti, directeur associé chez Algoe
Stanton Chase, est moins sévère :
« C’était vrai il y a six mois, quand
c’était encore la folie des dotcom et du
high-tech, déclare-t-il, mais aujour-
d’hui les candidats font leur choix de
façon rationnelle. »

87 % des DRH interrogés consta-
tent tout de même la plus grande exi-
gence des candidats. C’est le salaire,
selon 81 % des réponses, qui repré-
sente la première motivation, suivi
par les possibilités d’évolution
(53 %), le profil du poste (38 %), les
conditions de travail (29 %) et l’amé-
nagement du temps de travail (29 %).

Les nouveaux embauchés sont
peu attachés à leur entreprise. 82 %
des réponses jugent qu’ils sont sen-
sibles aux propositions extérieures et
78 % qu’ils sont difficiles à fidéliser.
Une sorte de revanche par rapport
aux années où les entreprises se
montraient infidèles en supprimant
massivement des emplois ?

La roue a aussi tourné en matière
de salaire : 57 % des DRH estiment
qu’ils ont beaucoup augmenté les
rémunérations au cours des deux
dernières années. « Tous les ingé-
nieurs et les profils rares que nous
avons recrutés obtenaient des salaires
supérieurs aux prix du marché de
20 % à 25 %, analyse Michèle
Rudloff ; mais ce n’est pas le seul élé-
ment de choix pour des gens qui
savent leurs connaissances périssables
et veulent plusieurs cordes à leur arc :
une entreprise qui sait former son
personnel jouira d’un réel avantage. »

Il faut donc séduire, puis retenir
les compétences indispensables.
42 % des responsables des
ressources humaines ont mis en
place un programme d’intégration
des nouveaux recrutés et 10 % sont
en train de le faire ; ces pro-
grammes comportent des séminai-
res d’intégration (42 %), des visites
de l’entreprise (29 %), un système
de parrainage (25 %) et des rencon-
tres avec la direction (24 %).

Les programmes de fidélisation
(seulement 25 % des interrogés en
ont créé) comportent deux volets :
le volet financier est composé de
stock-options (39 %), d’une politi-
que salariale motivante (20 %),
d’avantages en nature (12 %) ou
sociaux (4 %) et d’une épargne sala-
riale (3 %) ; le volet « qualitatif »
suppose des efforts de formation
(19 %), une mobilité interne (19 %),
un aménagement du temps de
travail (16 %) et une gestion des
plans de carrière (5 %).

Les directeurs pensent que leur
métier évolue vers de nouvelles

activités (65 %) et cela les oblige à
anticiper toujours plus les besoins
de leur entreprise (88 %) ; ils se
disent désormais associés à la
définition des orientations straté-
giques (92 %).

Pas étonnant que 81 % se sentent
insuffisamment armés pour af-
fronter de tels défis : ils aimeraient
acquérir de nouvelles compétences
en matière de gestion des carrières
(52 %), de gestion du temps de
travail (52 %), de recrutement
(49 %) et de formation (46 %).

Pas étonnant, non plus, que les
entreprises aient du mal à recruter
ces DRH à tout faire et à tout
prévoir. « Ils sont difficiles à trouver
en France, explique Jean-Claude
Attenti, car on leur demande
toujours d’assurer les fonctions clas-
siques, comme la paie, la mise en
place d’un accord sur les 35 heures,
et la surveillance de l’hygiène et de
la sécurité, mais leurs employeurs
veulent qu’ils les aident à élaborer
une stratégie et à trouver des systè-
mes de rémunérations incitatifs.
Non seulement, ils devront gérer la
complexité, voire les contradictions,
en recrutant d’un côté, tout en sup-
primant des postes de travail de
l’autre, mais il est exigé d’eux qu’ils
se livrent à cet exercice dans une
dimension internationale. Ils ne
devront pas seulement être poly-
glottes, mais multiculturels ! »

Ces oiseaux rares risquent de le
devenir encore plus que les petits
génies de la finance ou du com-
merce électronique…

Alain Faujas

L
a performance est exception-
nelle. Non-voyant, ingé-
nieur de recherche, notam-
ment au laboratoire Fry-

bourg du Conservatoire national
des arts et métiers (CNAM), Bachir
Kerroumi a soutenu avec succès, le
29 mars, une thèse consacrée à la
« déficience du management face
au handicap ». Présidé par Michel
Godet, lui-même titulaire de la chai-
re de prospective industrielle au
CNAM, le jury l’a félicité pour la
qualité de son travail, fruit d’une lon-
gue enquête menée auprès d’une
trentaine d’entreprises françaises.

Consultant, Bachir Kerroumi a
créé des systèmes d’interface très
innovants qui permettent aux non-
voyants de lire, d’écrire et de télé-
communiquer. Il a ainsi pu contri-
buer à leur mise en place dans plu-
sieurs sociétés et a participé, en
1997, à la création et à la conception
du projet Braillanet. Il est encore à
l’origine, avec l’Association pour la
formation professionnelle des adul-
tes (AFPA), du projet de formation
en informatique pour les personnes
handicapées visuelles et, avec
l’Unesco, d’un didacticiel pour la for-
mation à l’informatique des non-
voyants.

D’expérience, donc, sa thèse s’at-
tache à réfuter des idées fausses, sur
un sujet dont il constate, avec ses
pairs, qu’il a rarement fait l’objet
d’études. A la différence de ce qui se
passe aux Etats-Unis et en Allema-
gne, notamment, pour ce qui est de
la recherche qui faciliterait l’adapta-
tion aux nouvelles technologies. Si
ces dernières peuvent être excluan-
tes, quand « elles sont traitées de
façon univoque », elles permettent
aussi de compenser une déficience
ou de développer l’autonomie.

Contrairement à ce que pensent
de trop nombreux chefs d’entrepri-
se, le handicap n’est pas synonyme
de non-productivité ou de moindre
performance. L’intégration a certes
un coût, a reconnu Bachir Kerrou-
mi, par ailleurs d’accord avec Henri
Savall, professeur à l’université

Lumière-Lyon-2, pour rappeler l’ex-
istence « de coûts cachés à la non-
insertion », plus élevés encore. A
contrario, Michel Fardeau, profes-
seur au CNAM, cita le cas de ce cen-
tre suédois d’aide par le travail,
deuxième entreprise du pays, « qui
rembourse les aides de l’Etat et expor-
te sa production ». Puis il fit obser-
ver que, « trop stigmatisant, le terme
même de handicap est en train de dis-
paraître ».

De fait, les attitudes changent
peut-être, au moins formellement.
Dans son bilan annuel, publié le
29 mars, le Fonds pour l’insertion
professionnelle des personnes han-
dicapées, l’Agefiph, établit que
107 000 personnes handicapées ont
accédé à un emploi en milieu ordi-
naire au cours de l’année 2000, en
hausse de 9,2 %. Conjoncture
aidant, même le chômage a dimi-
nué de 8,1 % et, actuellement,
604 000 personnes handicapées

sont salariées, principalement dans
le secteur privé et les petites entre-
prises, dont 105 000 dans des établis-
sements spécialisés. Au-delà, tout
l’intérêt de l’étude réalisée par
Bachir Kerroumi aura été de mettre
en évidence le lien qui existe entre
le traitement réservé aux handica-
pés et la conception globale du
management. Et, de ce point de
vue, les conclusions sont particuliè-
rement sévères, « le handicap ser-
vant de révélateur, dit-il, ou le déficit
de management du handicap allant
de pair avec un déficit du manage-
ment tout court », comme le souli-
gna à son tour Michel Godet.

A quelques exceptions notables,
pourtant, les chefs d’entreprise vont
aborder la question du handicap
avec des stratégies inadaptées. Soit
ils confieront le recrutement et ses
problèmes au service social, ou aux
assistantes sociales, « sans projet
socioéconomique », soit ils se réfugie-
ront dans « une logique paternalis-
te », sous couvert de charité, faute,
là encore, d’inscrire la démarche
dans un contexte économique.
« L’efficience managériale est un mot
que je n’ai jamais entendu en entre-
prise », avouera Bachir Kerroumi,
dépité. « C’est peut-être un mot de
chercheur… »

En creux, Yvon Pecqueux, profes-
seur au CNAM, concluera de ces

observations que les managers sont
« plus rationalisants que rationnels »
et que leurs modes de gestion du
handicap sont « à mettre en rapport
avec la responsabilité sociale de l’en-
treprise ». Au bout du compte, l’exa-
men de la situation réservée aux
handicapés révèle des faiblesses
dans les pratiques de portée plus
générale.

Dans sa thèse, Bachir Kerroumi
n’avance pas autre chose. « S’il existe
(…) un réel malaise dans le traitement
de la relation travail-handicap, écrit-
il, nous pensons que la mauvaise ges-
tion qui en résulte n’est pas seulement
liée aux perceptions erronées du han-
dicap, mais plutôt à l’immaturité du
management en matière de connais-
sance de la prospective stratégique, de
la gestion de projet, des ressources
humaines et de leurs paricularités, et,
plus globalement, de l’environnement
socioéconomique. » Et d’en tirer
cette leçon qui s’applique à d’autres
circonstances : « Parce qu’il a les
yeux rivés sur le tableau de bord de
l’entreprise, le manager rétrécit au fil
du temps sa perspective sur les seuls
chiffres et s’enferme dans une culture
de la seule rationalité économique. »

Au chapitre des recommanda-
tions, la recherche a permis de met-
tre en exergue qu’« il est illusoire de
tenter de dissocier le management
des personnes atteintes de handicap
d’une gestion organisationnelle glo-
bale ». Puisque tous les actifs et inac-
tifs présentent des particularités et
des différences, il faut admettre que
celles-ci contribuent à la richesse
sociale, culturelle, économique, « et
à celle des entreprises ». Dès lors,
« le management ne sera dynamique
et sa dynamique ne réussira qu’à la
condition que tout projet économique
se construise autour du citoyen, en
tant que collaborateur et consomma-
teur contribuant à la richesse écono-
mique », ajoute Bachir Kerroumi,
ceinture noire de judo, deuxième
dan, en combattant des personnes
voyantes en 1987.

Alain Lebaube

Depuis la loi du 10 juillet 1987, toutes les entreprises d’au moins
vingt salariés sont soumises à une obligation d’emploi de personnes
handicapées. Celles-ci doivent représenter 6 % de l’effectif d’un éta-
blissement donné, occupé à temps complet ou à temps partiel. Mais
les entreprises peuvent également s’acquitter de l’obligation en con-
cluant, dans la limite de la moitié du quota, des contrats de sous-
traitance, de fournitures ou de prestations de services avec des ate-
liers protégés ou des centres d’aide par le travail (CAT). Elles peuvent
aussi, par défaut, verser une contribution annuelle au Fonds pour l’in-
sertion professionnelle des personnes handicapées (Agefiph).

En application de cette disposition, l’Agefiph a collecté un peu plus
de 2 milliards de francs, en 2000, auprès de 47 000 entreprises. Elle a
ainsi pu fournir une aide à 164 000 personnes et accompagner des
embauches avec 32 000 contrats primés, passés par les entreprises
non assujetties à la loi.

Les obligations légales

Les nouveaux soucis des DRH
Les entreprises
recrutent et licencient
en même temps
et les jeunes
diplômés jouent
aux enfants gâtés

Aux chartes
et codes éthiques
des entreprises
répond le « guide
éthique
du consommateur »,
qui délivre des étoiles
aux entreprises selon
les critères
qui prennent
en compte les aspects
sociaux et
écologiques, la parité
hommes-femmes,
la transparence,
le mécénat,
l’humanitaire…

Une thèse de doctorat décapante sur « la déficience
du management face au handicap »

Source : Manpower

Les postes de production très recherchés

en pourcentage des DRH interrogés
Les fonctions les plus demandées

PRODUCTION

COMMERCIAL

ADMINISTRATIF

COMPTABILITÉ
ET FINANCE

INFORMATIQUE

MARKETING

72

34

20

12

11

6

Ingénieur non voyant,
Bachir Kerroumi
a mené une enquête
auprès d’une trentaine
d’entreprises
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La cote des jeunes ingénieurs
toujours au beau fixe

ss

23 658 Le nombre
d’ingénieurs
et cadres techniques
d’entreprise de moins
de trente ans
a quasiment doublé

entre 1984 et 1999, passant de 58 000
à 114 000 (page XXXI)

Henri Lasserre, sociologue, observe
que la diffusion des nouvelles

technologies
favorise
les spécialistes
aux dépens
des
généralistes
(page XXXI)

S ur le marché de l’emploi
des ingénieurs, le climat
devient de plus en plus
difficile à prévoir. Selon

les données des enquêtes
emplois annuelles de l'Insee, le
nombre de postes d'ingénieurs
et cadres techniques n'a fait que
croître depuis vingt ans : l’effec-
tif a quasiment doublé entre
1982 et 2000, pour atteindre
780 000. Mais cette croissance a
déjà connu des ruptures de ryth-
me à plusieurs reprises, entre
1984 et 1987, puis entre 1992 et
1996. Depuis 1998, ce rythme
s'est de nouveau accéléré, entraî-

nant de très fortes tensions sur
le marché de l'emploi des ingé-
nieurs, exactement comme à la
fin des années 80. Sans qu'il soit
possible de prédire avec certitu-
de quand interviendra la prochai-
ne rupture.

Il y a dix ans, les entreprises
avaient dû mettre les petits plats
dans les grands pour attirer à
elles les jeunes diplômés : les
salaires d'embauche s'envo-
laient, les stands pullulaient sur
les forums de recrutement et les
annonces d'offres d'emploi dans
les journaux. Les directions de
ressources humaines avaient

élargi leur recrutement à de nou-
veaux viviers, donnant enfin
leurs chances aux diplômés des
écoles moins prestigieuses, aux
universitaires, aux techniciens
supérieurs par la voie de la pro-
motion interne et de la forma-
tion continue. Les mêmes recet-
tes sont appliquées aujourd'hui.

C'était, déjà, les informati-
ciens qui manquaient le plus à
l'appel, alors que le tissu des
entreprises françaises moderni-
sait ses ateliers et ses bureaux à
coups de robots numériques et
de micro-ordinateurs. Dix ans
après, Internet, les réseaux de

télécommunications et les systè-
mes d'information ont pris le
relais, mais ce sont les mêmes
écoles qui peinent à fournir les
spécialistes de ces technologies
en nombre suffisant.

Elles-mêmes, il est vrai, man-
quent de candidats. Les voilà
contraintes d'aller recruter leurs
futurs élèves en puisant dans
des viviers inédits tels que les
étudiants étrangers et… les jeu-
nes femmes, qui renforcent ainsi
progressivement leurs positions
dans un univers jusque-là bien
masculin.

Mais toutes ces pratiques

généreuses résisteront-elles à
un éventuel ralentissement du
marché ? La chute des start-up
de l'Internet et du Nasdaq, les
licenciements massifs chez les
géants américains de la high-
tech, de Cisco à Hewlett-Pac-
kard, ont entraîné une diminu-
tion de 44 % en un an du nombre
d'offres d'emplois d'ingénieurs
et techniciens outre-Atlantique,
selon le Washington Post. Il se
pourrait que les suppressions
d'emplois ou les mauvais résul-
tats économiques annoncés en
Europe par Philips, Ericsson,
Nokia, Alcatel ou Siemens pro-
duisent les mêmes effets. « En
trois mois, le secteur technologi-
que a déjà perdu 150 000 emplois
à travers le monde », estimait le
quotidien espagnol El Mundo.
Après une telle débauche de
recrutements opérés au cours de
ces quatre dernières années, les
entreprises n'ont-elles pas refait
le plein de ressources humaines
qualifiées ?

Certes, les « réajustements »
en cours ne sont pas forcément
synonymes de récession prolon-
gée. Mais ils contraignent déjà
les entreprises à s'interroger sur
les erreurs commises, sur la con-
fiance peut-être excessive pla-
cée dans certaines promesses
technologiques ou certaines éva-
luations des besoins du marché.
Ce « retour au réel » pourrait
d'ailleurs profiter à ceux qui,
loin des sautes d'humeur bour-
sières, s'évertuent à résoudre au
fond des laboratoires les problè-
mes techniques – et ils sont plus
nombreux qu'on ne le croit – ren-
contrés par les industriels.

Pourtant, l'optimisme reste de
rigueur dans le monde du recru-
tement et des écoles, peut-être
pour ne pas remettre en cause
les investissements enfin obte-
nus pour recruter ou former
plus. Les plans de recrutement
sont maintenus, et les études sur
les besoins des entreprises et
des ménages en équipements
informatiques et de télécommu-
nications prévoient toujours un
enthousiasmant avenir technolo-
gique. Les chefs d'entreprise ont
un œil sur les nuages qui s'amon-
cellent, mais un autre sur leurs
carnets de commandes apparem-
ment toujours bien remplis. Les
mois à venir diront si le prin-
temps se poursuit, ou si les fri-
mas de l'hiver s'apprêtent à
refroidir un marché de l'emploi
jusqu'ici euphorique.

Antoine Reverchon
Illustration : Renaud Perrin

C’est le nombre de diplômes
que les 240 écoles ou instituts habilités
par la Commission des titres d’ingénieurs
ont délivré en 1999. Un chiffre en progression
de 2,6 % par rapport à l’année précédente
(page XXX)

Un tiers seulement
des responsables
de formation
d’ingénieurs
interrogés
dans 38 pays

estiment l’enseignement du management
« important » ou « très important »
(page XXXII)

Les difficultés
des industries
de haute
technologie
pourraient
cependant refroidir
le climat
d’euphorie

SPÉCIAL INGÉNIEURS [

en %

Place du management
dans la formation

25

3513

27

ImportanteTrop faible

Faible,
très faible Moyenne

Effectif des jeunes
ingénieurs de moins
de 30 ans

93 96 99

114,04100

75

50

en milliers
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1 Comment est délivré
le titre
d’ingénieur ?

Seules les 240 écoles habilitées
par la Commission des titres d’in-
génieur (CTI) peuvent délivrer le
diplôme du même nom. Cette
commission réunit des représen-
tants de l’Etat, des branches pro-
fessionnelles et des syndicats, qui
évaluent de façon approfondie
toute demande d’habilitation et
renouvellent régulièrement cette
démarche auprès des formations
existantes.

Celles-ci regroupent les « gran-
des écoles » traditionnelles –
qu’elles soient sous tutelle de
l’éducation nationale (comme
l’Ecole centrale de Paris) ou
d’autres ministères (l’industrie
pour les écoles des mines ou des
télécoms, la défense pour Poly-
technique, etc.) –, les écoles de
création plus récente – liées de
près ou de loin aux universités
(les écoles nationales supérieures
d’ingénieurs, les instituts natio-
naux de sciences appliquées, les
instituts nationaux polytechni-
ques, les filières universitaires
d’ingénieurs, etc.) – et enfin les
« nouvelles formations d’ingé-
nieurs » (NFI), créées à partir de
1990 pour former des techniciens
supérieurs en activité, et qui ont
diplômé, depuis, environ 5 000
ingénieurs.

Par ailleurs, les instituts univer-
sitaires professionnalisés (IUP),
créés en 1991 au sein des universi-
tés, délivrent un diplôme d’« ingé-
nieur-maître » à bac + 4. Il fut un
temps question que la CTI habili-
te ces formations aussi, mais les
réticences des grandes écoles ont
conduit à la création d’une com-
mission d’habilitation spécifique
à ces instituts.

2 Quelle est
la définition du métier
d’ingénieur ?

La Commission des titres don-
ne du métier la définition officiel-
le suivante : « Le métier de base
de l’ingénieur consiste à résoudre
des problèmes de nature techno-
logique, concrets et souvent com-
plexes, liés à la conception, à la réa-
lisation et à la mise en œuvre de
produits, de systèmes ou de servi-
ces. Cette aptitude résulte d’un
ensemble de connaissances techni-
ques d’une part, économiques,
sociales et humaines d’autre part,
reposant sur une solide culture
scientifique.

» L’activité de l’ingénieur mobili-
se des hommes et des moyens tech-
niques et financiers, le plus souvent
dans un contexte international.
Elle reçoit une sanction économi-
que et sociale, et associe à son
objet des préoccupations de protec-
tion de l’homme, de la vie et de l’en-
vironnement, et plus généralement
du bien-être collectif. »

3 Combien y a-t-il
d’ingénieurs
en France ?

Selon l’Insee, les effectifs d’ingé-
nieurs et de cadres techniques s’éle-
vaient en 1998 à 746 000 emplois
environ, contre 420 000 en 1982.
Entre 1982 et 1987, la croissance
annuelle de cet effectif a été de
2 %. Elle est montée à 4,7 %
entre 1987 et 1994, pour revenir à
un rythme plus « raisonnable » de
3 % entre 1994 et 1999. Mais l’effec-
tif a bondi à nouveau entre 1999
et 1998, passant de 680 000
emplois à 746 000 (+ 10 %), puis à
779 000 en 2000 (+ 4,4 %).

Entre 1990 et 1998, a calculé le
Comité d’études sur les forma-
tions d’ingénieurs (CEFI,
www.cefi.org), le taux annuel de
croissance du nombre d’ingé-
nieurs informaticiens a été de
5,41 %, contre 4,25 % dans la fonc-
tion « études », 3,87 % dans la
« recherche », 3,2 % dans le trans-
port, 2,69 % pour les directeurs
techniques, 0,89 % pour les tech-
nico-commerciaux, et 0,76 % seule-
ment dans la production et les
fonctions connexes.

4 Combien
gagnent
les ingénieurs ?

Selon l’enquête du Conseil
national des ingénieurs et scienti-
fiques de France (CNISF,
www.cnisf.org) menée en 1999
sur les rémunérations auprès de
27 000 ingénieurs issus de 108 for-
mations, le salaire médian
(annuel brut, primes comprises)
des ingénieurs s’élevait en 1998 à
330 000 francs (50 000 euros).
10 % des ingénieurs gagnent
moins de 197 KF, et 10 % plus de
610 KF.

Le salaire médian des débu-
tants (première année) est de
222 KF pour les hommes et de
190 KF pour les femmes. Ce mon-
tant est également influencé par
le niveau de diplôme au moment
de l’entrée en formation d’ingé-
nieurs : il est de 212 KF après
une classe préparatoire, 191 KF
après une maîtrise, 185 KF après
le bac et 181 KF après un BTS ou
un DUT.

Selon le CNISF, l’obtention
d’un doctorat n’apporte pas de
supplément de rémunération en
cours de carrière, sauf pour les
ingénieurs agronomes. Enfin, les
ingénieurs ayant obtenu leur
diplôme par la voie de la forma-
tion continue obtiennent le
même niveau de rémunération
que ceux qui l’ont obtenu en for-
mation initiale. Le salaire moyen
était de 386 KF, un chiffre « supé-
rieur de 25 % au salaire moyen des
cadres du secteur privé », souligne
le CNISF. Enfin, à situation pro-
fessionnelle égale, les hommes
gagnent en moyenne 6 % de plus
que les femmes ingénieurs.

MÉTIER

Questions-réponses

L
a préparation à la carrière de « mana-
ger » est devenue en quelques années
une part importante de la formation
délivrée par les écoles d’ingénieurs. La

gestion, l’économie, le marketing, un peu de
sciences humaines, ont conquis leur espace dans
les programmes ; la confrontation à la réalité de
l’entreprise, au travers des stages, des formations
en alternance, des « projets » menés sur des cas
réels, voire la création d’activités, est devenue
une banalité. Cette évolution n’était pas éviden-
te. Dans les années 1980, il était reproché aux
grandes écoles de former des têtes « bien plei-
nes » plutôt que « bien faites », sélectionnées sur
leur science mathématique plutôt que sur leur
connaissance des réalités sociales, bidouilleurs
géniaux plutôt que concepteurs de produits
répondant aux besoins du marché. La culture
scientifique et le rationalisme imprégnaient la
figure sociale de l’ingénieur, l’amenant à incar-
ner sa caricature, le technocrate, pouvoir aveugle
d’une technicité qui le serait tout autant.

Il existe bien sûr encore moult exemples d’arro-
gance technicienne au sein des entreprises. Mais
l’arrivée de nouvelles générations mieux prépa-

rées à la réalité des affaires a généralisé un autre
discours dominant, celui de la primauté du mar-
ché. Une évolution liée à l’intrusion, sur le terrain
de la chasse aux fonctions dirigeantes, des diplô-
més des grandes écoles de commerce. Pour se
mesurer à ces concurrents redoutables, les ingé-
nieurs ont dû adopter leur langage, leurs objec-
tifs et… apprendre l’anglais.

L'« ingénieur manager » est ainsi devenu, au
fil des années 1980, le profil dominant à la sortie
des écoles. Mais ce sont alors la banque, la finan-
ce, le conseil, qui captent ces cerveaux aux
dépens de l’industrie. A tel point que, soucieux de
fournir à celle-ci les compétences nécessaires à sa
mutation technologique, les pouvoirs publics ont
encouragé la création de nouvelles formations
d'« ingénieur technologue ». Mais la figure domi-
nante, parce que socialement plus cotée, reste cel-
le de l’ingénieur généraliste dirigeant une busi-
ness unit, grande ou petite.

La diffusion des nouvelles technologies de com-
munication a cependant mis en selle un autre
concept, venu concurrencer dans l’imaginaire
managérial la prédominance du marché : il s’agit
de l’innovation. La valeur est captée par l’entre-

prise qui saura proposer au marché un produit
ou un service nouveau par sa conception et la
technologie qu’il met en œuvre. Or, comme l’ex-
plique Pascal Iris, directeur d’Armines, la structu-
re de valorisation de la recherche des écoles des
mines, « même si le processus complet d’innova-
tion réunit collectivement des financiers, des ges-
tionnaires, des hommes de marché, son fondement
se situe dans la percée technologique qui émerge
dans la tête de quelqu’un après des années passées
à creuser un sujet déterminé. La technologie est
désormais trop complexe et fragmentée pour que
ses avancées ne soient pas l’affaire de spécialis-
tes ». Pascal Iris fait remarquer que l’Ecole des
mines de Paris, mais aussi d’autres établisse-
ments comme l’université technologique de Com-
piègne ou l’INSA de Lyon forment désormais un
grand nombre de titulaires de doctorat. Aux
côtés de l’ingénieur manager émerge ainsi la figu-
re du chercheur industriel, expert dans son
domaine. Encore faut-il que les entreprises, com-
me les écoles, sachent en reconnaître l’importan-
ce stratégique et la valoriser en conséquence.

Antoine Reverchon

Pour l’instant, les ingénieurs restent les vedettes
du marché de l’emploi

L’arrivée d’une nouvelle figure : le chercheur industriel

L
a pénurie d’ingénieurs est
là. Dans l’immédiat, les
entreprises ne disposent
que de peu de ressources

pour lutter contre le phénomène.
Elles peuvent simplement cher-
cher à se montrer plus attrayantes
que leurs concurrentes pour atti-
rer les jeunes diplômés. Ou renon-
cer à leurs écoles de prédilection
pour élargir leur champ de recrute-
ment à des écoles peut-être moins
cotées que les établissements
prestigieux du type Polytechnique,
les Mines de Paris, Centrale ou
Supélec.

De fait, selon les résultats d’une
enquête menée auprès de 300 res-
ponsables du recrutement et
publiés par l’Usine nouvelle du
1er février dernier, 20 % des entre-
prises interrogées « avouent élar-
gir leur panel ». Un élargissement
qui profiterait notamment aux
écoles de province ou à celles spé-
cialisées sur des créneaux por-
teurs. Ainsi, l’École supérieure
d’ingénieurs en informatique et
génie des télécommunications
(Esigetel), créée en 1986, reçoit
environ 6 000 offres d’emploi par
an depuis 1998, quand elle n’en
disposait que de 840 en 1995. Un
chiffre à mettre en regard de la
centaine de diplômés qui sortent
de l’école chaque année.

« Je pense qu’un certain nombre
d’entreprises, auparavant plus
orientées vers de très grandes éco-
les du type Centrale, se sont rappro-
chées d’établissements comme le
nôtre, relève Martine Querio, res-
ponsable des relations entreprises
de l’Esigetel. Nous travaillions par-
fois déjà avec ces entreprises, mais
pas de la même manière. Elles ont
développé avec nous des actions de
type forums, interventions ou par-
rainage, de manière plus accentuée
qu’auparavant. »

Toutes les écoles ne ressentent
pas le phénomène de la même
manière. « Pour moi, ce n’est pas
réellement nouveau, car les entre-
prises ont toujours veillé à diversi-
fier leur recrutement, souligne
Jean-Luc Basille, directeur du
service relations industrielles et
communication à l’Enseeiht Tou-

louse. En revanche, nous sommes
fortement sollicités, et il est vrai
qu’il y a certainement eu un renfor-
cement du partenariat avec les
entreprises avec lesquelles nous
avions l’habitude de travailler. Ain-
si, nous organisons plus de rencon-
tres directes, souvent plus informel-
les qu’auparavant. »

Et puis, au-delà des écoles habi-
litées à délivrer un titre d’ingé-
nieur, les entreprises n’hésitent
pas à faire appel aux jeunes
diplômés issus de l’Université.
L’enquête de l’Association pour
l’emploi des cadres (APEC) sur l’in-
sertion professionnelle des jeunes
diplômés en 2000 montre que le
taux d’emploi des candidats issus
de l’Université est passé de 72 %
en 1997 à 85 % en 2000, quand
celui des jeunes formés par les
écoles d’ingénieurs progressait de
84 % à 94 %.

Car les seules écoles d’ingé-
nieurs ne fournissent pas un nom-
bre suffisant de diplômés pour
satisfaire les besoins actuels.
D’autant que ces établissements
doivent faire face au recul du nom-
bre de jeunes inscrits en classes
préparatoires !

« Pour répondre aux besoins des
entreprises, les écoles doivent élar-
gir leur champ de recrutement,
explique Joël Rochat, directeur de

l’INSA de Lyon et premier vice-
président de la Conférence des
directeurs d’écoles et de forma-
tions d’ingénieurs du ministère de
l’éducation nationale (CDEFI).
Face à la stagnation, voire à la
décrue des effectifs en classe prépa-
ratoire, le public recruté va conti-
nuer à se diversifier. »

DE VÉRITABLES STRATÉGIES
Diversification qui passera par

un renforcement du recrutement
direct au niveau baccalauréat par
les écoles dont la scolarité dure
cinq ans, comme les écoles natio-
nales d’ingénieurs (ENI) ou les ins-
tituts nationaux de sciences appli-
quées (INSA), ainsi que par un
plus fort appel aux DEUG et aux
DUT. Plus originale, une étude réa-
lisée en mars dernier par le CDEFI
auprès de ses 107 établissements
adhérents montre que la croissan-
ce des effectifs, estimée à 5 % par
an de 2000 à 2003, se fera pour un
sixième par l’accueil d’étudiants
étrangers. Leur nombre devrait
passer de 2 350 en 1999-2000 à
3 612 en 2002-2003 et représenter
alors 7,6 % des élèves contre 5,8 %
auparavant. Les écoles mettent en
place de véritables stratégies pour
y parvenir. Ainsi, l’INSA de Lyon
fait appel à une trentaine d’ensei-
gnants d’universités étrangères

pour prospecter dans les lycées
locaux. Mieux, l’école partage
avec d’autres établissements deux
agents salariés à plein temps en
Chine et au Brésil chargés de
recruter de futurs étudiants au
niveau baccalauréat ou dans les
universités.

Enfin, il est clair que la féminisa-
tion des écoles d’ingénieurs peut
apporter un véritable souffle
d’air. Aujourd’hui limité à 22,6 %
des effectifs, la part des femmes
devrait logiquement croître.
« Beaucoup de parents estiment
que le métier et les études d’ingé-
nieur ne sont pas adaptés aux filles,

relève Joël Rochat. Il faut donc per-
mettre une évolution des mentali-
tés. C’est pour cela que des actions
de sensibilisation dans les collèges
et lycées ont commencé dans un cer-
tain nombre d’académies et que,
lors du dernier salon de l’éduca-
tion, nous avons proposé une pla-
quette sur ce sujet et organisé une
table ronde qui a été très suivie. » Il
est vrai que la proportion de fem-
mes dans les métiers d’ingénieurs
n’excédait pas 14 % en 1997,
même s’il a sensiblement progres-
sé : en 1990, il n’était que de 8,5 %.

Sylvie Mignard

M
auvais temps pour les
entreprises à la recher-
che d’ingénieurs. L’ad-
ministrateur réseaux,

le spécialiste du langage de type
java, le gestionnaire de base de don-
nées… voici quelques spécimens de
l’espèce qui se font diablement rares
en regard des besoins actuels. « Les
promotions sortantes, on ne va pas
encore les voir passer cette année »,
soupire Elizabeth Scherrer, consul-
tante à l’Agence pour l’emploi des
cadres (APEC), chargée du secteur
informatique, où la pénurie de
talents fait rage.

Chez IBM France – 17 500 salariés
dont deux tiers d’ingénieurs –, Jean-
Louis Bernaudin, directeur des opé-
rations de recrutement, s’en arrache-
rait presque les cheveux. Déjà l’an
dernier, alors que le plan d’embau-
che de la société prévoyait l’intégra-
tion de sept cents ingénieurs, il n’a
pu en dénicher que six cents : « Cette
année, nous en recherchons le double,
s’exclame-t-il. Inutile de dire que cet
objectif va être difficile à atteindre. »

La confiance retrouvée des entre-
prises, qui investissent en recherche
à long terme et renforcent leur capa-
cité de production, fait le bonheur
des ingénieurs. Et point besoin
d’être informaticien. Qu’ils soient
férus de mécanique, d’électronique,
de thermo-dynamique, on se les
arrache tous. « Le manque cruel de
compétences dans les nouvelles tech-
nologies de l’information entraîne un
reflux de spécialistes traditionnels vers
l’ingénierie informatique, explique
Alain Lepluart, directeur de la com-
munication de l’Ecole nationale de
la statistique et de l’analyse de l’in-
formation (Ensai) à Rennes. Il n’y a
plus guère que les agronomes pour res-
ter dans l’agronomie ! ». Du coup,
certains fronts se dégarnissent. On

sonne même le tocsin pour les ingé-
nieurs de production.

Signe visible des tensions du mar-
ché ? Les offres d’emploi pleuvent
dans les grandes écoles. Pas moins
de cinq cents par mois à l’Institut
national des télécommunications
(INT) ! Autre manifestation sympto-
matique : les entreprises s’adonnent
farouchement à une activité très en
vogue, « l’amphi-retape », sorte de
grand-messe où les recruteurs dévoi-
lent les charmes incommensurables
de leur société devant un parterre
d’étudiants qui n’en pense pas
moins. La chasse aux spécimens
rares commence d’ailleurs tôt dans
la saison. A peine les étudiants de
troisième – et dernière année –
retrouvent-ils les bancs de l’école en
septembre que les prédateurs, à l’af-
fût, entament leurs subtiles manœu-
vres d’approche. « Environ 3 % des
élèves ingénieurs sont sortis en juin der-
nier avec, déjà dans la poche, un con-
trat à durée indéterminée », constate
Jean Dorey, patron de l’Ecole centra-
le de Lyon et responsable de l’inser-
tion professionnelle au bureau de la
Conférence des directeurs d’écoles
et de formations ingénieurs (CDEFI).

Dans le rapport 2000 de l’Observa-
toire des stratégies et technologies
de l’information et de la communica-
tion (Ostic), Marie-Noëlle Blanche-
teau, enseignant-chercheur au dépar-
tement Sciences de gestion de l’INT,
va plus loin. Elle estime que le taux
des étudiants ayant signé un contrat
d’embauche avant la fin de leurs étu-
des est supérieur à 50 % dans les éco-
les télécoms. « Il n’est pas rare de ren-
contrer des élèves aux prises avec une
dizaine de propositions aussi alléchan-
tes les unes que les autres », affir-
me-t-elle.

Pour faire pencher la balance,
tous les moyens sont bons. Salaire
attrayant, promesse de carrière à
l’international, assurance de mobi-
lité professionnelle. Mais comme
les entreprises jouent peu ou prou
la même partition, l’imagination
des recruteurs est mise à rude
épreuve pour faire entendre une
petite note personnelle dans le
chœur des sirènes.

LE NERF DE LA GUERRE
EDS, une société de services comp-

tant trois mille salariés en France,
dont 75 % d’ingénieurs, n’hésite pas
à mettre en avant sa politique sociale
innovante : 35 heures, comité d’en-
treprise européen et stock-options
pour tout le monde. Du côté de Sie-
mens, on entend jouer la carte de
l’évolution professionnelle : « Sie-
mens mène une politique d’expansion
en France, qui va conduire à doubler
notre effectif de 11 000 salariés dans
les prochaines années, précise David
Gava, responsable de la coordina-
tion du recrutement. Il y aura donc
des postes de management intéres-
sants à prendre pour les ingénieurs. »
Chez Dassault Systems, il suffit d’évo-
quer les missions de plusieurs mois
aux Etats-Unis auprès de clients pres-

tigieux comme Boeing ou Chrysler
pour capter l’attention. Cette année,
le leader mondial des logiciels d’aide
à la conception en 3 D va doubler
son offre de missions à l’interna-
tional – une cinquantaine actuelle-
ment – pour les jeunes diplômés.

L’argent reste cependant le nerf de
la guerre. L’inflation des budgets de
recrutement en témoigne. « Les
dépenses pour les forums, les petites
annonces, les primes de cooptation,
etc. dépassent les 2 millions de francs
par an », reconnaît Didier Fossey,
responsable du recrutement chez
EDS. Et si la plupart des entreprises
se défendent de participer à la suren-
chère salariale, force est de constater
une progression des rémunérations :
225 000 francs annuels brut en
moyenne cette année contre
215 000 francs l’an passé. « En juin
dernier, j’ai vu des gamins quitter l’éco-
le avec des contrats à 300 KF », assure
Jean Dorey.

Et nul ne prédit que l’été pro-
chain sera moins chaud. Pas plus
que les saisons suivantes. Car, mal-
gré le ralentissement de l’économie
américaine qui assombrit l’horizon,
les entreprises françaises ne
revoient pas encore leurs plans
d’embauche à la baisse. D’ici 2010,
les investissements en réseaux et
services multimédias devraient dou-
bler. Un rapport du cabinet d’étu-
des Pierre Audouin Conseil pour le
Groupe des écoles de télécommuni-
cations (GET) évalue à plus de
12 000 le futur déficit en spécialistes
des NTIC. Les tensions sur le mar-
ché du travail des ingénieurs ne
semblent donc pas sur le point de
s’apaiser. Sauf si les prévisions font
fausse route, comme cela a déjà été
le cas à la fin des années 1980.

Nathalie Quéruel

Parmi les stratégies
adoptées :
le recrutement
d’élèves à l’étranger
et la féminisation
des promotions

En 1999, 240 écoles ou instituts divers étaient habilités par la Com-
mission des titres d’ingénieur et par le ministère de l’éducation natio-
nale à délivrer un diplôme d’ingénieur. A la rentrée 1999, ces écoles
rassemblaient 85 751 étudiants, un chiffre en hausse de 3,4 % par rap-
port à l’année précédente, et ont délivré 23 658 diplômes d’ingénieur
et de spécialisation (+2,6 %).

Cependant, le flux d’entrée est en baisse de 1,8 % après avoir pro-
gressé de 9,5 % en 1998-1999. Il est vrai que le nombre de nouveaux
élèves provenant d’une classe préparatoire aux grandes écoles
décroît (14 148 à la rentrée 1999 contre 14 509 en 1998, en recul de
2,5 %). Les candidats issus de « prépas » représentaient 48,4 % des
entrées en écoles d’ingénieurs, loin devant les entrées au niveau bac-
calauréat (20,2 %), en hausse de 3 %. A noter que la féminisation est
lente puisque en 1999 les écoles d’ingénieurs comptaient 22,6 % de
femmes contre 19,2 % dix ans plus tôt.

Tous les moyens
sont bons
pour recruter
les jeunes diplômés,
à commencer par
des salaires attrayants
et des missions
à l’international

Des flux d’entrée en baisse

Les écoles tentent de répondre à la pénurie de candidats
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Henri Lasserre, sociologue

« Les nouvelles technologies ont redonné
du lustre aux spécialistes »

Le soleil de Sophia-Antipolis ne suffit pas
à attirer les jeunes talents

NICE
de notre correspondant

N
ée en 1968 sous les pinè-
des de l’arrière-pays anti-
bois par la volonté du
sénateur Pierre Laffitte,

la technopole de Sophia-Antipolis
a grandi et mûri au soleil de la
Côte d’Azur. Avec ses 25 000 sala-
riés, le site constitue aujourd’hui
le principal bassin d’emploi des
Alpes-Maritimes, où le taux de chô-
mage demeure supérieur à la
moyenne nationale. Mais, en dépit
des aléas du CAC 40, du Nasdaq
ou du Dow Jones, Sophia ignore la
crise. La technopole a trouvé ses
marques. Et sa spécificité : hautes
technologies et télécommunica-
tions.

L’avènement des nouvelles tech-
nologies de l’information et de la
communication (NTIC) a favorisé
l’éclosion de start-up qui, bon an
mal an, tiennent le coup. Quant
aux grands noms de la puce et du
sans-fil, comme IBM ou Alcatel, ils
se sont réunis pour donner nais-
sance à la « Telecom Valley ». Une
spécificité qui fait de l’ingénieur-
développeur en langage Java ou
du spécialiste en bases de données
un profil rare. Et convoité. A
Sophia, un salarié sur trois environ
est un ingénieur.

Aussi l’emploi est ici un problè-
me pour les entreprises qui pei-
nent à trouver candidats à leurs
postes. « Pensez-vous ! A Sophia, il
se crée en moyenne 1 200 emplois
par an, et les boîtes recrutent pres-
que exclusivement des ingénieurs »,
précise Roselyne Koskas, assistan-
te du sénateur Laffitte à la Fonda-
tion Sophia-Antipolis. Il y aurait
actuellement un déficit global d’en-
viron cinq cents ingénieurs. « Une
pénurie européenne », nuancent
unanimement les chefs d’entrepri-
se de la technopole.

Alors, Sophia fait ses comptes. Il
y a le soleil, les pins, les piscines, la
douceur du climat… mais la carte
postale aurait aussi un revers. Le
logement est devenu rare et « il est
désormais difficile de trouver à
louer à Valbonne ou à Antibes »,
constate Jean-Pierre Largilet, fon-
dateur du site d’informations éco-
nomiques sophianet.com. « Il man-
que aussi des écoles internationa-
les », objecte-t-il. Le site accueille
en effet quelque soixante nationa-
lités. Et puis il y a les problèmes
logistiques. Faute de transports en
commun dignes de ce nom, la tech-
nopole n’est accessible qu’en voi-
ture, et, « le matin ou le soir, le tra-
jet entre Nice et Sophia demande
plus d’une heure de route », soupi-
re un salarié. « Le coût de la vie est
également élevé », reconnaît
Roselyne Koskas. Enfin, à l’image
de Jacques Lignières, vice-prési-
dent d’Amadeus, les patrons de
Sophia confient que certains candi-
dats sont aussi rebutés par la diffi-
culté de trouver un emploi à leur
conjoint.

« Après une période où le choix
était large et où les entreprises pou-
vaient se permettre de recruter sans
se fatiguer, avec parfois même quel-

ques excès, maintenant ce sont plu-
tôt les recrutés, en tout cas ceux de
très haut niveau, qui choisissent »,
résume Jacques Lignières. Ama-
deus emploie près de 1 400 person-
nes à Sophia-Antipolis, dont envi-
ron 60 % de bac + 5 ; 90 % des per-
sonnes embauchées sont des ingé-
nieurs.

Alors, pour faire face à ce que
Jean-Pierre Largilet qualifierait de
« petit défaut d’aura de Sophia
auprès des ingénieurs français », lié
notamment à « un déficit de com-
munication », les patrons cher-
chent les parades pour attirer et
garder les talents. Stock-options,
voiture de fonction, formation,
mutuelle, retraite complémentai-
re… à chacun sa recette. Mais « on
trouve toujours les moyens d’attirer
les bons candidats », tranche Antoi-
ne Garcia, fondateur il y a trois
ans du cabinet de recrutement
AG-Consulting, spécialisé dans la
recherche d’ingénieurs en dévelop-
pement. Selon lui, d’ailleurs, la
pénurie ne touche que les profils
très pointus. « Dernièrement, un
laboratoire cherchait un responsa-
ble informatique. En une semaine,
j’ai reçu une centaine de candidatu-
res », raconte-t-il.

BÂTON DE PÈLERIN
Jacques Lignières constate néan-

moins que les tensions sur le mar-
ché de l’offre ont eu un effet infla-
tionniste sur les salaires. « Je m’en
suis rendu compte il y a dix-huit
mois environ, lorsqu’un candidat ne
m’a pas retourné sa proposition de
contrat signée. » Explications.
« Nous lui offrions 300 000 francs
par an. Il a signé aux Etats-Unis
pour 100 000 dollars… » Alors,
pour dénicher les perles rares, Jac-
ques Lignières a pris son bâton de
pèlerin. Il écume les salons et dra-
gue ses futures recrues directe-

ment par les écoles ou sur Inter-
net. Amadeus participera
d’ailleurs, le 31 mai prochain, à la
première tentative d’eRecrute-
ment lancée par la Telecom Valley.
Les candidats qui auront préalable-
ment vu l’annonce pourront alors
discuter directement avec les DRH
regroupés au Centre d’informa-
tion et de communication avancée
(CICA) et présents à l’écran grâce
aux webcams.

Autre solution : l’étranger. Ama-
deus recrute ainsi quelques ingé-
nieurs dans les pays de l’Est. Mais
« les Russes se servent souvent de la
France comme d’un tremplin pour
atteindre les Etats-Unis et la Silicon
Valley, dont l’attirance est très gran-
de », regrette Jacques Lignières.
Alors, les entreprises sophipolitai-
nes se tournent vers l’Inde, grâce
au Forum franco-indien créé dans
la foulée de la visite de Jacques Chi-
rac en Inde. Nasscom, qui regrou-
pe les industriels du logiciel
indien, a d’ailleurs choisi Sophia
pour l’implantation d’un bureau
européen. Et, vendredi 20 avril, un
club franco-indien a vu le jour au
siège de la Fondation Sophia-Anti-
polis. Considérant que « le princi-
pal problème de Sophia est actuelle-
ment le recrutement de cadres com-
pétents », Pierre Laffitte estime
qu’il est nécessaire de « rendre
Sophia-Antipolis plus attractive aux
yeux de nombreux spécialistes
indiens, malgré l’obstacle supposé
de la langue ».

Première application concrète.
Amadeus vient de confirmer l’em-
bauche de dix-huit ingénieurs
indiens, et l’Institut national de
recherches en informatique et
automatique (Inria) s’apprête à
accueillir douze étudiants indiens
le mois prochain.

Bruno Aubry

H
Henri Lasserre

Le boom des jeunes ingénieurs
Effectif des ingénieurs, cadres techniques d'entreprise (actifs occupés)

1984 87 90 93 96 99

TOTAL INGÉNIEURS 30 ANS ET PLUS MOINS DE 30 ANS

Source : Insee, Cereq

114 046

604 035

57834

395 210

453 044 718 081

a LA FONCTION d’ingénieur n’est plus l’apanage des diplômés des éco-
les qui en délivrent le titre. Plus de la moitié des diplômés de 1996 occu-
pant cette fonction en 1999 n’étaient pas passés par ces écoles. Un tiers
étaient titulaires d’un diplôme universitaire de 3e cycle.
a LE PHÉNOMÈNE EST ENCORE plus marqué dans le cas des ingé-
nieurs informaticiens : un tiers d’entre eux seulement provenaient d’une
école d’ingénieurs. De même, les diplômés d’écoles de commerce l’em-
portent en nombre sur ceux des écoles d’ingénieurs dans la fonction tech-
nico-commerciale.
a EN REVANCHE, les ingénieurs en titre demeurent les plus nombreux
dans les fonctions traditionnelles d’encadrement de la production.

b Né en 1945, Henri Lasserre
est professeur de sociologie à
l’université Lumière-Lyon-2 où il est
responsable du DESS sociologie et
développement des organisations.
b Il est détaché à la DRH de la
société Calor (1988-89), puis à
l’Institut national du génie urbain
(1993-97). Il est l’auteur de deux
ouvrages : Le Pouvoir de l’ingénieur,
L’Harmattan, 1992, 182 p., 98 F,
14,95 ¤ ; L’Intervention conseil
et l’autonomie de l’établissement
scolaire, collectif, L’Harmattan,
1998, 194 p., 98 F, 14,95 ¤.

DOSSIER

L'emploi des ingénieurs diplômés
Situation en 1999 en pourcentage

Source : Céreq
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Les universités grignotent le monopole des écoles
Origine des ingénieurs par diplôme obtenu en 1996
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a PARMI TOUS LES DIPLÔMÉS de l’enseignement supérieur, ceux
des écoles d’ingénieurs bénéficient des meilleures conditions
d’insertion.
a L’EMPLOI OBTENU, que ce soit le premier emploi après la sortie de
l’école ou celui qui est occupé trois ans après, est moins souvent à durée
déterminée que pour toutes les autres catégories de diplômés. Le
contrat à durée indéterminée semble être quasiment la règle.
a EN REVANCHE, LES INGÉNIEURS ont connu une plus longue
période de chômage que leurs homologues d’écoles de gestion. Mais ils
accèdent plus facilement qu’eux aux emplois de cadres. Enfin, ils bénéfi-
cient de la meilleure rémunération parmi l’ensemble des diplômés.

a ENTRE 1984 ET 1999, le nombre total d’ingénieurs a augmenté de
58 %, mais le nombre d’ingénieurs de moins de 30 ans s’est accru, quant
à lui, de 97 %.
a CES CHIFFRES sont à comparer avec l’évolution de l’emploi total,
qui a augmenté sur la même période de 7 %, ou encore de l’emploi des
cadres de gestion et de commerce de moins de 30 ans, qui a connu de
son côté une croissance de 49 %.
a LA CROISSANCE DE L’EMPLOI DES CADRES et professions
intellectuelles (y compris les enseignants) a atteint 46 % ; celui des pro-
fessions intermédiaires (techniciens, maîtrise) a augmenté pour sa part
de 12 %.

« Qu’est-ce qu’un ingénieur ?
– Si l’on en croit l’étymologie, le

mot “ingénieur” ne vient pas
d’“ingénieux ”, mais d’“engin”. Il
apparaît au temps de Vauban où
l’on parle des “enginieurs”, des spé-
cialistes de la balistique. C’est dire
que l’origine de l’ingénieur est mili-
taire et l’on en trouve la trace à
l’Ecole polytechnique, établisse-
ment de statut militaire. Avant de
passer au service de l’entreprise pri-
vée, l’ingénieur a d’abord été
“d’Etat” et se rattachait à un corps
qui, lui aussi, rappelait le monde
militaire : le génie rural, le génie
hydraulique, le génie urbain.

– Pourquoi cette forte identité
technicienne s’est-elle brouillée
au fil du temps ?

– L’identité de l’ingénieur s’est
estompée, car le système français
des grandes écoles a dilué ses con-
naissances techniciennes au profit
de connaissances plus générales.
C’était souhaitable, car on a consta-
té que les deux tiers de la formation
de l’ingénieur étaient consacrés à
des matières technico-scientifiques
alors que ses fonctions étaient de
plus en plus managériales, puisqu’il
avait à diriger d’autres hommes.

» On a donc saupoudré des scien-
ces humaines, de la philosophie ou
de l’économie sur les sciences
“dures”. Paradoxalement, le futur
ingénieur s’est vu proposer le
modèle de “l’honnête homme” au
moment où les “humanités” déser-
taient l’enseignement secondaire.
Cette louable intention s’est heur-
tée au fait que les élèves s’intéres-
sent d’abord aux maths ou à la phy-
sique et qu’ils négligent les sciences
humaines à l’exception de l’écono-
mie et de la gestion qui ont leur légi-
timité en raison de la carrière à
laquelle ils sont promis.

– Les ingénieurs n’ont jamais
été de purs scientifiques ; ils ont
toujours prétendu à des fonc-
tions de direction et les carrières
les plus brillantes sont aujour-
d’hui réalisées dans des fonc-
tions non techniques comme la
finance ou le commercial…

– Il existe et il existera toujours
deux modèles d’ingénieurs. Le pre-
mier est généraliste. Il se recrute

dans les milieux les plus aisés et sort
des grandes écoles. Sa formation
technico-généraliste le rend apte à
gérer toutes sortes de problèmes. Il
effectue une carrière en spirale qui
l’amène de la recherche ou de la
technique à des fonctions managé-
riales dans la production ou dans la
finance.

» Le modèle de l’ingénieur
“technologue” est issu de classes
plus modestes. Il sort d’écoles
moins prestigieuses. Son domaine
de prédilection est le monde de la
technique : c’est l’ingénieur informa-
ticien ou l’ingénieur de l’armement.
Il y a quinze ans, le généraliste sem-
blait devoir l’emporter sur l’expert.
Mais la flambée des nouvelles tech-
nologies a redonné du lustre aux
ingénieurs spécialistes et les écoles
ont rétabli l’équilibre entre le mana-
gement et l’expertise. Les deux
modèles demeurent en concurrence.

– Comment ces modèles s’arti-
culent-ils avec le statut de cadre ?

– Trois faits menacent la spécifici-
té de l’ingénieur-cadre français.
Tout d’abord, son confrère alle-
mand n’est pas cadre, et il sort sou-
vent d’une filière technique qui ne le
coupe pas des ouvriers : ceux-ci
acceptent son autorité parce qu’ils le
considèrent comme le meilleur d’en-
tre eux. En France, on sélectionne à
coups de maths et de physique théo-
riques et les ouvriers glissent des
peaux de banane – c’est bien connu
– sous les pas des jeunes ingénieurs
pour les mettre à l’épreuve. Notre
système élitiste, que certains nous
envient en Europe, présente des
inconvénients réels.

» Deuxième risque, un certain
nombre d’entreprises françaises
sont en train de casser les frontières
de l’encadrement et installent un
continuum salarial plus souple que
le système actuel.

» Troisième élément, les jeunes
titulaires de diplômes professionnali-
sants comme le diplôme universitai-
re de technologie (DUT) ou le brevet
de technicien supérieur (BTS) ont
pris conscience qu’ils n’en savent
pas beaucoup moins que les ingé-
nieurs diplômés, mais que leur car-
rière prend dix ans de retard, faute
de la peau d’âne requise. 40 % d’en-

tre eux reprennent donc des études
supérieures et passent une maîtrise
ou un DESS pour devenir cadres.
Cette formation plus concrète don-
ne un type de manager proche du
modèle allemand et diversifie enco-
re la typologie qui comportait déjà,
aux côtés de l’ancien élève des gran-
des écoles, l’ingénieur autodidacte.
Cette hétérogénéité va persister.

– La reprise du marché de l’em-
ploi n’a-t-elle pas avantagé les
ingénieurs par rapport aux élè-
ves des écoles de commerce ?

- Jusque dans les années 1960, les
ingénieurs jouissaient d’un quasi-
monopole dans les postes de res-
ponsabilité. Lorsque les entreprises
se sont mises au marketing, les ingé-
nieurs ont été durement concurren-
cés par les élèves des écoles de ges-
tion. Les commerciaux et les ges-
tionnaires ont conquis des posi-
tions fortes dans les firmes. Et, com-
me en France, on se recrute entre
anciens d’une même école… Mais

la vogue des nouvelles technolo-
gies avantage à nouveau les ingé-
nieurs qui retrouvent, grâce à elles,
un poids stratégique qu’ils avaient
perdu et qui goûtent ainsi une
revanche certaine. La lutte pour les
fonctions de direction n’est cepen-
dant pas achevée, car les ingé-
nieurs affrontent de nouveaux out-
siders : les financiers. Leur rêve de
reconstituer leur monopole d’autre-
fois n’est pas encore réalisé !

– La multiplication des ingé-
nieurs peut-elle les banaliser et
nuire à leur carrière ? Peut-on
craindre un excès d’ingénieurs ?

- Jusqu’à présent, les grandes
écoles ont joué leur rôle régulateur
en fournissant aux entreprises les
ingénieurs strictement nécessaires.
Au plus fort de la crise, il y a cinq
ou six ans, quelques ingénieurs ont
connu des problèmes d’emploi et
se sont tournés vers les ressources
humaines, pour lesquelles ils
n’ont, en général, que mépris. La
reprise aidant, les ingénieurs ne
font plus concurrence aux spécialis-
tes du social. On est revenu à la
situation antérieure : les écoles sau-
ront réguler les flux et éviter l’en-
vol des salaires qu’on a connu dans
l’informatique par exemple.

– Les ingénieurs n’auraient-ils
plus grand-chose à craindre
pour leur avenir, l’économie et
le progrès technologogique en
réclamant toujours plus ?

– Un jour, les nouvelles techno-
logies se banaliseront, et le retour
de balancier viendra favoriser à
nouveau l’ingénieur généraliste.
En attendant, l’arrivée du
téléphone de la troisième généra-
tion et la poussée persistante de
l’informatique annoncent de
beaux jours pour les ingénieurs
“technologues”. Pour autant, les
ingénieurs ne devraient pas se repo-
ser sur leurs lauriers, car les entre-
prises ont compris qu’elles avaient
intérêt à recruter aussi des cadres
de formation littéraire qui sont
moins gourmands en termes, de
salaires… et moins arrogants dans
le management des hommes. »

Propos recueillis par
Alain Faujas

Faute de postulants,
les sociétés de la
technopole de
l’arrière-pays antibois
doivent surenchérir
pour recruter des
perles rares ou aller les
chercher à l’étranger

D'excellentes conditions d'insertion
Situation de l'emploi des diplômés de 1996, en 1999

SALAIRE MÉDIAN MENSUEL EN 1999 = 12 500 francs

en pourcentage

Source : Céreq
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a BIEN QUE BÉNÉFICIAIRES d’une formation scientifique et techni-
que, les ingénieurs sont plus souvent employés dans le secteur des servi-
ces que dans celui de l’industrie.
a EXERÇANT à une écrasante majorité une fonction d’ingénieur, ce
sont cependant les spécialités de recherche-développement et de l’infor-
matique qui l’emportent largement sur les fonctions traditionnelles d’en-
cadrement de la production.
a LE MÉTIER d’ingénieur reste, même pour les jeunes diplômés, lié à la
grande entreprise de 500 salariés et plus. Les entreprises moyennes, et a
fortiori les petites (moins de 50 salariés), ne parviennent pas à les attirer
en grand nombre.
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L’INNOVATION ORDINAIRE
de Norbert Alter
PUF, 148 F, 22,56 euros

L
a gestion des entreprises demeure fondée sur des idées trop
simples pour gérer la complexité du social. Elles sont suffisam-
ment simples pour apparaître comme « rationnelles » : elles
permettent de partager les croyances dominantes ». On pour-

rait, pour donner une idée de la façon dont le sociologue Norbert
Alter massacre ainsi les credos du management, se contenter de
citer avec gourmandise quelques-unes des perles qui parsèment
son dernier ouvrage : « les solutions élaborées avant même de
connaître la nature des problèmes posés trouvent toujours pre-
neur » ; et surtout : « les entreprises consacrent beaucoup de temps
et d'énergie à solliciter les salariés pour qu'ils mettent en œuvre tel
ou tel type de comportement jugé efficace, alors que des comporte-
ments d'ores et déjà efficaces sont mis en œuvre par les salariés ».

On peut aussi, plus sérieusement, retracer l'intention de l'ouvra-
ge : décrire le processus par lequel les organisations s'avèrent mal-
gré tout capables d'évoluer, d'innover. Mais l'observation sociolo-
gique nous emmène fort loin des recettes de « conduite du chan-
gement » assénées par les consultants. Ses enquêtes de terrain
conduisent l'auteur à constater que « l'innovation n'a rien d'une
action rationnelle, économiquement fondée et pacifique ; elle corres-
pond au contraire à une trajectoire brisée, mouvementée, dans
laquelle se rencontrent intérêts, croyances et comportements
passionnels ».

L'innovation est ainsi décrite comme un processus par lequel le
corps social de l'entreprise va s'approprier - ou rejeter - une
« invention » qui lui est présentée. Cette invention ne deviendra
innovation que si elle prend sens pour un nombre croissant
d'acteurs. Les inventeurs, observe Norbert Alter, ne sont pas forcé-
ment les stratèges, ingénieurs ou chercheurs chargés de l'innova-
tion ; ce sont souvent les opérateurs eux-mêmes.

Mais toute invention rencontre la résistance de l'organisation
en place ; elle ne se développe que si elle est portée par ceux qui
ont une compétence légitime pour la mettre en pratique ; « elle
s'appuie sur un réseau d'alliés qui partagent, au moins momentané-
ment, la logique défendue » par les inventeurs ; « elle joue successi-
vement le registre de la publicité ou de la clandestinité », selon
qu'elle vise à élargir ce réseau d'alliés ou à esquiver les tentatives
menées par l'organisation pour l'abattre. Dernier acte : l'organisa-
tion, renonçant à combattre la déviance des inventeurs lorsque
celle-ci s'avère légitimée par un nombre d'alliés toujours plus lar-
ge, l'intègre dans ses propres règles de fonctionnement. Au final,
« ce qui permet l'innovation n'est pas l'idée que l'on s'en fait initiale-
ment mais les leçons que l'on tire de sa mise en œuvre ».

Au-delà de cette démonstration, Norbert Alter analyse la posi-
tion des individus soumis à ce processus. « La capacité à vivre
dans le trouble » ne peut pas s'appuyer sur les évolutions impul-
sées par le management, incapable de suivre l'évolution des prati-
ques réelles, mais sur la « compétence » des individus, que Nor-
bert Alter ne définit pas comme la capacité à effectuer le travail
prescrit, mais à organiser avec les autres l'échange de connaissan-
ces nécessaires à l'accomplissement des tâches. Ce qui amène
cette dernière remarque de l'auteur : « c'est au moment où l'inter-
dépendance entre les opérateurs devient une contrainte quotidienne,
aucun d'entre eux ne disposant à lui seul de l'ensemble des données
permettant de traiter de manière isolée les affaires, que l'évaluation
individuelle des résultats apparaît comme la nouvelle donne de la
gestion des ressources humaines. Ces deux dynamiques sont en
contradiction parfaite ».

H
LIVRES

p a r A n t o i n e R e v e r c h o n

Requiem
pour le management

L orsque, au lendemain de mai 1968, Oli-
vier Guichard, alors ministre de l’éduca-
tion nationale, demanda à trois universi-
tés pionnières (Clermont-Ferrand, Lille

et Montpellier) de former des ingénieurs en
créant leurs propres écoles, il s’agissait d’un
acte symbolique fort qui entendait rompre
avec deux siècles marqués par la rupture entre
université et grandes écoles.

Même si d’autres formations professionnel-
les se sont développées dans les universités,
depuis les IUT jusqu’aux der-
nières licences professionnel-
les, les formations universitai-
res d’ingénieurs restent singu-
lières. Elles se démarquent en
effet du modèle des grandes
écoles qui, dépendantes de
l’éducation nationale ou des
ministères techniques, se sont
imposées au fil du temps com-
me standard de la formation
d’ingénieur à la française ;
elles se démarquent également
des formations universitaires
traditionnelles par une forte
culture de l’évaluation, en rai-
son de leur habilitation par la
commission des titres d’ingé-
nieur.

Si pendant les quinze premiè-
res années d’existence, les
trois formations d’ingénieurs
universitaires historiques sont
restées relativement margina-
les, ce nouveau modèle s’est
beaucoup développé après
1985 grâce à l’application de la
loi Savary qui leur accordait
une autonomie raisonnée. En
2000, on pouvait compter 55
formations dans 35 universi-
tés. Le phénomène n’est donc plus marginal,
puisque ces écoles « universitaires » représen-
tent une petite moitié des formations d’ingé-
nieurs sous tutelle directe du ministère de
l’éducation nationale.

Claude Allègre a ouvert, dès son arrivée au
ministère, une troisième période dans la vie de
ces formations... en leur enlevant leur autono-
mie ! Il considérait en effet qu’elles devaient
être totalement intégrées dans la politique de
l’université. Ainsi depuis l’exercice 1998, les
écoles ne disposent plus de budget et de pos-
tes affectés directement par le ministère, mais
doivent négocier leurs moyens avec leur uni-
versité de tutelle. Venant de ce ministre, cette
décision a bien évidemment un caractère idéo-

logique marqué, lui qui affichait d’entrée son
ambition de rapprocher les grandes écoles de
l’université. Mais, pragmatisme oblige,
commencer cette intégration par les écoles qui
sont déjà dans l’université était beaucoup plus
facile !

Nous comprenons bien l’intérêt stratégique
que peuvent avoir des formations d’ingénieurs
pour faire évoluer l’institution de l’intérieur,
et nous savons que notre responsabilité socia-
le se situe bien à ce niveau. Mais la tâche n’est-

elle pas démesurée pour des
instituts internes rendus extrê-
mement vulnérables par leur
dépendance vis-à-vis des
politiques des présidents
d’université ? L’adaptation aux
besoins nouveaux s’est tou-
jours faite par la création de
nouvelles institutions en mar-
ge de l’université. Vouloir
maintenant que ces nouvelles
unités nourrissent l’université
et y installent l’esprit d’entre-
prise et le goût du changement
est louable. Mais attention, ces
germes de modernité sont
encore trop fragiles pour que
se cristallise cette mutation.

Les formations universitai-
res d’ingénieurs ont certes des
atouts indéniables pour indui-
re cette transformation : le con-
tact étroit avec la recherche, la
pluridisciplinarité, le recrute-
ment diversifié, les liens privilé-
giés entretenus avec l’entrepri-
se, la taille souvent supérieure
à la moyenne des écoles… Mais
la conduite de nos formations
et leur nécessaire évolution
demandent la souplesse et la

réactivité que l’université n’a pas encore et
qu’elle ne souhaite pas accorder à d’autres.
C’est pourtant dans le chemin étroit entre une
nécessaire immersion dans l’université, que
personne ne remet en cause, et une liberté
d’initiative inscrite dans la loi et dans notre
culture, que nous pourrons jouer pleinement
notre rôle moteur pour entraîner l’ensemble
de l’institution. Cette stratégie de contagion
doit être éclairée par une analyse des situa-
tions particulières de chaque université et ins-
crite dans les contrats d’établissement.

Or, le contexte de baisse démographique et
de réduction des effectifs a conduit certaines
universités, dans un souci puéril de maintenir
un niveau de vie basé uniquement sur le nom-

bre d’étudiants, à multiplier les offres de for-
mation. Cette diversification à outrance crée
de multiples concurrences internes et pose
très clairement le problème du gouvernement
de l’institution, de sa ligne politique et de son
organisation. Chaque université est responsa-
ble de sa carte de formations, et elle a le
devoir d’éviter les doublons nuisibles à la com-
préhension du système par les étudiants et à
son efficacité.

Le problème est donc aujourd’hui de cons-
truire une cohérence interne entre les forma-
tions d’ingénieurs, les formations profession-
nelles (IUT, IUP, licences professionnelles,
DESS…) et les formations plus traditionnelles.
Les tentatives encore modestes de rationalisa-
tion des formations d’ingénieurs, par regrou-
pement au sein d’écoles polytechniques uni-
versitaires (EPU), sont un premier signe de cet-
te prise de conscience. Il faut cependant aller
beaucoup plus loin.

Plus que d’une politique dogmatique ou
d’une stratégie de l’effet d’annonce, les forma-
tions d’ingénieurs universitaires réclament
pour le présent une véritable programmation
nationale d’implantation et de développe-
ment, avec une autonomie d’initiative que
demande d’ailleurs la commission des titres
d’ingénieur. Cette autonomie, garantie par la
loi et inscrite dans les contrats d’établisse-
ment, pourra seule nous permettre de jouer
notre rôle d’aiguillon de l’institution sans
nous épuiser et sans prêter le flanc aux accusa-
tions d’élitisme.

Pourquoi ne pas aller plus loin dans la
réflexion et dans l’action ? Pourquoi ne pas
mettre en place de véritables universités de
technologie à l’européenne où nous retrouve-
rions l’ensemble de la filière technologique et
tertiaire de l’université ?

Les mutations profondes de l’économie
mondialisée montrent combien les entreprises
ont compris que leur avenir était à la confluen-
ce de la technologie et de l’organisation, vérita-
ble foyer d’innovation. Les universités et leurs
écoles internes ont là une superbe occasion de
reprendre la main et de renforcer leur rôle
d’outil du développement économique.

Michel Troquet est professeur des universi-
tés et directeur de l’Institut des sciences de
l’ingénieur de l’Université Blaise-Pascal,
Clermont 2 (CUST).

Le CUST est membre du réseau Eiffel, qui
regroupe également l’Ecole Universitaire d’Ingé-
nieurs de Lille, l’Institut des Sciences de l’Ingé-
nieur de Montpellier et l’Institut des Sciences et
Techniques de Grenoble.

Que peuvent avoir de sembla-
ble ou de différent deux
ingénieurs diplômés, l’un
de la Technische Universi-
tät München et l’autre de la

Hong Kong Polytechnic University ?
Le mérite de l’enquête menée par
l’agence Noir sur Blanc auprès de 107
facultés, écoles et universités for-
mant des ingénieurs dans 38 pays des
cinq continents est de démontrer,
au-delà d’une dénomination commu-
ne, d’importantes variations dans la
conception de la mission, et donc de
la formation, des ingénieurs.

Certes, l’échantillon étudié, sur un
total de 800 questionnaires envoyés,
semble insuffisant pour assurer une
représentativité fiable de l’incroyable
variété des institutions préparant à ce
diplôme dans le monde. La durée des
études, le mode de délivrance du
titre, la sélectivité à l’entrée de l’éta-
blissement ou en cours d’études, la
taille des promotions, le fonctionne-
ment des institutions, la pédagogie,
les moyens et, enfin, l’image sociale
du métier d’ingénieur, suffiraient
pourtant à décrire les différences
entre l’exercice du même métier par
un Allemand ou un Chinois. Mais l’in-
tention de l’enquête était de « recher-
cher si, au-delà de toutes ces différen-
ces institutionnelles reconnues, se dessi-
naient des problématiques communes
à l’ensemble des universités » interro-
gées et donc des façons communes,
ou divergentes, de former les ingé-
nieurs.

Le questionnaire adressé aux éta-
blissements portait en particulier sur
le poids de deux composantes jugées
aujourd’hui en France essentielles à
une formation d’ingénieur conforme
aux besoins des employeurs : l’ouver-
ture internationale et la connaissance
du monde de l’entreprise.

Les résultats de l’enquête révèlent
l’existence de deux grands modèles
de formation d’ingénieur, précisé-
ment opposés sur ces deux thèmes.
Le premier, appelé par les auteurs de
l’étude « modèle nomade », décrit un

« ingénieur ayant vocation à évoluer
en dehors des fonctions à dominante
scientifique et technique. Cet ingénieur
a un profil international, des expérien-
ces en entreprise et a étudié de façon
significative des disciplines le prépa-
rant au management ». Le second
modèle, appelé « ancré », renvoie à
« un ingénieur formé avant tout pour
des fonctions scientifiques et techni-
ques qui peuvent aller du chercheur
(dans le cas des universités de haut
niveau) au technicien supérieur (dans
le cas des universités de moins bon
rang) ».

Mais le plus surprenant est que
ces deux modèles s’avèrent « robus-
tes » vis-à-vis des différences institu-
tionnelles constatées par ailleurs.
Autrement dit, ils peuvent opposer
deux établissements d’un même
pays, d’un même statut institu-
tionnel, d’une même taille. Selon les
auteurs de l’enquête, les établisse-
ments questionnés ne manifestent
d’ailleurs à aucun moment l’expres-
sion d’une supériorité d’un modèle
sur l’autre : une université du modè-
le « ancré » pourra revendiquer la
formation d’un Prix Nobel, une uni-
versité « nomade » sa participation
au développement économique.
L’enquête estime que 40 % des éta-
blissements interrogés se rattachent
au modèle « nomade », 30 % au
modèle « ancré », tandis que 30 %
se trouvent dans une situation inter-
médiaire.

Ces données relativisent donc la
nécessité absolue de l’internationali-

sation et de l’orientation entrepreneu-
riale que devraient revêtir, à en croire
les recruteurs d’entreprise et les res-
ponsables de formation français, les
études d’ingénieur. D’ailleurs, 10 %
seulement des universités interro-
gées disent avoir une politique de
recrutement d’étudiants étrangers. Si
l’importance de l’apprentissage
d’une langue étrangère vient en
seconde position parmi les éléments
importants pour la formation, elle
n’est classée qu’en 9e position sur
douze parmi ce que les responsables
universitaires jugent être les attentes
des entreprises vis-à-vis de leurs
diplômés (il est vrai que nombre
d’établissements sont anglophones).

10 % considèrent l’apprentissage
d’une seconde langue étrangère com-
me important pour les études de
leurs élèves. 20 % des étudiants des
universités interrogées bénéficieront
d’un séjour à l’étranger au cours de
leurs études, mais il s’agit d’une
moyenne au sein d’une fourchette de
3 à 90 % des effectifs. La durée
moyenne de ces séjours est de quatre
mois, mais la médiane se situe entre
deux et trois mois. Et l’expérience
internationale est classée en 10e posi-
tion sur douze dans la rubrique
« attentes des entreprises » !

Du côté de l’entrepreneuriat, les
résultats sont tout aussi dispersés.

Les stages représentent en moyenne
10 à 15 % du temps de formation
(soit quatre à cinq mois sur trois ans
de formation, ou huit mois sur cinq
ans de formation), mais les réponses
varient de 0 à 50 % ! 20 % jugent la
durée des stages insuffisante, mais
15 % considèrent que l’intérêt des sta-
ges reste faible, et 5 % déclarent avoir
des difficultés à trouver des entrepri-
ses d’accueil.

Enfin, un bon tiers (35 %) des uni-
versités estiment que l’enseignement
du management tient une place
« importante » ou « très importante »
dans leur cursus, contre 25 % pour les-
quelles il tient une place « moyenne »
et surtout 41 % pour lesquelles cette
place est « faible » ou « très faible ».
Au total, l’enseignement du manage-
ment occupe en moyenne 15 % du
cursus, mais cette part varie de 3 à
45 %. Surtout, la notion de « place
importante » accordée à cet ensei-
gnement désigne selon les cas des
durées effectives de 5 à 35 % du cur-
sus, et la notion de « faible place »
des durées effectives de 3 à 20 % !
Autrement dit, les responsables de la
formation des ingénieurs sont, de par
le monde, loin d’être unanimes sur ce
qui fait en définitive la qualité de
leurs diplômés.

A. R

Plus que d’une
politique dogmatique
ou d’une stratégie
de l’effet d’annonce,
les formations
d’ingénieurs
universitaires
réclament
une véritable
programmation
nationale
d’implantation
et de développement,
avec une autonomie
d’initiative

b LES INGÉNIEURS : IDENTITÉS EN QUESTION, de Alain Giré, André
Béraud et Patrick Déchamps
L'actuelle mise en cause de l'impact des sciences et des techniques sur l'envi-
ronnement et la montée du concept de développement durable ont-ils modi-
fié les représentations mentales et les pratiques professionnelles des ingé-
nieurs ? Cet ouvrage de sociologie « de terrain » reproduit et analyse de nom-
breux témoignages d'ingénieurs de spécialités et de profils variés (L'Harmat-
tan, 2000, 248 p., 130 F, 19,82 ¤).

b LA GLOIRE DES INGÉNIEURS : L'INTELLIGENCE TECHNIQUE DU
XVIE AU XVIIIE SIÈCLE, de Hélène Vérin
Cet ouvrage d'histoire, quoique déjà ancien, rappelle opportunément que le
métier et le terme même d'ingénieur sont d'origine militaire. Des techniciens
apparus avec l'artillerie à la Renaissance aux « ingénieurs du Roi » du Grand
Siècle, la notion et la fonction passent de l'armée au civil, mais restent tou-
jours, en tout cas en France, l'apanage du prince et de l'Etat (Albin Michel,
1993, 456 p., 198 F, 28,97 ¤).

b L'ÉCOLE D'APPRENTISSAGE RENAULT, 1919-1989, d’Emmanuel
Quenson
Les usines Renault ont créé en 1919 une école de formation initiale destinée
autant à faire acquérir une qualification technique spécifique à ses ouvriers,
qu'à réguler les relations sociales en embauchant les enfants du personnel,
en assurant leur promotion sociale tout en leur inculquant « l'esprit mai-
son ». Une bonne part de l'encadrement, du contremaître à l'ingénieur, sont
issus de cette école, qui joue alors un rôle comparable au « système dual » à
l'allemande. Mais après les deux périodes de reconstruction d'après-guerres,
la formation tend à devenir, dans les années 1930 comme dans les années
1970, de plus en plus générale et à s'aligner sur les contenus des écoles de
l'Etat. Cette convergence amène la direction de Renault à fermer l'école en
1989 : le recrutement s'opérera désormais exclusivement du côté des diplô-
mes d'Etat (CNRS Editions, 2001, 384 p., 160 F, 24,39 ¤).

b http://www.lemonde.fr/education/gecoles/
Le site Internet du Monde offre une base de données sur 71 formations d'ingé-
nieurs, civiles ou militaires. Les fiches détaillent, école par école, les modalités
d'admission, l'organisation des études, les débouchés professionnels. Le
champ de l'enquête concerne les écoles publiques ou privées recrutant par
concours à partir d'un niveau bac + 2 minimum, majoritairement (mais pas
exclusivement) au sein des classes préparatoires.

b BIEN CHOISIR SON ÉCOLE D'INGÉNIEURS, de Céline Manceau
Deux-cent quarante écoles sont habilitées à délivrer le diplôme d'ingénieur.
85 000 élèves y suivaient des études en 2000, 24 000 ont été diplômés en 1999.
Mais la nature, l'organisation, le fonctionnement de ces établissements sont
extrêmement variés, ce qui provoque parfois la perplexité des candidats. Cet
ouvrage très pratique fait le choix de présenter les études d'ingénieurs en
fonction du niveau d'admission : bac et bac+1, classes préparatoires, bac+2 et
plus (Les Guides de l'Etudiant, 2001, 319 p., 69 F, 10,52 ¤).  A. R.

Et si l’internationalisation et l’entrepreneuriat
n’étaient que des tartes à la crème...

Mettons en place de véritables universités
de technologie p a r M i c h e l T r o q u e t
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Le management reste un enseignement marginal
Opinion de 107 universités et écoles d'ingénieurs de 38 pays
sur la place du management dans la formation en pourcentage
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« TROP FAIBLE »

« MOYENNE »

Pour nombre
d’écoles étrangères,
le management
et la mobilité
ne sont pas
des priorités
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